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1 R®sum® 
La numérisation de la société a conduit à l'utilisation de médias en ligne pour communiquer 

les uns avec les autres et pour simplifier certaines opérations (p. ex. la gestion des finances). 

La communication en ligne joue également un rôle important dans le développement, 

l'entretien et même la rupture de relations. Les applications de rencontre sont utilisées pour 

se faire une première impression de l'autre en ligne. Les médias sociaux sont également 

utilisés comme moyen de communication entre partenaires et ex-partenaires. Ces mêmes 

outils en ligne sont toutefois aussi utilisés pour commettre des violences. Dans le cadre de 

violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires, nous 

constatons que les médias numériques jouent un rôle important, parfois facilitateur.  

Dans cette étude, différentes formes de violences numériques dans le contexte du dating et 

des relations entre partenaires ont été mesurées à l'aide d'une enquête (N = 3093, 18-65 ans). 

Cette enquête a également examiné la manière dont les victimes géraient les conséquences 

négatives, ainsi que les motifs qui les poussaient à contacter (ou non) la police. De plus, les 

victimes elles-mêmes ont été interrogées (lors d'entretiens approfondis) sur la manière dont 

elles ont vécu la violence et sur ce qu'elles pensent de l'approche actuelle des différentes 

organisations pour soutenir les victimes. Et enfin, dans le cadre des groupes de discussion, 

différent·e·s professionnel·le·s concerné·e·s ont été interrogé·e·s sur la manière dont il·elle·s 

abordent les violences numériques entre partenaires. 

L'enquête a étudié les différentes formes de violences numériques dans le contexte du dating 

et des relations entre partenaires. Dans le cadre de la violence dans le contexte du dating, 

nous avons examiné le ghosting, le catfishing, la diffusion non consentie de contenus à 

caractère sexuel, la sextorsion, le sexting sous pression et le discours de haine en ligne. Dans 

le contexte des violences numériques entre partenaires, nous avons étudié le 

cyberharcèlement, la cybersurveillance, les violences sexuelles numériques, la violence 

économique/financière numérique, l'abus d'identité numérique et les violences numériques par 

l'intermédiaire des enfants.  

Les répondant·e·s de l'enquête qui ont indiqué avoir été victimes de violences numériques 

entre partenaires ont également été invité·e·s à participer à un entretien approfondi sur ce 

sujet (n = 8). Il est apparu clairement que le cyberharcèlement et la cybersurveillance font 

souvent partie de ce type de violence entre partenaires. Il·elle·s ont alors ressenti de la colère, 

de la tristesse, de la peur et de l'impuissance. La majorité a indiqué que le seuil d'intervention 

est trop élevé, même s'il existe de nombreuses initiatives. En outre, les répondant·e·s ont 

déclaré que l'aspect numérique des violences entre partenaires n'est pas toujours directement 

remarqué, ce qui leur donne l'impression de ne pas être pris·e·s au sérieux par la police, par 

exemple.  

Plusieurs autres parties concernées ont également été réunies dans des groupes de 

discussion pour y partager leurs points de vue. Dans le cadre de cette enquête, des focus 
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group ont été organisés en Belgique francophone et néerlandophone avec des magistrat·e·s 

du parquet (n = 8), des magistrat·e·s du tribunal (n = 8), des avocat·e·s (n = 12), des 

policier·ère·s (n = 13), des services d'aide (n = 16). Tous les groupes de discussion  ont abordé 

les thèmes suivants : les types de violence qu'il·elle·s ont le plus souvent rencontrés, la 

satisfaction à l'égard de la législation et des directives existantes, les méthodes d'enquête et 

les éléments de preuve, l'éducation et la formation et les partenariats. L'une des principales 

conclusions a été que les violences numériques sont ressentie comme une extension de ce 

qui se passe dans la vie réelle. Différents types de violences numériques entre partenaires ont 

par conséquent été abordés au cours des discussions de groupe. Pour ces types de violences 

numériques entre partenaires, il n'existe ni législation ni directives spécifiques, bien que des 

solutions créatives puissent être trouvées au niveau judiciaire. Le niveau d'éducation et de 

formation sur les violences numériques dans le contexte du dating et la connaissance des 

différents types d'assistance qui existent pour une victime sont perçus comme un déficit majeur 

au niveau judiciaire. D'une manière générale, on peut dire que chacun agit au mieux dans son 

domaine d'expertise et devrait s'efforcer davantage de se référer à d'autres parties concernées 

et impliquées afin de fournir une aide adaptée aux victimes, et ce, au sens large du terme.  

Les résultats des entretiens menés et de l'enquête conduisent finalement à un certain nombre 

de recommandations pour les différentes parties prenantes, notamment le développement 

ultérieur d'initiatives visant à sensibiliser aux violences numériques dans le contexte du dating 

et entre partenaires, et le renforcement des compétences et du soutien nécessaires pour faire 

face à ces formes de violence. De plus, il est important de poursuivre le développement et la 

mise en îuvre d'outils technologiques pour les victimes. Au niveau de la recherche, il est 

également important de continuer à étudier, entre autres, les nouvelles formes de violence, 

leur impact et le comportement d'adaptation des victimes.  Et enfin, il est recommandé de 

développer des initiatives préventives supplémentaires, de renforcer le cadre juridique et la 

coopération internationale entre les parties prenantes.  
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2 Violences num®riques entre 

partenaires : types et ®tat des 

lieux 
Les médias numériques offrent de plus en plus de possibilités de nouer et d'entretenir une 

relation de partenaire. Les médias sociaux en particulier, sont utilisés pour rechercher des 

informations sur un·e partenaire potentiel·le ou pour obtenir des inform ations par 

l'intermédiaire d'ami·e·s commun·e·s. En outre, l'essor des sites et des applications de 

rencontre offre l'occasion de faire de nouvelles connaissances. Les médias numériques offrent 

également la possibilité de rester en contact lorsque la distance sépare des partenaires 

(potentiel·le·s). La communication intime entre partenaires est également rendue possible, 

non seulement par l'échange de messages textuels, mais aussi d'images intimes.  

Cependant, les médias numériques peuvent également être utilisés à mauvais escient, pour 

commettre des actes de violence à l'encontre du·de la partenaire (potentiel·le). Certain·e·s 

rencontrent moins d'obstacles pour commettre des actes de violences en ligne, par le biais de 

médias numériques, que hors ligne. Tout comme, certain·e·s utilisateur·rice·s de médias 

numériques se sentent moins inhibé·e·s à l'idée de communiquer des informations 

personnelles intimes en ligne. C'est ce qu'on appelle l'effet de désinhibition des médias 

numériques (Suler, 2004). La distance physique entre deux ou plusieurs personnes qui 

communiquent en ligne, et parfois l'absence d'indices non verbaux et contextuels dans ces 

communications, peut rendre une personne moins hésitante ou réticente à partager des 

informations personnelles, par exemple des informations personnelles intimes, telles que les 

sextos.  Cet effet de désinhibition peut conduire à des conversations plus intimes, à un partage 

plus aisé d'images intimes par exemple, et à la demande ou à l'offre d'un soutien (émotionnel). 

Ce phénomène est également connu sous le nom de benign disinhibition ou désinhibition 

bénigne. Cependant, les internautes en ligne peuvent également s'avérer plus enclins à utiliser 

un langage dur et offensant. C'est ce qu'on appelle la désinhibition toxique ou toxic disinhibition 

(Suler, 2004). Cela peut également jouer un rôle dans les formes numériques de violence entre 

partenaires.  

Nous définissons les violences numériques entre partenaires comme des actes commis à 

l'aide de médias numériques dans le but de nuire à un·e partenaire ou de le ou la contrôler 

(Watkins et coll., 2018). Cela inclut à la fois la violence qui peut être amplifiée par l'utilisation 

de la technologie, mais qui peut également être commise hors ligne (cyber-enabled, par 

exemple le harcèlement) et de nouvelles formes qui sont précisément rendues possibles par 

l'utilisation de la technologie (cyber-dependent, par exemple, le fait non consenti de relayer 

des images intimes) (Maimon & Louderback, 2019). Il est de plus en plus important d'étudier 

les formes numériques de violence entre partenaires, parallèlement aux études sur les formes 

de violence hors ligne, car la recherche souligne que les conséquences psychologiques des 

expériences en ligne sont similaires à celles de la violence hors ligne (Schokkenbroek, Ponnet 

& Hardyns, 2023). 
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En outre, les différentes formes de violence peuvent se produire dans les différentes phases 

d'une relation : au tout début, lorsque les partenaires (potentiel·le·s) apprennent à se connaître 

(par exemple sur une application de rencontre), lors de l'entretien de la relation, jusqu'à 

l'éventuelle rupture de la relation et même encore au-delà. L'intention de l'auteur·e de la 

violence est chaque fois de nuire ou de contrôler le ou la partenaire ou (ex-)partenaire 

potentiel·le (Walrave et coll., 2024).  

L'enquête menée pour l'Institut pour l'égalité des femmes et des hommes (ci-après : IEFH) 

dont il est question ici s'est concentrée d'une part, sur la violence au début de la relation, à 

savoir les violences numériques dans le contexte du dating et d'autre part, sur la violence 

pendant et après la relation, à savoir les formes numériques de s. Les types abordés dans 

cette enquête sont expliqués ci-dessous sur la base de recherches internationales et 

nationales. 

2.1 Catfishing et ghosting dans le contexte du dating en 

ligne 

De plus en plus de jeunes et d'adultes utilisent des sites et des applications de rencontre à la 

recherche d'un·e partenaire de vie ou de relations sexuelles occasionnelles. Les formes 

numériques de dating conduisent aussi parfois à une sorte de gamification des rencontres, ce 

qui diminue la valeur ou l'engagement des individus à l'égard des contacts en ligne et peut 

accélérer la dissolution des relations. Le fait que la communication ait lieu en ligne peut 

entraîner une désinhibition (cf. supra, désinhibition) à confier des informations au ou à la 

partenaire potentiel·le ou à déformer certains aspects de sa propre identité sur la plateforme 

de rencontre en ligne. Ce phénomène est également associé au catfishing, qui consiste à 

présenter un faux profil pour tromper un·e partenaire romantique potentiel·le (par exemple au 

moyen de fausses photos ou d'autres données personnelles) avec lequel ou laquelle on 

converse en ligne, sans avoir aucunement l'intention de rencontrer l'autre personne (Mosley 

et coll., 2020). 

Une enquête menée en Flandre auprès de jeunes adultes utilisateur·rice·s d'applications de 

rencontre a révélé que près de 10 % des répondant·e·s avaient déjà fait du catfishing par le 

biais d'une application ou d'un site de rencontre en ligne. Lorsqu'on leur a demandé pourquoi 

il·elle·s faisaient du catfishing dans le contexte de rencontre en ligne, la plupart ont indiqué 

qu'il·elle·s le faisaient par solitude, par ennui ou pour satisfaire un fantasme particulier en se 

faisant passer pour quelqu'un d'autre. En outre, près de 15 % des catfishers ont déclaré 

qu'il·elle·s faisaient du catfishing pour gagner de l'argent en escroquant d'autres personnes 

(Schokkenbroek et coll., 2023). Cette constatation est confirmée par d'autres recherches qui 

ont révélé que, dans certains cas, l'objectif du catfishing est d'attirer et de tromper les contacts 

en ligne, à des fins financières ou non (Lauckner et coll., 2019). 

En ce qui concerne ces objectifs financiers, la recherche indique que les formes de catfishing 

prennent également des proportions industrielles, qualifiées d'intimacy manipulated fraud 

industrialisation (IMFI). Des entreprises recrutent des personnes en ligne pour travailler 

comme modérateur·rice·s de chat. On leur dit que leur travail consiste à augmenter 

l'engagement des utilisateur·rice·s sur les plateformes de médias sociaux.  
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En réalité, il·elle·s sont recruté·e·s comme travailleur·se·s de sexting, payé·e·s pour mener 

des discussions intimes avec des client·es qui pensent qu'il·elle·s sont sur un site de rencontre 

et qu'il·elle·s interagissent avec des personnes à la recherche d'une relation. Ces contacts 

sont toutefois utilisés à des fins d'exploitation financière, par exemple en les faisant chanter 

avec une image de sexto acquise (Wang & Topalli, 2024).  

Une autre étude était axée sur le profil des catfishers. Il en est ressorti que les hommes sont 

davantage adeptes du catfishing. L'étude a également révélé que les hommes déforment 

souvent leurs capacités financières, leurs objectifs relationnels, leurs intérêts et leurs 

caractéristiques personnelles, tandis que les femmes ont plus tendance à déformer leurs 

caractéristiques physiques. L'étude a également révélé qu'un niveau élevé d'anxiété 

d'attachement augmentait aussi bien la probabilité de commettre des actes de catfishing que 

d'être pris pour cible (Mosley et coll., 2020). Dans une autre étude, les auteur·e·s se 

caractérisaient par des niveaux plus élevés de gestion des impressions et de narcissisme et 

des niveaux plus faibles de valeur du partenaire (mate value) et de maîtrise de soi, de précision 

et de ciblage (c'est-à-dire de scrupulosité) (Campbell & Parker, 2022). Les traits de 

personnalité de la Tétrade sombre1, à savoir la psychopathie, le sadisme, le machiavélisme et 

le narcissisme, ont été examinés en tant qu'indicateurs potentiels de catfishing. Les résultats 

de l'étude indiquent que la psychopathie, le sadisme et le narcissisme sont des indicateurs 

positifs significatifs de catfishing. L'étude a également examiné le rôle du genre et a constaté 

que les hommes étaient plus enclins à avoir recours au catfishing que les femmes (Lauder & 

March, 2023). 

Outre la fausse représentation de soi sur des applis de rencontre et d'autres formes de 

tromperie, des stratégies peuvent également être utilisées pour rompre le contact. Dans ce 

contexte, on parle de ghosting. Le ghosting implique qu'une seule personne cesse 

brusquement ou progressivement la communication numérique, et ce, de manière temporaire 

ou permanente, afin d'empêcher l'autre personne d'avoir accès à elle et de mettre ainsi fin à 

la relation (LeFebvre et coll., 2019). Le ghosting est une stratégie utilisée pour mettre fin à une 

relation, qui a lieu sans aucune explication et qui est g®n®ralement mise en îuvre 

unilatéralement par l'un·e des partenaires d'une relation (Kay & Courtice, 2022). Le ghosting 

peut se produire aussi bien lors de rencontres en ligne qu'entre partenaires qui se connaissent 

depuis longtemps (Navarro et coll., 2020). 

La recherche montre que les femmes sont plus enclines que les hommes à avoir recours à 

des comportements de ghosting, tandis que les hommes manifestent davantage de 

comportements d'agression directe (Biolcati et coll., 2022b). Les « ghosteur·se·s » invoquent 

plusieurs raisons pour expliquer leur comportement : un évènement crucial survenu lors d'une 

rencontre en ligne qui les a conduits à rompre le contact, des sentiments non réciproques, un 

comportement inapproprié ou des incompatibilités. Il·elle·s ont choisi cette stratégie pour éviter 

la confrontation directe. Il·elle·s reconnaissent que leur comportement de ghosting peut causer 

des dommages importants, y compris des émotions négatives, mais justifient leur 

comportement de ghosting dans certaines circonstances (Wu & Bamishigbin, 2023).  

__________________ 

1 La Triade sombre comprend trois traits de personnalité : le machiavélisme, le narcissisme et la psychopathie. La Tétrade sombre 

étend le concept de la Triade sombre en y ajoutant un quatrième trait de personnalité, à savoir le sadisme.  
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Les personnes ghostées ont reconnu le ghosting par des modèles de communication modifiés 

(tels qu'une réciprocité de communication insuffisante, des absences en ligne plus longues) 

qui indiquaient une baisse d'intérêt de la part du·de la partenaire, ou parfois aussi par des 

changements observés dans le statut relationnel sur les médias sociaux. Il·elle·sont souvent 

ressenti des ambiguïtés et des incertitudes et n'ont pas réussi à tourner la page après la 

rupture indirecte (LeFebvre et coll., 2019). Cela entraîne des conséquences psychologiques 

pour les personnes ghostées. Une étude menée auprès des victimes a révélé que le ghosting 

entraîne une baisse de l'estime de soi et une augmentation de l'anxiété à l'égard du dating en 

ligne (Langlais et coll., 2024). Il est également apparu que le ghosting peut engendrer de la 

méfiance à l'égard des autres et même conduire à la dépression dans certains cas extrêmes 

(LeFebvre & Fan, 2020;Timmermans et coll., 2021). L'impact du ghosting a également fait 

l'objet d'autres recherches parmi les utilisateurs·rice·s d'applications mobiles de rencontre. Les 

répondant·e·s  qui avaient été ghosté·e·s ont déclaré s'être senti·e·s tristes, blessé·e·s et 

déçu·e·s. Le ghosting a également des conséquences à plus long terme : près de la moitié 

des personnes ghostées ont déclaré que cela avait affecté leur confiance en elles et les avait 

amenées à se méfier des autres. Pour faire face à la situation, certaines personnes ont 

supprimé les applications de rencontre ou les coordonnées du·de la ghosteur·se, tandis que 

d'autres ont cherché du réconfort auprès de leurs ami·e·s ou ont quand même encore essayé 

de conclure la relation en contactant le·la ghosteur·se. Certaines personnes ont ra tionalisé le 

ghosting en le considérant comme faisant partie de l'expérience « normale » des applications 

de rencontre. 

D'autres recherches nuancent ce constat en observant que l'absence d'un motif clair de la part 

du·de la ghosteur·se et les spéculations de la personne ghostée qui en découlent compliquent 

le processus de deuil et d'adaptation. Les victimes ont du mal à tourner la page lorsqu'elles ne 

comprennent pas clairement pourquoi le contact a été rompu. Alors que les initiateur·rice·s 

conservent plus de contr¹le et dôinfluence dans la dissolution, les non-initiateur·rice·s sont 

laissé·e·s pour compte et dans l'incapac ité de comprendre la situation (LeFebvre et coll., 

2020).  

Le ghosting s'avère être une stratégie qui est souvent utilisée pour mettre fin à une relation 

(amoureuse). Une recherche documentaire a ainsi révélé que 5 à 85 % des répondant·e·s ont 

indiqué avoir déjà été ghosté·e·s, et que près de 10 % à plus de 50 % des répondan t·e·s ont 

déclaré avoir personnellement déjà ghosté quelqu'un. Il existe toutefois un certain 

chevauchement entre ces deux catégories : les ghosté·e·s  seraient également plus enclin·e·s 

à devenir des ghosteur·se·s (Navarro et coll., 2020 ; Schollenbroek et coll., 2023). D'autres 

recherches qui ont également identifié ce chevauchement offrent une explication possible à 

ce phénomène. Le fait que les personnes ghostées soient plus enclines à ghoster d'autres 

personnes peut être analysé comme un processus d'apprentissage. Les comportements dont 

une personne a fait l'objet (p. ex. le ghosting) et qui semblent avoir une valeur fonctionnelle 

peuvent être appliqués par la personne elle-même. Bien que le ghosting soit une expérience 

douloureuse, certaines personnes qui l'ont vécue la reproduiront parce qu'elles peuvent 

trouver le ghosting utile pour un certain nombre de raisons, par exemple pour éviter une 

confrontation directe avec le·la partenaire en cas d'arrêt de tout contact. Une autre explication 

possible est que le ghosting peut également être considéré comme une forme de réciprocité 

différée. Les personnes ghostées peuvent se venger en faisant la même chose, non pas avec 

le·la partenaire qui les a abandonnées, mais avec d'autres partenaires qu'elles rencontrent en 

ligne, afin d'apaiser leurs sentiments blessés (Navarro et coll., 2021).  
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2.2 Cyberharcèlement 

Le cyberharcèlement ou harcèlement numérique implique des contacts non désirés et répétés 

par le biais des médias numériques pour importuner, intimider ou menacer une personne (C. 

Wilson et coll., 2022) (Kaur et coll., 2021). Les cyberharceleur·se·s surveillent et harcèlent leurs 

victimes par le biais de diverses plateformes technologiques, notamment les médias sociaux, 

les systèmes de messagerie instantanée ou le courrier électronique. Le cyberharcèlement à 

proprement parler consiste en divers comportements, tels qu'une prise de contact non désirée 

par le biais des médias numériques ou (la menace de) la diffusion en ligne d'informations 

personnelles (secrets, ragots, photos intimes, etc.) (Mous, 2023) (Kaur et coll., 2021). Le 

cyberharcèlement peut par ailleurs inclure l'envoi de messages intimidants et désobligeants. 

Des tiers peuvent également être sollicités pour raconter des ragots sur la victime ou recueillir 

des informations incriminantes à son sujet. L'auteur·e peut même diffuser de fausses 

informations en ligne pour nuire à la réputation de la victime. L'auteur·e peut ainsi contacter et 

influencer d'autres personnes en vue de discréditer la victime. Et enfin, il est également 

possible de partager en ligne des informations personnelles (numéro de téléphone portable, 

adresse, etc.) de la victime ou d'envoyer des virus ou des logiciels espions pour lui nuire de 

cette manière. De nombreuses victimes ont également fait état d'une transition entre le 

harcèlement en ligne et le harcèlement hors ligne, ou de l'apparition simultanée des deux 

formes de violence (Dreßing et coll., 2014). L'utilisation de la technologie est souvent un 

facteur aggravant de la violence, la rendant indépendante de l'espace et du temps.  

Indépendante de l'espace, parce que l'on peut continuer à suivre et à harceler la victime, ce 

qui accroît la portée de l'auteur·e et rend difficile pour la victime d'y échapper (Bailey et coll., 

2024). Dans certaines formes de harcèlement, l'audience des messages négatifs postés par 

l'auteur·e de la violence sur les médias sociaux peut être très large. De cette manière, l'impact 

est plus important et les informations peuvent se propager plus rapidement (Short et coll., 

2014). Indépendante du temps ou intemporelle, car même après la fin d'une relation, la 

violence peut se poursuivre et s'intensifier. Cela conduit à un état d'hypervigilance de la 

victime, qui est en permanence à risque d'être à nouveau harcelée (Bailey et coll., 2024). 

Certains messages et images diffusés par le·la harceleur·se peuvent de surcroît refaire 

surface ultérieurement.  

Une étude a approfondi les expériences des victimes qui ont témoigné de la manière dont elles 

ont vécu cette forme de violence entre partenaires, des stratégies déployées, de leur impact 

et de la réaction de leur environnement social. Tout d'abord, les victimes ont témoigné que 

leurs harceleur·se·s combinaient parfois différentes méthodes, directes et indirectes. Le 

harcèlement indirect se traduit par des menaces, de fausses accusations ou la diffusion 

d'images intimes qui étaient confidentielles. Les formes indirectes consistent, en plus d'autres 

formes de violence, à contacter des connaissances de la victime, à usurper l'identité de la 

victime pour duper d'autres personnes et à publier en ligne les informations personnelles de 

la victime. Des victimes ont témoigné du fait que le cyberharcèlement était souvent associé à 

un comportement hors ligne inapproprié ou qu'il se déroulait de manière séquentielle pour se 

renforcer mutuellement.  
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La deuxième observation concerne la détermination de l'auteur·e de la violence. Les victimes 

ont décrit le harcèlement comme étant constant, sur de longues périodes. Les auteur·e·s 

étaient infatigables et passaient à de nouvelles méthodes lorsqu'une méthode particulière (p. 

ex. l'accès à un canal de communication donné) était bloquée par la victime.  

Troisièmement, la diversité des motifs des auteur·e·s se reflète également dans les 

témoignages. Certain·e·s recherchent une intimité (non désirée) ou harcèlent la victime par 

colère ou par vengeance (p. ex. après la rupture d'une relation). Les victimes ont déclaré que 

la fréquence et l'intention du harcèlement étaient influencées par leur propre réaction. Pour 

certaines personnes, toute forme de réponse à l'auteur·e de la violence entraînait une 

aggravation de la situation, alors que pour d'autres, le fait de l'ignorer a fini par réduire le 

comportement. Les victimes ont non seulement témoigné de l'impact psychologique négatif 

qu'elles ont subi, mais elles ont également souffert de conséquences sociales, en raison de 

l'atteinte à leur réputation et de la perte de soutien de la part de leur entourage. En effet, les 

victimes ont souligné le manque de soutien, certaines ont même été tenues pour responsables 

du harcèlement (Short et coll., 2014). 

Pour ce qui est de la prévalence du cyberharcèlement, il existe des différences entre les 

études, en raison d'un manque de cohérence dans la manière dont le cyberharcèlement est 

défini, étant donné que les études examinent différents comportements spécifiques et que 

différentes populations de recherche y sont interrogées (Kaur et coll., 2021). Par exemple, une 

étude de synthèse2 (portant sur 41 études) a révélé que la prévalence du cyberharcèlement 

variait largement entre 0,7 % et 85,2 % (C. Wilson et coll., 2023).  

En outre, une méta-analyse3, qui a examiné les résultats de 46 études, a révélé que le 

cyberharcèlement et d'autres formes de violences numériques entre partenaires étaient 

fortement associés à des formes hors ligne. Autrement dit, les formes numériques de violence 

correspondent aux formes hors ligne qui se produisent également. Le genre n'a ici aucun effet 

sur l'association. En bref, l'association entre la violence hors ligne et la violence en ligne a été 

constatée aussi bien chez les femmes que chez les hommes (Gilbar et coll., 2023). Pour la 

victime, il n'y a donc pas d'échappatoire, car, en plus des formes physiques d'agression, la 

violence se poursuit en ligne. En outre, elle peut également toucher un large public, ce qui 

accroît l'impact sur la victime.  

Il est également question de diversité en termes de genre : tant les hommes que les femmes 

sont identifié·e·s aussi bien comme des victimes que comme des auteur·e·s de harcèlement 

hors ligne et numérique (Dardis & Gidycz, 2019). Certaines études ont révélé que les femmes 

étaient plus souvent auteures, tandis que d'autres ont observé que les auteurs se trouvaient 

plus parmi les hommes (Marcum et coll., 2017). En outre, une étude a révélé que, 

contrairement aux recherches précédemment menées sur le harcèlement hors ligne, une 

__________________ 

2 Une étude de synthèse examine un large éventail d'études et tire des conclusions sur la base des résultats obtenus dans ces 

études.  

3 Une méta-analyse est une analyse statistique des résultats de plusieurs études indépendantes sur un sujet spécifique. L'objectif 

est de fournir une estimation plus précise et plus fiable de l'effet sur la relation étudiée que ne peuvent le faire les études 

individuelles. En regroupant des données provenant de différentes études, une méta-analyse permet de détecter des 

tendances et de tirer des conclusions générales.  
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proportion plus élevée de répondants masculins (environ un tiers) ont indiqué être des victimes 

(Short et coll., 2014), contre 17 % dans les recherches sur le harcèlement hors ligne (Spitzberg 

& Cupach, 2007). Une étude approfondie menée dans six villes européennes a révélé que les 

violences entre partenaires était généralement perçue par les hommes et les femmes aussi 

bien en tant que victimes qu'en tant qu'auteur·e·s, avec peu de différences significatives entre 

les genres dans les villes étudiées. Sur la base de ce constat, les chercheur·se·s ont souligné 

la nécessité, dans le cadre de la lutte contre les violences entre partenaires, de considérer les 

femmes et les hommes à la fois comme des victimes et des auteur·e·s potentiel·le·s (Costa et 

coll., 2015)  (Archer, 2009). Et enfin, une méta-analyse portant sur les résultats de 46 études 

a révélé qu'aucune différence significative liée au genre n'apparaissait entre les niveaux 

moyens des différents types de victimisation et entre les différents types de perpétration. Cela 

contraste avec des recherches antérieures sur les différences liées au genre dans la violence 

entre (ex-)partenaire traditionnelle, face à face, où les hommes s'avèrent plus enclins à 

commettre des actes de violence physique plus graves. L'absence de différences liées au 

genre dans les formes de violence en ligne suggère que cette forme d'agression fonctionne 

différemment des formes de violence physique, car elle ne dépend pas des différences de 

force physique entre les hommes et les femmes. Seule la capacité à utiliser les médias 

numériques est une condition préalable à l'utilisation abusive de ces outils de communication 

à des fins de violence entre partenaires (Gilbar et coll., 2023). 

Pour ce qui est de l'impact du cyberharcèlement, des recherches menées auprès des victimes 

ont montré que ces dernières souffrent d'anxiété et de problèmes physiques liés au stress, et 

que la violence est à l'origine de leur retrait social (Bailey et coll., 2024).  

Les victimes indiquent aussi éprouver des sentiments d'irritabilité et même de culpabilité à la 

suite du harcèlement (Short et coll., 2014). Certaines victimes subissent également un impact 

négatif sur leurs capacités de travail (Short et coll., 2014). En outre, des recherches ont montré 

que certaines victimes se retirent complètement des activités en ligne et s'isolent, passant 

ainsi à côté de contacts qui pourraient les aider dans ce contexte (Stevens et coll., 2021).  

Une étude à grande échelle portant sur plus de 6 000 personnes a également révélé que 

l'impact sur les victimes est généralisé. Au total, 75 % des victimes ont indiqué avoir subi des 

conséquences psychologiques, mais aussi sociales négatives. En outre, 16 % ont cherché à 

obtenir un accompagnement professionnel pour faire face à l'impact négatif du harcèlement 

(Dreßing et coll., 2014). Une étude de synthèse, qui a examiné les résultats de 43 études, a 

de surcroît révélé que le cyberharcèlement entraîne un large éventail de conséquences 

graves, parmi lesquelles figurent la dépression, l'anxiété et les pensées suicidaires. En plus 

de cela, les victimes sont souvent sujettes à des crises de panique et éprouvent de la honte 

ou une faible estime de soi en raison de l'agression qu'elles subissent. Outre ces 

conséquences individuelles, les interactions sociales des victimes s'en trouvent également 

affectées. De nombreuses victimes se sentent isolées, méfiantes, voire paranoïaques, parce 

qu'elles craignent de nouveaux actes d'agression. L'étude précise même que l'impact est 

similaire aux conséquences des formes de harcèlement hors ligne (Stevens et coll., 2021). 
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Des recherches ont également été menées sur la manière dont les victimes gèrent le 

cyberharcèlement. Une enquête menée auprès d'adolescent·e·s et de jeunes adultes montre 

qu'il·elle·s ont du mal à agir lorsqu'il·elle·s sont victimes de cyberharcèlement. Pe u de victimes 

(10,1 % des jeunes adultes interrogé·e·s) signalent le harcèlement sur des sites web ou des 

applications. Elles sont encore moins nombreuses à porter plainte auprès de la police (4,8 %). 

Les jeunes adultes étaient plus susceptibles de s'adresser à la police que les adolescent·e·s, 

ce qui indique d'éventuelles différences entre le degré d'autonomie des adolescent·e·s et des 

jeunes adultes. L'enquête a mis en évidence la nécessité de stratégies de prévention et 

d'intervention efficaces qui tiennent compte des expériences et des conséquences uniques du 

cyberharcèlement pour ces groupes (Walsh et coll., 2024). D'autres enquêtes menées auprès 

de jeunes adultes (18-25 ans) ont également montré qu'une majorité de victimes (86 %) ne 

déposent pas plainte. Plusieurs raisons sont invoquées : tout d'abord, la moitié des victimes 

(54%) déclarent ne pas savoir que les actes dont elles sont la cible sont punissables. Les 

victimes veulent surtout essayer de résoudre elles-mêmes le problème ou cherchent du 

soutien auprès de leur famille et de leurs ami·e·s. Un tiers d'entre elles ont indiqué craindre 

que la police n'intervienne pas (32,9 %) ou que l'intervention ne résolve pas le problème (31,9 

%) (Fissel, 2023).  

D'autres études ont également révélé un manque de soutien aux victimes. Les victimes 

signalent, par exemple, que les autorités répressives banalisent la violence et que leurs 

préoccupations ne sont pas prises au sérieux.  

Certaines études se sont davantage concentrées sur la manière dont les victimes font face au 

cyberharcèlement, autrement dit sur leur comportement d'adaptation. Une étude approfondie 

menée auprès de 51 victimes a révélé plusieurs stratégies. La plupart des victimes évitent ou 

ignorent le comportement dans l'espoir qu'il cesse. Certaines d'entre elles appliquent des 

mesures techniques, en bloquant l'auteur·e de la violence, en rendant leur profil en ligne privé, 

en changeant les mots de passe des comptes ou même en supprimant des comptes. D'autres 

cherchent plutôt de l'aide en contactant le fournisseur d'accès, les services d'assistance ou la 

police. Certaines entrent en confrontation directe avec l'auteur·e de la violence en négociant 

l'arrêt du comportement ou en menaçant de prendre des mesures. Un petit nombre d'entre 

elles se sont pliées aux exigences de l'auteur·e de la violence ou ont essayé d'inventer des 

excuses pour détourner la demande de l'auteur·e. D'autres ont cherché à se venger en 

humiliant publiquement le·la cyberharceleur·se, bien que cette stratégie ait été perçue comme 

moins efficace par les victimes. La forme d'adaptation est également liée au type de 

harcèlement et à sa gravité. Alors que dans le cas de menaces ou de harcèlement sexuel en 

ligne, les victimes étaient plus susceptibles d'ignorer le comportement, il·elle·s utilisaient des 

solutions techniques dans le cas, entre autres, de menaces ou d'utilisation abusive de données 

(Tokunaga & Aune, 2017).  

La perpétration a également été examinée en détail, y compris sa relation avec les traits de 

personnalité. Tant les hommes que les femmes présentant des niveaux élevés d'impulsivité, 

de difficultés à réguler leurs émotions et de peur que leur partenaire les quitte sont plus 

susceptibles de cyberharceler leurs partenaires intimes, l'effet étant plus prononcé chez les 

femmes. En outre, il a été constaté que les personnes ayant un ego fragile (narcissisme 

vulnérable) sont plus sensibles au rejet potentiel de leur partenaire, ce qui influe sur leur 

comportement de harcèlement et de contrôle (Duffy et coll., 2023). En bref, les traits de 

personnalité jouent un rôle clé dans la compréhension des facteurs psychologiques 

susceptibles d'influencer le comportement de cyberharcèlement des partenaires intimes. 
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2.3 Cybersurveillance du·de la partenaire 

Une deuxième forme de violences numériques entre partenaires qui a été approfondie dans 

cette étude est la surveillance numérique ou électronique du·de la partenaire. Il s'agit de 

contrôler un·e partenaire romantique par le biais des médias numériques en surveillant ses 

mouvements et ses activités (Schokkenbroek et coll., 2022).  

Cela peut se faire en installant une appli de tracking sur le smartphone de la victime ou en 

utilisant des balises de suivi GPS (par exemple, attachées aux vêtements ou aux effets 

personnels de la victime). En outre, la surveillance peut consister à appeler ou à envoyer des 

textos de manière répétée au·à la partenaire pour contrôler ses activités. L'auteur·e peut 

également installer un logiciel espion pour obtenir des informations (p. ex. messages, agenda) 

sur le·la partenaire afin de le·la contrôler.  

La surveillance peut se produire même sans moyens techniques si la victime est forcée par 

un·e partenaire de partager les mots de passe de comptes (p. ex. des comptes de médias 

sociaux ou de courrier électronique) afin d'accéder aux messages privés, aux agendas et à 

d'autres contenus. Selon les professionnel·le·s qui accompagnent les victimes de violence 

domestique, les technologies les plus couramment utilisées par les auteur·e· sont les textos, 

Facebook, les courriels et le suivi GPS via les smartphones. Cela permet aux auteur·e·s de 

maintenir une présence permanente et d'exercer un contrôle pour ainsi dire constant sur leurs 

victimes, créant ainsi un sentiment d'omniprésence (Woodlock et coll., 2020). Le cybercontrôle 

du·de la partenaire a donc un impact significatif sur les personnes qui en sont la cible. Les 

recherches ont ainsi identifié diverses formes d'impact, allant d'une réduction de l'estime de 

soi à une détresse émotionnelle, y compris des sentiments dépressifs (Hancock et coll., 2017 

; Lu et coll., 2018 ; Toplu-Demirtaĸ et coll., 2022).  

Là encore, les comportements en ligne peuvent être combinés à des formes de contrôle hors 

ligne. Par exemple, plusieurs études ont déjà montré qu'un contrôle excessif des activités des 

partenaires était lié à la violence psychologique hors ligne entre partenaires (Schokkenbroeket 

coll., 2022a) et même à la violence physique entre partenaires (Zweig et coll., 2013). La 

recherche a également montré que la surveillance électronique était associée à l'anxiété 

d'attachement4 et à la jalousie. Cela suggère qu'un désir de proximité et un besoin d'être 

rassuré quant à la relation, mais aussi la jalousie, peuvent motiver des individus à surveiller 

les activités en ligne de leur partenaire (Aloia, 2023). Le rôle du type de style d'attachement a 

également été confirmé par d'autres enquêtes menées auprès de jeunes adultes. Les 

personnes ayant un style d'attachement anxieux ou inquiet ont fait état de niveaux plus élevés 

de surveillance à l'égard de leurs partenaires sur Facebook. Les enquêteur·rice·s suggèrent  

que les personnes préoccupées, en raison de leurs niveaux élevés d'anxiété relationnelle, 

éprouvent une insécurité relationnelle importante et que c'est pour cela qu'elles procèdent à 

la surveillance de leur partenaire (Fox & Warber, 2014).  

L'engagement dans une relation est également lié à la surveillance électronique du·de la 

partenaire. Les chercheur·euse·s ont constaté que les personnes engagées s'investissent 

davantage dans la surveillance numérique de leur partenaire, parce qu'elles considèrent la 

__________________ 

4 L'anxiété d'attachement décrit un fort désir de proximité relationnelle, une préoccupation quant à la disponibilité d'un·e partenaire 

et un besoin d'être rassuré·e. 
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surveillance comme un moyen de maintenir et de protéger leur relation (en découvrant ce qui 

intéresse le·a partenaire et avec qui il·elle interagit). Il convient également de noter que les 

personnes qui connaissent un niveau élevé d'intimité dans leur relation sont parfois plus à 

même de s'engager dans une surveillance accrue, afin d'en savoir plus sur les pensées et les 

sentiments de l'autre. Les compétences en matière d'utilisation des sites de réseaux sociaux 

jouent également un rôle. La mesure dans laquelle une personne sait comment fonctionnent 

les sites de réseaux sociaux la rend plus apte à suivre secrètement les activités en ligne de 

son·sa partenaire. En bref, tant les facteurs relationnels que les facteurs liés à la technologie 

jouent un rôle dans le comportement de surveillance électronique au sein des couples 

(Ruggieri et coll., 2021). D'autres enquêtes confirment l'importance, entre autres, des facteurs 

relationnels. Une étude portant sur des personnes engagées dans une relation amoureuse a 

ainsi révélé que leur satisfaction relationnelle, leur investissement dans la relation et la 

fréquence à laquelle elles ont elles-mêmes été infidèles dans la relation amoureuse actuelle, 

ainsi que dans des relations antérieures, prédisent positivement le comportement de 

surveillance (Hertlein & van Dyck, 2020). La technologie étant en évolution constante, les 

possibilités de surveillance des partenaires le sont aussi. Outre les tags, les logiciels espions 

et d'autres applications, les nouveaux développements technologiques créent également des 

risques d'utilisation abusive dans le cadre de la surveillance. Les innovations, telles que les 

appareils Smart Home, offrent également de nouvelles possibilités de surveillance.  

Une enquête menée en Flandre sur l'utilisation des technologies domestiques intelligentes 

pour la surveillance des partenaires a révélé que 20,3 % des Flamand·e·s ont un appareil 

Smart Home à maison, tel qu'une caméra ou un haut-parleur intelligent. La même étude a 

révélé que 50% à 81 % des répondant·e·s jugent inacceptables diverses descriptions de 

situations dans lesquelles des appareils domestiques intelligents sont utilisés pour surveiller 

leurs partenaires. En revanche, 13 % à 28 % des répondant·e·s étaient indécis·e·s quant aux 

différents scénarios, et 5 % à 21 % des répondant·e·s ont déclaré que l'utilisation d'appareils 

intelligents à des fins de surveillance était acceptable dans la situation décrite (Dereymaeker 

et coll., 2023).  

Bien que la plupart des Flamand·e·s semblent trouver inacceptable d'utiliser la technologie 

pour surveiller les activités de leur partenaire, plusieurs études montrent que la 

cybersurveillance des partenaires est assez fréquente. Un échantillon représentatif d'adultes 

flamand·e·s a ainsi révélé que plus de 45 % avaient déjà été victimes de la surveillance 

numérique de leur partenaire et que 42 % avaient utilisé la technologie pour espionner leur 

partenaire (Schokkenbroek et coll., 2021). 

Il est apparu d'une autre enquête que 34 % des adultes flamand·e·s utilisaient la technologie 

pour contrôler les comptes de médias sociaux, les courriels et les autres activités en ligne de 

leur partenaire (Schokkenbroek et coll., 2022). 

Une autre étude a interrogé des adultes flamand·e·s, entre autres, sur leurs motivations à 

utiliser des caméras et des haut-parleurs intelligents pour surveiller leur partenaire. Les 

motivations des utilisateur·rice·s étaient principalement axées sur la bonne volonté de gérer 

efficacement le ménage. Dans une moindre mesure, la technologie de surveillance a été 

utilisée par méfiance et incertitude à l'égard du partenaire. Les intentions bienveillantes et 

pratiques liées au déploiement de cette technologie étaient donc plus importantes que celles 

qui visaient la surveillance des partenaires. Dans la plupart des cas, les partenaires se 

montrent donc ouverts quant à l'utilisation de la technologie, notamment 62,4 % des personnes 
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interrogées ont déclaré avoir discuté de l'utilisation de cette technologie avec leur partenaire 

(Dereymaeker et coll., 2024).  

Pour ce qui est du contrôle du·de la partenaire en tant que forme de violences numériques 

entre partenaires, une étude a démontré que les formes en ligne et hors ligne se produisent 

souvent ensemble. Il en est ressorti que les hommes sont plus souvent victimes que les 

femmes, et que les femmes sont plus souvent auteures de formes de contrôle hors ligne et en 

ligne. Il a également été constaté que les jeunes étaient davantage victimes et auteur·e·s que 

les groupes plus âgés (Schokkenbroek, Van Ouytsel, et coll., 2022). D'autres recherches ont 

également mis en évidence les différences entre les genres. Une étude américaine a montré 

que les femmes (34 %) étaient plus susceptibles que les hommes (20,2 %) de surveiller en 

ligne leur partenaire (Litt & Rodriguez, 2022). Une autre étude a montré que le genre féminin, 

une plus faible stabilité émotionnelle et  une plus faible indulgence constituaient des facteurs 

prédictifs en matière de contrôle et de monitoring  (Biolcati et coll., 2022a). Mais une autre 

enquête n'a pas identifié de différences entre les genres quant à la mesure dans laquelle les 

femmes et les hommes se livrent à la surveillance de leur partenaire par le biais de sites de 

réseaux sociaux. Toutefois, la même enquête a révélé des différences selon l'âge, les 

répondant·e·s plus jeunes étant plus susceptibles de développer des stratégies pour surveiller 

en ligne leur partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s (Tokunaga, 2011). Ces différences 

de résultats peuvent s'expliquer par des différences dans la composition de la population 

étudiée (p. ex. des recherches effectuées sur des échantillons représentatifs de différents 

groupes d'âge par rapport à des populations étudiantes) et par la diversité dans la définition et 

la mesure des formes de violence entre partenaires (Taylor & Xia, 2018). 

2.4 Violences sexuelles numériques 

Les violences sexuelles entre partenaires peut également avoir lieu en ligne ou être facilitée 

par l'utilisation des médias numériques. Les violences sexuelles numériques peuvent revêtir 

différentes formes : les pressions exercées sur le·la partenaire pour qu'il·elle accomplisse et 

filme des actes sexuels, le sexting sous pression, la diffusion non consentie de contenus à 

caractère sexuel ou les menaces de le faire. 

On parle de sexting sous pression lorsqu'un·e partenaire demande à l'autre partie d'envoyer, 

contre son gré, des contenus à caractère sexuel, mettant ainsi cette personne sous pression 

(Lunde & Joleby, 2023).  

On parle de sextorsion lorsqu'il y a menace de diffuser plus largement des images à caractère 

sexuel de la victime si celle-ci ne se plie à certaines exigences (p. ex. envoyer plus d'images 

sexuellement explicites, de l'argent) (O'Malley & Holt, 2022). 

En ce qui concerne le sexting sous pression, une étude de synthèse portant sur plusieurs 

études a révélé que la prévalence variait largement entre 4 % et 22 % (Henry & Beard, 2024). 

En outre, une étude récente menée auprès d'adolescent·e·s et de jeunes adultes a révélé que 

33 % avaient déjà été victimes de sexting sous pression, tandis que 28 % se sont déclaré·e·s 

coupables de sexting sous pression. Plusieurs facteurs influencent la perpétration et la 

victimisation du sexting sous pression. Les personnes qui voient des conséquences positives 

dans le sexting, qui interagissent avec des personnes qui approuvent le sexting et qui 

observent d'autres personnes s'adonner au sexting, sont davantage impliquées en tant 
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qu'auteur·e·s et victimes du sexting sous pression. En résumé, l'étude soutient que les 

perceptions du sexting et l'influence sociale jouent un rôle dans la perpétration et la 

victimisation du sexting sous pression dans les relations intimes (Klettke et coll., 2019).  

Une autre étude menée auprès de jeunes adultes a révélé de surcroît que le sexting sous 

pression était corrélé à d'autres formes de violence entre partenaires, ce qui indique que les 

personnes ayant des antécédents de violence entre partenaires sont plus susceptibles de 

subir des pressions pour s'adonner au sexting (Cornelius et coll., 2020 ; Drouin et coll., 2015). 

La recherche a également montré que le sexting sous pression est associé à d'autres formes 

de coercition sexuelle, ce qui suggère un lien possible avec des modèles plus larges de 

violence dans le contexte du dating (Kernsmith et coll., 2018). En outre, les images obtenues 

sous pression peuvent donner aux auteur·e·s une occasion supplémentaire de harceler leurs 

victimes, notamment en utilisant ces images à des fins de chantage ou de menaces (Choi et 

coll., 2016). 

Une enquête menée auprès de jeunes adultes victimes du sexting sous pression a montré que 

les femmes étaient plus souvent incitées à envoyer des sextos que les hommes (Gassó et 

coll., 2021). La manière dont les victimes sont mises sous pression est souvent subtile, 

notamment par des demandes répétées ou des arguments émotionnels pour que l'autre se 

sente obligé·e. En outre, des formes graves de coercition ont également lieu, par exemple, 

sous la forme de menaces physiques (Drouin et coll., 2015).  

L'impact sur les victimes est alors très important. Le traumatisme associé au sexting sous 

pression se traduit par divers problèmes de santé mentale négatifs, notamment l'anxiété, la 

dépression, le retrait social, des problèmes liés aux études et/ou au travail, et une baisse de 

l'estime de soi chez la victime (Drouin et coll., 2015 ; Klettke et coll., 2019 ; Paradiso et coll., 

2024). Les victimes se heurtent également à des barrières qui les empêchent de demander 

de l'aide à cause de la honte, de l'isolement social ou du fait qu'elles sont elles-mêmes 

accusées d'avoir initialement envoyé des images de sexting (ce que l'on appelle la 

stigmatisation des victimes ou « victim-blaming ») (Paradiso et coll., 2024).  

Les violences sexuelles numériques peuvent également revêtir la forme d'images intimes non 

consensuelles (NCII, non-consensual intimate images), de photographies ou de vidéos intimes 

diffusées sans le consentement de la ou des personne(s) représentée(s). Les NCII peuvent 

résulter de divers comportements : la prise clandestine d'images de la victime et leur 

propagation, la diffusion non désirée d'images intimes précédemment envoyées librement, 

voire la création et la diffusion d'images manipulées (ce que l'on appelle des « deepnudes »5).  

Ensuite, nous nous intéressons à la diffusion d'images intimes qui ont été prises avec 

l'autorisation du·de la destinataire et partagées avec lui·elle en toute confiance. Bien que ce 

phénomène soit parfois qualifié de « revenge porn » dans la littérature, nous bannissons ce 

terme. Tout d'abord, ces images ne sont pas exclusivement diffusées par des ex-partenaires 

désireux·ses de se venger. En outre, l'utilisation du mot « vengeance » suggère que la victime 

aurait fait quelque chose de mal auquel l'auteur·e réagit. Le terme « porno » renvoie à la 

pornographie qui poursuit d'autres objectifs (commerciaux) et où, normalement, les personnes 

__________________ 

5 Plus d'informations sur les deepnudes et les résultats de l'étude de l'IEFH sur les deepnudes chez les adolescents belges (15-

25 ans) : https://igvm-iefh.belgium.be/fr/themes/violences-sexuelles-numeriques/deepnudes  

https://igvm-iefh.belgium.be/fr/themes/violences-sexuelles-numeriques/deepnudes
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représentées consentent au tournage et à la distribution des images pornographiques (Van de 

Heyning & Walrave, 2024).  

La diffusion non consentie d'images à caractère sexuel a déjà fait l'objet d'une enquête menée 

auprès d'adolescent·e·s flamand·e·s (15-25 ans) (Walrave et coll., 2023). Environ un tiers 

(31,9 %) des jeunes ont déclaré avoir déjà diffusé une photo de nu ou un contenu sexuellement 

explicite à l'insu ou sans le consentement de la personne qui y figure. D'autre part, un quart 

(25,8 %) des jeunes répondant·e·s ont déclaré avoir déjà été personnellement victimes de la 

diffusion non consensuelle de contenus sexuellement explicites (Walrave et coll., 2023). Une 

autre enquête menée auprès de jeunes adultes flamand·e·s a révélé que 63,9 % des 

répondant·e·s avaient déjà reçu une image de nu sans l'autorisation de l'expéditeur·rice 

initial·e. En outre, 22,5 % ont déclaré avoir déjà transmis un contenu sexuellement explicite, 

qui leur était en fait exclusivement destiné, sans le consentement de l'expéditeur·rice 

(Schokkenbroek, et coll., 2023).  

En ce qui concerne les motivations, une analyse de la littérature scientifique6 montre que les 

dynamiques des auteur·e·s sont multiples, y compris la diffusion d'images intimes pour le 

plaisir ou à titre de plaisanterie. Certain·e·s l'ont fait pour améliorer leur statut social au sein 

du groupe (en bref, pour gagner en popularité au sein du groupe en partageant les images 

reçues), par gratification sexuelle, mais aussi par désir de représailles en vue de nuire à la 

personne représentée (Barrense-Dias et coll., 2020 ; Clancy et coll., 2019 ; Henry & Beard, 

2024). Une étude a également mis en évidence des différences entre les genres quant aux 

motivations. Les hommes évoquaient plus souvent des motivations liées au statut social, pour 

attirer l'attention ou parce qu'on le leur demandait, tandis que les femmes mentionnaient 

davantage l'humour ou des ragots concernant la personne représentée (Clancy et coll., 2020). 

En outre, la diffusion d'images de sexting est liée à l'expérience antérieure de réception de 

sextos sans le consentement de la personne représentée. Quelle que soit l'attitude d'une 

personne à l'égard du sexting (considéré comme risqué ou non), certain·e· s destinataires ont 

tendance à faire suivre impulsivement les sextos reçus. Autrement dit, certaines personnes 

qui reçoivent des sextos non consensuels semblent enclines à envoyer elles-mêmes des 

sextos sans consentement, quelle que soit leur attitude à l'égard des risques qu'ils comportent 

(Schokkenbroek et coll., 2023).  

En ce qui concerne les différences entre les genres, une étude de synthèse a révélé que, dans 

sept études, les hommes étaient plus souvent auteurs de sexting et que, dans quatre études, 

les femmes transmettaient plus souvent des images de sextos non consenties (Henry & Beard, 

2024). Certaines études n'ont pas identifié de différences entre les genres quant à la diffusion 

non consentie d'images de sexting (Clancy et coll., 2019).  

La recherche s'est ensuite concentrée sur les conséquences psychologiques de la diffusion 

non consentie de sextos. La moitié des victimes ont déclaré s'être senties nerveuses, 

coupables, embarrassées, anxieuses, impuissantes et en colère lorsque leur sexto a été 

diffusé ultérieurement sans leur consentement. Quelque 30 % des victimes ont cherché 

conseil et soutien auprès d'ami·e·s, suivis de leurs parents (26,8 %), d'enseignant·e·s et 

__________________ 

6 Une étude de synthèse est un type de recherche documentaire dans laquelle toutes les preuves disponibles dans la littérature scientifique 

existante sont collectées, analysées, comparées et résumées.  
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d'autres victimes (18,4 %), de professionnel·le·s de la santé mentale et/ou de leur médecin 

généraliste (10 %). Seulement 7,9 % ont fait appel à la police (Walrave et coll., 2023). 

2.5  Violence économique et abus d'identité numérique 

La violence économique numérique comprend les comportements qui entraînent un contrôle 

sur la capacité de la victime à acquérir, utiliser et conserver des ressources, menaçant ainsi 

sa sécurité économique et sa capacité à subvenir à ses besoins (Adams et coll., 2008). 

L'auteur·e exerce un contrôle sur ce que la victime peut ou veut faire sur le plan financier. Il 

s'agit par exemple d'empêcher l'accès au compte bancaire, d'empêcher l'accès aux outils de 

communication en ligne (pour le travail, les loisirs, les contacts sociaux) et d'exercer un 

contrôle sur les finances de la victime (Stylianou, 2018). La violence économique coïncide 

souvent avec d'autres formes de violence entre partenaires, notamment la violence physique, 

émotionnelle, psychologique et sexuelle (UNSW Sydney & Commonwealth Bank, 2020). 

Dans le cadre des violences hors ligne entre partenaires, on distingue trois formes de violence 

économique qui peuvent également être exercées aujourd'hui par le biais des médias 

numériques.  

Premièrement, il y a le contrôle financier. Le·la partenaire se voit refuser l'accès aux 

informations et aux services financiers utilisés par la famille, ce qui empêche la personne de 

prendre ses propres décisions financières. Il peut s'agir de plusieurs comportements : obliger 

le·la partenaire à demander de l'argent pour certaines dépenses, lui demander explicitement 

comment l'argent a été dépensé, éventuellement avec des documents à l'appui, prendre des 

décisions financières importantes sans impliquer le·la partenaire.  

Deuxièmement, il peut être question de sabotage du travail et/ou des outils liés au travail : la 

victime connaît des problèmes professionnels en raison, par exemple, d'informations 

compromettantes ou d'images (intimes) diffusées par le·la partenaire, ce qui peut avoir un 

impact sur la façon dont la victime est perçue en tant que travailleur·se. Le·la partenaire peut 

également saboter des fichiers liés au travail, voire des outils de travail numériques (comme 

un ordinateur ou certains logiciels) pour nuire ainsi à la victime sur le plan professionnel. En 

outre, l'auteur·e peut exiger que le·la partenaire abandonne son emploi afin de lui faire perdre 

son indépendance financière.  

Troisièmement, il peut y avoir exploitation économique. L'auteur·e veille à ce que les 

ressources financières de la victime s'épuisent. Il peut s'agir, par exemple, de voler de l'argent 

au·à la partenaire ou de conclure un contrat de crédit avec la banque sans que la victime en 

soit informée ou y consente. Un autre exemple est celui de l'argent destiné au loyer ou à 

d'autres dépenses importantes qui est dépensé à d'autres fins et qui met le·la partenaire en 

difficulté financière. En outre, l'auteur·e peut décider de ne pas rembourser les prêts en cours, 

établir des factures au nom et sans le consentement de la victime, etc. (Postmus et coll., 2016).  

Dans ce contexte, des transactions financières peuvent avoir lieu alors que la personne peut 

s'attendre à ce qu'elles soient désapprouvées par le·la partenaire et dont le montant dépensé 

et le motif ne sont alors pas divulgués au·à la partenaire. Il peut s'agir d'options d'achat 

secrètes, de l'utilisation d'une carte de crédit personnelle ou d'un paiement en espèces pour 

cacher ces achats à son·sa partenaire. De tels achats sont parfois effectués à l'insu de l'autre 

pour éviter les conflits. Étant donné que les transactions financières sont de plus en plus 
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numériques et uniquement accessibles via un code PIN, les achats et les versements d'argent 

à d'autres personnes peuvent se faire à l'insu du·de la partenaire (Garbinsky et coll., 2020).  

La violence économique peut entraîner des difficultés et une insécurité économique et 

financière pour les victimes, notamment des difficultés d'accès au logement et à l'emploi, un 

manque de ressources pour les besoins de base et une vulnérabilité financière persistante 

(UNSW Sydney & Commonwealth Bank, 2020). Elle accroît la dépendance de la victime à 

l'égard de l'auteur·e de la violence et rend très difficile de rompre la relation en toute sécurité 

(PenzeyMoog & Slakoff, 2021).  

D'autres situations sont également possibles. Une personne peut, à l'insu de son·sa 

partenaire, juger nécessaire de mettre de l'argent de côté pour assurer sa propre sécurité 

financière dans le contexte de la violence relationnelle. On souhaite ainsi être financièrement 

plus fort au moment de quitter le·la partenaire (Garbinsky et coll., 2020). Une étude menée 

auprès de victimes de violence économique permet d'en mieux comprendre les mécanismes. 

Tout d'abord, il a été constaté que les victimes cachent longtemps les violences économiques 

qu'elles subissent. Les raisons évoquées étaient qu'elles n'avaient initialement pas perçu le 

comportement de contrôle comme de la violence, qu'elles avaient ignoré les signaux d'alarme 

pour maintenir la relation pour elles-mêmes et vis-à-vis des enfants, des amis et de la famille. 

En outre, certaines victimes décrivent une escalade subtile, les problèmes financiers 

s'aggravant à un moment donné. La reconnaissance de la violence se fait parfois à l'occasion 

d'un incident spécifique, c'est la goutte qui fait déborder le vase (Wilson et coll., 2023).  

L'impact de la violence économique sur les femmes a également été examiné. Il est ainsi 

apparu que les femmes qui avaient subi de telles violences étaient plus exposées aux 

problèmes financiers, mais aussi aux problèmes de santé mentale (Mellar et coll., 2024).  

Pour terminer, outre la violence économique, il y a aussi l'abus d'identité numérique, 

également appelée violence administrative numérique. Il s'agit de l'utilisation ou de la 

manipulation du système juridique et administratif afin de contrôler la victime et/ou de lui 

causer un préjudice émotionnel ou financier. Toute tentative de manipulation des tribunaux ou 

des organismes de protection de l'enfance peut également être considérée comme une forme 

des violences numériques par l'intermédiaire des enfants (Berger et al., 2016).  
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2.6  Violences numériques par lôinterm®diaire des enfants  

Les violences numériques entre partenaires peut également impliquer les enfants que l'on a 

avec son (ex-)partenaire. Les violences numériques par l'intermédiaire des enfants peut viser 

à mettre fin aux contacts entre les enfants et le parent ciblé. Dans ce cas, on peut parler de 

rupture de contact avec le parent. Les raisons de cette rupture de contact peuvent être 

diverses et complexes. D'une part, la décision d'un parent de rompre les contacts entre l'enfant 

et l'autre parent peut être motivée par le désir de se protéger et de protéger l'enfant contre des 

formes de violence intrafamiliale. D'autre part, la rupture de contact pendant ou après un 

divorce peut être utilisée comme une stratégie pour cibler l'ex-partenaire, en nuisant à la 

relation entre l'enfant et l'autre parent (IEFH, 2023). Dans ce cas, le parent peut influencer 

l'enfant en dénigrant l'autre parent, dans le but de nuire ou de détruire la relation entre l'enfant 

et le parent cible. Cela peut se produire dans des familles où il est question de violence entre 

partenaires ou après un divorce, et c'est souvent associé à d'autres comportements qui nuisent 

à la relation entre l'enfant et l'autre parent (Harman et coll., 2021). L'enfant peut également 

être incité à prendre parti contre l'autre parent. Outre l'impact sur l'(ex-)partenaire, cela peut 

avoir de graves conséquences pour l'enfant, son bien-être émotionnel et mental et sa 

dépendance à l'égard du parent qui a pris la décision de rompre le contact avec l'autre parent  

(Kruk, 2018). Ces comportements entraînent également une souffrance psychologique 

considérable pour les parents visés (Poustie et coll., 2018). 

La recherche montre que la rupture de contact avec le parent se caractérise par un ensemble 

de tactiques déployées, notamment la manipulation émotionnelle, l'encouragement de la 

résistance au parent ciblé, la perturbation du temps que le parent ciblé passe avec l'enfant, la 

rétention d'informations auprès du parent ciblé, la diffamation du parent ciblé et les tentatives 

de réduction du contact et de la communication avec le parent ciblé (c'est-à-dire le 

comportement de gatekeeping) (Poustie et coll., 2018).  

Les tentatives de manipulation des enfants pour les monter contre le parent attaqué peuvent 

se produire hors ligne, mais aussi par le biais des médias numériques (textos, messages 

WhatsApp, etc.). Les médias numériques permettent de le faire plus facilement et plus 

rapidement que les stratégies hors ligne. Dans certains cas, les enfants peuvent être contraints 

de participer à des actes de violence en ligne contre le parent victime. Il peut s'agir d'enfants 

qui doivent envoyer des messages nuisibles, qui sont influencés pour diffuser de fausses 

informations ou qui doivent s'engager dans d'autres formes d'intimidation en ligne (Katz et 

coll., 2020). L'enfant peut également être un « moyen de pression » pour obtenir quelque 

chose de l'(ex-)partenaire en menaçant de remettre en cause les droits de garde ou de visite. 

En espionnant l'(ex-)partenaire (éventuellement par le biais des enfants et/ou de leurs comptes 

de médias sociaux), il est possible de trouver des arguments qui, par exemple dans les cas 

de divorce, pourraient compromettre la garde ou l'autorité parentale ou entraîner d'autres 

désavantages pour l'(ex-)partenaire (Baker & Darnall, 2006).  

En outre, les enfants peuvent aussi être activement utilisés pour espionner l'(ex-)partenaire, 

en intégrant un tag numérique dans les affaires personnelles de l'enfant afin de pouvoir suivre 

ses déplacements (et donc éventuellement le parent). Cela conduit, entre autres, à des 

violations de la vie privée de l'enfant et de l'(ex-)partenaire, car des informations sur leurs 

déplacements et leur emploi du temps peuvent être collectées à leur insu pour contrôler l'(ex-

)partenaire et éventuellement utiliser certaines informations à son encontre. Une enquête 

menée auprès d'enfants montre que, bien que la plupart des parents déclarent que leur enfant 
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est au courant de l'utilisation des technologies de suivi (95 %), 80 % des parents interrogé·e·s 

déclarent qu'il·elle·s géolocalisent leurs enfants par le biais de la technologie et ne laissent 

pas à leur enfant le choix d'être suivi (Mavoa et coll., 2023). 

Outre le suivi des enfants par le biais d'applications de localisation ou d'autres options 

indiquant les mouvements de l'enfant et éventuellement de l'(ex-)partenaire, d'autres 

stratégies sont également utilisées, notamment la vérification des activités de l'(ex-)partenaire 

en suivant les comptes de l'enfant sur les médias sociaux. De cette manière, le parent est au 

courant des activités exercées avec l'(ex-)partenaire.  

Sharenting où les parents partagent en ligne des informations (textuelles ou sous forme de 

photos et de vidéos) concernant l'enfant et ses activités peut, dans ce contexte, également 

donner lieu à des abus. En partageant sur les médias sociaux les activités amusantes 

exercées avec son enfant, un parent peut essayer de rivaliser avec son (ex-)partenaire pour 

montrer à son réseau en ligne qu'il est lui-même un « bon » ou un « meilleur » parent et 

essayer ainsi de blesser son (ex-)partenaire (Walrave, 2023).  
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3 Lôenqu°te 

3.1 Mission de recherche  

Une enquête sur les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre 

partenaires en Belgique a été menée à la demande de l'Institut pour l'égalité des femmes et 

des hommes. L'objectif général de l'enquête était de cartographier diverses formes de 

violences numériques dans le contexte du dating et des violences numériques entre 

partenaires en interrogeant la population belge en vue de générer des taux de prévalence. 

Une recherche qualitative a également été menée par le biais d'entretiens approfondis avec 

des victimes de les violences numériques entre partenaires. Et enfin, des discussions de 

groupe ont permis d'examiner la manière dont les professionnel·le·s affrontent et traitent ces 

questions. En résumé, l'enquête comportait les activités suivantes: 
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partenaires  

Examen du 

cadre 

juridique 

actuel   

Enquête de 

prévalence 

auprès de 

répondant·e·s 

âgé·e·s de 18 à 

65 ans  

Confrontation et 

adaptation des 

victimes de les 

violences 

numériques 

entre 

partenaires 

Expérience des 

services dôaide, 

de la police et 

de la justice   
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3.2 Enquête 

3.2.1 Procédure 

En collaboration avec le bureau d'études Kantar, un questionnaire en ligne a été élaboré pour 

un groupe cible d'adultes (18-65 ans). Nous visions un échantillon d'au moins 3 000 

répondant·e·s, de manière à pouvoir établir des comparaisons sur la base du sexe, de 

l'orientation sexuelle et de l'âge. Afin que l'échantillon corresponde à la répartition au sein de 

la population en termes de genre, nous nous sommes basé·e·s sur les chiffres de prévalence 

belges provenant de Statbel. Pour inclure le même nombre de néerlandophones et de 

francophones dans l'étude, nous avons opté pour une répartition 50/50 :  

 

ω Quota sexe : 50,17 % (3 536 981/7 050 415) des adultes belges étaient des hommes 

en 2023. 49,83 % (3 513 434/7 050 415) des adultes belges étaient des femmes en 

2023.  

ω Quota néerlandophone-francophone : 50 % des répondant·e·s sont néerlandophones 

(N = 1 500) et 50 % des répondant·e·s sont francophones (N = 1 500).  

 

L'enquête s'est particulièrement intéressée aux différences potentielles sur la base de trois 

variables, à savoir le sexe, l'âge et l'orientation sexuelle. 

Par la suite, les sous-catégories suivantes ont été établies en vue d'effectuer des analyses : 

¶ Âge : 18-29 ans, 30-54 ans, 55-64 ans 

¶ Orientation sexuelle7 : hétérosexuel·le versus non-hétérosexuel·le8 

¶ Sexe9 : homme versus femme 

 

Après avoir testé la longueur et la clarté de l'enquête, les données ont été collectées au cours 

de la période avril-mai 2024. Étant donné que l'enquête contenait des questions sensibles, les 

répondant·e·s ont été informé·e·s à l'avance de l'objectif de l' étude et leur consentement a été 

demandé de manière explicite (« active consent »). À la fin de l'enquête, les répondant·e·s ont 

également reçu les coordonnées d'organisations qui proposent de l'aide et des conseils en 

cas de violence (entre partenaires) de différents types. Le bureau d'études de marché Kantar 

travaille avec son propre système de motivation pour augmenter le taux de réponse : après 

avoir rempli le questionnaire, les répondant·e·s gagnent des points qui peuvent être utilisés à 

diverses fins (les échanger pour un bon d'achat, par exemple). L'ensemble du processus de 

__________________ 

7 Dans le cadre de l'enquête, les répondant·e·s pouvaient indiquer leur orientation sexuelle à l'aide de plusieurs réponses 

possibles (parmi lesquelles : hétérosexuel·le, homosexuel·le, bisexuel·le, queer, pansexuel·le, asexuel·le ou « autre »). Pou r 

les analyses, ces catégories ont été regroupées en une variable binaire hétérosexuel·le versus non hétérosexuel·le. Ce choix 

est motivé méthodologiquement. En raison de l'envergure relativement réduite des sous-groupes distincts, il n'est pas possible 

de réaliser de solides analyses statistiques. Le regroupement des catégories permet d'étudier de manière fiable les différences 

en matière d'exposition et de victimisation entre les répondant·e·s hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s.  

8 La catégorie « non hétérosexuelle » comprend tou·te·s les répondant·e·s qui ont indiqué dans l'enquête s'identifier comme 

homosexuel·le·s, bisexuel·le·s, queer, pansexuel·le·s, asexuel·le·s ou ayant une autre orientation non hétérosexuelle.  

9 Bien que l'enquête ait porté à la fois sur le sexe et sur l'identité de genre, nous avons choisi de n'utiliser que le sexe 

(homme/femme) dans les analyses. Il y a deux raisons à cela : premièrement, le nombre de répondant·e·s ayant déclaré une 

identité de genre autre que celle d'homme ou de femme (n = 38 ; 1,3 %) était trop faible pour permettre des conclusions 

statistiques fiables Les analyses portant sur de tels sous-groupes restreints seraient trop peu fondées et susceptibles de 

donner une image faussée. Deuxièmement, l'utilisation du sexe dans ce contexte correspond aux principaux groupes de 

comparaison utilisés dans des études antérieures. Nous reconnaissons qu'il s'agit là d'une limitation et que la diversité de 

genre mérite d'être approfondie dans les futures études portant sur des échantillons plus importants. 
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recherche a été approuvé par le Comité consultatif d'éthique pour les sciences sociales et 

humaines (EASHW) de l'Université d'Anvers (dossier SHW_2024_13). 

 

3.2.2 Description de l'échantillon  

Les trois tableaux ci-dessous pr®sentent les caract®ristiques descriptives ¨ la fois de 

l'®chantillon total et de leur ventilation par cat®gorie d'©ge. Le tableau 1 montre, qu'au total, 3 

093 personnes ont participé à l'enquête, dont 51,9 % (n = 1 605) de femmes et 47,9 % (n = 1 

483) d'hommes. Cinq personnes ont déclaré être de sexe X. Ce faible nombre a fait que, pour 

des raisons statistiques, ces personnes n'ont pas été incluses dans les analyses ultérieures. 

L'âge moyen de l'échantillon est de 40,31 ans (SD = 13,22, min = 18, max = 64). En ce qui 

concerne le niveau d'éducation, 43 % (n = 1 333) des répondant·e·s sont titulaires d'un 

diplôme d'enseignement supérieur, 41,2 % (n = 1 273) d'un diplôme d'enseignement 

secondaire et 15,8 % (n = 487) d'un diplôme du degré inférieur de l'enseignement secondaire, 

comme diplôme le plus qualifié obtenu. En outre, 65,6 % (n = 2 029) de l'échantillon travaillent 

à temps partiel ou à temps plein 
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Tableau 1. Caractéristiques descriptives de l'échantillon (partie 1) 

  

Il ressort du Tableau 2 qu'environ 3/4 de l'échantillon sont actuellement dans une relation 

stable (71,3 %, n = 2 206), 7,6 % (n = 235) l'étant depuis moins de 1 an et 33,1 % (n = 1 024) 

depuis 11 ans ou plus. Parmi les répondant·e·s qui ne sont actuellement pas dans une relation 

stable (28,7 %, n = 887), 629 ont indiqué avoir déjà été dans une relation stable. Il a été 

demandé à ces répondant·e·s combien de temps avait duré la relation avec leur dernier 

partenaire. 14,3 % (n = 127) ont indiqué qu'elle avait duré moins de 1 an et 18 % qu'elle avait 

duré 11 ans ou plus. Il apparaît en outre qu'un peu plus de la moitié des répondant·e·s (55 %) 

ont des enfants, les jeunes étant toutefois moins nombreux·se à en avoir que les groupes 

plus âgés.  
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Tableau 2. Caractéristiques descriptives de l'échantillon (partie 2) 

  

Concernant la préférence sexuelle, il ressort du Tableau 3 que 87,9 % (n = 2 720) des 

répondant·e·s ont déclaré être hétérosexuel·le·s. Il a également été demandé aux 

répondant·e·s à quelle identité de genre il·elle·s s'identifient. Seule une petite minorité (1,3 

%, n = 38) ne s'identifie ni comme homme ni comme femme. La majorité des répondant·e·s 

(55,3 %, n = 1 709) ont un ou plusieurs enfants. Et enfin, le stress financier subjectif a été 

évalué à l'aide d'une échelle validée à trois items (Ponnet, 2014). Un exemple d'item est « 

Avec mon revenu actuel, j'ai du mal à boucler mes fins de mois (c'est-à-dire « à joindre les 

deux bouts ») ». Les items ont été notés sur une échelle Likert à cinq points allant de 1 = pas 

du tout d'accord à 5 = tout à fait d'accord. La cohérence interne (alpha de Cronbach = 0,89) 

était excellente, avec un score moyen de 2,78 (SD = 1,16). 
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Tableau 3. Caractéristiques descriptives de l'échantillon (partie 3) 

  

3.2.3 Instruments de mesure 

L'enquête commençait par des questions sociodémographiques pour vérifier, entre autres, si 

les répondant·e·s avaient un·e partenaire (ou un·e ex -partenaire), sôil·elle·s avaient des 

enfants et sôl·elle·s avaient déjà créé un compte sur une application de rencontre. C'est sur 

cette base que les répondant·e·s recevaient des questions qui leur étaient applicables (par 

exemple, des questions sur leur expérience avec un·e ex-partenaire sôil·elle·s n'avaient 

actuellement pas de partenaire). Les répondant·e·s qui ont déclaré être dans une relation ont 

été interrogé·e·s sur la fréquence à laquelle il·elle·s ont vécu certains comportements de la 

part de ce ou cette partenaire au cours de l'année écoulée. Les répondant·e·s ayant indiqué 

qu'il·elle·s n'étaient pas dans une relation, mais qu'il·elle·s avaient bien un·e ex -partenaire, 

ont été invité·e·s à réfléchir à leur dernière relation en date et aux expériences qu'il·elle·s ont 

vécues au cours de cette relation. Pour les analyses, les données des deux groupes ont été 

agrégées, sauf indication contraire explicite (dans les analyses, par exemple, les 

commentaires relatifs à la Figures 4 mentionnent explicitement que les données concernent 

la relation actuelle ou précédente). 

Il a été procédé ensuite à une évaluation de la mesure à laquelle les répondant·e·s ont été 

confronté·e·s à huit phénomènes numériques pouvant survenir dans une relation :  

(1) violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de rencontre) 

(2) diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications de rencontre) 

(3) cyberharcèlement 

(4) cybersurveillance par le·la partenaire 
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(5) violences sexuelles numériques 

(6) violence économique numérique 

(7) abus d'identité numérique 

(8) violences numériques par l'intermédiaire des enfants 

L'opérationnalisation de ces phénomènes est basée sur des échelles scientifiques existantes 

(voir ci-dessous), la formulation de certains items ayant été légèrement adaptée au contexte 

de l'enquête.  

Deux études pilotes (n = 47) et (n = 113) ont été menées en février et mars 2024 auprès de 

populations étudiantes en vue d'estimer la longueur de l'enquête et la compréhension des 

items. À l'issue de la première étude pilote, les répondant·e·s ont été invi té·e·s à donner du 

feedback afin de pouvoir affiner les items là où cela s'avère nécessaire.  

 

3.2.3.1 Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de 

rencontre) 

Tant les répondant·e·s en couple que célibataires ont été interrogé·e·s sur différentes formes 

des violences numériques dans le contexte du dating. Pour ce faire, il·elle·s devaient indiquer 

qu'il·elle·s avaient ou avaient eu un compte sur une application ou un site web de rencontre. 

Dans ce volet de l'étude, nous avons voulu examiner, à l'aide d'un certain nombre d'items, les 

expériences des répondant·e·s en matière de formes des violences numériques dans le 

contexte du dating. À cette fin, on s'est basé d'une part sur des échelles existantes et d'autre 

part, sur des recherches qui recensent les nouvelles formes de violence dans le contexte du 

dating. 

L'item 1 porte sur les remarques blessantes fondées sur des caractéristiques personnelles 

(sexe, orientation sexuelle ou origine). L'étude d'Ish (2024) a révélé que, sur les applications 

de rencontre, les femmes noires ont souvent des expériences négatives en raison de la 

discrimination fondée sur le sexe et l'origine. À ce jour, il n'existe pas d'échelle validée pour 

mesurer les discours de haine en ligne. C'est pourquoi nous avons utilisé 1 item de l'étude de 

Bedrosova et al. (2022) et de Hawdon et al. (2015) à titre d'exemple. 

L'item 2 se concentre sur le ghosting. Ce phénomène est de plus en plus répandu sur les 

applis de rencontre et est même considéré comme un moyen « facile » et « facilité par la 

technologie » pour quitter la conversation en ligne, voire pour mettre fin à une relation 

naissante (Van de Wiele & Campbell, 2019). Des recherches ont déjà montré que le fait d'être 

exposé de manière répétée au ghosting compromet l'estime de soi de la personne concernée. 

De même, cela ne répond pas aux attentes de la personne et le ghosting crée un sentiment 

d'infériorité dans lequel cette personne a l'impression de ne pas être assez attirante (Konings 

et al., 2023) (Van de Wiele & Campbell, 2019).  

L'item 3 se concentre sur le phénomène du catfishing. La littérature a déjà étudié le catfishing 

dans différents contextes, notamment le lien avec le style d'attachement et la perpétration du 

catfishing (Mosley et al., 2020). De même, il a déjà été démontré que la victimisation peut 
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entraîner des problèmes de santé mentale (Lauckner et al., 2019). Ces deux études ont servi 

d'inspiration pour l'élaboration de cet item. 

Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = jamais à 5 = très souvent a été utilisée pour les 

items retenus.  

Tableau : Aperçu des items liés aux violences numériques dans le contexte du dating (via des applications 
de rencontre) 

Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de 
rencontre) 

J'ai reçu des commentaires blessants liés à des caractéristiques personnelles 
(p. ex. sexe, orientation sexuelle ou origine) de la part d'une personne 
rencontrée via un site de rencontre en ligne. 

Une personne dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en ligne a 
soudainement rompu toute communication, sans aucune explication (alias : 
ghosting). 

J'ai été trompé·e par une personne dont j'ai fait la connaissance via un site de 
rencontre en ligne et qui utilisait un faux profil (alias : catfishing). 

 

3.2.3.2 Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications 

de rencontre) 

Tant les répondant·e·s en couple que célibataires ont été interrogé·e·s sur trois différentes 

formes de diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel par le biais d'applications 

de rencontre.  

Pour se voir proposer les 3 items, il a été demandé au préalable aux répondant·e·s si il·elle·s 

avaient déjà envoyé un selfie nu à quelqu'un. L'item 1 fait référence au phénomène de pression 

exercée sur une personne pour qu'elle envoie une photo d'elle nue, y compris par le biais 

d'applications de rencontre. Cette question a été tirée de l'étude de Van Ouytsel et al. (2021).  

Les items 2 et 3 font également partie de l'échelle « Technology-Facilitated Sexual Violence 

Victimisation Scale » (TFSV-V). Dans la TFSV-V, la menace de diffuser des images sexuelles 

et leur diffusion effective sont toutes deux classées dans la catégorie des « image-based 

sexual abuse » (IBSA) » (Powell & Henry, 2019). 

Tableau : Aperçu des items liés à la diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des 
applications de rencontre) 

Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications 
de rencontre) 

Une personne dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en ligne a 
fait pression sur moi pour que j'envoie un selfie nu. 

Après avoir envoyé un selfie nu à une personne via un site de rencontre en 
ligne, cette personne m'a menacé·e de la diffuser. 

Après avoir envoyé un selfie nu à une personne via un site de rencontre en 
ligne, cette personne a diffusé la photo. 

 

3.2.3.3 Cyberharcèlement  
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Les items destinés à mesurer la victimisation du cyberharcèlement ont été empruntés au « 

Cyber Dating Abuse Questionnaire » (CDAQ) (Borrajo et al., 2015). Cette échelle mesure la 

violence amoureuse en ligne en utilisant deux dimensions : le « contrôle » (9 items) et l'« 

agression directe » (11 items). Le questionnaire original a été validé par un modèle à quatre 

facteurs (victimisation de contrôle, perpétration de contrôle, victimisation d'agression, 

perpétration d'agression). Deux de ces dimensions ont été utilisées pour l'enquête, à savoir 

celles qui mesurent la victimisation.  

Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = jamais à 5 = très souvent a été utilisée pour cette 

échelle. Les items présentés dans le tableau ci-dessous visaient à déterminer si le·la 

répondant·e était victime de cyberharcèlement. 

Tableau : Aperçu des items de cyberharcèlement 

Cyberharcèlement 

Avoir été insulté·e, offensé·e ou blessé·e par le biais de l'envoi de messages 
privés 

Avoir été insulté·e, offensé·e ou blessé·e par des publications sur les réseaux 
sociaux ou d'autres applications, visibles pour d'autres personnes 

Avoir été menacé·e de la diffusion en ligne de vos secrets, informations 
gênantes ou photos embarrassantes 

Avoir été menacé·e de la diffusion en ligne de ragots ou de blagues blessantes 
à votre sujet 

 

3.2.3.4 Cybersurveillance par le·la partenaire 

Les items permettant de mesurer la cybersurveillance ont été empruntés à l'échelle « Intimate 

Partner Cyber Abuse » (IPCA) (Fissel et al., 2021). Cette échelle était initialement utilisée pour 

mesurer divers thèmes liés aux violences entre partenaires qui ciblent aussi bien les victimes 

que les auteur·e·s. Une analyse factorielle confirmatoire a permis d'identifier cinq dimensions, 

dont le « cybercontrôle » et la « cybersurveillance » (Fissel et al., 2021).  Tant l'étude pilote 

que l'enquête de Fissel et al. (2021) ont souligné l'importance de préciser qu'il s'agit de 

comportements non désirés. Certaines personnes interrogées dans le cadre de l'étude pilote 

ont indiqué qu'elles n'avaient pas de problème avec le fait que leur localisation GPS était suivie 

par leur (ex-)partenaire, par exemple. Pour chaque item, il a été précisé que le comportement 

du·de la partenaire ou de l'ex-partenaire avait lieu sans le consentement du·de la répondant·e.  

Les items ayant les charges factorielles les plus élevées ont été inclus dans cette étude et sont 

présentés dans le tableau ci-dessous. Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = jamais à 

5 = très souvent a été utilisée pour les items retenus.  

Tableau : Aperçu des items de cybersurveillance par le·la partenaire 

Cybersurveillance par le·la partenaire 

Contrôle ou suivi de vos activités en ligne sans votre consentement 

Contrôle de vos messages (privés) sans votre consentement 

(Tentative de) connexion à vos comptes en ligne sans votre consentement 

(Menace de) suppression de vos comptes personnels en ligne sans votre 
consentement 
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Consultation de vos publications, de vos « likes » ou des personnes que vous 
suivez sur les réseaux sociaux, sans votre consentement 

Vérification de votre localisation GPS via les réseaux sociaux ou d'autres 
applications sans votre consentement 

Envoi de messages via les réseaux sociaux ou votre téléphone portable pour 
contrôler avec qui vous étiez ou ce que vous faisiez, et ce, sans votre 
consentement 

 

3.2.3.5 Violences sexuelles numériques 

Les items permettant de mesurer les violences sexuelles numériques dans le cadre de cette 

enquête ont été empruntés à trois échelles validées. Comme il a déjà été expliqué ci-dessus, 

des items ont été tirés du « Cyber Dating Abuse Questionnaire » (CDAQ) (voir 1.2) (Borrajo et 

al., 2015) et de l'« Intimate Partner Cyber Abuse » (IPCA) (Fissel et al., 2021). Comme décrit 

ci-dessus, les items relatifs aux violences sexuelles numériques du CABQ appartiennent à la 

dimension de la « victimisation de contrôle ». Les items de l'IPCA qui ont été utilisés relèvent 

de la dimension « cyber sexual coercion ».  

Les échelles des violences sexuelles numériques ciblent souvent l'envoi, la réception et la 

diffusion non désirés de contenus à caractère sexuel. Cela contraste avec les échelles qui 

mesurent les violences sexuelles hors ligne et qui se concentrent souvent sur les actes 

sexuels. L'équipe de recherche a également voulu savoir si le fait d'être contraint·e à se livrer 

à certains actes sexuels en ligne, y compris le sexting, pouvait également être considéré 

comme des violences sexuelles numériques. Pour ce faire, on s'est basé sur la « Cyber 

Agression Relationship Scale » (CARS) (Watkins et al., 2016).  

La dimension sexual cyber aggression comprenait des items tels que « My partner asked me 

online for sexual information about myself when I did not want to tell. » et « My partner tried to 

make me talk about sex online when I did not want to. » (Watkins et al., 2016, p. 17). Pour 

mesurer ces items, il a également été fait usage d'une échelle de Likert à cinq points allant de 

1 = jamais à 5 = très souvent. 

Tableau : Aperçu des items des violences sexuelles numériques 

Violences sexuelles numériques 

Demande, via les réseaux sociaux au d'autres applications, de vous livrer à des 
activités sexuelles qui vous mettent mal à l'aise (p. ex. par le biais d'une 
webcam ou d'un chat) 

Pression ou forte incitation à envoyer une photo à caractère sexuel de vous-
même (p. ex. nu·e ou à moitié nu·e)  

Menace de diffusion en ligne de vos propres photos ou vidéos à caractère 
sexuel 

Vos photos ou vidéos à caractère sexuel ont été partagées en ligne sans votre 
consentement 

 

3.2.3.6 Violence économique numérique 

Les items permettant de mesurer la violence économique numérique ont été empruntés à deux 

échelles : la Scale of Economic Abuse (SEA) (Adams et al., 2008, 2020) et l'Intimate Partner 
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Cyber Abuse (IPCA) (Fissel et al., 2021). Les items de l'IPCA utilisés appartiennent aux 

dimensions cyber financial control et cyber direct aggression.  

 

L'échelle SEA a été initialement élaborée pour les comportements hors ligne indicateurs de 

violence économique entre partenaires. L'échelle SEA originale (Adams et al., 2008), 

composée de 28 items à deux dimensions (contrôle économique et restriction économique), a 

fait l'objet d'une analyse factorielle dans l'étude de Postmus et al. (2016).  

 

Il en est ressorti que le raccourcissement de l'échelle (à 12 items, SEA-12) et l'adoption de 

trois facteurs permettaient une meilleure adéquation. Ces 3 facteurs se concentrent sur les 

dimensions suivantes : 

1. Economic control : contrôler et empêcher toute utilisation libre de revenus ; 

2. Employment sabotage : empêcher l'obtention de revenus propres ou l'accès à l'emploi 

; 

3. Economic exploitation : l'épuisement des revenus ou la création de dettes.  

 

Les items attribués à ces trois dimensions de l'échelle SEA-12 ont été transformés dans cette 

enquête en items axés sur l'aspect numérique de ces comportements. Une échelle de Likert 

à 5 points allant de 1 = jamais à 5 = très souvent a été utilisée pour les items retenus. 

Tableau : Aperçu des items de violence économique numérique 

Violence économique numérique 

Contrôle de votre situation financière via des outils en ligne (p. ex. des 
applications bancaires ou des sites web) sans votre consentement 

Contrôle de l'accès à votre environnement bancaire (p. ex. en vous demandant 
vos mots de passe) sans votre consentement 

Dépenses ou dettes contractées via votre compte bancaire sans votre 
consentement 

Entrave à votre travail par le sabotage de votre environnement de travail 
numérique 

 

3.2.3.7 Abus d'identité numérique 

L'abus d'identité numérique, également appelé violence administrative numérique, a été ajouté 

au questionnaire à la suite du feedback reçu des expert·e·s. Sur le terrain, ces expert·e·s sont 

en contact direct avec les victimes des violences numériques entre partenaires. Nous nous 

sommes basés ici sur des exemples de comportements cités par les expert·e·s d'une part et 

sur des exemples issus de la recherche existante d'autre part. La littérature démontre que des 

données à caractère personnel (nom, adresse e-mail, numéro de téléphone portable) peuvent 

être utilisées à certaines fins en ligne sans le consentement de la personne, ce que l'on appelle 

également « usurpation d'identité » (Copes & Vieraitis, 2012) (Reznik, 2013). Jusqu'à présent, 

ce type de violences n'avait pas encore été étudié dans le contexte des violences entre 

partenaires. Comme les items utilisés pour cette enquête ne font pas partie d'échelles 

existantes et validées, l'étude qui a été consultée pour chaque item est (le cas échéant) décrite 

ci-dessous. Une échelle binaire de 0 = non et 1 = oui a été utilisée pour les items retenus. 
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Tableau : Aperçu des items relatifs à l'abus de l'identité numérique 

Abus d'identité numérique 

Des colis ont été livrés à votre domicile sans votre consentement 

Un profil ressemblant au vôtre a été créé sur les réseaux sociaux sans votre 
consentement 

Des voyages ou des excursions ont été réservés à votre nom sans votre 
consentement 

Un profil ressemblant au vôtre a été créé sur un site ou une application de 
rencontre, sans votre consentement 

 

3.2.3.8 Violence numérique par l'intermédiaire des enfants  

La littérature s'est peu intéressée à la manière dont la violence par l'intermédiaire des enfants 

peut être mesurée. Pour les répondant·e·s ayant indiqué avoir un ou plusieurs enfants, nous 

avons choisi d'utiliser certains items de l'échelle IPCA (Fissel et al., 2021). Des items de deux 

dimensions ont été utilisés : cyber direct aggression et cyber control. Ils ont été transformés 

de manière à mettre l'accent à la fois sur l'aspect numérique et sur l'implication des enfants 

dans les violences entre partenaires. Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = jamais à 5 

= très souvent a été utilisée pour les items retenus. 

Tableau : Aperçu des items des violences numériques par l'intermédiaire des enfants 

Violences numériques par l'intermédiaire des enfants 

Votre partenaire utilise votre enfant/vos enfants pour vous attaquer 
personnellement par le biais des réseaux sociaux ou d'autres outils de 
communication en ligne. 

Votre partenaire vous bloque sur les réseaux sociaux ou d'autres moyens de 
communication en ligne, vous empêchant ainsi de rester en contact avec votre 
enfant/vos enfants. 

Votre partenaire propage des histoires mensongères ou malveillantes à votre 
sujet via les réseaux sociaux ou d'autres canaux en ligne, également à 
l'intention de votre enfant/vos enfants 
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3.2.3.9 Réduire au silence les victimes des violences numériques entre partenaires 

Lorsque les répondant·e·s ont indiqué « rarement », « parfois », « souvent » ou « très souvent 

» pour l'un des items ci-dessus concernant les violences numériques entre partenaires par 

type de violence, il·elle·s ont été interrogé·e·s sur leurs comportements de silenciation et 

d'adaptation. Les comportements d'adaptation comprennent également le fait que les victimes 

recherchent ou non l'aide et les conseils de tiers. Lorsque des personnes ont indiqué qu'elles 

avaient demandé conseil à des services d'aide, il leur a été demandé quelles étaient les 

services d'aide qu'elles avaient contactés. La présente étude étant principalement axée sur 

les différentes formes de violences numériques entre partenaires, les items relatifs à la 

silenciation et à l'adaptation n'ont pas été questionnés dans le cadre des violences numériques 

dans le contexte du dating. Par ailleurs, ces questions n'apparaissaient pas non plus dans la 

partie « violence numérique administrative » compte tenu du caractère exploratoire de l'étude 

de ce type de violences entre partenaires.  

Pour mesurer les comportements de silenciation, nous avons voulu nous concentrer sur les 

comportements aussi bien en ligne que hors ligne. Afin de cartographier les comportements 

hors ligne et en ligne, nous avons utilisé une échelle validée mesurant les comportements de 

silenciation hors ligne et plusieurs enquêtes axées sur les comportements de silenciation en 

ligne. En ce qui concerne le silence en ligne, nous avons examiné à la fois les recherches 

axées sur les violences entre partenaires et les thèmes connexes (par exemple, le 

cyberharcèlement, la cyberintimidation). 

Comportements de silenciation hors ligne  

Pour mesurer les comportements de silenciation hors ligne, nous avons utilisé l'échelle  

Silencing the Self Scale (STSS) » (Jack, 1991). Cette échelle part du principe que, lorsque 

toutes les méthodes utilisées pour entretenir une relation ne suffisent pas, une personne peut 

développer certains comportements (extrêmes). Cet ensemble de comportements se 

caractérise par la négation de l'estime de soi et de l'identité, afin que la relation puisse être 

maintenue, en quelque sorte par peur de la perdre. Cette échelle était initialement axée sur 

les femmes en tant que victimes (Jack, 1991) (Hart & Thompson, 1996).   

L'échelle se compose de 31 items et de quatre dimensions, confirmées par une analyse 

factorielle confirmatoire (Jack & Dill, 1992) (Cramer & Thoms, 2003) : « Externalised Self-

Perception » (1), « Care as Self-Sacrifice » (2), « Silencing the Self » (3), et « Divided Self » 

(4). Pour cette enquête, nous avons décidé de sélectionner les éléments de la dimension « 

Silencing the Self » dont les chargements factoriels étaient les plus élevés dans des 

recherches antérieures (Stevens & Galvin, 1995). Cette dimension mesure la manière dont les 

individus nient la satisfaction de leurs propres besoins et cessent de s'exprimer 

(émotionnellement) pour tenter de maintenir l'harmonie au sein de la relation (Cramer & 

Thoms, 2003). Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = jamais à 5 = très souvent a été 

utilisée pour les items retenus. 



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     37 

Tableau 9: Aperçu des items de silenciation hors ligne 

Contenu de lôitem Item dans 

STSS 

Dimension Chargement 

factoriel 

Jôai cess® de parler de mes sentiments 

¨ mon (ex)partenaire parce que je savais 

que cela provoquerait des disputes. 

2 Silencing the Self 0.64 

Je nôai rien dit ou fait qui puisse 

provoquer des confrontations avec mon 

(ex-) partenaire. 

14 Silencing the Self 0.61 

Jôai pens® quôil valait mieux ne pas 

parler de certains sentiments qui ne 

correspondaient pas ¨ ceux de mon  

(ex-) partenaire.  

26 Silencing the Self 0.63 
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Comportements de silenciation en ligne 

À la suite de violences, les victimes peuvent également modifier leur comportement en ligne 

pour maintenir l'harmonie au sein de leur relation, mais aussi pour se protéger du 

comportement violent de leur (ex-)partenaire.  

L'enquête menée par Nadim et Fladmoe (2019) montre que les victimes de cyberharcèlement 

ont tendance à modifier leur comportement en ligne pour s'assurer (avec un peu de chance) 

de ne pas subir à nouveau la violence (par exemple, poster des choses en ligne de manière 

plus consciente ou ne rien poster du tout).  

L'étude de Matthews et al. (2017) s'est concentrée sur une enquête qualitative menée auprès 

de victimes de violences entre partenaires et sur la question de savoir si elles adaptaient leurs 

paramètres de confidentialité et de sécurité. La majorité d'entre elles ont indiqué utiliser moins 

(ou pas du tout) leurs comptes ou appareils en ligne, avoir cessé de les utiliser ou avoir réduit 

le partage d'informations en ligne. Elles ont également renforcé l'authentification de leur 

compte, bloqué certains contacts et supprimé certains contenus ou l'historique de leurs 

activités.  

Dans l'étude de Byrne (2020), les victimes de cyberintimidation ont été interrogées sur leurs  

« technical coping strategies », c'est-à-dire sur la manière dont elles avaient modifié leur 

comportement en ligne afin d'éviter que la violence ne se reproduise. Des répondant·e·s ont 

déclaré avoir bloqué des contacts, modifié leurs paramètres de confidentialité, supprimé leurs 

comptes et n'avoir plus rien posté en ligne.  

Sur la base de ces trois études (Nadim & Fladmoe, 2019 ; Matthews et coll., 2019 ; Byrne, 

2020), 3 items (voir tableau 9) ont été inclus. Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = 

jamais à 5 = très souvent a été utilisée pour les items retenus. 

Les questions sur les comportements de silenciation en ligne n'ont pas été posées aux 

victimes de violence hors ligne, étant donné que ce type de violence n'a pas lieu en ligne.  

Tableau 10: Aperçu des items de silenciation en ligne 

 Enqu°te 

Jôai ®vit® dôutiliser les m®dias sociaux. (Matthews et al., 2017) 

Jôai moins post® de messages sur les m®dias sociaux. 

 

(Nadim & Fladmoe, 2019) 

(Matthews et al., 2017) 

(Byrne, 2020) 

Jôai renforc® mes param¯tres de confidentialit® sur les 

m®dias sociaux (p.ex. authentifications, ce que lôex-

partenaire peut voir).  

 

(Matthews et al., 2017) 

Byrne, 2020) 
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3.2.3.10 Comportements dôadaptation en cas de victimisation de violences 

numériques entre partenaires  

Pour mesurer les comportements d'adaptation, on s'est basé sur la version abrégée de 

l'échelle COPE (Carver, 1997). L'échelle COPE complète et originale (Carver et coll., 1989) 

contenait un total de 14 dimensions avec chacune 2 à 4 items. L'échelle était basée sur le « 

modèle d'adaptation » (Folkman & Lazarus, 1984) et le « modèle d'autorégulation » (Carver & 

Scheier, 1981). Folkman et Lazarus (1984) ont distingué deux grandes stratégies d'adaptation, 

à savoir l'adaptation orientée problème et l'adaptation orientée émotion. Alors que l'adaptation 

orientée problème se concentre sur la résolution constructive du problème, l'adaptation 

orientée émotion part plutôt du principe que certains facteurs de stress doivent simplement 

être subis (Carver et coll., 1989). 

La littérature a toutefois émis des critiques sur ce raisonnement : les items mesurant une seule 

stratégie d'adaptation étaient nombreux (1), les items contenaient des comportements très 

différents (parfois même opposés) (2) et certains items pouvaient être attribués à la fois à 

l'adaptation orientée émotion et à l'adaptation orientée problème (3) (Coyne et coll., 1981 ; 

Folkman et coll., 1986).  

En réponse, Carver et al. (1989) a mis au point une version abrégée de l'échelle COPE, le 

BRIEF-COPE. Au cours de ce processus, certaines dimensions ont été supprimées et d'autres 

ajoutées. En outre, le nombre d'items par dimension a été réduit à 2. Une analyse factorielle 

a montré que les items se chargeaient correctement sur les différentes dimensions et que 

certains items fonctionnaient même comme des facteurs en tant que tels (lesdits « single 

factors »). En raison de la nature répétitive des mesures effectuées dans le cadre de cette 

enquête et pour en maximiser la précision, nous avons choisi d'inclure ces items (ou « single 

factors ») du BRIEF-COPE.  

Lorsque le·la répondant·e a indiqué le dernier élément de l'échelle, « instrumental support », 

il lui a été demandé auprès de qui il·elle était allé·e chercher des conseils (p. ex. des membres 

de la famille, la police, des organisations d'aide, etc.). Ces items sont présentés dans le 

tableau 11.  
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Une échelle de Likert à 5 points allant de 1 = pas d'accord à 5 = d'accord a été utilisée pour 

les items retenus. 

Tableau 1 : Aper­u des items relatifs aux comportements dôadaptation 

Contenu de lôitem Item dans 

BRIEF COPE 

Dimension 

Je prends des mesures pour mettre fin au 

comportement de monĿma partenaire 

2 Active coping 

J'essaie de trouver une strat®gie pour r®primer le 

comportement de mon/ma partenaire. 

3 Active coping 

Je consomme de l'alcool et/ou des drogues pour 

m'aider ¨ surmonter cette situation. 

24 Substance Use 

Je me concentre sur mon travail ou sur d'autres 

activit®s pour me changer les id®es. 

17 Self-Distraction 

J'essaie de voir la situation sous un autre angle, 

afin de l'envisager de mani¯re plus positive. 

5 Positive Reframing 

Je me reproche les choses qui m'arrivent. 28 Self-Blame 

Je fais part de mon exp®rience ¨ d'autres 

personnes (p. ex. des amiĿeĿs, de la famille, la 

police, des services d'aide). (7) 

15 Instrumental Support 

 

3.2.3.11 Contact avec la police  

Les questions portant sur les expériences qu'ont vécues les répondant·e·s avec la police n'ont 

pas été posées par type de violence. Selon que les répondant·e·s ont indiqué ou non avoir 

contacté la police après avoir vécu un type particulier de violence entre partenaires ou dans le 

contexte du dating, un volet distinct de questions sur ce sujet s'ouvre à la fin de l'enquête.  

Les répondant·e·s qui ont indiqué avoir contacté la police ont reçu un questionnaire portant à 

la fois sur les raisons qui les ont poussé·e·s à le faire, sur certains énoncés à cocher et sur 

leur degré de satisfaction par rapport à ce contact. L'échelle qui mesure les motifs de contact 

avec la police a été extraite de l'étude de Weijer et al. (2020). Le Safety Monitor, un instrument 

utilisé en Belgique pour mesurer divers aspects du fonctionnement de la police, a été utilisé 

pour mesurer les expériences et la satisfaction (Akkermans et coll., 2022). 

Lorsque les répondant·e·s ont déclaré avoir subi des violences, mais n'ont pas indiqué avoir 

contacté la police, il·elle·s ont été interrogé·e·s sur les raisons pour lesquelles il·elle·s ne 

l'avaient pas fait. Ces items ont également été empruntés à l'étude de Weijer et al. (2020). 

 

 

3.2.4 Feuille de route analytique 
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Afin de présenter les résultats de manière claire, les réponses initiales sur l'échelle de Likert à 

cinq points ont été converties en réponses sur l'échelle de Likert à trois points. La catégorie « 

Jamais » correspond à la possibilité de réponse initiale « Jamais ». Les réponses « Rarement 

» et « Parfois » ont été regroupées sous « De temps en temps », et les catégories « Souvent 

» et « Très souvent » sous « (Très) souvent ». Dans les rapportages, « De temps en temps 

» fait référence à une expérience qui s'est déjà produite auparavant, tandis que « (Très) 

souvent » implique une expérience fréquente du comportement en question. 

Nous avons ensuite analysé les données à l'aide de tableaux croisés, en calculant des tests 

de pertinence (test de Chi carré et test exact de Fisher) afin de vérifier si les résultats diffèrent 

de manière significative en fonction du sexe, de l'orientation sexuelle, de l'âge et du statut 

relationnel. Les tableaux croisés complets et les tests correspondants figurent dans l'Annexe.  

Au total, 32 items ont été analysés parmi les huit phénomènes suivants :  

1. Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de rencontre) : 3 

items 

2. Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications de rencontre) 

: 3 items 

3. Cyberharcèlement : 4 items 

4. Cybersurveillance par le·la partenaire : 7 items 

5. Violences sexuelles numériques : 4 items 

6. Violence économique numérique : 4 items 

7. Abus d'identité numérique : 4 items 

8. Violences numériques par l'intermédiaire des enfants : 3 items 

3.2.4.1 Analyses au niveau de l'item 

Dans le présent rapport, nous examinons d'abord les résultats pour chaque item séparément 

à l'aide de quatre figures : 

- Figure 1 : Une r®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

- Figure 2 : Une r®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

- Figure 3 : Une r®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

- Figure 410 : Une r®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde 
la r®pondantĿe 

Apr¯s avoir pr®sent® les quatre figures accompagn®es d'explications, nous donnons chaque 

fois un r®sum® des r®sultats les plus frappants.  

3.2.4.2 Analyses au niveau du phénomène 

__________________ 

10 Pour les phénomènes « violences numériques dans le contexte du dating » et « diffusion non consentie de contenus à caractère 

sexuel », la figure 4 n'est pas présentée, puisque les questions portent sur la phase de rencontre (avant la relation) et que 

cette figure n'est pas d'application. 
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Pour chaque phénomène, une analyse de régression linéaire a été effectuée, en utilisant le 

phénomène comme variable dépendante, et une série de caractéristiques 

sociodémographiques comme variables indépendantes. 

Les variables dépendantes ont été calculées sur la base des scores obtenus pour les items 

correspondants de l'enquête. Ces items ont chaque fois été notés de 1 (jamais) à 5 (très 

souvent). Pour chaque phénomène, le score moyen a été calculé en divisant la somme des 

valeurs des items par le nombre d'items. Une exception a été faite pour le phénomène « abus 

d'identité numérique », étant donné que celui-ci a été mesuré à l'aide de quatre items binaires 

(0 = non, 1 = oui). Dans ce cas, un score total a été calculé à partir des quatre réponses 

binaires (échelle 0-4). 

Les variables indépendantes suivantes ont été incluses dans les analyses : 

¶ Âge (continu : 18-64 ans), 

¶ Sexe (0 = homme, 1 = femme), 

¶ Orientation sexuelle (0 = hétéro, 1 = non-hétéro), 

¶ Statut relationnel (0 = pas de relation, 1 = dans une relation), 

¶ Sexe du·de la partenaire (0 = homme, 1 = femme), 

¶ Parentalité (0 = sans enfants, 1 = avec enfants), 

¶ Statut professionnel (0 = sans emploi, 1 = avec emploi), 

¶ Niveau de diplôme (échelle 1-5 : de l'enseignement primaire au master), 

¶ Stress financier (échelle 1-5 : de « pas du tout d'accord » à « tout à fait d'accord »). 

 

Le stress financier a été mesuré à l'aide de trois affirmations, dont la moyenne a été calculée. 

La figure ci-dessous illustre de manière conceptuelle la manière dont les analyses de 

régression ont été construites. Par phénomène, une analyse de régression linéaire a été 

effectuée (= huit analyses de régression), avec le phénomène comme variable dépendante, 

et les variables sociodémographiques comme variables indépendantes. 
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Figure : modèle conceptuel des analyses de régression 

  

 

 

3.2.5 Résultats au niveau de l'item 

3.2.5.1 Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de 

rencontre) 

Item 1 : Remarques blessantes bas®es sur des caract®ristiques personnelles : ç Une personne 

dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en ligne a ®mis des remarques blessantes 

fond®es sur mes caract®ristiques personnelles (p. ex. mon sexe, mon orientation sexuelle ou 

mon origine) è 
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Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'une partie significative des r®pondantĿeĿs (40 %) a 

d®j¨ ®t® confront®e ¨ des remarques blessantes bas®es sur des caract®ristiques personnelles. 

Au total, 9 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 

plus souvent que les femmes la cible de remarques d®sobligeantes fond®es sur leurs 

caract®ristiques personnelles : 12 % des hommes d®clarent y °tre souvent, voire tr¯s souvent, 

confront®s, contre 6 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 53 % 

indiquent avoir d®j¨ ®t® victimes de remarques blessantes fond®es sur leurs caract®ristiques 

personnelles de la part d'une personne dont ilĿelleĿs ont fait la connaissance via un site de 

rencontre en ligne, contre 39 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition 

nettement plus ®lev®e aux remarques blessantes fond®es sur les caract®ristiques 

personnelles chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge. Les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de violences 

num®riques dans le contexte du dating que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte 

pr®valence est enregistr®e dans la tranche d'©ge des 18-29 ans : plus de la moiti® (52 %) 

indiquent y avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs, dont 15 % d®clarent l'avoir v®cu souvent, voire tr¯s 

souvent. Ces pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus 

©g® (55-65 ans), ç seulement è 1 % des r®pondantĿeĿs d®clare avoir v®cu souvent, voire tr¯s 

souvent, ce type de violence.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

(18-29 ans) font nettement plus souvent l'objet de remarques blessantes fond®es sur leurs 

caract®ristiques personnelles que les femmes du m°me ©ge. 20 % des jeunes hommes 

adultes indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent victimes de remarques blessantes fond®es sur leurs 

caract®ristiques personnelles, contre 11 % des jeunes femmes adultes.  Dans les tranches 

d'©ge de 30 ¨ 54 ans et de 55 ¨ 65 ans, les diff®rences entre les sexes sont n®gligeables.  

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle fait surtout une diff®rence significative dans la tranche d'©ge la plus 

jeune (18 ¨ 29 ans) : pas moins de 25 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs indiquent 

avoir ®t® (tr¯s) souvent victimes de remarques blessantes bas®es sur leurs caract®ristiques 

personnelles de la part d'une personne dont ilĿelleĿs ont fait la connaissance sur un site de 

rencontre en ligne, contre 13 % chez les jeunes adultes h®t®rosexuelĿleĿs.Dans les autres 

tranches d'©ge, les diff®rences sont plus limit®es et non significatives. Parmi les personnes 

©g®es de 30 ¨ 54 ans, 48 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir d®j¨ ®t® 

victimes de remarques blessantes fond®es sur leurs caract®ristiques personnelles de la part 

d'une personne dont ilĿelleĿs ont fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 

38 % chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge de 55 ¨ 65 ans, cette 

part est ®galement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (41 %) que chez 

les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (16 %), mais la taille de l'®chantillon de ce groupe ®tait 

trop petite pour pouvoir parler d'une diff®rence statistiquement significative.  
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Les analyses montrent que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont nettement plus souvent confront®es ¨ des remarques blessantes fond®es sur des 

caract®ristiques personnelles que les femmes h®t®rosexuelles : 51 % d'entre elles indiquent 

avoir d®j¨ ®t® victimes de remarques blessantes fond®es sur leurs caract®ristiques 

personnelles de la part d'une personne dont elles ont fait la connaissance via un site de 

rencontre en ligne, contre 35 % des femmes h®t®rosexuelles. Chez les hommes, il n'y a pas 

de diff®rences significatives entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels. 

Il est toutefois frappant de remarquer que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent 

le plus souvent avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises de cette forme de violences num®riques 

dans le contexte du dating (via des applications de rencontre) : 16 % d'entre eux font ®tat de 

remarques d®sobligeantes fr®quentes bas®es sur des caract®ristiques personnelles. 
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Conclusions en langage clair : que savons-nous ¨ propos des remarques blessantes 

fond®es sur des caract®ristiques personnelles qui sont faites dans le cadre de 

rencontres en ligne ? 

 

1. Deux personnes sur cinq ont d®j¨ fait l'objet de remarques blessantes fond®es sur 

des caract®ristiques personnelles dans le cadre de rencontres en ligne 

40 % des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ des remarques blessantes. Environ une 

personne sur dix a d®j¨ v®cu souvent ou tr¯s souvent ce type de situation. 

 

2. Les personnes ©g®es de 18 ¨ 29 ans sont particuli¯rement ¨ risque 

Plus de la moiti® des personnes ©g®es de 18 ¨ 29 ans d®clarent tr¯s souvent avoir d®j¨ fait 

l'objet de remarques blessantes fond®es sur des caract®ristiques personnelles, et 15 % d'entre 

elles indiquent y avoir ®t® confront®es ¨ plusieurs reprises. Ce comportement est pour ainsi 

dire inexistant dans la tranche d'©ge plus ©g®e des 55 ¨ 65 ans. 

 

3. Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs et les jeunes hommes adultes sont 

particuli¯rement vuln®rables 

Les personnes non h®t®rosexuelles et les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans re­oivent nettement 

plus de remarques blessantes que, respectivement, les personnes h®t®rosexuelles et les 

femmes du m°me groupe d'©ge. 

 

4. L'orientation sexuelle joue un r¹le 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent plus souvent que les femmes 

h®t®rosexuelles °tre confront®es ¨ des remarques d®sobligeantes fond®es sur leurs 

caract®ristiques personnelles. Chez les hommes, les diff®rences sont moins marqu®es, m°me 

si les hommes non h®t®rosexuels se distinguent par leur exposition relativement ®lev®e ¨ de 

fr®quentes remarques blessantes fond®es sur des caract®ristiques personnelles. 
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Item 2 : Ghosting : ç Une personne dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en 

ligne a soudainement rompu toute communication, sans expliquer pourquoi (alias : ghosting). 

è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte des violences num®riques dans le 

contexte du dating (via des applications de rencontre), la majorit® des r®pondantĿeĿs (66 %) 

ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs au ghosting. Au total, 20 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir 

souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont presque 

autant victime de ghosting que les femmes : 22 % des hommes d®clarent y °tre souvent, 

voire tr¯s souvent, confront®s, contre 18 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe de r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 75 % 

indiquent avoir d®j¨ ®t® victimes d'une rupture soudaine de toute communication, sans aucune 

explication, contre 64 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition 

significativement plus ®lev®e au ghosting chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. On observe une nette diff®rence entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes d®clarant 

beaucoup plus souvent °tre victimes de ghosting que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus 

forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 ans : trois quarts d'entre euxĿelles (75 %) 

indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs au ghosting, dont 28 %, souvent, voire tr¯s souvent. Ces 

pourcentages diminuent de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 

ans) ç seulement è 6 % indiquent avoir v®cu souvent ou tr¯s souvent cette situation.   
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que la diff®rence entre les 

hommes et les femmes dans les diff®rentes tranches d'©ge ne joue pas un r¹le significatif 

par rapport au ghosting. Et pourtant, les jeunes hommes adultes (18-29 ans) sont plus 

fr®quemment confront®s au ghosting que les femmes du m°me ©ge. Ainsi, 33 % des jeunes 

hommes adultes indiquent avoir v®cu (tr¯s) souvent une rupture soudaine de toute 

communication, sans aucune explication, contre 23 % des jeunes femmes adultes. Dans la 

tranche d'©ge des 30 ¨ 54 ans, ce sont aussi les hommes qui rapportent plus souvent ce 

ph®nom¯ne que les femmes. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences 

sont moins marqu®es et les femmes sont l®g¯rement plus souvent confront®es au ghosting 

que les hommes. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Il n'y a pas de diff®rence 

significative dans les exp®riences de ghosting entre les diverses orientations sexuelles au 

sein des groupes d'©ge. Parmi les 30 ¨ 54 ans, 74 % des r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir d®j¨ ®t® victimes de ghosting par une personne dont ilĿelleĿs 

ont fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 63 % chez les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge des 55 ¨ 65 ans, cette part est ®galement plus ®lev®e 

chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (55 %) que chez les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs (48 %), mais en raison du faible nombre des r®pondantĿeĿs, ces chiffres 

doivent °tre interpr®t®s avec prudence. Au sein de la plus jeune tranche d'©ge (18-29 ans), 

des diff®rences sont ®galement apparues entre les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et 

h®t®rosexuelĿleĿs : pas moins de 36 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs indiquent 

avoir ®t® (tr¯s) souvent victimes d'une soudaine rupture de toute communication, sans aucune 

explication, de la part d'une personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance via un site de 

rencontre en ligne.  
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont ¨ peu pr¯s autant confront®es au ghosting que les femmes h®t®rosexuelles (voir 

Figure 3) : 67 % contre 65 % des femmes h®t®rosexuelles. Ces petites diff®rences ne sont 

pas significatives.  

En revanche, chez les hommes, il existe des diff®rences significatives entre les 

r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels. Les hommes non h®t®rosexuels 

indiquent le plus souvent avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises de cette forme de violences 

num®riques dans le contexte du dating (via des applications de rencontre) : 33 % d'entre eux 

font ®tat de fr®quentes situations de ghosting, contre 21 % chez les hommes h®t®rosexuels. 
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Conclusions en langage clair : que savons-nous ¨ propos du ghosting ? 

 

1. Deux personnes sur trois sont confront®es au ghosting 

Le ghosting est un ph®nom¯ne particuli¯rement r®pandu : 66 % des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ 

v®cu une situation o½ une personne dont ilĿelle a fait la connaissance via un site de rencontre 

en ligne a soudainement, et sans aucune explication, arr°t® toute forme de communication. 

Pour 20 % d'entre euxĿelles, cela arrive souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes adultes sont particuli¯rement expos®s au ghosting ¨ r®p®tition 

Dans la tranche d'©ge des 18-29 ans, 33 % des hommes indiquent °tre souvent, voire tr¯s 

souvent, victimes de ghosting. Chez les femmes du m°me groupe d'©ge, c'est 23 %. Les 

jeunes adultes sont clairement les plus expos®ĿeĿs : huit jeunes hommes sur dix et sept jeunes 

femmes sur dix y ont d®j¨ ®t® confront®s. Et pourtant, on retrouve aussi des pourcentages 

encore ®lev®s chez les personnes des tranches d'©ge plus ®lev®es. 

 

3. Le ghosting touche autant les hommes que les femmes 

Les hommes et les femmes sont confront®s dans une m°me mesure au ghosting.  Il n'y a pas 

non plus de diff®rence entre les sexes quant ¨ l'intensit® du ghosting. 

 

4. Les hommes non h®t®rosexuels font tr¯s souvent ®tat de ghosting 

33 % des hommes non h®t®rosexuels indiquent °tre souvent, voire tr¯s souvent, victimes de 

ghosting, contre 21 % chez les hommes h®t®rosexuels. Cette diff®rence est inexistante chez 

les femmes. 
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Item 3 : Catfishing : ç Une personne dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en 

ligne a utilis® un faux profil pour me pi®ger è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte des violences num®rique dans le 

contexte du dating (via des applications de rencontre), plus de la moiti® des r®pondantĿeĿs (51 

%) ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs au catfishing. Au total, 17 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir 

souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 

plus nombreux que les femmes ̈  °tre tromp®s par un faux profil cr®® par une personne dont 

ilĿelleĿs ont fait la connaissance via un site de rencontre en ligne : 56 % des hommes d®clarent 

avoir d®j¨ ®t® victimes de cette pratique, contre 45 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Il n'existe pas de diff®rences statistiques entre les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs et non h®t®rosexuelĿleĿs. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs, 58 % indiquent avoir d®j¨ ®t® tromp®ĿeĿs par un faux profil cr®® par une 

personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne. Ce 

pourcentage est l®g¯rement sup®rieur aux 50 % enregistr®s dans le groupe h®t®rosexuel. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge. Les jeunes adultes 

signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de violences num®riques dans le 

contexte du dating (via des applications de rencontre) que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La 

plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 ans : plus de la moiti® d'entre euxĿelles 

(55 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette pratique, dont 24 % l'ont v®cue souvent, 

voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe 

le plus ©g® (55-65 ans), 12 % d®clarent l'avoir v®cu souvent ou tr¯s souvent. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans sont nettement plus souvent 

confront®s au catfishing que les femmes du m°me ©ge. Parmi les jeunes hommes adultes, 

33 % indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent tromp®s, via des sites de rencontre en ligne, par un 

faux profil cr®® par une personne qu'ils avaient rencontr®e sur ces sites, contre 15 % des 

jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans aussi, les hommes signalent ce 

ph®nom¯ne plus souvent que les femmes. Dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), il n'y a pas 

de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle n'a pas d'incidence significative sur les exp®riences de catfishing. 

Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), on observe des diff®rences limit®es entre les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs : 28 % des jeunes adultes non 

h®t®rosexuelĿleĿs, contre 23 % des jeunes adultes h®t®rosexuelĿleĿs, indiquent avoir ®t® (tr¯s) 

souvent tromp®ĿeĿs par un faux profil cr®e par une personne dont ilĿelleĿs avaient fait la 

connaissance via un site de rencontre en ligne. Parmi les 30-54 ans, 54 % des r®pondantĿeĿs 

non h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir d®j¨ ®t® tromp®ĿeĿs par un faux profil cr®® par une 

personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 50 

% des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Chez les 55-65 ans ®galement, cette part est plus 

®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (54 %) que chez les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs (38 %), mais ®tant donn® le nombre plus limit® des r®pondantĿeĿs dans cette 

tranche d'©ge, ces r®sultats doivent °tre interpr®t®s avec prudence. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il n'y a pas de diff®rences statistiquement significatives 

entre les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs et non h®t®rosexuelĿleĿs quant ¨ la mesure o½ 

ilĿelleĿs sont confront®ĿeĿs au catfishing. Il ressort des analyses que les femmes non 

h®t®rosexuelles (52 %) d®clarent un peu plus souvent avoir d®j¨ ®t® victimes de catfishing que 

les femmes h®t®rosexuelles (43 %). Chez les hommes, les diff®rences sont minimes, mais les 

hommes non h®t®rosexuels indiquent relativement souvent avoir ®t® plusieurs fois victimes de 

catfishing : 25 % d®clarent en avoir ®t® victimes (tr¯s) fr®quemment.  
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Conclusions en langage clair : Que savons-nous à propos du catfishing ? 

 

1. Le catfishing est un phénomène étonnamment fréquent 

51 % des répondant·e·s indiquent avoir déjà été victimes de catfishing via des sites de 

rencontre en ligne. Pour 17 % d'entre eux·elles, cela arrive souvent, voire très souvent. Il 

apparaît en outre que les hommes sont plus souvent victimes de catfishing que les femmes. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particulièrement touchés par le catfishing à 

répétition 

Parmi les hommes âgés de 18 à 29 ans, 33 % indiquent avoir été souvent, voire très souvent, 

victimes de catfishing. Chez les femmes du même âge, c'est 15 % et chez les hommes de 55 

à 65 ans, c'est 10 %. L'âge et le sexe constituent donc clairement des facteurs de risque. 

 

3. L'orientation sexuelle ne joue pas un rôle déterminant dans le catfishing 

Tant chez les hommes que chez les femmes, il n'y a pas de différences entre les répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s. Il est toutefois frappant de constater que les 

hommes non hétérosexuels indiquent relativement souvent en être fréquemment victimes (25 

%). 

 

4. Le catfishing touche aussi bien les hommes que les femmes, mais certains groupes 

sont plus à risque 

Le catfishing est un phénomène répandu dans le domaine des rencontres en ligne. Bien que 

les hommes, et plus particulièrement les jeunes adultes et les hommes non hétérosexuels, 

signalent un peu plus souvent des cas fréquents de catfishing, les chiffres montrent qu'une 

partie importante des femmes y sont également confrontées. Cela indique une plus vaste 

vulnérabilité dans les contacts en ligne, tant dans les nouvelles relations que dans les relations 

en cours. 
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3.2.5.2 Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications 

de rencontre) 

 

Item 4 : Pousser ¨ envoyer une photo d®nud®e (nude) : ç Une personne rencontr®e dans le 

cadre d'un dating  en ligne a fait pression sur moi pour que j'envoie un selfie nu è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. La Figure 1 montre que, dans le contexte de la diffusion non consentie de 

contenu ¨ caract¯re sexuel (via des applications de rencontre), la majorit® des r®pondantĿeĿs 

(66 %) ont subi des pressions pour envoyer une photo d®nud®e. Au total, 21 % des 

r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cette situation. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, aucune diff®rence entre les hommes et 

les femmes n'est constat®e : les hommes (67 %) d®clarent un peu plus souvent que les 

femmes (64 %) avoir subi des pressions pour envoyer des photos d®nud®es. Cette diff®rence 

est toutefois minime et non significative sur le plan statistique.  

Orientation sexuelle. Il n'y a pas de diff®rences significatives entre le groupe de 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs : dans les deux groupes, 66 % 

indiquent avoir subi des pressions pour envoyer des photos d®nud®es de la part d'une 

personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance sur un site de rencontre en ligne.  

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, la tranche d'©ge 

interm®diaire signalant plus souvent cette forme de diffusion non consentie de contenus à 

caractère sexuel que les r®pondantĿeĿs aussi bien plus jeunes que plus ©g®ĿeĿs. Parmi les 18-

29 ans, 66 % indiquent avoir d®j¨ subi des pressions pour envoyer des photos d®nud®es. La 

plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 30-54 ans : 68 % indiquent avoir d®j¨ ®t® 

confront®ĿeĿs ¨ cette situation, dont 18 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Les 
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pourcentages de victimisation fr®quente diminuent avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-

65 ans) ç seulement è 3 % indiquent avoir v®cu souvent ou tr¯s souvent cette situation.  

 

Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout des 

hommes de la tranche d'©ge des 18-29 ans qui subissent souvent, voire tr¯s souvent, des 

pressions pour envoyer une photo d®nud®e : 31 % des jeunes hommes adultes en font ®tat 

contre 23 % des jeunes femmes adultes. Ces pourcentages diminuent avec l'©ge, tant pour 

les hommes que pour les femmes. Il n'existe toutefois pas de diff®rences significatives entre 

les hommes et les femmes de n'importe quelle tranche d'©ge.  

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle ne fait pas de diff®rence statistique dans les exp®riences de pressions 

exerc®es pour envoyer une photo d®nud®e. Ces chiffres sont n®anmoins significatifs. Au sein 

de la plus jeune tranche d'©ge (18-29 ans), pas moins de 36 % des jeunes adultes non 

h®t®rosexuelĿleĿs, contre 24 % des jeunes adultes h®t®rosexuelĿleĿs, d®clarent subir (tr¯s) 

souvent des pressions pour envoyer une photo d®nud®e. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que, parmi les hommes, les r®pondants 

h®t®rosexuels (67 %) d®clarent un peu plus souvent avoir d®j¨ subi des pressions pour 

envoyer des photos d®nud®es que les r®pondants non h®t®rosexuels (63 %). Chez les 

femmes, on constate l'inverse : les femmes non h®t®rosexuelles (68 %) signalent cette 

situation un peu plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles (62 %). Ces diff®rences sont 

toutefois minimes et non significatives sur le plan statistique. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous à propos de l'exercice de pressions pour 

obtenir l'envoi d'une photo dénudée ? 

 

1. Deux personnes sur trois subissent des pressions 

66 % des r®pondantĿeĿs d®clarent avoir d®j¨ subi des pressions pour envoyer une photo 

d®nud®e de la part d'une personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance via un site de 

rencontre en ligne. Pour 21 % d'entre euxĿelles, cela arrive souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes adultes sont le plus ¨ risque 

La pr®valence est la plus ®lev®e dans la tranche d'©ge des 18-29 ans : 27 % de ce groupe 

d®clarent avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, cette situation. Chez les 30-54 ans, c'est 

encore 18 % et chez les 55-65 ans, ¨ peine 3 %. L'©ge appara´t donc comme un facteur de 

risque manifeste. 

 

3. Les jeunes hommes sont particuli¯rement touch®s 

Dans la tranche d'©ge des 18-29 ans, 31 % des hommes indiquent °tre souvent, voire tr¯s 

souvent, soumis ¨ des pressions. Il s'agit d'une pr®valence ®lev®e. Un groupe important de 

jeunes femmes sont ®galement concern®es : 23 % d®clarent en °tre fr®quemment victimes. 

 

4. L'orientation sexuelle ne fait gu¯re de diff®rence, m°me si les jeunes adultes non 

h®t®rosexuelĿleĿs se d®marquent. 

En g®n®ral, il n'y a pas de diff®rence significative entre les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs et 

non h®t®rosexuelĿleĿs. Mais chez les jeunes adultes, nous constatons que 36 % des non-

h®t®rosexuelĿleĿs ©g®ĿeĿs de 18 ¨ 29 ans subissent souvent, voire tr¯s souvent, des pressions. 

Dans ce groupe, plus d'une personne sur trois d®clare en °tre fr®quemment victime. Contre 

toute attente, les hommes h®t®rosexuels indiquent ®galement plus souvent que les femmes 

h®t®rosexuelles qu'ils sont fr®quemment soumis ¨ des pressions pour envoyer une photo 

d®nud®e. 
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Item 5 : Sextorsion : ç Une personne dont j'ai fait la connaissance via un site de rencontre en 

ligne et ¨ qui j'ai envoy® une photo d®nud®e a menac® de la diffuser. è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que la majorit® des r®pondantĿeĿs (60 %) ont d®j¨ ®t® 

confront®ĿeĿs ¨ la sextorsion dans le contexte de la diffusion non consentie de contenus ̈  

caract¯re sexuel. Au total, 21 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent, 

v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 

plus menac®s que les femmes de voir leurs photos d®nud®es diffus®es par une personne 

dont ils ont fait la connaissance via un site de rencontre en ligne et ¨ qui ils ont envoy® une 

photo d®nud®e : 26 % des hommes d®clarent avoir souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cela, 

contre 12 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Il y a des diff®rences limit®es entre les personnes h®t®rosexuelles 

et non h®t®rosexuelles : 62 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir d®j¨ ®t® 

menac®ĿeĿs de diffusion non consentie de leurs photos d®nud®es, contre 52 % des personnes 

non h®t®rosexuelles. Cette diff®rence n'est pas significative. 

Ąge. Les jeunes adultes interrog®ĿeĿs indiquent plus souvent avoir ®t® menac®ĿeĿs de voir 

leurs photos d®nud®es diffus®es sans leur consentement que les r®pondantĿeĿs plus 

©g®ĿeĿs. Plus des deux tiers (68 %) des 18-29 ans d®clarent avoir d®j¨ v®cu une telle situation, 

dont 27 %, souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent avec l'©ge : dans le 

groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 3 % indiquent avoir ®t® souvent ou tr¯s souvent 

confront®ĿeĿs ¨ cette situation. £tant donn® qu'il y a moins de personnes entre 55 et 65 ans 

qui utilisent des applications de rencontre, ces r®sultats doivent toutefois °tre interpr®t®s avec 

prudence. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il n'y a pas de diff®rences statistiquement 

significatives entre les jeunes hommes et femmes adultes (18-29 ans) concernant la 

fr®quence ¨ laquelle ilĿelleĿs sont confront®ĿeĿs ¨ la sextorsion. Cependant, les hommes dans 

cette tranche d'©ge signalent un peu plus souvent que les femmes avoir v®cu de telles 

exp®riences. Ces pourcentages diminuent avec l'©ge. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans, 

il y a une diff®rence significative entre les hommes et les femmes quant au fait d'°tre victime 

de sextorsion : 60 % des hommes, contre 46 % des femmes.  Dans le groupe le plus ©g® (55-

65 ans), il n'y a pas de diff®rences notables entre les hommes et les femmes.  

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que seule 

la tranche d'©ge des 30 ¨ 54 ans pr®sente une diff®rence significative entre les 

r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs et non h®t®rosexuelĿleĿs : les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs (60 %) d®clarent plus souvent °tre victimes de sextorsion que les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (37 %). Chez les 55-65 ans, cette part est ®galement plus 

®lev®e chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (43 %) que chez les r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs (26 %), bien que les diff®rences ne soient pas ici statistiquement 

significatives. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), les diff®rences entre les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs ne sont pas non plus significatives, 

ce qui indique que l'orientation sexuelle joue ici un r¹le moins d®terminant. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses qu'il existe des diff®rences significatives 

entre les hommes non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels : 68 % des hommes h®t®rosexuels 

contre 47 % des hommes non h®t®rosexuels ont d®j¨ ®t® victimes de sextorsion. Chez les 

femmes, les diff®rences li®es ̈  l'orientation sexuelle sont limit®es : 51 % des femmes 

h®t®rosexuelles indiquent avoir d®j¨ ®t® menac®es de diffusion de leur photo d®nud®e par une 

personne dont elles avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 60 

% des femmes non h®t®rosexuelles.  
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Conclusions en langage clair : que savons-nous à propos de la sextorsion ? 

 

1. Trois personnes sur cinq ont d®j¨ ®t® menac®es de diffusion d'une photo d®nud®e 

60 % des r®pondantĿeĿs ayant envoy® une photo d®nud®e via un site de rencontre en ligne 

indiquent avoir ®t® ensuite menac®ĿeĿs de sa diffusion. 21 % affirment que cela s'est produit 

souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes adultes sont les plus touch®ĿeĿs 

La pr®valence est particuli¯rement ®lev®e chez les 18-29 ans : 68 % d®clarent avoir d®j¨ ®t® 

menac®ĿeĿs de sextorsion, dont 27 % fr®quemment. La victimisation fr®quente diminue 

fortement avec l'©ge. 

 

3. Les hommes h®t®rosexuels sont les plus vis®s 

68 % des hommes h®t®rosexuels d®clarent avoir d®j¨ ®t® victime de sextorsion, contre 47 % 

des hommes non h®t®rosexuels. La sextorsion touche ®galement les femmes, mais les 

diff®rences sont moins marqu®es. 

 

4. Il n'est pas toujours ®vident de d®terminer si la menace peut °tre consid®r®e ¨ juste 

titre comme de la ç sextorsion è. 

La pr®sente ®tude n'a pas cherch® ¨ d®terminer si les images de nudit® ®taient ou non 

souhait®es par leĿla destinataire. Il est donc possible que certainĿeĿs r®pondantĿeĿs, par 

exemple des hommes, aient envoy® des photos non sollicit®es. Cela complique l'®valuation 

de la menace de diffusion et montre que toutes les situations ne rel¯vent pas 

syst®matiquement de la sextorsion. 
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Item 6 : Diffusion non consentie de photos d®nud®es : ç Une personne dont j'ai fait la 

connaissance sur un site de rencontre en ligne et ¨ qui j'ai envoy® un selfie nu a diffus® ma 

photo d®nud®e è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que la majorit® des r®pondantĿeĿs (55 %) ont d®j¨ ®t® 

confront®ĿeĿs ¨ la diffusion non consentie de photos d®nud®es. Au total, 22 % des 

r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent, v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que chez les hommes, leurs 

photos d®nud®es sont nettement plus souvent diffus®es par une personne dont ils ont fait 

la connaissance via un site de rencontre en ligne : cela est d®j¨ arriv® ¨ 61 % des hommes, 

contre 42 % des femmes. En outre, 25 % des hommes d®clarent que cela se produit souvent, 

voire tr¯s souvent, contre 16 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Il existe des diff®rences limit®es entre les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs et non h®t®rosexuelĿleĿs. Au sein du groupe des h®t®rosexuelĿleĿs, 57 % 

indiquent que leurs photos d®nud®es ont d®j¨ ®t® diffus®es par une personne dont ilĿelleĿs 

avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 46 % chez les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. Cette diff®rence n'est pas significative. 

Ąge. Les jeunes adultes interrog®ĿeĿs signalent nettement plus souvent cette forme de 

diffusion non consentie d'images, que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence 

est enregistr®e chez les 18-29 ans : plus de la moiti® d'entre euxĿelles (60 %) indiquent avoir 

d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette pratique, dont 24 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces 

pourcentages diminuent avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 

3 % indiquent avoir ®t® souvent ou tr¯s souvent confront®ĿeĿs ¨ cette situation.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). La diffusion non consentie fr®quente de photos 

d®nud®es se produit le plus souvent chez les jeunes hommes adultes (34 %). Les hommes 

d'©ge moyen (30-54 ans) sont nettement plus souvent confront®s ¨ la diffusion non 

consentie de leurs photos d®nud®es que les femmes du m°me ©ge : 21 % des hommes 

dans cette tranche d'©ge d®clarent que leurs photos d®nud®es ont ®t® (tr¯s) souvent diffus®es 

par une personne dont ils avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, contre 

8 % des femmes. Dans la tranche d'©ge des 18-29 ans, les hommes signalent ce ph®nom¯ne 

plus souvent que les femmes, bien que les diff®rences ne soient pas significatives. Dans la 

tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont limit®es. £tant donn® que peu 

de personnes entre 55 et 65 ans utilisent des applications de rencontre, les r®sultats doivent 

pour cette tranche d'©ge doivent °tre interpr®t®s avec prudence. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que seule 

la tranche d'©ge des 30-65 ans pr®sente une diff®rence entre les r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs et non h®t®rosexuelĿleĿs : 58 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs du 

groupe d'©ge moyen (30-54 ans) indiquent que leurs photos d®nud®es ont d®j¨ ®t® diffus®es 

par une personne dont ilĿelleĿs avaient fait la connaissance via un site de rencontre en ligne, 

contre 36 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. Chez les 55-65 ans, cette part est 

®galement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (38 %) que chez les 

r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (29 %), mais cette diff®rence n'est pas significative. Dans la 

tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), il n'y a pas de diff®rences entre les r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses qu'il n'y a qu'une diff®rence minime entre 

les femmes non h®t®rosexuelles et h®t®rosexuelles. En revanche, chez les hommes, on 

observe des diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels : 28 

% des hommes h®t®rosexuels indiquent avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises de la diffusion 

non consentie de leurs photos d®nud®es, contre 15 % des hommes non h®t®rosexuels.  
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Conclusion en langage clair : que savons-nous à propos de la diffusion de photos 

dénudées sans consentement ? 

 

1. Plus de la moiti® des personnes ont d®j¨ ®t® victimes de cette pratique 

55 % des r®pondantĿeĿs d®clarent qu'une photo d®nud®e envoy®e via un site de rencontre en 

ligne a ®t® diffus®e sans leur consentement. 22 % indiquent que cela s'est produit souvent, 

voire tr¯s souvent. 

 

2. Les hommes sont particuli¯rement vis®s 

61 % des hommes d®clarent avoir d®j¨ ®t® victime de cette pratique, contre 42 % des femmes. 

Les hommes font aussi plus souvent ®tat de diffusions r®p®t®es (25 % contre 16 %). 

 

3. Ce sont les jeunes hommes qui en sont le plus souvent victimes 

Chez les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans, 34 % indiquent que cela s'est produit fr®quemment. 

Chez les hommes ©g®s de 30-54 ans, le risque demeure ®galement accru. Les femmes de 

ces m°mes ©ges signalent moins souvent ce ph®nom¯ne. La pr®sente ®tude n'a pas cherch® 
¨ d®terminer si les images de nudit® ®taient ou non souhait®es par leĿla destinataire. Il est 

donc possible que certainĿeĿs r®pondantĿeĿs, par exemple des hommes, aient envoy® des 

photos non sollicit®es. La diffusion doit alors °tre consid®r®e sous un angle diff®rent. 

 

4. L'orientation sexuelle ne joue un r¹le que chez les hommes 

Chez les femmes, il n'y a pas de diff®rences entre les r®pondantes h®t®rosexuelles et non 

h®t®rosexuelles. Chez les hommes, il y en a : 28 % des hommes h®t®rosexuels d®clarent en 

avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises, contre 15 % des hommes non h®t®rosexuels. 
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3.2.5.3 Cyberharcèlement 

Item 7 : Agression verbale via des messages privés : « Combien de fois votre (ex-)partenaire 

vous a-t-il·elle insulté·e, offensé·e ou blessé·e via l'envoi de messages privés (e -mail, texto, 

réseaux sociaux ou autres applications) ? » 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

 

Généralités. La Figure 1 montre que, dans le contexte du cyberharcèlement, une importante 

part des répondant·e·s (38 %) a été confrontée à l'agression verbale par le biais de messages 

privés. Au total, 8 % des répondant·e·s indiquent avoir souvent, voire très souvent vécu cela. 

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes sont, nettement 

plus souvent que les femmes, insultés, offensés ou blessés par le biais de messages 

privés : 10 % des hommes déclarent y être souvent, voire très souvent confrontés, contre 7 

% des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 29 % 

indiquent avoir quelques fois été insulté·e·s, offensé·e·s ou blessé·e·s par le biais de 

messages privés, contre 37 % dans le groupe hétérosexuel. Cela indique une exposition 

significativement plus élevée chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s . 

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 

interrogé·e·s signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cyberharcèlement 

que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée chez les 18-29 

ans : plus de la moitié d'entre eux·elles (54 %) indiquent avoir déjà été confronté·e·s à cette 

pratique, dont 12 % l'ont vécue souvent, voire très souvent. Ces pourcentages diminuent de 

façon significative avec l'âge : dans le groupe le plus âgé (55-65 ans), « seulement » 2 % 

indiquent avoir vécu souvent ou très souvent cette situation.  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     69 

Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e 

 

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 

jeunes hommes adultes (18-29 ans) qui sont nettement plus souvent confrontés à 

l'agression verbale via des messages privés que les femmes du même âge. 16 % des jeunes 

hommes adultes indiquent avoir été (très) souvent insultés, offensés ou blessés via des 

messages privés, contre 8 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'âge des 30-54 

ans également, les hommes signalent ce phénomène plus souvent que les femmes et, là 

encore, les différences sont significatives. Dans le groupe le plus âgé (55-65 ans), il n'y a 

pas de différences (significatives) entre les hommes et les femmes. 

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle fait une différence significative dans les expériences vécues de 

l'agression verbale via des messages privés, et ce, surtout chez les 30-54 ans.  Chez les 30-

54 ans, 51 % des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s  indiquent avoir déjà été insulté·e·s, 

offensé·e·s ou blessé·e·s par le biais de messages privés, contre 37 % des répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s . Dans la tranche d'âge des 55-65 ans, cette part est également plus 

élevée chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s  (29 %) que chez les répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s  (16 %), bien que ces différences ne soient pas significatives. Dans la 

tranche d'âge la plus jeune (18-29 ans), il n'y a pas de différences (significatives) entre les 

répondant·e·s non hétérosexuel·le·s et hétérosexuel·le·s, ce qui indique que l'orientati on 

sexuelle joue ici un rôle moins déterminant. Cela n'enlève toutefois rien au fait que les chiffres 

sont également significatifs pour ce groupe : pas moins de 15 % des jeunes adultes non 

hétérosexuel·le·s déclarent avoir été (très) souvent insulté·e·s, offensé·e·s ou blessé·e·s par 

le biais de messages privés. 
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non hétérosexuelles 

sont nettement plus souvent confrontées à l'agression verbale via des messages privés que 

les femmes hétérosexuelles (voir Figure 3) : 52 % des femmes non hétérosexuelles 

indiquent avoir déjà été insultées, offensées ou blessées par le biais de messages privés, 

contre 31 % des femmes hétérosexuelles. Chez les hommes, il n'y a pas de différences 

significatives entre les répondants non hétérosexuels et hétérosexuels, ce qui suggère 

que, dans ce contexte, l'orientation sexuelle a un effet moins distinctif chez eux. Il est toutefois 

frappant de constater que, tous sous-groupes confondus, les hommes non hétérosexuels 

indiquent le plus souvent avoir été, à plusieurs reprises, victimes de cette forme de 

cyberharcèlement : 14 % d'entre eux font état d'agressions verbales (très) fréquentes via des 

messages privés. 
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Figure 4 : Répartition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe du·de la 

répondant·e 

 

Comme mentionné dans l'introduction, nous avons étudié la survenance de comportements 

numériques chez les répondant·e·s qui sont dans une relation (« Au cours de l'année écoulée, 

combien de fois votre (ex-)partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants ? »). À 

ceux/celles qui ne sont pas dans une relation, il a été demandé de considérer leur relation la 

plus récente (« Combien de fois votre ex-partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants 

au cours de votre relation ? »). 

L'agression verbale en ligne via des messages privés était plus fréquente dans la 

relation précédente que dans l'actuelle relation. 

Relation précédente x sexe (moitié gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de différences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

précédente relation. Les deux ont été confrontés de manière égale à l'agression verbale par 

le biais de messages privés au cours de leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moitié droite de la figure). Parmi les répondant·e·s qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont, nettement plus souvent victimes 

d'insultes, d'injures ou de remarques désobligeantes via des messages privés que les 

femmes : 10 % des hommes déclarent que cela leur arrive souvent, voire très souvent, contre 

5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous à propos de l'agression verbale en ligne 

par le biais de messages privés ? 

 

1. Beaucoup de personnes y sont confrontés 

Pas moins de quatre répondant·e·s sur dix indiquent avoir déjà été agressé·e·s verbalement 

via des messages privés par leur (ex-)partenaire. Pour un·e répondant·e sur douze, cela s'est 

produit (très) souvent. Il s'agit donc d'un problème réel et très répandu qui requiert une 

attention particulière de la part de la société. 

 

2. Ce sont les jeunes hommes qui signalent le plus souvent de fréquentes agressions 

verbales en ligne  

Les jeunes hommes adultes (18-29 ans) indiquent être (très) souvent victimes d'agressions 

verbales par le biais de messages privés. Cette exposition diminue avec l'âge. L'âge est donc 

un facteur de risque évident, surtout en combinaison avec le genre et l'orientation sexuelle 

(voir ci-dessous). 

 

3. Les femmes non hétérosexuelles courent un risque supplémentaire 

Les femmes non hétérosexuelles signalent nettement plus souvent être insultées ou offensées 

via des messages privés que les femmes hétérosexuelles. Si les hommes sont souvent visés 

à plusieurs reprises de manière disproportionnée, il n'y a toutefois pas de différences entre les 

hommes hétérosexuels et non hétérosexuels. 

 

4. Les agressions num®riques ont plus souvent lieu dans le cadre dôanciennes 

relations, que dans les relations actuelles 

Le risque d'agression numérique est nettement plus élevé chez les ex-partenaires que chez 

les partenaires actuel·le·s. Les hommes, qui sont actuellement dans une relation, sont plus 

souvent victimes d'agression verbale via des messages privés que les femmes. 

 

5. Les combinaisons de caractéristiques font la différence 

Les analyses montrent que le risque d'agression verbale numérique n'est pas réparti de façon 

égale. Une personne jeune, de sexe masculin, ou non hétérosexuelle est plus exposée. C'est 

surtout la combinaison de facteurs (p. ex. jeune et non-hétéro) qui rend certains groupes 

particulièrement vulnérables. 
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Item 8 : Agression verbale publique en ligne : « Combien de fois votre (ex-)partenaire vous a-

t-il·elle insulté·e, offensé·e ou blessé·e de manière publiquement visible, sur les réseaux 

sociaux ou d'autres applications ? » 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que 25 % des répondant·e·s indiquent avoir déjà été 

publiquement insulté·e·s, offensé·e·s ou blessé·e·s par des publications en ligne 

désobligeantes de la part de leur (ex-)partenaire. 6 % déclarent que cela s'est produit souvent, 

voire très souvent.  

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, les hommes déclarent nettement plus 

souvent que les femmes être insultés, offensés ou blessés par des posts en ligne 

désobligeants et publiquement visibles sur les réseaux sociaux ou d'autres applications : 7 % 

des hommes déclarent y être souvent, voire très souvent confrontés, contre 4 % des femmes. 

Orientation sexuelle. 32 % des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s déclarent avoir déjà été 

agressé·e·s publiquement en ligne par un·e (ex -)partenaire, contre 23 % des répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s. Cela indique un risque significativement accru pour les personnes non 

hétérosexuelles. 

Âge. L'âge s'avère être un facteur déterminant : dans la tranche d'âge la plus jeune (18-29 

ans), 39 % indiquent avoir déjà été victimes d'agression verbale publique, dont 11 % ont 

souvent, voire très souvent vécu cela. Dans le groupe le plus âgé (55-65 ans), ce type 

d'agression n'est que rarement signalé. 
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e 

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Les jeunes hommes adultes (18-29 ans) 

déclarent nettement plus souvent que les femmes du même âge être victimes d'agressions 

verbales publiques. 15 % de ce groupe indiquent en avoir été (très) souvent victimes, contre 

6 % des jeunes femmes. Dans la tranche d'âge des 30-54 ans, cette différence perdure. Chez 

les 55-65 ans, les différences ne sont pas significatives. 

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Il n'y a pas de diff®rences 

significatives fond®es sur l'orientation sexuelle. Il est frappant de constater que 48 % des 

jeunes adultes non hétérosexuel·le·s déclarent avoir déjà été victimes, 15 % d'entre eux/elles 

indiquant l'avoir été à plusieurs reprises, contre 10 % des personnes hétérosexuelles d'âge 

comparable. 
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Les femmes non hétérosexuelles déclarent nettement plus 

souvent être victimes d'agressions verbales publiques en ligne que les femmes 

hétérosexuelles : 31 % contre 18 %. Chez les hommes, les différences ne sont pas 

significatives, mais les hommes non hétérosexuels signalent toutefois le pourcentage le 

plus élevé (9 %) d'agressions fréquentes. 
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Figure 4 : Répartition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe du·de la 

répondant·e 

 

Comme mentionné dans l'introduction, nous avons étudié la survenance de comportements 

en ligne chez les répondant·e·s qui sont dans une relation (« Au cours de l'année écoulée, 

combien de fois votre (ex-)partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants ? »). À 

ceux/celles qui ne sont pas dans une relation, il a été demandé de considérer leur relation la 

plus récente (« Combien de fois votre ex-partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants 

au cours de votre relation ? »).  

L'agression verbale publique en ligne était plus fréquente dans la relation précédente 

que dans l'actuelle relation.  

Relation précédente x sexe (moitié gauche de la figure). Dans le contexte d'une relation 

précédente, on ne note pas de différences significatives entre les hommes et les femmes : 

les deux groupes signalent à peu près la même fréquence d'agressions verbales publiques.  

Relation actuelle x sexe (moitié droite de la figure). Dans les relations actuelles, les hommes 

indiquent nettement plus souvent être victimes d'agressions verbales publiques en ligne 

fréquentes : 8 % contre 4 % chez les femmes.  
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Conclusion en langage clair : que savons-nous à propos de l'agression verbale 

publique en ligne ? 

 

1. Une personne sur quatre a déjà été agressée publiquement en ligne. 

Près de 25 % des répondant·e·s ont reçu de leur (ex-)partenaire des messages offensants 

ou désobligeants, visibles publiquement.  Pour 6 % d'entre eux/elles, cela s'est même produit 

souvent, voire très souvent. Contrairement aux messages privés, ces propos sont visibles par 

d'autres personnes, ce qui est susceptible d'avoir un impact plus important : cela porte non 

seulement préjudice à la victime, mais cela porte aussi atteinte à sa réputation. 

 

2. Les jeunes hommes en sont les victimes les plus fréquentes 

Ce sont principalement des hommes âgés de 18 à 29 ans qui signalent de fréquentes 

agressions en ligne. Ils courent deux fois plus de risques que les femmes du même âge.  

 

3. Les femmes non hétérosexuelles courent un risque supplémentaire 

Les femmes non hétérosexuelles indiquent plus souvent avoir été agressées publiquement en 

ligne que les femmes hétérosexuelles. Les hommes non hétérosexuels signalent aussi 

relativement souvent des agressions répétées. 

 

4. Les agressions num®riques ont plus souvent lieu dans le cadre dôanciennes 

relations, que dans les relations actuelles 

Les répondant·e·s signalent plus souvent des agressions verbales publiques en ligne dans 

leur précédente relation que dans leur relation actuelle. Cela peut être une indication que 

l'hostilité numérique est relativement fréquente dans le contexte des ruptures relationnelles. Il 

n'est toutefois pas possible de vérifier si les ex-partenaires continuent à avoir de tels 

comportements après la rupture, puisque cette question n'a pas été posée. 

 

5. Les hommes, qui sont actuellement dans une relation, signalent un nombre 

remarquablement élevé d'agressions 

Les hommes signalent plus souvent que les femmes que leur partenaire actuel·le les insulte 

ou offense publiquement. Cette constatation requiert une attention particulière pour cette 

forme de cyberharcèlement à l'encontre des hommes en couple. 
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Item 9 : Menacer de diffuser en ligne des informations à caractère personnel : « Combien de 

fois votre (ex-)partenaire a-t-il·elle menacé de diffuser des secrets, des informations ou des 

photos embarrassantes vous concernant par e-mail, texto, sur les réseaux sociaux ou d'autres 

applications ? » 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Un cinquième des répondant·e·s (20 %) signalent avoir déjà été menacé·e·s par 

un·e (ex-)partenaire de la diffusion en ligne d'informations à caractère personnel. Au total, 5 

% des répondant·e·s indiquent avoir souvent, voire très souvent vécu cela.   

Sexe. Les hommes signalent nettement plus souvent cette forme de cyberharcèlement que 

les femmes. 8 % des hommes indiquent que cela s'est produit (très) souvent, contre 3 % des 

femmes.  

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 28 % 

déclarent avoir été menacé·e·s de la diffusion de leurs secrets, informations ou photos 

embarrassantes par e-mail, texto, sur les réseaux sociaux ou d'autres applications, contre 19 

% dans le groupe hétérosexuel. Cela indique un risque significativement accru pour les 

personnes non hétérosexuelles.  

Âge. Les jeunes adultes interrogé·e·s  signalent nettement plus souvent ce type de 

menaces. Parmi les 18-29 ans, 35 % déclarent avoir déjà été confronté·e·s à ce type de 

situation ; 11 % en font (très) souvent l'expérience. À cet égard, il·elle·s diffèrent 

considérablement des groupes d'âge plus âgés. Dans la tranche d'âge des 55-65 ans, 

seulement 1 % indique avoir souvent, voire très souvent reçu ce genre de menaces. 
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e  

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent menacés de la diffusion en ligne de leurs 

informations à caractère personnel que les femmes du même âge. 15 % des jeunes hommes 

adultes indiquent avoir été (très) souvent menacés de la diffusion de leurs secrets, 

informations ou photos embarrassantes par e-mail, texto, sur les réseaux sociaux ou d'autres 

applications, contre 7 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'âge des 30-54 ans 

également, les hommes signalent ce phénomène plus souvent que les femmes et, là encore, 

les différences sont significatives. Dans la tranche d'âge la plus élevée (55-65 ans), les 

différences sont moins marquées et statistiquement non significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). S'il n'y a pas de différences 

significatives fondées sur l'orientation sexuelle, les résultats montrent toutefois que les 

pourcentages sont chaque fois légèrement plus élevés chez les personnes non 

hétérosexuelles que chez les personnes hétérosexuelles d'âge comparable. 
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Les femmes non hétérosexuelles signalent nettement plus 

souvent avoir été menacées que les femmes hétérosexuelles : 26 % contre 13 %. Chez 

les hommes, les différences entre hétéro et non-hétéro ne sont pas significatives, mais les 

hommes non hétérosexuels signalent néanmoins la part la plus élevée (12 %) de menaces 

(très) fréquentes de diffusion en ligne d'informations à caractère personnel. 
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Figure 4 : Répartition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe du·de la 

répondant·e 

 

Comme mentionné dans l'introduction, nous avons étudié la survenance de comportements 

en ligne chez les répondant·e·s qui sont dans une relation (« Au cours de l'année écoulée, 

combien de fois votre (ex-)partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants ? »). À 

ceux/celles qui ne sont pas dans une relation, il a été demandé de considérer leur dernière 

relation (« Combien de fois votre ex-partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants au 

cours de votre relation ? »). 

Les menaces de diffusion en ligne d'informations à caractère personnel sont plus 

fréquentes dans la relation précédente que dans la relation actuelle. 

Relation précédente x sexe (moitié gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de différences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

précédente relation. Les deux sont à peu près autant confrontés à des menaces de diffusion 

en ligne d'informations à caractère personnel dans leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moitié droite de la figure). Parmi les répondant·e·s qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont nettement plus souvent menacés que les 

femmes de voir leurs secrets et informations ou photos embarrassantes diffusés par e-mail, 

texto, sur les réseaux sociaux ou d'autres applications : 9 % des hommes ont déclaré que cela 

leur arrivait souvent, voire très souvent, contre 3 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : Que savons-nous à propos des menaces de diffusion en 

ligne d'informations à caractère personnel ? 

 

1. Une personne sur cinq a déjà été menacée de diffusion d'informations privées 

20 % des répondant·e·s indiquent qu'un·e (ex -)partenaire les a déjà menacé·e·s de diffuser 

leurs secrets et informations ou photos embarrassantes. Pour un·e répondant·e sur vingt, cela 

s'est produit souvent, voire très souvent. 

 

2. Les jeunes hommes en sont les victimes les plus fréquentes 

Ce sont surtout les hommes âgés de 18 à 29 ans qui signalent ces menaces, 15 % d'entre 

eux en ayant fait l'expérience à plusieurs reprises. Les hommes âgés de 30 à 54 ans sont 

également plus exposés que les femmes. 

 

3. Les femmes et les jeunes non hétérosexuel·le·s courent un risque supplémentaire  

Les femmes non hétérosexuelles sont nettement plus souvent menacées que les femmes 

hétérosexuelles. Parmi les jeunes adultes, le risque est le plus élevé chez les répondant·e·s 

non hétérosexuel·le·s.  

 

4. Les ex-partenaires et les partenaires actuel·le·s peuvent être les auteur·e·s  

Cette forme de cyberharcèlement se produit dans les relations aussi bien précédentes 

qu'actuelles. Dans les relations actuelles, ce sont surtout les hommes qui en sont le plus 

souvent victimes. 

 

5. Certains groupes sont particulièrement touchés par des menaces répétées 

Les hommes non hétérosexuels ne courent peut-être pas le plus grand risque d'être menacés, 

mais quand cela arrive, c'est plus souvent de manière répétée. Cela les rend vulnérables à 

une escalade. 
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Item 10 : Menacer de diffuser en ligne des ragots ou des blagues : ç Combien de fois, votre 

(ex-)partenaire a-t-ilĿelle menac® de diffuser des ragots ou des blagues vous concernant par 

e-mail, texto, sur les r®seaux sociaux ou d'autres applications, dans le but de vous blesser ou 

de vous humilier ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe  

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte du cyberharc¯lement, pr¯s d'un 

cinqui¯me des r®pondantĿeĿs (22 %) ont ®t® menac®ĿeĿs de diffusion de ragots ou de blagues 

visant ¨ les blesser. Au total, 6 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent 

v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 

plus souvent que les femmes menac®s de voir des ragots ou des blagues les concernant 

diffus®s dans le but de les blesser ou de les humilier : 8 % des hommes d®clarent avoir 

souvent, voire tr¯s souvent ®t® confront®s ¨ cette situation, contre 4 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs signalent une exposition 

plus ®lev®e que les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs : 31 % contre 22 %. Cette diff®rence 

est statistiquement significative. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge. Les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cyberharc¯lement 

que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 

ans : une part importante d'entre euxĿelles (29 %) indiquent y avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs, dont 

13 % l'ont v®cu souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent consid®rablement 

avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 1 % indique avoir ®t® 

souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ ce ph®nom¯ne. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent menac®s de la diffusion en ligne de ragots 

ou de blagues les concernant que les femmes du m°me ©ge. 17 % des jeunes hommes 

adultes indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent menac®s de la diffusion de ragots ou de blagues les 

concernant, dans le but de les humilier, par e-mail, texto, sur les r®seaux sociaux ou d'autres 

applications, contre 9 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans 

®galement, les hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ encore, 

les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les 

diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Bien que les diff®rences ne soient 

pas significatives, les chiffres montrent que ce sont les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs 

qui signalent le plus souvent des menaces (tr¯s) fr®quentes (16%). Dans les tranches 

d'©ge plus ®lev®es ®galement, la part des victimes non h®t®rosexuelles est syst®matiquement 

plus ®lev®e que chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont nettement plus souvent confront®es ¨ des menaces de diffusion en ligne de ragots 

ou de blagues les concernant que les femmes h®t®rosexuelles : 28 % contre 16 %. Chez 

les hommes, les diff®rences selon lôorientation sexuelle ne sont pas significatives, mais les 

hommes non h®t®rosexuels signalent n®anmoins la part la plus ®lev®e (11 %) de menaces 

(tr¯s) fr®quentes. 
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Figure 4 : Répartition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe du·de la 

répondant·e 

 

Comme mentionné dans l'introduction, nous avons étudié la survenance de comportements 

en ligne chez les répondant·e·s qui sont dans une relation (« Au cours de l'année écoulée, 

combien de fois votre partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants ? »). À ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a été demandé de considérer leur dernière relation (« 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-il·elle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? »). 

Les menaces de diffusion en ligne de ragots ou de blagues visant à humilier la personne 

sont plus fréquentes dans la relation précédente que dans la relation actuelle. 

Relation précédente x sexe (moitié gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de différences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

précédente relation. Les deux sont à peu près autant confrontés à des menaces de diffusion 

en ligne de ragots ou de blagues les concernant dans leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moitié droite de la figure). Parmi les répondant·e·s qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont, nettement plus souvent que les femmes, 

menac®s de diffusion de ragots ou des blagues les concernant dans le but de les blesser ou 

de les humilier : 9 % des hommes déclarent avoir souvent, voire très souvent été confrontés 

à cette situation, contre 3 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : Que savons-nous ¨ propos des menaces de diffusion en 

ligne de ragots ou de blagues ? 

 

1. Une personne sur cinq a d®j¨ ®t® menac®e de diffusion de ragots ou de blagues les 

concernant 

22% des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ ce type de menace de la part d'unĿe (ex-

)partenaire. Pour 6 % d'entre eux/elles, cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes sont particuli¯rement expos®s 

Les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans signalent tr¯s souvent avoir ®t® menac®s ¨ plusieurs 

reprises. Ils courent deux fois plus de risques que les jeunes femmes adultes. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles et les jeunes adultes sont particuli¯rement 

vuln®rables 

Les femmes non h®t®rosexuelles sont beaucoup plus souvent menac®es que les femmes 

h®t®rosexuelles. Parmi les jeunes adultes, les risques sont les plus ®lev®s chez les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

 

4. Aussi dans les relations actuelles: les hommes sont particuli¯rement vis®s 

Bien que ce comportement soit plus fr®quent chez les ex-partenaires, les hommes qui sont 

dans une relation actuelle d®clarent ®galement tr¯s souvent °tre des victimes. Il convient donc 

de porter une attention particuli¯re au cyberharc¯lement au sein de relations en cours. 

 

5. Les menaces r®p®t®es constituent un signal d'alarme 

Les hommes non h®t®rosexuels se distinguent par leur forte exposition ¨ des menaces 

r®p®t®es. Cela en fait un groupe ¨ risque important pour l'escalade num®rique. 
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3.2.5.3.1 SILENCIATION & ADAPTATION 

Dans le cadre des violences numériques entre partenaires, les victimes adaptent souvent leur 

comportement afin d'éviter la confrontation et la poursuite du harcèlement. Ce phénomène est 

appelé « silenciation » (silencing). Cela peut signifier, par exemple, que les répondant·e·s 

cachent leurs sentiments ou limitent leur utilisation des médias sociaux pour éviter les ennuis. 

D'autre part, l'adaptation fait référence aux différentes stratégies utilisées par les victimes pour 

faire face à la situation. Il peut s'agir de l'élaboration de manières de remédier au 

comportement du·de la partenaire, de la recherche d'un soutien social et de la distraction des 

pensées par le travail ou d'autres activités. 

Comportements de silenciation 

Lorsqu'elles sont harcelées, les victimes adaptent souvent leur comportement pour éviter la 

confrontation et la poursuite du harcèlement. Les données montrent que 30 % des personnes 

harcelées cachent souvent ou très souvent leurs sentiments. On voit aussi régulièrement que 

les victimes évitent les médias sociaux, 34 % d'entre elles le faisant souvent ou très souvent. 

En outre, 29,8 % des victimes renforcent souvent ou très souvent leurs paramètres de 

confidentialité sur les médias sociaux. Ces chiffres montrent qu'une proportion importante des 

victimes adapte souvent son comportement pour éviter la poursuite du harcèlement. 

Comportements dôadaptation 

Les victimes de harcèlement utilisent différentes stratégies d'adaptation pour faire face à la 

situation. La stratégie d'adaptation la plus courante consiste à réfléchir à des façons de gérer 

la situation, 41,1 % des répondant·e·s se déclarant plutôt d'accord avec l'énoncé. Le fait de se 

changer les idées en travaillant ou en faisant d'autres activités est également une stratégie 

courante, 39,6 % se déclarant plutôt d'accord avec cet énoncé. Essayer de voir la situation de 

manière plus positive a été considéré comme une stratégie d'adaptation efficace par 43,5 % 

des répondant·e·s. 37,8 % des répondant·e·s recherchent souvent un soutien social et 34,2 

% font part de leurs expériences à d'autres personnes. La consommation d'alcool ou de 

drogues est moins fréquemment citée comme mécanisme d'adaptation. Au total, 76,3 % des 

personnes interrogées ont déclaré qu'elles n'étaient pas d'accord (43,1 %), qu'elles étaient 

plutôt en désaccord (13,1 %) ou qu'elles n'étaient ni d'accord ni en désaccord (20,1 %) avec 

l'énoncé. Quelque 8 % reconnaissent avoir consommé de l'alcool et des drogues pour faire 

face à la situation. 

Sur les 1 220 répondant·e·s ayant déclaré avoir été victimes de cyberharcèlement, 2,7 % (n = 

33) ont déclaré avoir contacté des services d'aide à ce sujet. Le tableau ci-dessous indique 

combien et quels services d'aide ont été contactées. 
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Tableau 2: Aper­u de la prise de contact avec des services dôaide en cas de cyberharc¯lement 

Service dôaide contact® en cas de 

cyberharc¯lement 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=1220) 

Amnesty 11 0,90% 

Centre de planning familial 10 0,82% 

Centre de pr®vention des violences 

conjugales et familiales (CPVCF) 

10 0,82% 

¢avaria 9 0,74% 

Awel 8 0,66% 

Autre 8 0,66% 

Lumi 7 0,57% 

Child Focus 5 0,41% 

Collectif contre les violences familiales et 

l'exclusion (CFVE) 

5 0,41% 

Les ®quipes SOS Enfants 5 0,41% 

Sensoa 5 0,41% 

SOS Viol 5 0,41% 

Bodygoard 4 0,33% 

Plateforme en ligne o½ la violence a eu lieu  4 0,33% 

Centrum voor Algemeen Welzijnswerk 

(CAW) 

3 0,25% 

Ecoute Violences Conjugales/Aime sans 

violence 

3 0,25% 

Institut pour lô®galit® des femmes et des 

hommes (IEFH) 

3 0,25% 

Le Conseil Sup®rieur de l'Education aux 

M®dias 

3 0,25% 

Infor Jeunes 3 0,25% 

t Jac 2 0,16% 

1712 2 0,16% 

Les maisons Arc-en-ciel 2 0,16% 

Service d'®coute et d'orientation specialis® 

(S®OS) 

2 0,16% 

UNIA 2 0,16% 
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Service dôaide contact® en cas de 

cyberharc¯lement 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=1220) 

Centre de Prise en charge des Violences 

Sexuelles 

2 0,16% 

watwat.be 1 0,08% 

3.2.5.4 Cybersurveillance 

 

Item 11 : Contr¹ler/suivre les activit®s en ligne sans consentement : ç Combien de fois votre 

(ex-)partenaire a-t-ilĿelle suivi/contr¹l® vos activit®s en ligne sans votre accord ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par leĿla 

partenaire, une part importante des r®pondantĿeĿs (39 %) ont ®t® confront®ĿeĿs au contr¹le ou 

au suivi de leurs activit®s en ligne sans leur consentement. Au total, 10 % des r®pondantĿeĿs 

ont d®clar® avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cette situation. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que, dans le cadre de leurs 

activit®s en ligne, les hommes ont ®t® nettement plus souvent contr¹l®s ou suivis, sans 

leur consentement, que les femmes : pr¯s de la moiti® des hommes d®clarent en effet avoir 

d®j¨ v®cu cette situation. 13 % des hommes signalent l'avoir v®cue souvent, voire tr¯s souvent, 

contre 8 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs signalent une exposition 

l®g¯rement plus ®lev®e : 12 % ont d®clar® avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent 
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cybersurveill®ĿeĿs, contre 10 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Les diff®rences sont 

significatives. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge. Les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance 

par leĿla partenaire que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est 

enregistr®e chez les 18-29 ans : plus de la moiti® d'entre euxĿelles (53 %) indiquent avoir d®j¨ 

®t® confront®ĿeĿs ¨ cette situation, dont 16 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces 

pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), 

ç seulement è 3 % indiquent avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ cette pratique. 

Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent confront®s au contr¹le ou au suivi de leurs 

activit®s en ligne sans leur consentement que les femmes du m°me ©ge. 22 % des jeunes 

hommes adultes d®clarent avoir ®t® (tr¯s) souvent contr¹l®s ou suivis dans leurs activit®s en 

ligne, sans y avoir donn® leur consentement, contre 11 % des jeunes femmes. Dans la tranche 

d'©ge des 30-54 ans ®galement, les hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les 

femmes et, l¨ encore, les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e 

(55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Il n'y a pas de diff®rences 

significatives fond®es sur l'orientation sexuelle, mais les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs 

pr®sentent toutefois des chiffres l®g¯rement plus ®lev®s dans toutes les tranches d'©ge en ce 

qui concerne le contr¹le/suivi fr®quent des activit®s en ligne sans consentement. Dans le 

groupe le plus jeune, 18 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent faire l'objet de 

contr¹les fr®quents, contre 16 % des jeunes adultes h®t®rosexuelĿleĿs.    
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont nettement plus souvent confront®es au contr¹le ou au suivi de leurs activit®s en ligne 

sans leur consentement que les femmes h®t®rosexuelles : 45 % contre 32 % des femmes 

h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 

ne sont pas statistiquement significatives. Il est frappant de constater que les hommes non 

h®t®rosexuels sont ceux qui indiquent le plus souvent avoir ®t® ¨ plusieurs reprises victimes 

de cette forme de cybersurveillance de la part duĿde la partenaire : 16 % d®clarent °tre (tr¯s) 

fr®quemment contr¹l®s ou suivis dans leurs activit®s en ligne sans leur consentement. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le contr¹le ou suivi des activit®s en ligne sans leur consentement s'av¯re plus fr®quent 

dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. N®anmoins, davantage de répondants masculins ont indiqué avoir déjà 

été confrontés au contr¹le ou au suivi de leurs activit®s en ligne sans leur consentement dans 

le cadre de leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont, nettement plus que les femmes, contr¹l®s 

ou suivis dans leurs activit®s en ligne sans leur consentement : 12 % des hommes d®clarent 

que cela leur arrive souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de cette forme de contr¹le en 

ligne sans consentement ? 

 

1. Pr¯s de quatre personnes sur dix ont d®j¨ ®t® confront®es ¨ cette forme de contr¹le 

39 % des r®pondantĿeĿs indiquent qu'unĿe (ex-)partenaire a d®j¨ suivi ou contr¹l® leurs 

activit®s en ligne sans leur consentement. Pour une personne sur dix, cela s'est produit 

souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui sont touch®s par le suivi ou contr¹le 

¨ r®p®tition  

Les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont ceux qui signalent le plus souvent cette forme de 

contr¹le num®rique. 64 % d'entre eux ont d®j¨ v®cu une telle situation, et les hommes de cette 

tranche d'©ge indiquent deux fois plus souvent que les jeunes femmes adultes que cela s'est 

produit de mani¯re r®p®t®e. 

 

3. Les hommes non h®t®rosexuels signalent un peu plus souvent °tre contr¹l®s sans 

leur consentement 

Bien que les diff®rences ne soient pas significatives, les hommes non h®t®rosexuels 

pr®sentent des taux l®g¯rement plus ®lev®s de contr¹le en ligne sans consentement que les 

hommes h®t®rosexuels.  

 

4. Dans les relations en cours, les hommes sont souvent suivis num®riquement 

Non seulement les ex-partenaires, mais aussi les partenaires actuelĿleĿs contr¹lent parfois le 

comportement en ligne de leur partenaire. Dans le contexte d'une relation actuelle, les 

hommes signalent nettement plus souvent que les femmes avoir ®t® suivis num®riquement ¨ 

plusieurs reprises. 

 

5. Le contr¹le ¨ r®p®tition du comportement en ligne est pr®occupant 

Chez les jeunes adultes et les hommes non h®t®rosexuels en particulier, on observe un 

sch®ma r®current de contr¹le r®p®t®. Il s'agit d'une forme pr®occupante de violence entre 

partenaires qui requiert une sensibilisation et une intervention cibl®es. 
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Item 12 : Consulter des messages (priv®s) sans consentement : ç Combien de fois votre (ex-

)partenaire a-t-ilĿelle consult® vos messages (priv®s) (e-mails, r®seaux sociaux, texto, etc.), 

sans votre accord ? è 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par le·la 

partenaire, une part importante des répondant·e·s (39 %) ont été confronté·e·s à la 

consultation de messages (privés) sans leur consentement. Au total, 9 % des répondant·e·s  

indiquent avoir souvent, voire très souvent vécu cela. 

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les messages (privés) des 

hommes sont nettement plus souvent consultés sans leur accord, que ceux des femmes : 

12 % des hommes déclarent que cela leur est arrivé souvent, voire très souvent, contre 7 % 

des femmes.  

Orientation sexuelle. Parmi les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s , 12 % déclarent que 

leurs messages (privés) ont été fréquemment, voire très fréquemment contrôlés, sans leur 

consentement, contre 9 % dans le groupe hétérosexuel.  Cette différence n'est pas 

significative. 

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 

interrogé·e·s  signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 

le·la partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée 

dans la tranche d'âge des 18-29 ans : plus de la moitié (52 %) ont indiqué avoir déjà été 

confronté·e·s à cette situation, dont 13 % déclarent l'avoir vécue souvent, voire très souvent. 

Ces pourcentages diminuent de façon significative avec l'âge : dans le groupe le plus âgé 

(55-65 ans), « seulement » 2 % indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent, ce type de 

situation.   
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e  

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) et les hommes âgés de 30 à 54 ans sont nettement plus souvent 

confrontés à la consultation de messages (privés) sans leur consentement que les femmes 

du même âge. 18 % des jeunes hommes adultes déclarent que leurs messages (privés) ont 

été (très) souvent contrôlés sans leur accord, contre 8 % des jeunes femmes. Dans la tranche 

d'âge la plus élevée (55-65 ans), les différences sont moins marquées et statistiquement 

non significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent qu'il n'y a 

pas de différences entre les répondant·e·s hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s 

au sein des groupes d'âge pour ce qui est de la consultation de messages (privés) sans leur 

consentement. Les chiffres sont néanmoins intéressants. Chez les 30-54 ans, 13 % des 

répondant·e·s non hétérosexuel·le·s  déclarent que leurs messages (privés) ont déjà été 

consultés sans leur accord, contre 10 % chez les répondant·e·s hétérosexuel·le·s. Dans la 

tranche d'âge des 55-65 ans également, cette part est plus élevée chez les répondant·e·s non 

hétérosexuel·le·s  (29 %) que chez les répondant·e·s hétérosexuel·le·s (19 %). Dans la tranche 

d'âge la plus jeune (18-29 ans), 13 % des personnes interrogées déclarent que leurs 

messages (privés) ont été (très) souvent consultés sans leur consentement. 
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non hétérosexuelles 

sont nettement plus confrontées à la consultation des messages (privés) sans leur 

consentement que les femmes hétérosexuelles : 43 % déclarent que leurs messages 

(privés) ont déjà été consultés sans leur accord, contre 31 % des femmes hétérosexuelles. 

Chez les hommes interrogés, il n'y a pas de différences significatives entre les répondants 

non hétérosexuels et hétérosexuels, ce qui suggère que, dans ce contexte, l'orientation 

sexuelle n'a qu'une valeur explicative limitée.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La consultation de messages (priv®s) sans leur consentement est plus fr®quente dans 

la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes. Les deux ont ®t® 

confront®s, au cours de leur derni¯re relation, ¨ la consultation de leurs messages (priv®s) 

sans leur consentement.  

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Chez les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes d®clarent nettement plus que les femmes que 

leurs messages (privés) ont été consultés sans leur accord : 11 % des hommes signalent que 

cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de la consultation de 

messages (priv®s) sans consentement ? 

 

1. Plus d'une personne sur trois a ®t® confront®e ¨ cette situation 

37 % des r®pondantĿeĿs d®clarent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ consult® leurs messages 

sans leur consentement. Pour une personne sur dix, cela se produit souvent, voire tr¯s 

souvent. 

 

2. Les jeunes hommes sont particuli¯rement vuln®rables 

Les jeunes hommes adultes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont les plus fr®quemment confront®s ¨ 

cette forme de cybersurveillance de la part de leur partenaire. Ils signalent deux fois plus 

souvent que les jeunes femmes adultes que cela se produit (tr¯s) souvent. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles courent un risque suppl®mentaire 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent nettement plus souvent que leurs messages 

sont contr¹l®s sans leur consentement, que les femmes h®t®rosexuelles. Leurs chiffres sont 

donc du m°me ordre de grandeur que ceux des hommes aussi bien h®t®rosexuels que non 

h®t®rosexuels. Cela indique une grande vuln®rabilit® aussi bien chez les hommes que 

chez les femmes non h®t®rosexuelles. 

 

4. La consultation de messages (priv®s) sans consentement ne se produit pas 

uniquement dans les pr®c®dentes relations 

Dans les relations actuelles ®galement, les hommes sont fr®quemment contr¹l®s par leur 

partenaire. Les hommes le signalent nettement plus souvent que les femmes. 

 

5. Le contr¹le r®p®t® des messages constitue une forme grave de violence entre 

partenaires 

Les hommes et les jeunes adultes sont particuli¯rement concern®s par le contr¹le r®p®t® de 

leurs communications num®riques. Ces chiffres soulignent l'importance de la pr®vention, de 

l'autonomie num®rique et des limites relationnelles. 
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Item 13 : Connexion (ou tentative de connexion) à des comptes en ligne sans consentement : 

« Combien de fois votre (ex-)partenaire s'est-il·elle connecté·e ou a-t-il·elle tenté·e de se 

connecter à vos comptes en ligne, sans votre accord ? 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par le·la 

partenaire, une part importante des répondant·e·s (29 %) a été confronté·e à la (tentative de) 

connexion aux comptes en ligne sans consentement. Au total, 9 % des répondant·e·s 

indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent cette situation. 

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes sont nettement 

plus souvent que les femmes, victimes de tentatives de connexion à des comptes en ligne 

sans leur consentement : 11 % des hommes déclarent y être souvent, voire très souvent 

confrontés, contre 7 % des femmes.  

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 12 % 

indiquent avoir souvent, voire très souvent été victimes de tentatives de connexion à leurs 

comptes en ligne sans leur accord, contre 8 % dans le groupe hétérosexuel.  Cette différence 

n'est pas significative. 

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 

interrogé·e·s  signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 

le·la partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée 

dans la tranche d'âge des 18-29 ans : un peu moins de la moitié (42 %) indiquent avoir déjà 

été confronté·e·s à cette situation, dont 15 % déclarent l'avoir vécue souvent, voire très 

souvent. Ces pourcentages diminuent de façon significative avec l'âge : dans le groupe le plus 

âgé (55-65 ans), « seulement » 2 % indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent, ce type 

de situation.   
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e 

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 

jeunes hommes adultes (18-29 ans) et les hommes âgés de 30 à 54 ans qui sont nettement 

plus souvent victimes de (tentatives de) connexions à leurs comptes en ligne sans leur 

consentement que les femmes du même âge. 20 % des jeunes hommes adultes et 12 % des 

hommes âgés de 30 à 54 ans indiquent avoir été (très) souvent confrontés à des tentatives de 

connexion à leurs comptes en ligne sans leur accord, contre respectivement 10 % des jeunes 

femmes adultes et 7 % des femmes âgées de 30 à 54 ans. Dans la tranche d'âge la plus 

élevée (55-65 ans), les différences sont moins marquées et statistiquement non 

significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses ne montrent pas de 

différences significatives en fonction de lôorientation sexuelle  dans les expériences vécues 

des (tentatives de) connexions à des comptes en ligne sans leur consentement. Ces chiffres 

sont néanmoins significatifs. Parmi les 30-54 ans, 34 % des répondant·e·s non 

hétérosexuel·le·s indiquent que l'on a déjà tenté de se connecter à leurs comptes en ligne 

sans leur accord, contre 29 % des répondant·e·s hétérosexuel·le·s.  Dans la tranche d'âge 

des 55-65 ans également, cette part est plus élevée chez les répondant·e·s non 

hétérosexuel·le·s (16 %) que chez les répondant·e·s hétérosexuel·le·s (13 %). Dans la t ranche 

d'âge la plus jeune (18-29 ans), de légères différences sont apparues entre les répondant·e·s 

non hétérosexuel·le·s et hétérosexuel·le·s. Tant parmi les répondant·e·s hétérosexuel·le·s 

que, parmi les jeunes adultes non hétérosexuel·le·s, 15 % indiquent que l'on a (très) souvent 

tenté de se connecter à leurs comptes en ligne sans leur accord.  
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non hétérosexuelles 

sont nettement plus confrontées à des (tentatives de) connexions à leurs comptes en ligne 

sans leur consentement que les femmes hétérosexuelles (voir Figure 3) : 33 % d'entre elles 

déclarent avoir déjà été victimes de tentatives de connexion à leurs comptes en ligne sans 

leur accord, contre 22 % des femmes hétérosexuelles. Chez les hommes, les différences 

entre les répondants non hétérosexuels et hétérosexuels sont moins marquées et ne sont 

pas statistiquement significatives.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La (tentative de) connexion ¨ des comptes en ligne sans leur consentement est plus 

fr®quente dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont nettement plus victimes que les femmes 

de tentatives de connexion à leurs comptes en ligne sans leur accord : 11 % des hommes 

signalent déclarent que cela leur arrive souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos des (tentatives de) connexion 

¨ des comptes en ligne sans consentement ? 

 

1. Pr¯s d'une personne sur trois a ®t® confront®e ¨ cette situation 

29 % des r®pondantĿeĿs d®clarent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ essay® ou r®ussi ¨ se 

connecter ¨ leurs comptes en ligne sans leur consentement. Pour une personne sur dix, cela 

s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement expos®s 

Les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont ceux qui signalent le plus souvent que l'on a (¨ plusieurs 

reprises) tent® ou r®ussi ¨ se connecter ¨ leurs comptes en ligne sans leur accord. Ils courent 

deux fois plus de risques que les jeunes femmes adultes. Plus de la moiti® des jeunes hommes 

adultes ont d®j¨ v®cu cette situation. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles sont particuli¯rement vuln®rables 

Les femmes non h®t®rosexuelles indiquent nettement plus souvent °tre victimes de cette 

forme de cybersurveillance que les femmes h®t®rosexuelles. Leurs chiffres sont proches de 

ceux des hommes. 

 

4. Ce comportement ne se limite pas aux ex-partenaires 

Dans les relations en cours, les r®pondantĿeĿs signalent ®galement que leur partenaire tente 

d'avoir acc¯s ¨ leurs comptes en ligne. Ce ph®nom¯ne est deux fois plus fr®quent chez les 

hommes que chez les femmes. 

 

5. Toute (tentative de) connexion sans consentement indique un comportement 

structurellement transgressif 

Les r®sultats montrent que ce comportement ne se limite pas ¨ un groupe ou ¨ un contexte 

sp®cifique : il se produit aussi bien dans les relations pr®c®dentes que dans les relations 

actuelles, et est signal® par des groupes d®mographiques divergents. Les signalements 

r®p®t®s de tentatives de connexion par des (ex-)partenaires sans consentement sugg¯rent 

que cette forme de cybersurveillance est structurelle et ne constitue pas simplement une 

exception. Il est donc n®cessaire d'accorder une plus grande attention ¨ l'autonomie 

num®rique et aux limites relationnelles. 
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Item 14 : (Menacer de) supprimer des comptes personnels en ligne sans consentement : ç 

Combien de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle tent® de supprimer ou menac® de supprimer 

vos comptes personnels en ligne sans votre accord ? è 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par le·la 

partenaire, un cinquième des répondant·e·s (21 %) ont été confronté·e·s à la menace de 

supprimer ou à la suppression de comptes personnels en ligne sans leur consentement. Au 

total, 6 % des répondant·e·s indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent cette situation.  

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes ont été, 

nettement plus souvent que les femmes, menacés de la suppression de leurs comptes en 

ligne ou ont été victimes de leur suppression sans leur consentement : 9 % des hommes 

déclarent que cela leur est arrivé souvent, voire très souvent, contre 4 % des femmes.  

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 29 % 

déclarent avoir déjà été menacé·e·s de suppression de leurs comptes personnels en ligne ou 

indiquent que ceux-ci ont été supprimés sans leur accord, contre 20 % dans le groupe 

hétérosexuel. Cela indique une exposition significativement plus élevée aux menaces de 

suppression ou à la suppression de comptes personnels en ligne sans leur consentement 

chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s .  

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 

interrogé·e·s signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 

le·la partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée 

chez les 18-29 ans : plus d'un tiers d'entre eux·elles (39 %) indiquent avoir déjà été 

confronté·e·s à cette situation, dont 13 % l'ont vécue souvent, voire très souvent. Ces 

pourcentages diminuent considérablement avec l'âge : dans le groupe le plus âgé (55-65 ans), 

« seulement » 1 % indique avoir été souvent, voire très souvent confronté à ce phénomène.  
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e  

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

(18-29 ans) sont nettement plus souvent confrontés que les femmes du même âge à des 

menaces de suppression de leurs comptes personnels en ligne ou à la suppression effective 

de ces derniers sans leur consentement. 19 % des jeunes hommes adultes déclarent avoir été 

(très) souvent menacés de voir leurs comptes personnels en ligne supprimés, ou avoir vu ces 

comptes supprimés sans leur consentement, contre 7 % des jeunes femmes adultes. Dans la 

tranche d'âge des 30-54 ans également, les hommes signalent ce phénomène plus 

souvent que les femmes et, là encore, les différences sont significatives. Dans la tranche 

d'âge la plus élevée (55-65 ans), les différences sont moins marquées et statistiquement non 

significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent qu'au sein 

des groupes d'âge, il n'y a pas de différences significatives entre les répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s  en ce qui concerne les menaces de suppression 

ou la suppression effective de comptes personnels en ligne sans leur consentement. Parmi 

les 30-54 ans, 26 % des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s  déclarent avoir déjà été 

menacé·e·s de suppression de leurs comptes personnels en ligne ou indiquent que ceux -ci 

ont été supprimés sans leur accord, contre 20 % des répondant·e·s hétérosexuel·le·s. Dans 

la tranche d'âge des 55-65 ans également, cette part est plus élevée chez les répondant·e·s 

non hétérosexuel·le·s (15 %) que chez les répondant·e·s hétérosexuel·le·s (6 %). Il est 

toutefois frappant de constater que ce groupe indique rarement que cela se produit souvent, 

voire très souvent, ce qui suggère qu'il s'agit principalement de victimes occasionnelles. Dans 

la tranche d'âge la plus jeune (18-29 ans), 12 % des jeunes adultes non hétérosexuel·le·s 

déclarent être (très) souvent menacé·e·s de suppression de leurs comptes personnels en 

ligne, ou indiquent que ceux-ci ont effectivement été supprimés sans leur consentement. 
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non hétérosexuelles 

sont nettement plus souvent confrontées aux menaces de suppression ou à la suppression 

effective de leurs comptes personnels en ligne sans leur consentement que les femmes 

hétérosexuelles (voir Figure 3) : 28 % d'entre elles signalent en être victimes, contre 14 % des 

femmes hétérosexuelles. Chez les hommes, il n'y a pas de différences significatives entre 

les répondants non hétérosexuels et hétérosexuels, ce qui suggère que, dans ce contexte, 

l'orientation sexuelle a un effet moins distinctif chez eux.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Les menaces de suppression ou la suppression effective de comptes personnels en 

ligne sans leur consentement sont plus fr®quentes dans la relation pr®c®dente que 

dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont, nettement plus souvent que les femmes, 

menacés de la suppression de leurs comptes personnels en ligne ou victimes de leur 

suppression sans leur consentement : 10 % des hommes d®clarent que cela leur arrive 

souvent, voire tr¯s souvent, contre 4 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de la suppression (ou de la 

menace de suppression) de comptes en ligne ? 

 

1. Une personne sur cinq a d®j¨ v®cu cette situation 

21 % des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ unĿe (ex-)partenaire qui mena­ait de 

supprimer ou qui avait effectivement supprim® leurs comptes en ligne. Pour 6 % d'entre 

eux/elles, cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui y sont confront®s de mani¯re r®p®t®e 

Les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont les plus ¨ risque, avec un taux d'exposition r®p®t®e qui 

est pr¯s de trois fois plus ®lev® que celui des jeunes femmes adultes. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles signalent des chiffres particuli¯rement ®lev®s 

Elles d®clarent deux fois plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles °tre confront®es ¨ ce 

probl¯me. En revanche, chez les hommes, la diff®rence entre les r®pondants h®t®rosexuels 

et non h®t®rosexuels est minime. 

 

4. Cela se produit ®galement dans les relations actuelles 

Bien que nombreuxĿses r®pondantĿeĿs signalent ce comportement dans leurs pr®c®dentes 

relations, il se produit aussi chez des personnes qui sont actuellement dans une relation, et 

ce, davantage chez les hommes que chez les femmes.  En fait, les hommes dans une relation 

actuelle signalent plus souvent ce comportement que les hommes dans une pr®c®dente 

relation. 

 

5. Le fait de menacer de supprimer ou de supprimer effectivement des comptes est un 

signe d'exercice de cyberpouvoir 

Les signalements r®p®t®s de ce comportement parmi les jeunes hommes adultes, les femmes 

non h®t®rosexuelles et autres jeunes adultes indiquent l'utilisation de moyens num®riques 

comme m®canisme de contr¹le dans les relations intimes. Le fait que ce comportement existe, 

qu'il se r®p¯te souvent et quôil ne se limite pas aux ex-partenaires montre clairement qu'il s'agit 

d'une forme d'exercice de cyberpouvoir susceptible d'affecter fortement le sentiment de 

s®curit® et d'autonomie des victimes. 
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Item 15 : Contr¹ler, sans consentement, ce qui est publi®, aim® ou qui est suivi : ç Combien 

de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle contr¹l® ce que vous postez, aimez ou qui vous suivez 

sur les r®seaux sociaux ou d'autres applications, sans votre accord ? è 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par le·la 

partenaire, une part importante des répondant·e·s (36 %) ont été confronté·e·s au contrôle de 

ce qui a été publié, aimé ou qui est suivi sans leur consentement. Au total, 11 % des 

répondant·e·s indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent cette situation.  

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes ont été 

contrôlés, nettement plus souvent que les femmes, et sans leur accord, sur ce qu'ils 

postent, aiment ou qui ils suivent sur les réseaux sociaux ou d'autres applications : 14 

% des hommes signalent que cela leur est arrivé souvent, voire très souvent, contre 9 % des 

femmes.  

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 14 % 

indiquent avoir été contrôlé·e·s, souvent, voire très souvent, sans leur consentement, sur ce 

qu'il·elle·s postent, aiment ou qui il·elle·s suivent sur les réseaux sociaux ou d'autres 

applications, contre 11 % dans le groupe hétérosexuel. Ce résultat n'indique pas de différence 

statistiquement significative.  

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 

interrogé·e·s signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 

le·la partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée 

dans la tranche d'âge des 18-29 ans : plus de la moitié (52 %) indiquent y avoir déjà été 

confronté·e·s, dont 20 % déclarent l'avoir vécu souvent, voire très souvent. Ces pourcentages 
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diminuent de façon significative avec l'âge : dans le groupe le plus âgé (55-65 ans), « 

seulement » 2 % indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent, ce type de situation.    
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e  

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 

jeunes hommes (18-29 ans) et les hommes âgés de 30 à 54 ans qui sont nettement plus 

souvent confrontés au contrôle de ce qui est publié, aimé ou suivi sans leur consentement 

que les femmes du même âge. 27 % des jeunes hommes adultes déclarent que ce qu'ils ont 

publié et aimé, ainsi que qui ils suivent sur les réseaux sociaux ou d'autres applications, a été 

(très) souvent contrôlé sans leur accord, contre 14 % des jeunes femmes adultes. Dans la 

tranche d'âge la plus élevée (55-65 ans), les différences sont moins marquées et 

statistiquement non significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent qu'au sein 

des différentes tranches d'âge, il n'y a pas de différences significatives entre les 

répondant·e·s hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s  en ce qui concerne le contrôle 

de ce qui est publié, aimé ou qui est suivi sans leur consentement. Ces chiffres sont néanmoins 

significatifs :  parmi les 30-54 ans, 43 % des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s indiquent 

avoir été contrôlé·e·s, souvent, voire très souvent, sans leur accord, sur ce qu'il·elle·s publient, 

aiment ou qui il·elle·s suivent sur les réseaux sociaux ou d'autres applications , contre 37 % 

des répondant·e·s hétérosexuel·le·s. Dans la tranche d'âge des 55 -65 ans également, cette 

part est plus élevée chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s (27 %) que chez les 

répondant·e·s hétérosexuel·le·s (18 %). Dans la tranche d'âge la p lus jeune (18-29 ans), 21 

% des jeunes adultes hétérosexuel·le·s déclarent avoir été (très) souvent confronté·e·s au 

contrôle, sans leur consentement, de ce qu'il·elle·s ont publié, aimé ou qui il·elle·s ont suivi·e .    
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses qu'il n'y a pas de différences 

significatives entre les femmes hétérosexuelles et non hétérosexuelles. 29 % des femmes 

hétérosexuelles sont confrontées au contrôle, sans leur consentement, de ce qu'elles publient, 

aiment ou qui elles suivent (voir Figure 3). Chez les hommes, les différences entre les 

répondant·e·s non hétérosexuel·le·s et hétérosexuel·le·s ne sont pas non plus statistiquement 

significatives, ce qui suggère que, dans ce contexte, l'orientation sexuelle a un effet moins 

distinctif aussi bien chez les hommes que chez les femmes.  

  

57% 55%

70%

62%

29%
31%

21% 23%

14% 13%
8%

15%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

HÉTÉRO NON-HÉTÉRO HÉTÉRO NON-HÉTÉRO

HOMME FEMME

Contrôler,sans consentement, ce qui est 
publié, aimé ou qui est suivi  

Jamais

De temps en temps

(Très) souvent



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     114 

Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le contr¹le sans consentement de ce qui a ®t® publi®, aim® ou qui est suivi est plus 

fr®quent dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. Un peu plus de r®pondants masculins indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®s 

au contrôle sans leur consentement de ce qui a été publié, aimé ou qui est suivi dans le cadre 

de leur derni¯re relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont contr¹l®s, nettement plus souvent que les 

femmes, sans leur consentement, sur ce qu'ils postent, aiment ou qui ils suivent sur les 

réseaux sociaux ou d'autres applications : 13 % des hommes signalent que cela leur est arriv® 

souvent, voire tr¯s souvent, contre 7 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du contr¹le des publications, 

des ç likes è et du comportement de ç suivisme è ? 

 

1. Plus d'une personne sur trois a ®t® confront®e ¨ cette situation 

36 % des r®pondantĿeĿs indiquent que leur (ex-)partenaire a contr¹l®, sans leur consentement, 

ce qu'ilĿelleĿs ont publi®, aim® ou qui ilĿelleĿs suivent. Pour 11 % d'entre eux/elles, cela s'est 

produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui y sont confront®s de mani¯re r®p®t®e 

27 % des hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans d®clarent °tre souvent, voire tr¯s souvent, contr¹l®s. 

C'est presque deux fois plus que chez les jeunes femmes. Pr¯s de sept jeunes hommes 

adultes sur dix indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®s ¨ ce probl¯me. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles font ®tat de chiffres plus ®lev®s que les femmes 

h®t®rosexuelles. 

Elles signalent plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles avoir ®t® fr®quemment 

confront®es ¨ cette situation. Chez les hommes, les pourcentages d'exposition r®p®t®e sont 

pour ainsi dire identiques chez les r®pondants h®t®rosexuels et non h®t®rosexuels. 

 

4. Cette forme de contr¹le a ®galement lieu dans le cadre de relations en cours 

Autant dans les relations pr®c®dentes, que dans les relations actuelles, ce sont surtout les 

hommes qui signalent que leur partenaire les contr¹le sur les r®seaux sociaux sans leur 

consentement. 

 

5. Le contr¹le sur les r®seaux sociaux est tr¯s r®pandu et souvent structurel 

La combinaison de taux de pr®valence ®lev®s, de signalements fr®quents et de l'incidence 

dans les relations tant pr®c®dentes qu'actuelles indique que cette forme de contr¹le num®rique 

est une r®alit® quotidienne.  
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Item 16 : Consulter et contr¹ler, sans consentement, la localisation GPS par le biais des 
r®seaux sociaux ou d'autres applications : ç Combien de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle 
consult®, sans votre accord, votre localisation GPS via les sites ou applications de r®seaux 
sociaux ? è 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 
répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par le·la 
partenaire, environ un quart des répondant·e·s (26 %) ont été confronté·e·s à la consultation 
et au contrôle, sans leur consentement, de leur localisation GPS via les réseaux sociaux ou 
des applications. Au total, 9 % des répondant·e·s indiquent avoir souvent, voire très souvent 
vécu cela. 

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes sont, nettement 
plus souvent que les femmes, confrontés à la consultation, sans leur accord, de leurs 
coordonnées GPS via les réseaux sociaux ou des applications : 12 % des hommes signalent 
que cela leur est arrivé souvent, voire très souvent, contre 6 % des femmes.  

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 12 % 
indiquent avoir souvent, voire très souvent constaté que leurs coordonnées GPS étaient 
consultées, sans leur accord, via les réseaux sociaux ou des applications, contre 8 % dans le 
groupe hétérosexuel. Ce constat indique une exposition accrue statistiquement significative 
à la consultation et au contrôle, sans leur consentement, de la localisation GPS via les réseaux 
sociaux ou des applications chez les répondant·e·s non hétérosexuel·e·s . 

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge. Les jeunes adultes 
interrogé·e·s signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 
le·la partenaire que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte prévalence est enregistrée 
dans la tranche d'âge des 18-29 ans : un peu moins de la moitié (44 %) indiquent avoir déjà 
été confronté·e·s à cette situation, dont 18 % déclarent l'avoir vécue souvent, voire très 
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souvent. Ces pourcentages diminuent considérablement avec l'âge : dans le groupe le plus 
âgé (55-65 ans), « seulement » 1 % indique avoir été souvent, voire très souvent confronté à 
ce phénomène.  
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 
sexuelle du·de la répondant·e 

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 
jeunes hommes (18-29 ans) et les hommes âgés de 30 à 54 ans qui sont nettement plus 
souvent confrontés au contrôle, sans leur consentement, de leur localisation GPS via les 
réseaux sociaux ou des applications, que les femmes du même âge. 25 % des jeunes 
hommes adultes déclarent avoir (très) souvent constaté que leurs coordonnées GPS étaient 
consultées, sans leur accord, via les réseaux sociaux ou des applications, contre 11 % des 
jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'âge la plus élevée (55-65 ans), les différences sont 
moins marquées et statistiquement non significatives.  

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent qu'au sein 
des différentes tranches d'âge, il n'y a pas de différences significatives entre les 
répondant·e·s hétérosexuel·le·s et non hétérosexuel·le·s  en ce qui concerne le contrôle, 
sans leur consentement, de leur localisation GPS via les réseaux sociaux ou des applications. 
Les chiffres sont néanmoins significatifs. Parmi les 30-54 ans, 34 % des répondant·e·s non 
hétérosexuel·le·s déclarent avoir déjà constaté que leurs coordonnées GPS étaient 
consultées, sans leur accord, via les sites ou applications de réseaux sociaux, contre 25 % 
dans le groupe hétérosexuel. Dans la tranche d'âge des 55-65 ans également, cette part est 
plus élevée chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s (10 %) que chez les répondant·e·s 
hétérosexuel·le·s (7 %). En outre, 18 % des jeunes adultes hétérosexuel·le·s déclarent avoir 
été (très) souvent confronté·e·s à la consultation et au contrôle, sans leur consentement, de 
la localisation GPS via les réseaux sociaux ou des applications.    
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 
la répondant·e 

 

 Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non hétérosexuelles 
sont nettement plus confrontées à la consultation et au contrôle de la localisation GPS via les 
réseaux sociaux ou des applications que les femmes hétérosexuelles : 32 % indiquent que 
leurs coordonnées GPS ont déjà été consultées sans leur accord, contre 18 % des femmes 
hétérosexuelles. Chez les hommes, il n'y a aucune différence entre les répondants non 
hétérosexuels et hétérosexuels.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

 Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La consultation et le contr¹le, sans leur consentement, de la localisation GPS via les 

r®seaux sociaux ou des applications sont plus fr®quents dans la relation pr®c®dente 

que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. N®anmoins, davantage de répondants masculins indiquent avoir déjà été 
confrontés à la consultation et au contrôle de leur localisation GPS via les réseaux sociaux ou 
des applications, sans leur consentement, dans le cadre de leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes sont nettement plus nombreux que les 
femmes, à voir leurs coordonnées GPS consult®es sans leur accord via les r®seaux sociaux 
ou des applications : 12 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s 
souvent, contre 6 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du contr¹le, sans 
consentement, de la localisation GPS ? 

 

1. Une personne sur quatre a d®j¨ v®cu cette situation 

26 % des r®pondantĿeĿs d®clarent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ consult® leur localisation 
GPS sans leur consentement. Pour 9 % d'entre eux/elles, cela s'est produit souvent, voire tr¯s 
souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui y sont confront®s de mani¯re r®p®t®e 

25 % des hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans signalent le contr¹le fr®quent de leur localisation GPS 
par leur (ex-)partenaire. Dans les autres tranches d'©ge ®galement, les hommes signalent 
nettement plus de contr¹les que les femmes. Cela ne signifie pas pour autant que les femmes 
ne sont pas concern®es par ce probl¯me : une jeune femme adulte sur trois d®clare en effet 
avoir d®j¨ v®cu cette situation. 

 

3. Les femmes non h®t®rosexuelles sont plus vuln®rables que les femmes 
h®t®rosexuelles 

Elles d®clarent deux fois plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles avoir ®t® confront®es 
¨ ce probl¯me (32 % contre 18 %). Chez les hommes, les chiffres sont identiques entre les 
h®t®rosexuels et les non h®t®rosexuels. 

 

4. Les coordonn®es GPS sont ®galement contr¹l®es dans les relations actuelles 

12 % des hommes qui sont dans une relation actuelle indiquent que leur partenaire contr¹le 
souvent, voire tr¯s souvent, leur localisation GPS sans leur consentement. Chez les femmes, 
c'est 6 %. 

 

5. Le contr¹le GPS est une forme silencieuse, mais courante de cybersurveillance par 
leĿla partenaire 

Ce comportement n'est pas seulement fr®quent chez les jeunes adultes, mais se manifeste 
®galement dans les relations de longue dur®e et chez les personnes non h®t®rosexuelles plus 
©g®es. Cela souligne le fait que le ph®nom¯ne est structurellement pr®sent dans des contextes 
relationnels divergents. 
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Item 17. L'envoi r®p®t® de messages pour contr¹ler sans consentement : ç Vous envoyer des 
messages par le biais des r®seaux sociaux ou sur le portable, afin de contr¹ler avec qui vous 
®tiez et ce que vous faisiez è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la cybersurveillance par leĿla 
partenaire, une part importante des r®pondantĿeĿs (33 %) ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ l'envoi 
r®p®t® de messages pour les contr¹ler, sans leur consentement. Au total, 10 % des 
r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 
plus souvent que les femmes, contr¹l®s par le biais de messages sur les r®seaux sociaux 
ou le portable, afin de v®rifier avec qui ils ®taient et ce qu'ils faisaient : 13 % des hommes 
signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 7 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe de r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 42 % 
d®clarent avoir d®j¨ ®t® contr¹l®ĿeĿs par le biais de messages sur les r®seaux sociaux ou le 
portable, afin de v®rifier avec qui ilĿelleĿs ®taient et ce qu'ilĿelleĿs faisaient, contre 31 % dans 
le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition nettement plus ®lev®e ¨ l'envoi r®p®t® 
de messages pour les contr¹ler sans leur consentement chez les r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge. Les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalent en effet beaucoup plus souvent cette forme de cybersurveillance par 
leĿla partenaire que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e 
dans la tranche d'©ge des 18-29 ans : pr¯s de la moiti® d'entre eux/elles (49 %) indiquent avoir 
d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette situation, dont 18 % d®clarent l'avoir v®cue souvent, voire tr¯s 
souvent. Ces pourcentages diminuent de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus 
©g® (55-65 ans), ç seulement è 2 % indiquent avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, ce type 
de situation.  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     123 

Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 
jeunes hommes (18-29 ans) et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans, qui sont nettement plus 
souvent confront®s ̈  l'envoi r®p®t® de messages visant ¨ les contr¹ler sans leur 
consentement que les femmes du m°me ©ge. 24 % des jeunes hommes adultes d®clarent 
°tre (tr¯s) souvent victimes, contre 13 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge 
la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non 
significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que les 
diff®rentes orientations sexuelles ne font pas de diff®rence significative dans les exp®riences 
li®es ¨ l'envoi r®p®t® de messages pour les contr¹ler, sans leur consentement. Les chiffres 
sont n®anmoins significatifs. Parmi les 30-54 ans, 41 % des r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir d®j¨ ®t® contr¹l®ĿeĿs par le biais de messages sur les 
r®seaux sociaux ou le portable, afin de v®rifier avec qui ilĿelleĿs ®taient et ce qu'ilĿelleĿs 
faisaient, contre 32 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge des 55-65 
ans ®galement, cette part est plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (25 
%) que chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (12 %). Dans la tranche d'©ge la plus jeune 
(18-29 ans), 22 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir ®t® (tr¯s) souvent 
confront®ĿeĿs ¨ l'envoi r®p®t® de messages visant ¨ les contr¹ler sans leur consentement. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus souvent confront®es ¨ l'envoi r®p®t® de messages pour les contr¹ler 
sans leur consentement que les femmes h®t®rosexuelles : 36 % d®clarent avoir d®j¨ ®t® 
contr¹l®es par le biais de messages sur les r®seaux sociaux ou le portable, afin de v®rifier 
avec qui elles ®taient et ce qu'elles faisaient, contre 26 % des femmes h®t®rosexuelles. Chez 
les r®pondants masculins, les diff®rences entre les participants h®t®rosexuels et non 
h®t®rosexuels ne sont pas statistiquement significatives. Il est toutefois frappant de 
constater que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le plus souvent avoir ®t® 
victimes ¨ plusieurs reprises de cette forme de cybersurveillance par leĿla partenaire : 18 % 
signalent l'envoi r®p®t® (tr¯s) fr®quent de messages visant ¨ les contr¹ler sans leur 
consentement. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

L'envoi r®p®t® de messages visant ¨ les contr¹ler sans leur consentement est plus 

fr®quent dans la pr®c®dente relation que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Bien qu'il y ait davantage de répondants masculins qui indiquent avoir 
déjà été confrontés à l'envoi r®p®t® de messages visant ¨ les contr¹ler sans leur consentement 
dans leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, il appara´t que les hommes sont nettement plus souvent que 
les femmes, contr¹l®s par le biais de messages sur les r®seaux sociaux ou le portable, afin 
de v®rifier avec qui ils ®taient et ce qu'ils faisaient : 11 % des hommes signalent que cela leur 
est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de l'envoi r®p®t® de messages 
¨ des fins de contr¹le ? 

 

1. Une personne sur trois a d®j¨ v®cu cette situation 

UnĿe r®pondantĿe sur trois a d®j¨ re­u de fa­on r®p®t®e des messages d'unĿe (ex-)partenaire 
pour contr¹ler avec qui ilĿelle ®tait ou ce qu'ilĿelle faisait. Pour 10 % d'entre eux/elles, cela s'est 
produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui y sont confront®s de mani¯re r®p®t®e 

60 % des jeunes hommes adultes (18-29 ans) ont d®j¨ v®cu cette situation. Pr¯s d'un jeune 
homme adulte sur quatre indique que cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. Dans les 
autres tranches d'©ge ®galement, les hommes signalent nettement plus de contr¹les que les 
femmes. 

 

3. Les hommes et les femmes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement vuln®rables 

Les femmes non h®t®rosexuelles rapportent deux fois plus souvent que les femmes 
h®t®rosexuelles qu'elles sont fr®quemment confront®es ¨ ce type de comportement. Chez les 
hommes, il est frappant de voir le pourcentage ®lev® de contr¹les fr®quents chez les 
participants non h®t®rosexuels. 

 

4. Cela ne se produit pas uniquement dans les relations pr®c®dentes 

Dans les relations actuelles ®galement, les hommes d®clarent nettement plus souvent que 
leur partenaire les contr¹le, sans leur consentement, par l'envoi de messages.  Concernant 
les ex-partenaires, les pourcentages sont encore plus ®lev®s, tant chez les hommes que chez 
les femmes. 

 

5. Le contr¹le num®rique par le biais de messages se produit dans diff®rents types de 

relations 

Les chiffres montrent que cette forme de contr¹le exerc® par leĿla partenaire est structurelle 

chez les jeunes hommes adultes et les personnes non h®t®rosexuelles. Parall¯lement, de 

nombreuses femmes, en particulier des femmes non h®t®rosexuelles, signalent une exposition 

fr®quente ¨ ce comportement. Le contr¹le num®rique par le biais de messages semble °tre 

une pratique courante dans certaines relations, qui ne se limite pas aux ex-partenaires. 
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3.2.5.4.1 SILENCIATION & ADAPTATION 

Comportements de silenciation 

En cas de cybersurveillance, les victimes adaptent souvent leur comportement pour éviter la 

confrontation et la poursuite du contrôle. Les données ont montré que 28,2 % des 

répondant·e·s ont souvent cessé de parler de leurs sentiments à leur partenaire parce que 

cela risquait de provoquer des disputes. En outre, 27,0 % ne disent souvent rien pour éviter 

les confrontations avec leur partenaire, et 27,8 % pensent souvent qu'il est préférable de ne 

pas parler de certains sentiments. Il est également fréquent que les victimes évitent les médias 

sociaux, 25,5 % d'entre elles le faisant souvent. 30,2 % déclarent par ailleurs qu'elles 

renforcent souvent leurs paramètres de confidentialité sur les médias sociaux. Ces chiffres 

montrent qu'une proportion importante des victimes adapte souvent son comportement pour 

éviter la poursuite du contrôle. 

Comportements dôadaptation 

Les victimes de cybersurveillance ont recours à différentes stratégies d'adaptation pour faire 

face à la situation. La stratégie d'adaptation la plus courante consiste à élaborer une manière 

de gérer le comportement de leur partenaire, 33,1 % des répondant·e·s se déclarant plutôt 

d'accord avec l'énoncé. En outre, 31,2 % prennent souvent des mesures pour mettre fin au 

comportement de leur partenaire. 31,3 % des répondant·e·s cherchent à se changer les idées 

en se concentrant sur leur travail ou d'autres activités. 33,9 % d'entre eux/elles essaient de 

voir la situation sous un angle différent pour la considérer de manière plus positive, tandis que 

27,1 % font souvent part de leurs expériences à d'autres personnes, comme des ami·e·s, des 

membres de la famille ou des services d'aide. Concernant la consommation d'alcool ou de 

drogues : au total, 78,8 % des personnes interrogées ont déclaré qu'elles n'étaient pas 

d'accord (47,1 %), qu'elles étaient plutôt en désaccord (14,2 %) ou qu'elles n'étaient ni 

d'accord ni en désaccord (17,5 %) avec l'énoncé. Quelque 6.8 % reconnaissent avoir 

consommé de l'alcool et des drogues pour faire face à la situation. 

Sur les 1 489 répondant·e·s ayant déclaré avoir été victimes de cybersurveillance, 1,8 % (n = 

27) a déclaré avoir contacté des services d'aide à ce sujet. Le tableau ci-dessous indique 

combien et quels services d'aide ont été contactés. 

Tableau 3: Aper­u de la prise de contact avec des services dôaide en cas de cybersurveillance 

Service dôaide contact® en cas de 

cybersurveillance 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes(n=1489) 

Centre de Prise en charge des Violences 

Sexuelles (CPVS) 

7 0,5% 

Amnesty 6 0,4% 

Centre de planning familial 6 0,4% 

1712 4 0,3% 

Bodygoard 4 0,3% 
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Service dôaide contact® en cas de 

cybersurveillance 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes(n=1489) 

Centre de pr®vention des violences 

conjugales et familiales (CPVCF) 

5 0,3% 

Sensoa 4 0,3% 

SOS Viol 4 0,3% 

Awel 3 0,2% 

­avaria 3 0,2% 

Centrum voor Algemeen Welzijnswerk 

(CAW) 

3 0,2% 

Child Focus 3 0,2% 

Institut pour lô®galit® des femmes et des 

hommes (IEFH) 

3 0,2% 

Le Conseil Sup®rieur de l'Education aux 

M®dias 

3 0,2% 

Lumi 3 0,2% 

t Jac 1 0,1% 

Collectif contre les violences familiales et 

l'exclusion (CFVE) 

2 0,1% 

Ecoute Violences Conjugales/Aime sans 

violence 

2 0,1% 

Les ®quipes SOS Enfants 2 0,1% 

Les maisons Arc-en-ciel 2 0,1% 

Infor Jeunes 2 0,1% 

Plateformes en ligne o½ la violence a eu 

lieu 

2 0,1% 

Service d'®coute et d'orientation specialis® 

(S®OS) 

2 0,1% 

UNIA 1 0,1% 

watwat.be 2 0,1% 

Autre 0 0,0% 

3.2.5.5 Violences sexuelles numériques 
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Item 18 : Demander d'accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s : ç Combien de fois, 
votre (ex-)partenaire vous a-t-ilĿelle demand®, par le biais des r®seaux sociaux ou d'autres 
applications, d'accomplir en ligne des actes sexuels qui vous mettaient mal ¨ l'aise (p. x. via 
webcam ou des chats) ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte des violences sexuelles 
num®riques, pr¯s d'un cinqui¯me des r®pondantĿeĿs (21 %) ont ®t® confront®ĿeĿs ¨ la 
demande d'accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s. Au total, 6 % des r®pondantĿeĿs 
indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 
plus souvent que les femmes, sollicit®s via les r®seaux sociaux ou des applications, pour 
accomplir en ligne des actes sexuels qui les mettent mal ¨ l'aise : 9 % des hommes signalent 
que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 3 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 29 % 
d®clarent avoir ®t® d®j¨ sollicit®ĿeĿs, via les r®seaux sociaux ou des applications pour 
accomplir en ligne des actes sexuels qui les mettaient mal ¨ l'aise, contre 20 % dans le groupe 
h®t®rosexuel. Cela indique une exposition nettement plus ®lev®e ̈  la demande d'accomplir 
en ligne des actes sexuels non d®sir®s chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant plus souvent cette forme des violences sexuelles num®riques que les 
r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 ans : un 
peu plus d'un tiers d'entre euxĿelles (37 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette 
situation, dont 12 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent 
consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 1 % 
indique avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ ce ph®nom¯ne.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 
jeunes hommes (18-29 ans et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans qui sont nettement plus 
souvent sollicit®s pour accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s que les femmes du 
m°me ©ge. 17 % des jeunes hommes adultes indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent sollicit®s via 
les r®seaux sociaux ou des applications pour accomplir en ligne des actes sexuels qui les 
mettaient mal ¨ l'aise, contre 6 % des jeunes femmes adultes.   Dans la tranche d'©ge la plus 
®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que l' 
orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative dans les exp®riences li®es ¨ la 
demande d'accomplir en ligne des actes sexuels que chez les 55-65 ans. Dans la tranche 
d'©ge des 55-65 ans, 17 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir d®j¨ ®t® 
sollicit®ĿeĿs, via les r®seaux sociaux ou des applications pour accomplir en ligne des actes 
sexuels qui les mettaient mal ¨ l'aise, contre 3 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans 
la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), il n'y a pas de diff®rences statistiquement 
significatives entre les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs, ce qui 
indique que l'orientation sexuelle ne semble pas °tre ici un facteur d®terminant. Ces 
chiffres sont n®anmoins significatifs : pas moins de 16 % des jeunes adultes non 
h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent sollicit®ĿeĿs via les r®seaux sociaux ou des 
applications pour accomplir en ligne des actes sexuels qui les mettaient mal ¨ l'aise. Chez les 
30-54 ans ®galement, les diff®rences li®es ¨ l'orientation sexuelle ne sont pas significatives.   
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus confront®es ¨ la demande d'accomplir en ligne des actes sexuels non 
d®sir®s que les femmes h®t®rosexuelles (voir Figure 3) : 28 % d'entre elles indiquent avoir 
®t® sollicit®es via les r®seaux sociaux ou des applications pour accomplir en ligne des actes 
sexuels qui les mettaient mal ¨ l'aise, contre 15 % des femmes h®t®rosexuelles.  Chez les 
hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels sont moins 
marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que l'orientation sexuelle n'a 
pas d'effet distinctif chez eux dans ce contexte. Il est toutefois frappant de constater que les 
hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui d®clarent le plus souvent avoir ®t® victimes ¨ 
plusieurs reprises de cette forme des violences sexuelles num®riques : 12 % signalent avoir 
®t® (tr¯s) souvent sollicit®s pour accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La demande d'accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s est plus courante dans 

la pr®c®dente relation que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Néanmoins, davantage de répondants masculins indiquent avoir déjà été 
confrontés à la demande d'accomplir en ligne des actes sexuels non d®sir®s dans leur dernière 
relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes sont nettement plus souvent que les femmes, 
sollicit®s via les r®seaux sociaux ou des applications pour accomplir en ligne des actes sexuels 
qui les mettent mal ¨ l'aise : 10 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire 
tr¯s souvent, contre 3 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous concernant la demande d'accomplir en 
ligne des actes sexuels non d®sir®s ? 

 

1. Une personne sur cinq a d®j¨ v®cu cette situation 

21 % des r®pondantĿeĿs d®clarent avoir d®j¨ ®t® sollicit®ĿeĿs via les r®seaux sociaux ou 
d'autres applications par unĿe (ex-)partenaire pour accomplir des actes sexuels qui les 
mettaient mal ¨ l'aise. 6 % indiquent que cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes adultes qui y sont confront®s de mani¯re r®p®t®e 

Pr¯s d'un jeune homme adulte sur cinq (18-29 ans) d®clare y °tre fr®quemment expos®. Chez 
les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans ®galement, ce chiffre est nettement plus ®lev® que chez les 
femmes. 

 

3. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement vuln®rables 

Les femmes non h®t®rosexuelles rapportent presque deux fois plus souvent que les femmes 
h®t®rosexuelles qu'elles sont confront®es ¨ ce type de comportement. Les hommes non 
h®t®rosexuels constituent le groupe qui re­oit le plus souvent et ¨ r®p®tition ce genre de 
demandes. 

 

4. Les hommes sont davantage concern®s dans les relations en cours que dans les ex-
relations 

10 % des hommes qui sont actuellement dans une relation signalent que leur partenaire leur 
avait souvent, voire tr¯s souvent demand® de se livrer en ligne ¨ des actes sexuels qui les 
mettaient mal ¨ l'aise. Chez les femmes, c'est 3 %. 

 

5. Les hommes ne sont pas les seules victimes des violences sexuelles num®riques 

Bien que les hommes soient nettement plus souvent confront®s ¨ ce genre de 

comportements, l'enqu°te r®v¯le aussi qu'un groupe important de femmes, y compris des 

femmes non h®t®rosexuelles, y est confront®. Autrement dit, les violences sexuelles 

num®riques par le biais de demandes sexuelles non d®sir®es touche divers groupes et ne se 

limite pas aux anciennes relations.   
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Item 19 : Faire pression pour que vous envoyiez une photo de vous ¨ caract¯re sexuel : ç 
Combien de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle fait pression sur vous ou insist® pour que vous 
envoyiez une photo de vous ¨ caract¯re sexuel (p. ex. un selfie nu ou semi-nu) via les r®seaux 
sociaux ou d'autres applications ? 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte des violences sexuelles 
num®riques, pr¯s d'un cinqui¯me des r®pondantĿeĿs (21 %) ont subi des pressions pour 
envoyer des images ¨ caract¯re sexuel d'euxĿelles-m°mes. Au total, 6 % des r®pondantĿeĿs 
indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes subissent 
nettement plus souvent des pressions que les femmes pour envoyer des images ¨ caract¯re 
sexuel d'eux-m°mes : 8 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s 
souvent, contre 3 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 30 % 
d®clarent avoir d®j¨ subi des pressions ou ®t® fortement encourag®ĿeĿs ¨ envoyer une photo 
¨ caract¯re sexuel d'euxĿelles-m°mes via les r®seaux sociaux ou d'autres applications, contre 
19 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition nettement plus ®lev®e aux 
pressions exerc®es pour envoyer des images ¨ caract¯re sexuel d'euxĿelles-m°mes chez les 
r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme des violences sexuelles 
num®riques que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e 
chez les 18-29 ans : un tiers d'entre euxĿelles (35 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ 
cette situation, dont 11 % disent l'avoir v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages 
diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement 
è 1 % indique avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ ce ph®nom¯ne.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 
(18-29 ans) subissent nettement plus souvent des pressions pour envoyer des images ¨ 
caract¯re sexuel d'eux-m°mes que les femmes du m°me ©ge. 16 % des jeunes hommes 
adultes d®clarent avoir subi (tr¯s) souvent des pressions ou ®t® fortement encourag®s ¨ 
envoyer une photo ¨ caract¯re sexuel d'eux-m°mes via les r®seaux sociaux ou d'autres 
applications, contre 7 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans 
®galement, les hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ 
encore, les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), 
les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que 
l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative dans les exp®riences li®es aux 
pressions exerc®es pour envoyer des images ¨ caract¯re sexuel de soi-m°me que chez les 
55-65 ans. Chez les 55-65 ans, 14 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir 
d®j¨ subi des pressions ou ®t® fortement encourag®ĿeĿs ¨ envoyer une photo ¨ caract¯re 
sexuel d'euxĿelles-m°mes via les r®seaux sociaux ou d'autres applications, contre 3 % chez 
les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), il n'y 
a pas de diff®rences statistiquement significatives entre les r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs, ce qui indique que l'orientation sexuelle semble °tre 
ici un facteur moins d®terminant. Les chiffres sont n®anmoins significatifs : pas moins de 17 
% des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir (tr¯s) souvent subi des pressions 
ou ®t® fortement encourag®ĿeĿs ¨ envoyer une photo ¨ caract¯re sexuel d'euxĿelles-m°mes 
via les r®seaux sociaux ou d'autres applications. Chez les 30-54 ans ®galement, les 
diff®rences en mati¯re d'orientation sexuelle ne sont pas significatives.   
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
subissent nettement plus souvent des pressions pour envoyer des images ¨ caract¯re 
sexuel d'elles-m°mes que les femmes h®t®rosexuelles : 24 % d'entre elles d®clarent avoir 
subi (tr¯s) souvent des pressions ou ®t® fortement encourag®es ¨ envoyer une photo ¨ 
caract¯re sexuel d'elles-m°mes via les r®seaux sociaux ou d'autres applications, contre 13 % 
des femmes h®t®rosexuelles. Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non 
h®t®rosexuels et h®t®rosexuels sont ®galement significatives. Les hommes non 
h®t®rosexuels d®clarent avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises de cette forme des 
violences sexuelles num®riques : 15 % signalent avoir ®t® soumis ¨ de (tr¯s) fr®quentes 
pressions pour envoyer des images ¨ caract¯re sexuel d'eux-m°mes, contre 7 % des hommes 
h®t®rosexuels.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le fait de faire pression pour envoyer des images ¨ caract¯re sexuel de soi-m°me est 

plus fr®quent dans la pr®c®dente relation que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Bien qu'il y ait davantage de répondants masculins qui indiquent avoir 
déjà subi des pressions pour envoyer des images ¨ caract¯re sexuel d'eux-m°mes dans leur 
dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes subissent, nettement plus souvent que les 
femmes, des pressions pour envoyer une photo ¨ caract¯re sexuel d'eux-m°mes via les 
r®seaux sociaux ou d'autres applications : 9 % des hommes signalent que cela leur est arriv® 
souvent, voire tr¯s souvent, contre 3 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos des pressions exerc®es sur 

une personne pour obtenir l'envoi d'images ¨ caract¯re sexuel d'elle-m°me ? 

 

1. Une personne sur cinq a d®j¨ ®t® confront®e ¨ cette situation 

21 % des r®pondantĿeĿs d®clarent qu'unĿe (ex-)partenaire a exerc® une pression sur euxĿelles 

pour envoyer une photo ¨ caract¯re sexuel.  Pour 6 % d'entre euxĿelles, cela s'est produit 

souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement soumis ¨ des pressions r®p®t®es 

Pr¯s de la moiti® des jeunes hommes adultes (18-29 ans) ont d®j¨ subi des pressions pour 

envoyer des images ¨ caract¯re sexuel d'eux-m°mes et 16 % d'entre signalent que cela s'est 

produit souvent, voire tr¯s souvent. Les hommes d'©ge moyen signalent ces pressions 

nettement plus souvent que les femmes. 

 

3. Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs et les hommes non h®t®rosexuels sont 

particuli¯rement vuln®rables 

Il est frappant de constater que les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs et les hommes non 

h®t®rosexuels signalent tr¯s souvent des pressions fr®quentes. Les femmes non 

h®t®rosexuelles rapportent deux fois plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles qu'elles 

sont confront®es ¨ ce type de comportement. 

 

4. Ce comportement n'est pas seulement au cours dôanciennes relations, mais aussi 

dans des relations actuelles 

Le pourcentage le plus ®lev® se retrouve dans les relations actuelles : 9 % des hommes 

d®clarent que leur partenaire les pousse souvent, voire tr¯s souvent ¨ envoyer des images ¨ 

caract¯re sexuel d'eux-m°mes. Chez les femmes, c'est 3 %. 

 

5. La pression num®rique exerc®e en vue d'obtenir l'envoi d'images ¨ caract¯re sexuel 

touche de tr¯s nombreux groupes 

Bien que ce soient principalement des hommes, des jeunes adultes et des r®pondants non 

h®t®rosexuels qui signalent ce type de comportement, l'enqu°te r®v¯le qu'un groupe important 

de femmes y sont ®galement confront®es. Autrement dit, la pression num®rique li®e ¨ l'envoi 

d'images ¨ caract¯re sexuel ne se limite pas ¨ un groupe ou ¨ un type de relation sp®cifique.  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     139 

Item 20 : Menacer de partager en ligne des images ¨ caract¯re sexuel : ç Combien de fois, 
votre (ex-)partenaire vous a-t-ilĿelle menac®Ŀe de partager en ligne vos photos ou vid®os ¨ 
caract¯re sexuel ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que pr¯s d'un cinqui¯me des r®pondantĿeĿs (19 %) ont 
®t® confront®ĿeĿs ¨ des menaces de diffusion en ligne de leurs images ¨ caract¯re sexuel. Au 
total, 7 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 
plus que les femmes menac®s du partage en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re 
sexuel : 10 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 
4 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 25 % 
d®clarent avoir d®j¨ ®t® menac®ĿeĿs du partage en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re 
sexuel, contre 17 % dans le groupe h®t®rosexuel. Ce constat indique une exposition accrue 
statistiquement significative aux menaces de diffusion en ligne d'images ¨ caract¯re 
sexuel chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme des violences sexuelles 
num®riques que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e dans 
la tranche d'©ge des 18-29 ans : 32 % indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ ce 
comportement, dont 14 % d®clarent l'avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages 
diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), pour ainsi 
dire, personne (seulement 2 r®pondantĿeĿs) n'a d®clar® avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, 
cette situation.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 
jeunes hommes (18-29 ans) et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans qui sont nettement plus 
souvent confront®s aux menaces de diffusion en ligne de leurs images ¨ caract¯re sexuel 
que les femmes du m°me ©ge. 19 % des jeunes hommes adultes indiquent avoir ®t® (tr¯s) 
souvent menac®s du partage en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel, contre 9 
% des jeunes femmes adultes.  Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les 
diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 
l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative dans les exp®riences en mati¯re 
de menaces de diffusion en ligne de leurs images ¨ caract¯re sexuel que chez les 55-65 ans. 
Chez les 55 ¨ 65 ans, 17 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir d®j¨ ®t® 
menac®ĿeĿs du partage en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel, contre 2 % des 
r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), il n'y a 
pas de diff®rences entre les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs. 
Ces chiffres sont n®anmoins significatifs : pas moins de 12 % des jeunes adultes non 
h®t®rosexuelĿleĿs indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent menac®ĿeĿs du partage en ligne de leurs 
photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel. Chez les 30-54 ans ®galement, les diff®rences en 
mati¯re d'orientation sexuelle ne sont pas significatives. Cette part est ici ¨ nouveau plus 
®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (7 %) que chez les r®pondantĿeĿs 
h®t®rosexuelĿleĿs (6 %).  
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus souvent confront®es aux menaces de diffuser en ligne les images ¨ 
caract¯re sexuel d'elles-m°mes que les femmes h®t®rosexuelles : 20 % d'entre elles 
d®clarent avoir d®j¨ ®t® menac®es du partage en ligne de leurs images ou vid®os ¨ caract¯re 
sexuel, contre 11 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, il n'y a pas de diff®rences significatives entre les r®pondants non 
h®t®rosexuels et h®t®rosexuels. Il est n®anmoins frappant de constater que ce sont les 
hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le plus souvent avoir ®t® victimes ¨ r®p®tition de 
cette forme des violences sexuelles num®riques : 12 % signalent de (tr¯s) fr®quentes menaces 
de diffusion en ligne d'images ¨ caract¯re sexuel les repr®sentant.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Les menaces de diffuser des images ¨ caract¯re sexuel sont plus courantes dans la 

relation actuelle que dans la relation pr®c®dente. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il y a des 
diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Dans leur derni¯re relation, les hommes indiquent plus souvent avoir 
®t® menac®s de diffusion en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes sont menac®s, nettement plus souvent que les 
femmes, du partage en ligne de leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel : 10 % des hommes 
signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 4 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos des menaces de partage en 
ligne d'images ¨ caract¯re sexuel ? 

 

1. Pr¯s d'une personne sur cinq a d®j¨ v®cu cette situation 

19 % des r®pondantĿeĿs indiquent qu'unĿe (ex-)partenaire les a d®j¨ menac®ĿeĿs de diffuser 
des images ¨ caract¯re sexuel. Pour 7 % d'entre eux/elles, cela s'est produit souvent, voire 
tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement vuln®rables 

Environ un jeune homme adulte sur cinq indique avoir ®t® fr®quemment menac®. Chez les 
hommes d'©ge moyen ®galement, les chiffres sont plus ®lev®s que chez les femmes du m°me 
©ge. 

 

3. Les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs font ®galement ®tat de cette exp®rience 

Si les violences sexuelles num®riques se manifeste surtout chez les jeunes adultes, les 55-65 
ans y sont ®galement confront®ĿeĿs, bien que ce soit dans une moindre mesure. Dans cette 
tranche d'©ge, elle s'observe plus fr®quemment chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs 
que chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (17 % contre 2 %). Ce constat montre que ce 
comportement peut ®galement toucher les personnes plus ©g®es et que l'orientation sexuelle 
joue ici un r¹le ®vident. 

 

4. Les femmes non h®t®rosexuelles courent un risque accru, mais surtout en mati¯re 
d'exposition g®n®rale 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent nettement plus souvent °tre menac®es que les 
femmes h®t®rosexuelles. Concernant les menaces fr®quentes, il n'y a pas de diff®rence 
significative. Les hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui signalent le plus souvent avoir ®t® 
menac®s ¨ plusieurs reprises de la diffusion d'images. 

 

5. Les hommes sont plus fr®quemment menac®s, aussi bien dans les pr®c®dentes 
relations que dans les relations en cours. 

Tant dans les ex-relations que dans le cadre des relations en cours, les hommes signalent 
nettement plus souvent que les femmes que leur (ex-)partenaire les a menac®s de diffuser 
des images ¨ caract¯re sexuel. Les chiffres montrent que cette forme des violences sexuelles 
num®riques ne se limite pas ¨ la fin d'une relation, mais se produit ®galement au sein de 
relations actives entre partenaires. 
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Item 21 : Partager en ligne, sans consentement, d'images ¨ caract¯re sexuel : ç Combien de 

fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle partag® en ligne vos photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel 

sans votre consentement ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte de la violence sexuelle num®rique, 

unĿe r®pondantĿe sur six (17 %) a ®t® confront®Ŀe au partage en ligne d'images ¨ caract¯re 

sexuel sans leur consentement. Au total, 6 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire 

tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que chez les hommes un 

nombre nettement plus ®lev® de photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel ont ®t® partag®es sans 

leur consentement : 10 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s 

souvent, contre 3 % des femmes. 

Orientation sexuelle.  Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 23 % 

indiquent que des photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel ont d®j¨ ®t® partag®es en ligne sans 

leur consentement, contre 16 % dans le groupe h®t®rosexuel. Ce constat indique une 

exposition significativement accrue chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs.  

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalant plus souvent cette forme des violences sexuelles num®riques que 

les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 ans : 

environ un tiers d'entre euxĿelles (30 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette situation, 

dont 13 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent 

consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), pratiquement personne, 

¨ savoir seulement 2 personnes, n'a d®clar® avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent cette 

situation.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 

jeunes hommes adultes (18-29 ans) qui sont nettement plus souvent confront®s au 

partage en ligne d'images ¨ caract¯re sexuel sans leur consentement que les femmes du 

m°me ©ge. 22 % des jeunes hommes adultes d®clarent que des photos ou vid®os ¨ caract¯re 

sexuel ont ®t® (tr¯s) souvent partag®es sans leur consentement, contre 6 % des jeunes 

femmes adultes.  Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans ®galement, les hommes signalent ce 

ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ encore, les diff®rences sont significatives. 

Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et 

statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que l' 

orientation sexuelle fait, surtout chez les 55-65 ans, une diff®rence significative dans les 

exp®riences du partage en ligne d'images ¨ caract¯re sexuel sans leur consentement. Chez 

les 55-65 ans, 15 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs photos ou 

vid®os ¨ caract¯re sexuel ont d®j¨ ®t® partag®es en ligne sans leur consentement, contre 2 % 

des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), il n'y 

a pas de diff®rences statistiquement significatives entre les r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs, ce qui indique que l'orientation sexuelle semble °tre 

ici un facteur moins d®terminant. Ces chiffres sont n®anmoins significatifs : pas moins de 15 

% des jeunes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel 

ont ®t® (tr¯s) souvent partag®es en ligne sans leur consentement. Chez les 30-54 ans 

®galement, les diff®rences en mati¯re d'orientation sexuelle ne sont pas significatives. Cette 

part est ici ¨ nouveau plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (8 %) que 

chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (5 %).   
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont nettement plus souvent confront®es au partage en ligne, sans consentement, d'images 

¨ caract¯re sexuel que les femmes h®t®rosexuelles : 17 % d'entre elles d®clarent que leurs 

photos ou vid®os ¨ caract¯re sexuel ont d®j¨ ®t® partag®es sans leur consentement, contre 

10 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes interrog®s, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et 

h®t®rosexuels ne s'av¯rent pas significatives, ce qui sugg¯re que, dans ce contexte, 

l'orientation sexuelle n'a qu'une valeur explicative limit®e. Il est frappant de constater que 

les hommes non h®t®rosexuels constituent le pourcentage le plus ®lev® des r®pondantĿeĿs 

ayant indiqu® avoir ®t® confront®ĿeĿs de fa­on r®p®t®e ¨ cette forme des violences sexuelles 

num®riques : 17 % signalent le partage en ligne (tr¯s) fr®quent d'images ¨ caract¯re sexuel 

sans leur consentement.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le partage en ligne d'images ¨ caract¯re sexuel sans leur consentement est plus 

fr®quent dans la relation actuelle que dans la relation pr®c®dente. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il y a des 

diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. Les hommes indiquent, plus souvent que les femmes, que leurs photos 

ou vid®os ¨ caract¯re sexuel ont ®t® partag®es en ligne sans leur consentement dans leur 

derni¯re relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont confront®s, nettement plus souvent que 

les femmes, au partage en ligne d'images ¨ caract¯re sexuel sans leur consentement : 11 % 

des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 3 % des 

femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du partage en ligne et sans 

consentement d'images ¨ caract¯re sexuel ? 

 

1. UnĿe r®pondantĿe sur six a d®j¨ v®cu une telle situation 

17 % ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ unĿe partenaire ayant partag® des images sans leur 

consentement. Pour 6 % d'entre euxĿelles, cela arrive souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement expos®s 

Les jeunes hommes adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent victimes de cette forme 

des violences sexuelles num®riques. Pr¯s d'un jeune adulte sur quatre a d®j¨ ®t® fr®quemment 

confront® ¨ cela. Les jeunes hommes adultes d®clarent ainsi, pr¯s de quatre fois plus souvent 

que les jeunes femmes adultes, en °tre fr®quemment victimes. 

 

3. Les hommes non h®t®rosexuels sont les victimes les plus fr®quentes 

Ils signalent le plus souvent que ces images sont partag®es sans leur consentement. Environ 

un sur six en a fait fr®quemment l'exp®rience. Les femmes non h®t®rosexuelles ®galement 

sont plus fr®quemment touch®es que les femmes h®t®rosexuelles, m°me s'il s'agit 

principalement d'exp®riences ponctuelles ou occasionnelles. 

 

4. Ce sont surtout les hommes engag®s dans une relation actuelle qui y sont 

fr®quemment confront®s 

Les hommes signalent plus souvent que les femmes que leur (ex-)partenaire a partag® en 

ligne des images sans leur consentement. Il est frappant de constater que cela ne s'est pas 

produit uniquement dans le cadre des pr®c®dentes relations, mais aussi dans celui de leur 

relation actuelle. Les pourcentages au sein de la relation actuelle sont m°me l®g¯rement plus 

®lev®s par rapport ¨ la relation pr®c®dente. Ce sont surtout les hommes engag®s dans une 

relation en cours qui indiquent en °tre fr®quemment victimes. 

 

5. Les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs plus ©g®ĿeĿs signalent ®galement ce 

comportement 

Parmi les 55-65 ans, ce sont principalement les personnes non h®t®rosexuelles qui indiquent 

avoir d®j¨ ®t® victimes du partage d'images sans leur consentement. Ces personnes restent 

donc aussi vuln®rables ¨ l'®gard de cette forme des violences sexuelles num®riques. 

  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     149 

3.2.5.5.1 SILENCIATION & ADAPTATION 

Comportements de silenciation 

Face aux violences sexuelles, les victimes adaptent bien souvent leur comportement, afin 

d'éviter les confrontations et la poursuite des violences. Les données montrent que 20,0 % 

des répondant·e·s cachent souvent leurs sentiments et que 23,3 % des répondant·e·s ne 

disent rien ou ne font rien, afin d'éviter les confrontations. En outre, 19,3 % des victimes 

pensent qu'il est souvent préférable de ne pas parler de certains sentiments qui ne 

correspondent pas à ceux de leur (ex-)partenaire. En ce qui concerne les médias sociaux, 

21,4 % disent qu'elles évitent souvent d'utiliser les médias sociaux, et 25,2 % publient moins 

fréquemment des messages sur les médias sociaux. Ces chiffres montrent qu'une proportion 

importante de victimes adapte régulièrement leur comportement pour éviter de nouvelles 

confrontations. 

Comportements dôadaptation 

Les victimes des violences sexuelles numériques ont recours à différentes stratégies 

d'adaptation pour faire face à la situation. La stratégie d'adaptation la plus courante consiste 

à élaborer une manière de gérer le comportement de leur partenaire, 33,7 % des 

répondant·e·s se déclarant plutôt d'accord  avec l'énoncé. Le fait de se changer les idées en 

travaillant ou en faisant d'autres activités est également une stratégie courante, 30,8 % se 

déclarant plutôt d'accord avec cet énoncé. La recherche d'un soutien social est plus 

susceptible d'être effectuée par 27,3 % des répondant·e·s. Essayer de voir la situation de 

manière plus positive a été considéré comme une stratégie d'adaptation efficace par 31,1 % 

des répondant·e·s. La consommation d'alcool ou de drogues est moins fréquemment citée 

comme mécanisme d'adaptation. Au total, 71 % des personnes interrogées ont déclaré 

qu'elles n'étaient pas d'accord (23,5 %), qu'elles étaient plutôt en désaccord (18,3 %) ou 

qu'elles n'étaient ni d'accord ni en désaccord (29,2 %) avec l'énoncé. Quelque 19 % sont plutôt 

d'accord et quelque 10 % sont tout à fait d'accord pour reconnaître que leur consommation 

d'alcool et de drogues constituait un mécanisme d'adaptation. 

Sur les 733 répondant·e·s ayant déclaré avoir été victimes des violences sexuelles 

numériques, 3,1 % (n = 23) ont déclaré avoir contacté des services d'aide à ce sujet. Le tableau 

ci-dessous indique combien et quels services d'aide ont été contactés. 

Tableau 4: Aper­u de la prise de contact avec des services dôaide en cas de violences sexuelles numériques 

Service dôaide contact® en cas de 

violences sexuelles num®riques 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=733) 

Centre de pr®vention des violences 

conjugales et familiales (CPVCF) 

11 1,5% 

Awel 9 1,2% 

­avaria 8 1,1% 

Centre de planning familial 8 1,1% 

1712 7 1,0% 
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Service dôaide contact® en cas de 

violences sexuelles num®riques 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=733) 

Amnesty 7 1,0% 

Centrum voor Algemeen Welzijnswerk 

(CAW) 

7 1,0% 

Infor Jeunes 7 1,0% 

Service d'®coute et d'orientation specialis® 

(S®OS) 

6 0,8% 

Collectif contre les violences familiales et 

l'exclusion (CFVE) 

5 0,7% 

Institut pour lô®galit® des femmes et des 

hommes (IEFH) 

5 0,7% 

Les maisons Arc-en-ciel 5 0,7% 

Ecoute Violences Conjugales/Aime sans 

violence 

4 0,5% 

Plateforme en ligne o½ la violence a eu lieu  4 0,5% 

Les ®quipes SOS Enfants 3 0,4% 

Lumi 3 0,4% 

Sensoa 3 0,4% 

watwat.be 3 0,4% 

Autre 3 0,4% 

Child Focus 2 0,3% 

Le Conseil Sup®rieur de l'Education aux 

M®dias 

2 0,3% 

SOS Viol 2 0,3% 

Centre de Prise en charge des Violences 

Sexuelles (CPVS) 

2 0,3% 

t Jac 1 0,1% 

Bodygoard 1 0,1% 

UNIA 1 0,1% 

3.2.5.6 Violence économique numérique 
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Item 22 : Contr¹ler les finances, sans consentement, par le biais d'outils en ligne : ç Combien 

de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle contr¹l® vos finances, sans votre accord, en utilisant 

des outils en ligne (P. ex. des applications bancaires et des sites web) ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte du cyberharc¯lement, une part 

importante des r®pondantĿeĿs (28 %) ont ®t® confront®ĿeĿs au contr¹le de leurs finances par 

le biais d'outils en ligne sans leur consentement. Au total, 8 % des r®pondantĿeĿs indiquent 

avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 

plus nombreux que les femmes ̈  voir leurs finances contr¹l®es, sans leur accord, par le 

biais d'outils en ligne : 10 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s 

souvent, contre 6 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 38 % ont 

d®clar® que leurs finances avaient d®j¨ ®t® contr¹l®es, sans leur accord, ¨ l'aide d'outils en 

ligne, contre 26 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition nettement plus 

®lev®e au contr¹le des finances par le biais d'outils en ligne, sans leur consentement, chez 

les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme de violence ®conomique 

num®rique que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez 

les 18-29 ans : une part importante des r®pondantĿeĿs (37 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® 

confront®ĿeĿs ¨ cette situation, dont 12 % disent l'avoir v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces 

pourcentages diminuent de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 

ans), ç seulement è 2 % ont indiqu® avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, ce type de 

situation.   
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent confront®s au contr¹le de leurs finances 

par le biais d'outils en ligne sans leur consentement que les femmes du m°me ©ge. 17 % des 

jeunes hommes adultes ont d®clar® que leurs finances ®taient (tr¯s) souvent contr¹l®es, sans 

leur accord, ¨ l'aide d'outils en ligne, contre 8 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche 

d'©ge des 30-54 ans ®galement, les hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les 

femmes et, l¨ encore, les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e 

(55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative dans les exp®riences li®es au 

contr¹le des finances sans leur accord par le biais d'outils en ligne que chez les 30-54 ans. 40 

% des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs finances ont d®j¨ ®t® 

contr¹l®es, sans leur accord, ¨ l'aide d'outils en ligne, contre 28 % des r®pondantĿeĿs 

h®t®rosexuelĿleĿs. Parmi les 55-65 ans ®galement, cette part est plus ®lev®e chez les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (23 %) que chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (14 

%), mais la diff®rence n'est pas significative. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), 

pas moins de 16 % d®clarent que leurs finances ont d®j¨ (tr¯s) souvent ®t® contr¹l®es, sans 

leur accord, par le biais d'outils en ligne.  
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 

sont nettement plus souvent confront®es au contr¹le, sans leur consentement, de leurs 

finances par le biais d'outils en ligne que les femmes h®t®rosexuelles (voir Figure 3) : 36 % 

d'entre elles ont d®clar® que leurs finances avaient d®j¨ ®t® contr¹l®es, sans leur accord, ¨ 

l'aide d'outils en ligne, contre 21 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 

sont moins marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que, dans ce 

contexte, l'orientation sexuelle ne joue aucun r¹le chez eux. Il est n®anmoins frappant de 

constater que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le plus souvent avoir ®t® 

victimes ¨ r®p®tition de cette forme de violence ®conomique num®rique : 15 % signalent que 

leurs finances ont ®t® contr¹l®es (tr¯s) fr®quemment, sans leur consentement, par le biais 

d'outils en ligne.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le contr¹le des finances par le biais d'outils en ligne, sans leur consentement, s'av¯re 

plus fr®quent dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. Néanmoins, davantage de répondants masculins ont déclaré avoir déjà 

été confrontés au contr¹le de leurs finances, sans leur consentement, par le biais d'outils en 

ligne, dans le cadre de leur dernière relation.   

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement dans une relation, les hommes sont confront®s, nettement plus souvent que 

les femmes, au contr¹le de leurs finances, sans leur consentement, par le biais d'outils en 

ligne : 10 % des hommes signalent en effet que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, 

contre 4 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du contr¹le des finances d'une 

personne, sans son consentement ? 

 

1. Plus d'une personne sur quatre a ®t® confront®e ¨ cette situation 

28 % des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs au contr¹le num®rique de leurs finances 

via des applications bancaires ou des sites web sans leur consentement.  Pour 8 % d'entre 

euxĿelles, cela se produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement vuln®rables 

Il est frappant de constater que les jeunes hommes adultes sont tr¯s souvent confront®s ¨ 

cette forme de violence ®conomique num®rique. 17 % d'entre eux ont signal® une exposition 

fr®quente, soit deux fois plus que les jeunes femmes adultes. 

 

3. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement expos®s 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent bien plus souvent avoir d®j¨ ®t® victimes de ce 

type de comportement que les femmes h®t®rosexuelles. Les hommes non h®t®rosexuels sont 

ceux qui signalent le plus souvent que cela se produit de fa­on r®p®t®e. 

 

4. Les finances sont ®galement contr¹l®es dans le cadre de relations en cours 

Le contr¹le des finances sans consentement ne se manifeste pas uniquement dans le cadre 

dôanciennes relations, mais ®galement dans les relations actuelles. Un homme sur dix qui est 

engag® dans une relation actuelle y est fr®quemment confront®. 

 

5. L'©ge et l'orientation sexuelle se renforcent mutuellement 

Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement souvent contr¹l®ĿeĿs de fa­on 

r®p®t®e. Cette combinaison est un facteur de risque ®vident de violence ®conomique 

num®rique. 

 

 

 

  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     156 

Item 23 : Contr¹ler l'acc¯s aux applications bancaires en ligne sans consentement: ç Combien 
de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle contr¹l® votre acc¯s aux applications bancaires en ligne 
(p. ex. en vous demandant vos mots de passe) sans votre consentement ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'environ un quart des r®pondantĿeĿs (24 %) ont d®j¨ 
®t® confront®ĿeĿs au contr¹le de l'acc¯s aux applications bancaires en ligne sans leur 
consentement. Au total, 7 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent 
v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 
confront®s, nettement plus souvent que les femmes, au contr¹le de leur acc¯s aux 
applications bancaires en ligne, et ce, sans leur accord : 10 % des hommes signalent que cela 
leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 4 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 34 % 
indiquent que leur acc¯s aux applications bancaires en ligne a d®j¨ ®t® contr¹l® sans leur 
consentement, contre 23 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition 
significativement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant plus fr®quemment cette forme de violence ®conomique num®rique 
que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 
ans : plus d'un tiers d'entre euxĿelles (36 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette 
situation, dont 12 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent 
consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 1 % 
indique avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ ce ph®nom¯ne. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 
adultes (18-29 ans) et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans sont nettement plus souvent que 
les femmes du m°me ©ge confront®s au contr¹le de l'acc¯s aux applications bancaires en 
ligne sans leur consentement. 18 % des jeunes hommes adultes d®clarent en avoir ®t® 
fr®quemment victimes, contre 6 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge la plus 
®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que 
l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative que chez les 30-54 ans en ce qui 
concerne les exp®riences li®es au contr¹le, sans leur accord, de l'acc¯s aux applications 
bancaires en ligne : 34 % des 30-54 ans non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leur acc¯s aux 
applications bancaires en ligne a d®j¨ ®t® contr¹l®, sans leur accord, contre 24 % des 
r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. En outre, 15 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs 
d®clarent que leur acc¯s aux applications bancaires en ligne a ®t® fr®quemment contr¹l® sans 
leur consentement. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont confront®es, nettement plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles, au contr¹le de 
l'acc¯s aux applications bancaires en ligne sans leur consentement (voir Figure 3) : 30 % 
d®clarent y avoir d®j¨ ®t® confront®es, contre 16 % des femmes h®t®rosexuelles. 

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 
sont moins marqu®es et ne sont pas statistiquement significatives. Il est n®anmoins frappant 
de constater que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le plus souvent avoir 
®t® victimes ¨ r®p®tition de cette forme de violence ®conomique num®rique : 13 % signalent 
que cela s'est produit fr®quemment. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le contr¹le de l'acc¯s aux applications bancaires en ligne sans consentement s'av¯re 

¨ peu pr¯s aussi fr®quent dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes sont nettement plus nombreux que les femmes 
¨ voir leur acc¯s aux applications bancaires en ligne contr¹l® sans leur accord : 10 % des 
hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 3 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du contr¹le de l'acc¯s aux 
applications bancaires en ligne sans consentement ? 

 

1. Une personne sur quatre a ®t® confront®e ¨ cette situation 

24 % des personnes interrog®es indiquent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ contr¹l® leur acc¯s 
aux applications bancaires en ligne sans consentement. Pour 7 % d'entre elles, cela s'est 
produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement vuln®rables 

La moiti® des jeunes hommes adultes (18-29 ans) ont d®j¨ ®t® confront®s ¨ cette forme de 
violence ®conomique num®rique. Pr¯s d'un jeune homme adulte sur cinq indique en avoir ®t® 
victime de mani¯re r®p®t®e, soit trois fois plus souvent que les jeunes femmes adultes. 

 

3. Les personnes non h®t®rosexuelles plus ©g®es sont ®galement vuln®rables 

Bien que cette forme de cybersurveillance ®conomique soit plus fr®quente chez les jeunes 
adultes, nous observons ®galement dans les tranches d'©ge plus ©g®es des signes ®vidents 
de risque pour les personnes non h®t®rosexuelles.  Cela souligne le fait que la violence 
®conomique num®rique ne se limite pas aux jeunes adultes. 

 

4. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement expos®s 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent nettement plus souvent que les femmes 
h®t®rosexuelles que cela s'est d®j¨ produit. Les hommes non h®t®rosexuels indiquent le plus 
souvent que cela s'est produit de fa­on r®p®t®e. 

 

5. Dans les relations actuelles aussi, ce sont surtout les hommes qui se font contr¹ler 

Contrairement ¨ l'image classique, les hommes dans une relation actuelle signalent nettement 
plus souvent le fait que leur partenaire contr¹le leur acc¯s aux applications bancaires sans 
leur consentement. 
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Item 24 : Effectuer des d®penses ou contracter des dettes via le compte sans consentement : 
ç Combien de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle effectu® des d®penses ou contract® des 
dettes par le biais de votre compte d'applications bancaires ou de sites web sans votre accord 
? è  

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il appara´t de la Figure 1 qu'une partie des r®pondantĿeĿs (23 %) ont d®j¨ ®t® 
confront®ĿeĿs ¨ des d®penses ou des dettes via leurs comptes sans leur consentement. Au 
total, 8 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 
confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ des d®penses effectu®es ou ¨ des 
dettes contract®es via leur compte d'applications bancaires ou de sites web sans leur accord 
: 11 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % 
des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 31 % 
indiquent que des d®penses ont d®j¨ ®t® effectu®es ou des dettes contract®es via leur compte 
d'applications bancaires ou de sites web sans leur accord, contre 22 % dans le groupe 
h®t®rosexuel. Cela indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les 
r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant plus fr®quemment cette forme de violence ®conomique num®rique 
que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 18-29 
ans : environ un tiers d'entre euxĿelles (34 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ cette 
situation, dont 13 % disent l'avoir v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages 
diminuent de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç 
seulement è 2 % indiquent avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, ce type de situation.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il appara´t des analyses que les jeunes hommes 
adultes (18-29 ans) sont confront®s, nettement plus souvent que les femmes du m°me 
©ge, ¨ des d®penses ou des dettes via leur compte sans leur consentement. 19 % des jeunes 
hommes adultes d®clarent que des d®penses ont ®t® effectu®es ou des dettes contract®es 
(tr¯s) fr®quemment via leur compte d'applications bancaires ou de sites web sans leur accord, 
contre 9 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans ®galement, les 
hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ encore, les diff®rences 
sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins 
marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que ce n'est 
que chez les 30-54 ans qu'il existe des diff®rences significatives entre les r®pondantĿeĿs 
non h®t®rosexuelĿleĿs et h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge des r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs, 32 % indiquent que des d®penses ont d®j¨ ®t® effectu®es ou des dettes 
contract®es via leur compte d'applications bancaires ou de sites web sans leur accord, contre 
22 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. En outre, 18 % des jeunes adultes non 
h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que (tr¯s) souvent, des d®penses ont ®t® effectu®es ou des dettes 
contract®es via leur compte sans leur consentement. 

 

 

 

 

 



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     163 

Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus nombreuses que les femmes h®t®rosexuelles ¨ °tre confront®es ¨ 
des d®penses ou ¨ des dettes via leur compte et sans leur consentement (voir Figure 3) : 29 
% d®clarent y avoir d®j¨ ®t® confront®es, contre 14 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 
sont moins marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que l'orientation 
sexuelle a un effet moins distinctif chez eux dans ce contexte. Il est n®anmoins frappant 
de constater que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le plus souvent avoir 
®t® victimes ¨ r®p®tition de cette forme de violence ®conomique num®rique : 17 % signalent 
avoir v®cu fr®quemment cette situation. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le fait d'effectuer des d®penses ou de contracter des dettes par le biais du compte 

d'une personne sans son autorisation est l®g¯rement plus fr®quent dans une relation 

pr®c®dente que dans une relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il y a des 
diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Les hommes indiquent alors plus souvent qu'ils ont déjà été 
confrontés à des d®penses effectu®es ou des dettes contract®es via leur compte sans leur 
consentement. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement dans une relation, les hommes indiquent nettement plus souvent que les 
femmes que des d®penses ont ®t® effectu®es ou des dettes contract®es via leur compte 
d'applications bancaires ou de sites web sans leur accord : 10 % des hommes signalent que 
cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusions en langage clair : que savons-nous ¨ propos des d®penses effectu®es ou 
des dettes contract®es via le compte d'une personne sans son consentement ? 

 

1. Pr¯s d'une personne sur quatre a ®t® confront®e ¨ cette situation 

23 % des r®pondantĿeĿs ont ®t® confront®ĿeĿs au fait que leur (ex-)partenaire effectuait des 
d®penses ou contractait des dettes via leur compte sans leur consentement. Pour 8 % d'entre 
elles, cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes en sont le plus souvent victimes de fa­on r®p®t®e 

Environ la moiti® des hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans signalent avoir d®j¨ ®t® confront®s ¨ cette 
forme de violence ®conomique num®rique. 19 % en ont ®t® financi¯rement victimes ¨ plusieurs 
reprises, soit deux fois plus que les jeunes femmes adultes. 

 

3. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement vuln®rables 
¨ la victimisation fr®quente 

Les femmes non h®t®rosexuelles d®clarent avoir ®t® confront®es ¨ cette situation nettement 
plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles. Les hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui 
indiquent le plus souvent que cela s'est pass® fr®quemment. 

 

4. Dans les relations en cours ®galement, les hommes sont plus victimes. 

Non seulement les ex-partenaires, mais aussi les partenaires actuels font parfois un usage 
abusif de leur acc¯s aux ressources financi¯res. Un homme sur dix et une femme sur vingt 
dans une relation actuelle d®clarent que leur partenaire agit ainsi de fa­on r®currente. 

 

5. Les personnes non h®t®rosexuelles restent vuln®rables, m°me ¨ un ©ge plus avanc® 

Bien que cette forme d'abus financier se produit le plus souvent chez les jeunes adultes, les 
30-54 ans non h®t®rosexuelĿleĿs signalent ®galement en °tre plus souvent victimes que les 
personnes h®t®rosexuelles du m°me ©ge. Les d®penses effectu®es ou les dettes contract®es 
sans consentement ne sont donc pas un ph®nom¯ne exclusivement propre aux jeunes 
adultes. 
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Item 25 : Saboter l'environnement de travail num®rique sans consentement : ç Combien de 
fois, votre (ex-)partenaire vous a-t-ilĿelle emp°ch®Ŀe d'effectuer correctement votre travail en 
sabotant votre environnement de travail num®rique ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'environ un cinqui¯me des r®pondantĿeĿs (21 %) ont 
d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs au sabotage de leur environnement de travail num®rique sans leur 
consentement. Au total, 7 % des r®pondantĿeĿs indiquent avoir v®cu souvent, voire tr¯s 
souvent cette situation. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 
plus que les femmes emp°ch®s d'effectuer correctement leur travail par le sabotage de leur 
environnement de travail num®rique : 11 % des hommes signalent que cela leur est arriv® 
souvent, voire tr¯s souvent, contre 4 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 29 % 
d®clarent avoir d®j¨ ®t® emp°ch®ĿeĿs d'effectuer correctement leur travail suite ¨ un acte de 
sabotage de leur environnement de travail num®rique, contre 20 % dans le groupe 
h®t®rosexuel. Cela indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les 
r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme de violence ®conomique 
num®rique que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez 
les 18-29 ans : plus d'un tiers d'entre euxĿelles (35 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ 
cette situation, dont 14 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent 
consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 1 % 
indique avoir ®t® souvent, voire tr¯s souvent confront® ¨ ce ph®nom¯ne. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 
jeunes hommes adultes (18-29 ans) qui sont nettement plus souvent confront®s au 
sabotage de leur environnement de travail num®rique que les femmes du m°me ©ge. 21 % 
des jeunes hommes adultes indiquent avoir ®t® (tr¯s) souvent emp°ch®s d'effectuer 
correctement leur travail en raison de ce comportement, contre 7 % des jeunes femmes 
adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans ®galement, les hommes signalent ce 
ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ encore, les diff®rences sont significatives. 
Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et 
statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Ind®pendamment de l'©ge, les 
analyses montrent qu'il n'y a aucune diff®rence significative entre les orientations sexuelles 
en ce qui concerne les exp®riences de sabotage de l'environnement de travail num®rique sans 
consentement. Parmi les 30-54 ans, 27 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent 
avoir d®j¨ ®t® emp°ch®ĿeĿs d'effectuer correctement leur travail en raison du sabotage de leur 
environnement de travail num®rique, contre 21 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Pas 
moins de 17 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent avoir ®t® (tr¯s) souvent 
emp°ch®ĿeĿs d'effectuer correctement leur travail en raison du sabotage de leur 
environnement de travail num®rique. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus nombreuses que les femmes h®t®rosexuelles ¨ °tre confront®es au 
sabotage de l'environnement de travail num®rique sans leur consentement : 27 % d®clarent 
avoir d®j¨ ®t® emp°ch®es d'effectuer correctement leur travail, contre 14 % des femmes 
h®t®rosexuelles. Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et 
h®t®rosexuels sont moins marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que, 
dans ce contexte, l'orientation sexuelle a un effet moins distinctif chez eux. Il est 
n®anmoins frappant de constater que ce sont les hommes non h®t®rosexuels qui indiquent le 
plus souvent avoir ®t® victimes ¨ r®p®tition de cette forme de violence ®conomique num®rique 
: 15 % signalent des actes de sabotage fr®quents de l'environnement de travail num®rique. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le sabotage de l'environnement de travail num®rique sans consentement est ¨ peu pr¯s 

aussi fr®quent dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il y a des 
diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur pr®c®dente 
relation. Les hommes semblent être plus souvent confrontés que les femmes à des actes 
de sabotage de leur environnement de travail num®rique dans leur dernière relation.  

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, les hommes sont nettement plus que les 
femmesemp°ch®s d'effectuer correctement leur travail par le sabotage de leur environnement 
de travail num®rique : 11 % des hommes signalent que cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s 
souvent, contre 4 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos du sabotage de 
l'environnement de travail num®rique ? 

 

1. Une personne sur cinq a ®t® confront®e ¨ cette situation 

21 % des personnes interrog®es indiquent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ sabot® leur 
environnement de travail num®rique, les emp°chant ainsi d'effectuer correctement leur travail. 
Pour 7 %, cela s'est produit ¨ plusieurs reprises. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont les plus expos®s 

Les hommes de 18 ¨ 29 ans sont les plus souvent victimes de sabotage de leur environnement 
de travail num®rique. Pr¯s d'un sur deux indique avoir d®j¨ ®t® confront® ¨ cette situation et 
pr¯s d'un sur cinq signale que cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

3. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont particuli¯rement vuln®rables 

Les femmes non h®t®rosexuelles signalent beaucoup plus de cas de victimisation que les 
femmes h®t®rosexuelles. Les hommes non h®t®rosexuels indiquent le plus souvent que cela 
s'est produit de fa­on r®p®t®e. 

 

4. Les hommes sont plus souvent victimes tant dans leurs relations actuelles que 
pr®c®dentes 

Les hommes signalent particuli¯rement souvent que leur (ex-)partenaire a sabot® leur 
environnement de travail num®rique, et ce, aussi bien dans leurs relations pr®c®dentes que 
dans leurs relations en cours. Dans les deux contextes, leurs chiffres sont environ trois fois 
plus ®lev®s que ceux des femmes. 

 

5. Des chiffres plus ®lev®s chez certains groupes, mais personne n'est enti¯rement ¨ 
l'abri 

Bien que ce soient principalement des jeunes adultes, des hommes et des personnes non 
h®t®rosexuelles qui signalent des chiffres ®lev®s, cela ne signifie pas pour autant que d'autres 
groupes ne sont pas touch®s. Les femmes et les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs ont 
®galement indiqu® que leur environnement de travail num®rique avait ®t® sabot®. Le sabotage 
®conomique num®rique est donc un vaste probl¯me qui m®rite une attention particuli¯re dans 
toutes les couches de la soci®t®. 
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3.2.5.6.1 SILENCIATION & ADAPTATION 

Comportements de silenciation 

Face à la violence économique numérique, les victimes adaptent bien souvent leur 

comportement, afin d'éviter les confrontations et d'autres problèmes. Les données montrent 

que 21,7 % des répondant·e·s cachent souvent leurs sentiments et que 25 % des 

répondant·e·s ne disent rien ou ne font rien, afin d'éviter les confrontations. En outre, 23,1 % 

des victimes pensent qu'il est souvent préférable de ne pas parler de certains sentiments qui 

ne sont pas partagés par leur (ex-)partenaire. En ce qui concerne les médias sociaux, 22,0 % 

disent qu'il·elle·s évitent souvent d'utiliser les médias sociaux, et 23,8 % publient moins 

fréquemment des messages sur les médias sociaux. Ces chiffres montrent qu'une partie des 

victimes adaptent régulièrement leur comportement pour éviter de nouvelles confrontations. 

Comportements dôadaptation 

Les victimes de violence économique numérique ont recours à différentes stratégies 

d'adaptation pour faire face à la situation. La stratégie la plus courante consiste à réfléchir à 

des façons de gérer la situation, 31,2 % des répondant·e·s se déclarant plutôt d'accord avec 

l'énoncé. Se changer les idées en travaillant ou en faisant d'autres activités est également une 

stratégie couramment appliquée, 31,3 % se déclarant plutôt d'accord avec cet énoncé. 

Essayer de voir la situation de manière plus positive a été considéré comme une stratégie 

efficace par 30,7 % des répondant·e·s. La recherche d'un soutien social est plus susceptible 

d'être effectuée par 26,4 % des répondant·e·s. La consommation d'alcool ou de drogues est 

moins fréquemment citée comme mécanisme d'adaptation. Au total, 73 % des répondant·e·s 

ont déclaré ne pas être d'accord (35,5 %), être plutôt en désaccord (13,7 %) ou n'être ni 

d'accord ni en désaccord (23,8 %) avec l'énoncé. Quelque 18,8 % sont plutôt d'accord et 

quelque 10,3 % sont tout à fait d'accord avec le fait que leur consommation d'alcool et de 

drogues constituait un mécanisme d'adaptation. 

Sur les 922 répondant·e·s ayant déclaré avoir été victimes de violence économique 

numérique, 2,4 % (n = 22) ont déclaré avoir contacté des services d'aide à ce sujet. Le tableau 

ci-dessous indique combien et quels services d'aide ont été contactés.  

Tableau 5: Aper­u de la prise de contact avec des services dôaides en cas de violence ®conomique 
numérique 

Service dôaide contact® en cas de 

violence ®conomique / financi¯re 

num®rique 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=922) 

Bodygoard 9 1,0% 

1712 7 0,8% 

Amnesty 7 0,8% 

¢avaria 7 0,8% 

Centre de planning familial 7 0,8% 
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Service dôaide contact® en cas de 

violence ®conomique / financi¯re 

num®rique 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=922) 

Collectif contre les violences familiales et 

l'exclusion (CFVE) 

5 0,5% 

UNIA 5 0,5% 

Centre de pr®vention des violences 

conjugales et familiales (CPVCF) 

4 0,4% 

Child Focus 4 0,4% 

Les maisons Arc-en-ciel 4 0,4% 

Sensoa 4 0,4% 

Service d'®coute et d'orientation 

specialis® (S®OS) 

4 0,4% 

t Jac 3 0,3% 

Centrum voor Algemeen Welzijnswerk 

(CAW) 

3 0,3% 

Institut pour lô®galit® des femmes et des 

hommes (IEFH) 

3 0,3% 

Le Conseil Sup®rieur de l'Education aux 

M®dias 

3 0,3% 

Les ®quipes SOS Enfants 3 0,3% 

Infor Jeunes 3 0,3% 

Plateforme en ligne o½ la violence a eu 

lieu 

3 0,3% 

Autre 3 0,3% 

Awel 2 0,2% 

Ecoute Violences Conjugales/Aime sans 

violence 

2 0,2% 

SOS Viol 2 0,2% 

watwat.be 2 0,2% 
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Service dôaide contact® en cas de 

violence ®conomique / financi¯re 

num®rique 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=922) 

Lumi 1 0,1% 

Centre de Prise en charge des Violences 

Sexuelles (CPVS) 

1 0,1% 

 

3.2.5.7 Abus d'identité numérique 

Item 26 : Utilisation abusive de donn®es ¨ caract¯re personnel pour des livraisons : ç Votre 
(ex-)partenaire a-t-ilĿelle d®j¨ utilis® vos donn®es ¨ caract¯re personnel (p. ex. num®ro de 
portable, adresse, e-mail) pour faire livrer des colis ¨ votre domicile sans votre consentement 
? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'une partie des r®pondantĿeĿs (18 %) ont d®j¨ ®t® 
confront®ĿeĿs ¨ l'utilisation abusive de donn®es ¨ caract¯re personnel pour des livraisons ¨ 
domicile.  

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 
confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ 
caract¯re personnel pour faire livrer des colis ¨ leur domicile, sans leur consentement : 24 % 
des hommes signalent que cela leur est arriv®, contre 13 % des femmes. 
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Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 24 % 
d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es, sans leur accord, 
pour la livraison de colis ¨ leur domicile, contre 17 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique 
une exposition significativement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme d'abus d'identit® num®rique que 
les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs : 28 % des jeunes adultes (18-29 ans) indiquent avoir v®cu 
cette situation. Ces pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le 
plus ©g® (55-65 ans), seuls 6 % d®clarent avoir ®t® confront®ĿeĿs ¨ ce ph®nom¯ne.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 
adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent que les femmes du m°me ©ge confront®s 
¨ l'utilisation abusive de donn®es ¨ caract¯re personnel pour des livraisons ¨ domicile. 38 % 
des jeunes hommes adultes d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® 
utilis®es, sans leur accord, pour faire livrer des colis ¨ leur domicile, contre 20 % des jeunes 
femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans ®galement, les hommes signalent ce 
ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ encore, les diff®rences sont significatives. 
Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et 
statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que, quel 
que soit l'©ge, l'orientation sexuelle n'a pas d'incidence notable sur la probabilit® de recevoir 
des colis non d®sir®s ¨ son domicile. Nous pouvons toutefois souligner un certain nombre de 
points. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans) 34 % des r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont ®t® utilis®es, sans 
leur accord, pour la livraison de colis ¨ leur domicile. Chez les 30-54 ans, nous ne constatons 
que peu ou pas de diff®rences entre les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (21 %) et les 
r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (18 %). Chez les 55-65 ans h®t®rosexuelĿleĿs, ce 
comportement est assez limit® (5 %). 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont confront®es, nettement plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles, ¨ la 
r®ception non d®sir®e de colis ¨ leur domicile : 21 % d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel ont ®t® utilis®es, sans leur accord, pour faire livrer des colis ¨ leur domicile, contre 
12 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 
sont moins marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que, dans ce 
contexte, l'orientation sexuelle a un effet moins distinctif chez eux. Il est toutefois frappant 
de constater que les hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui d®clarent le plus souvent (28 
%) avoir ®t® victimes de cette forme d'abus d'identit® num®rique. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La r®ception de colis ¨ domicile en raison de l'utilisation abusive de donn®es ¨ caract¯re 

personnel est plus courante dans la relation actuelle que dans la relation pr®c®dente. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, il appara´t que les hommes sont confront®s, 
nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel pour faire livrer des colis ¨ leur domicile, sans leur consentement : 26 % des 
hommes signalent que cela leur est arriv®, contre 13 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de l'utilisation abusive de 
donn®es ¨ caract¯re personnel aux fins de livraison ? 

 

1. Pr¯s d'unĿe r®pondantĿe sur cinq a ®t® confront®Ŀe ¨ cette situation 

18 % des r®pondantĿeĿs indiquent que leur (ex-)partenaire utilisait leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel pour faire livrer des colis sans leur consentement. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement vuln®rables 

 Les hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont ceux qui signalent le plus souvent ce type d'incidents 
: 38 % d®clarent y avoir ®t® confront®s, soit pr¯s de deux fois plus que les jeunes femmes 
adultes. 

 

3. Les personnes non h®t®rosexuelles sont plus fr®quemment la cible de cette forme de 
cyberviolence administrative. 

Tant les femmes que les hommes non h®t®rosexuels signalent plus souvent que les femmes 
et les hommes h®t®rosexuels que leur (ex-)partenaire a acc®d®, sans consentement, ¨ leurs 
applications bancaires ou d'achat. De tous les groupes, ce sont les hommes non h®t®rosexuels 
qui signalent le plus souvent ce type de comportement. 

 

4. Les hommes engag®s dans une relation actuelle sont particuli¯rement concern®s 

Les hommes signalent deux fois plus souvent que les femmes que ce comportement se produit 
dans une relation en cours. Cela est frappant, compte tenu de la diff®rence avec les relations 
®chou®es. 

 

5. Chiffres plus ®lev®s chez les hommes, les jeunes adultes et les personnes non 
h®t®rosexuelles 

Bien que ce soient les tranches d'©ge plus jeunes (18-29 ans), les hommes et les personnes 
non h®t®rosexuelles qui signalent des chiffres plus ®lev®s, on ne peut pas ignorer le probl¯me 
chez d'autres groupes cibles. Il ne s'agit pas seulement ici de recevoir des colis non d®sir®s, 
mais de l'utilisation abusive des donn®es ¨ caract¯re personnel d'une personne (comme son 
adresse ou son num®ro de t®l®phone) aux fins de livraisons, ce qui peut °tre consid®r® comme 
une forme de vol. 
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Item 27 : Cr®er des profils  surles r®seaux sociaux qui semblent °tre les v¹tres : ç Votre (ex-
)partenaire a-t-ilĿelle d®j¨ utilis® vos donn®es ¨ caract¯re personnel (p. ex. votre num®ro de 
portable, votre adresse, votre e-mail) pour cr®er des profils sur les r®seaux sociaux qui 
semblent °tre les v¹tres ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il appara´t de la Figure 1 qu'une petite partie des r®pondantĿeĿs (12 %) a d®j¨ 
®t® confront®e ¨ la cr®ation de profils sur les r®seaux sociaux qui semblent °tre les leurs.  

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 
confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ 
caract¯re personnel pour cr®er des profils sur les r®seaux sociaux qui semblent °tre les leurs 
: 15 % des hommes signalent que cela leur est arriv®, contre 9 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 17 % 
d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es pour cr®er des profils 
sur les r®seaux sociaux qui semblent °tre les leurs, contre 11 % dans le groupe h®t®rosexuel. 
Cela indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant plus fr®quemment cette forme d'abus d'identit® num®rique que les 
r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e dans la tranche d'©ge 
des 18-29 ans : environ un cinqui¯me (19 %) indiquent avoir ®t® victimes de ce type d'abus. 
Ces pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 
ans), ç seulement è 4 % d®clarent en avoir fait l'exp®rience. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 
adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent confront®s que les femmes du m°me 
©ge ̈  la cr®ation de profils sur les r®seaux sociaux qui semblent °tre les leurs. 24 % des 
jeunes hommes adultes indiquent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® 
utilis®es pour la cr®ation de profils sur les r®seaux sociaux qui donnent l'impression qu'ils en 
sont les auteurs, contre 14 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 
ans ®galement, les hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes et, l¨ 
encore, les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), 
les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que, quel 
que soit l'©ge, l'orientation sexuelle n'a pas d'incidence notable sur la probabilit® qu'une 
personne soit confront®e ¨ un faux profil sur les r®seaux sociaux qui semble avoir ®t® cr®® par 
elle. Nous pouvons toutefois constater un certain nombre de choses. Parmi les 30-54 ans, 15 
% des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es pour cr®er des profils sur les r®seaux sociaux qui donnent 
l'impression qu'ilĿelleĿs en sont les auteurĿeĿs, contre 11 % dans le groupe h®t®rosexuel. Dans 
la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), nous voyons que 26 % des jeunes adultes non 
h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es 
pour cr®er des profils sur les r®seaux sociaux qui donnent l'impression qu'ilĿelleĿs en sont les 
auteurĿeĿs. 

  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     181 

Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus nombreuses que les femmes h®t®rosexuelles ̈  °tre confront®es ¨ la 
cr®ation de profils sur les r®seaux sociaux qui donnent l'impression qu'il s'agit d'elles : 14 % 
signalent cette situation, contre 8 % des femmes h®t®rosexuelles. Chez les hommes, il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les r®pondants non h®t®rosexuels et 
h®t®rosexuels. Il est toutefois frappant de constater que les hommes non h®t®rosexuels sont 
ceux qui d®clarent le plus souvent (21 %) avoir ®t® victimes de cette forme d'abus d'identit® 
num®rique. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La cr®ation, par quelqu'un d'autre, de profils sur les r®seaux sociaux qui suscitent 

l'impression qu'il s'agit de vous, est plus fr®quente dans une relation actuelle que dans 

une pr®c®dente relation. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Les deux groupes ont ®t®  autant confront®s ¨ la cr®ation de profils sur 
les r®seaux sociaux, suscitant l'impression qu'il s'agit d'euxĿelles dans le cadre de leur derni¯re 
relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, il appara´t que les hommes sont nettement plus 
souvent que les femmes confront®s ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ caract¯re personnel 
pour cr®er des profils sur les r®seaux sociaux, suscitant l'impression qu'il s'agit d'eux : 16 % 
des hommes signalent ce ph®nom¯ne, contre 9 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous des faux profils sur les r®seaux 
sociaux? 

 

1. Une personne sur huit a d®j¨ ®t® confront®e ¨ un faux profil 

12 % des r®pondantĿeĿs d®clarent que leur (ex-)partenaire a cr®® un profil sur les r®seaux 
sociaux qui semblait °tre le leur. Cette forme de manipulation d'identit® num®rique n'est donc 
pas un ph®nom¯ne marginal, m°me si elle est moins fr®quente que certaines autres formes 
de violences num®riques entre partenaires. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont les plus expos®s 

Ce sont surtout les jeunes hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans qui signalent ce comportement : pr¯s 
d'un sur quatre en a ®t® victime. Dans la tranche d'©ge plus ©g®e des 55 ¨ 65 ans, ce 
ph®nom¯ne est plut¹t rare. 

 

3. Les hommes et les femmes non h®t®rosexuelĿleĿs signalent davantage de cas de 
victimisation 

Les hommes non h®t®rosexuels constituent le groupe qui en est le plus souvent victime. Les 
femmes non h®t®rosexuelles signalent ®galement ce comportement nettement plus souvent 
que les femmes h®t®rosexuelles. 

 

4. Davantage de profils sont cr®®s sans consentement dans le cadre de relations en 
cours  

Les hommes signalent plus souvent que les femmes que leur partenaire actuelĿle les a imit®s 
num®riquement. Dans les relations pr®c®dentes, cette diff®rence n'est pas significative. 

 

5. Un faux profil est plus qu'une simple plaisanterie 

Ce comportement constitue une forme grave de manipulation num®rique, dans laquelle 
l'identit® d'une personne est usurp®e sans son consentement. Le fait que presque un jeune 
homme adulte sur quatre et plus d'unĿe jeune adulte non h®t®rosexuelĿle sur quatre y aient 
®t® confront®s montre qu'il ne s'agit pas d'un incident rare ou anodin. Cela peut engendrer de 
la confusion, nuire ¨ la r®putation et entra´ner une perte de contr¹le, et touche pr®cis®ment 
ces groupes qui sont d®j¨ vuln®rables ¨ d'autres formes de violence entre partenaires. 
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Item 28 : R®server des voyages ¨ votre nom sans consentement : ç Votre (ex-)partenaire a-t-
ilĿelle d®j¨ utilis® vos donn®es ¨ caract¯re personnel (p. ex. votre num®ro de portable, votre 
adresse, votre e-mail) pour r®server, sans votre accord, des voyages ou des excursions ¨ 
votre nom ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'une petite partie des r®pondantĿeĿs (12 %) a d®j¨ ®t® 
confront®e ¨ des r®servations de voyages ou d'excursions effectu®es ¨ leur nom sans leur 
consentement.  

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 
confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ 
caract¯re personnel pour r®server des voyages ou des excursions ¨ leur nom sans leur accord 
: 16 % des hommes signalent que cela leur est d®j¨ arriv®, contre 9 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 20 % 
d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es pour r®server des 
voyages ou des excursions ¨ leur nom sans leur consentement, contre 11 % dans le groupe 
h®t®rosexuel. Cela indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les 
r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant plus fr®quemment cette forme d'abus de l'identit® num®rique que 
les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e dans la tranche d'©ge 
des 18-29 ans : 20 % indiquent avoir d®j¨ v®cu cette situation. Ces pourcentages diminuent 
consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 3 % 
indiquent avoir ®t® confront®s ¨ cette pratique. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont principalement 
les jeunes hommes (18-29 ans) qui sont nettement plus souvent confront®s ¨ la r®servation 
de voyages ou d'excursions ¨ leur nom sans leur consentement que les femmes du m°me 
©ge. 27 % des jeunes hommes adultes d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont 
®t® utilis®es pour r®server des voyages ou des excursions ¨ leur nom sans leur accord, contre 
14 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 30-54 ans ®galement, les 
hommes signalent cette pratique plus souvent que les femmes, et l¨ encore les diff®rences 
sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 ans), les diff®rences sont moins 
marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 
l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence significative que dans la tranche d'©ge la plus 
jeune (18-29 ans) : 29 % des jeunes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ 
caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es pour r®server des voyages ou des excursions ¨ leur 
nom sans leur accord. Parmi les 30-54 ans, 18 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs 
d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont d®j¨ ®t® utilis®es pour r®server des 
voyages ou des excursions ¨ leur nom sans leur consentement, contre 12 % dans le groupe 
h®t®rosexuel. Chez les 55-65 ans, cette forme d'abus est limit®e. 

  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     186 

Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont nettement plus nombreuses que les femmes h®t®rosexuelles ¨ °tre confront®es ¨ la 
r®servation de voyages ou d'excursions ¨ leur nom sans leur consentement (voir Figure 3) : 
19 % signalent cette pratique, contre 7 % des femmes h®t®rosexuelles.  

Chez les hommes, les diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels 
sont moins marqu®es et statistiquement non significatives, ce qui sugg¯re que l'orientation 
sexuelle a un effet moins distinctif chez eux dans ce contexte. Il est toutefois frappant de 
constater que les hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui d®clarent le plus souvent °tre 
victimes de cette forme d'abus d'identit® num®rique : 22 % signalent avoir ®t® confront®s ¨ la 
r®servation de voyages ou d'excursions ¨ leur nom sans  consentement. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La r®servation de voyages ou d'excursions ¨ leur nom sans consentement est plus 

fr®quente dans la relation actuelle que dans la pr®c®dente relation. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Les deux ont ®t® confront®s ¨ peu pr¯s autant de fois ¨ la r®servation de 
voyages ou d'excursions ¨ leur nom sans consentement dans leur derni¯re relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, il appara´t que les hommes sont confront®s, 
nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel pour r®server des voyages ou des excursions sans leur accord : 19 % des hommes 
signalent que cela leur est arriv®, contre 9 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous de la r®servation de voyages ¨ son nom 
par un (ex-)partenaire sans son consentement ? 

 

1. Une personne sur huit a d®j¨ ®t® confront®e ¨ des r®servations de voyages ¨ son 
nom sans son consentement 

12 % des r®pondantĿeĿs indiquent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ r®serv® un voyage ou une 
excursion ¨ leur nom sans leur consentement. Ce type de manipulation d'identit® num®rique 
est l®g¯rement moins fr®quent que certaines autres formes de violences num®riques entre 
partenaires. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement expos®s 

Les jeunes hommes adultes (18-29 ans) sont ceux qui signalent le plus souvent ce 
comportement : pr¯s d'un sur quatre en a ®t® victime. Dans les tranches d'©ge plus ©g®es, ce 
comportement est plut¹t rare. L'©ge reste donc un facteur de risque majeur. 

 

3. Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs le signalent de mani¯re particuli¯rement 
fr®quente 

Chez les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs, la part des victimes est la plus ®lev®e de tous 
les groupes. Les femmes et les hommes non h®t®rosexuelĿleĿs sont tous deux plus souvent 
vis®s. 

 

4. Ce sont surtout les hommes engag®s dans une relation actuelle qui y sont confront®s 

Contrairement ¨ ce que l'on pourrait penser, les hommes signalent plus souvent que les 
femmes que leur partenaire actuelĿle a r®serv® des voyages ¨ leur nom sans leur 
consentement. Dans les relations pr®c®dentes, ces diff®rences sont moins marqu®es. Cette 
forme de manipulation d'identit® num®rique est plus fr®quente dans les relations en cours. 

 

5. Une r®servation de voyage abusive n'est pas un malentendu anodin 

Bien que cette forme d'abus d'identit® soit l®g¯rement moins fr®quente que d'autres 
ph®nom¯nes, son impact peut °tre consid®rable. L'utilisation des donn®es ¨ caract¯re 
personnel d'une personne pour r®server des voyages sans autorisation peut engendrer des 
dommages financiers, des probl¯mes administratifs ou des tensions relationnelles. 
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Item 29 : Cr®er un faux profil de l'autre sur une application ou un site de rencontre : ç Votre 
(ex-)partenaire a-t-ilĿelle d®j¨ utilis® vos donn®es ¨ caract¯re personnel (p. ex. votre num®ro 
de portable, votre adresse, votre e-mail) pour cr®er un profil sur une application ou un site de 
rencontre suscitant l'impression qu'il s'agit bien de vous ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 
r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 que l'identit® num®rique d'une petite partie des 
r®pondantĿeĿs (12 %) a ®t® utilis®e de fa­on abusive pour cr®er un faux profil sur une 
application ou un site de rencontre. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont nettement 
plus souvent que les femmes confront®s ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel pour cr®er un profil sur une application ou un site de rencontre : 16 % des hommes 
signalent que cela leur est arriv®, contre 8 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 18 % 
d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont ®t® utilis®es pour cr®er un faux profil 
sur un site ou une application de rencontre, contre 11 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela 
indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non 
h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 
interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme d'abus de l'identit® num®rique que 
les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e dans la tranche d'©ge 
des 18-29 ans : environ un cinqui¯me (21 %) indiquent avoir v®cu cette situation. Ces 
pourcentages diminuent consid®rablement avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-
65 ans), ç seulement è 3 % d®clarent en avoir fait l'exp®rience. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 
sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 
adultes (18-29 ans) sont nettement plus souvent confront®s que les femmes du m°me ©ge 
¨ la cr®ation d'un faux profil sur une application ou un site de rencontre. 27 % des jeunes 
hommes adultes d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont ®t® utilis®es pour la 
cr®ation d'un faux profil, contre 16 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'©ge des 
30-54 ans ®galement, les hommes signalent cette pratique plus souvent que les femmes et, 
l¨ encore, les diff®rences sont significatives. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e (55-65 
ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que, quel 
que soit l'©ge, l'orientation sexuelle n'a aucune incidence notable sur la probabilit® qu'une 
personne soit confront®e ¨ un faux profil d'elle-m°me sur une application ou un site de 
rencontre. Nous pouvons toutefois souligner un certain nombre de points. Parmi les 30-54 ans, 
14 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re 
personnel ont ®t® utilis®es pour cr®er un faux profil, contre 11 % des r®pondantĿeĿs 
h®t®rosexuelĿleĿs. Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), 30 % des jeunes adultes 
non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont ®t® utilis®es pour 
cr®er un faux profil sur une application ou un site de rencontre, ce qui est nettement plus ®lev® 
que chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs du m°me ©ge (19 %). La tranche d'©ge la plus 
®lev®e (55-65 ans) est moins concern®e par cette pratique. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 
la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les femmes non h®t®rosexuelles 
sont confront®es, nettement plus souvent que les femmes h®t®rosexuelles, ¨ la cr®ation 
d'un faux profil de l'autre sur une application ou un site de rencontre (voir Figure 3) : 15 % 
d'entre elles d®clarent que leurs donn®es ¨ caract¯re personnel ont ®t® utilis®es pour la 
cr®ation d'un profil sur une application ou un site de rencontre qui donne l'impression qu'il s'agit 
bien d'elles-m°mes, contre 8 % des femmes h®t®rosexuelles. Chez les hommes, les 
diff®rences entre les r®pondants non h®t®rosexuels et h®t®rosexuels ne sont pas 
statistiquement significatives, ce qui sugg¯re que l'orientation sexuelle a un effet moins 
distinctif chez eux dans ce contexte. Il est toutefois frappant de constater que les hommes 
non h®t®rosexuels sont ceux qui d®clarent le plus souvent °tre victimes de cette forme d'abus 
d'identit® num®rique : 22 % signalent avoir ®t® confront®s ¨ la cr®ation d'un faux profil de 
l'autre sur une application ou un site de rencontre. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La cr®ation d'un faux profil de l'autre sur une application ou un site de rencontre est 

plus fr®quente dans la relation actuelle que dans la relation pr®c®dente. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 
pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 
pr®c®dente relation. Les deux groupes n'ont pratiquement jamais ®t® confront®s ¨ la cr®ation 
d'un faux profil de l'autre sur une application ou un site de rencontre dans le cadre de leur 
derni¯re relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 
actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, il appara´t que les hommes sont nettement plus 
souvent que les femmes confront®s ¨ l'utilisation de leurs donn®es ¨ caract¯re personnel 
pour cr®er un profil sur une application ou un site de rencontre suscitant l'impression qu'il s'agit 
bien d'eux-m°mes : 17 % des hommes signalent cette pratique, contre 9 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de la cr®ation de faux profils 
de rencontre au nom de l'(ex-)partenaire ? 

 

1. Une personne sur huit a ®t® confront®e ¨ cette situation 

12 % des r®pondantĿeĿs d®clarent que leur (ex-)partenaire a d®j¨ cr®® un profil ¨ leur nom sur 
une application ou un site de rencontre.  Il s'agit d'une forme de manipulation d'identit® 
num®rique o½ la fronti¯re entre contr¹le, harc¯lement et atteinte ¨ la r®putation est 
particuli¯rement mince. 

 

2. Ce sont surtout les jeunes hommes qui sont concern®s 

Dans la tranche d'©ge des 18-29 ans, 27 % des hommes ont ®t® confront®s ¨ cette pratique. 
Chez les 30-54 ans ®galement, les hommes sont nettement plus souvent victimes que les 
femmes. 

 

3. Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs courent un risque accru 

Les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent tr¯s souvent que leur nom a ®t® utilis® ¨ 
mauvais escient pour cr®er un faux profil. 30 % d'entre euxĿelles signalent en effet ce 
comportement, ce qui repr®sente le pourcentage le plus ®lev® de tous les groupes confondus 
et est nettement sup®rieur ¨ celui des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs du m°me ©ge. 

 

4. Les hommes engag®s dans une relation en cours sont particuli¯rement vis®s 

Ce comportement se produit aussi bien dans les ex-relations que dans les relations actuelles, 
mais c'est surtout dans les relations en cours que l'on observe une diff®rence significative entre 
les hommes (17 %) et les femmes (9%).  Dans les ex-relations, les diff®rences sont minimes. 

 

5. La manipulation num®rique dans le cadre des rencontres amoureuses n'est pas une 
futilit® 

Un faux profil sur une application de rencontre peut engendrer de la confusion, nuire ¨ la 
r®putation ou cr®er des tensions au sein d'autres relations. Les chiffres montrent que cette 
forme de violence entre partenaires n'est pas rare et qu'elle touche principalement les hommes 
jeunes et non h®t®rosexuels. Cependant, d'autres groupes ne sont pas ®pargn®s : bien que le 
pourcentage soit bien plus faible (8 %), cela signifie quand m°me qu'une femme 
h®t®rosexuelle sur douze a ®t® confront®e ¨ cette situation. 
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3.2.5.8 Violences numériques par l'intermédiaire des enfants 

 

Item 30 : Attaque personnelle par le biais d'un enfant : ç Combien de fois votre (ex-)partenaire 

a-t-ilĿelle utilis® votre enfant ou vos enfants pour vous attaquer personnellement ¨ l'aide des 

r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication en ligne ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Il ressort de la Figure 1 qu'une partie significative des r®pondantĿeĿs (31 %) a 

d®j¨ ®t® confront®e ¨ une attaque personnelle par le biais de leur(s) enfant(s). Au total, 11 % 

des r®pondantĿeĿs indiquent avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent cette situation. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 

confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation de leur(s) enfant(s) pour 

les attaquer personnellement via les r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication : 15 

% des hommes signalent souvent, voire tr¯s souvent, cette pratique, contre 7 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 53 % 

d®clarent que leur(s) enfant(s) a(ont) d®j¨ ®t® utilis®(s) pour les attaquer personnellement via 

les r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication, contre 29 % dans le groupe 

h®t®rosexuel. Cela indique une exposition significativement plus ®lev®e chez les 

r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme de violences num®riques via les 

enfants que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est enregistr®e chez les 

18-29 ans : plus de six jeunes adultes sur dix (64 %) indiquent avoir d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs ¨ 

cette situation, dont 33 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces pourcentages diminuent 
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de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-65 ans), ç seulement è 2 

% indiquent avoir v®cu souvent, voire tr¯s souvent, ce type de situation.  
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les 

hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans qui sont nettement plus souvent confront®s ¨ une attaque 

personnelle via leur(s) enfant(s) que les femmes du m°me ©ge. Ainsi, 45 % des jeunes 

hommes adultes d®clarent que leur(s) enfant(s) a(ont) ®t® fr®quemment utilis®(s) pour les 

attaquer personnellement via les r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication, contre 

20 % des femmes dans la m°me tranche d'©ge. Dans le groupe des 30-54 ans aussi, les 

hommes signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes. Dans la tranche d'©ge la plus 

®lev®e (55-65 ans), les diff®rences ne sont pas statistiquement significatives. 

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2). Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle ne fait une diff®rence que dans le groupe d'©ge des 30-54 ans, en 

ce qui concerne les exp®riences d'attaques personnelles via un(des) enfant(s).  Parmi les 30-

54 ans, 45 % des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que leur(s) enfant(s) a(ont) 

d®j¨ ®t® utilis®(s) pour les attaquer personnellement via les r®seaux sociaux ou d'autres outils 

de communication, contre 25 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Chez les 55-65 ans 

®galement, cette part est plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (20 %) que 

chez les r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (12 %), mais cette diff®rence n'est pas significative. 

Dans la tranche d'©ge la plus jeune (18-29 ans), des diff®rences limit®es (non 

significatives) sont apparues entre les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs et 

h®t®rosexuelĿleĿs : pas moins de 50 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que 

leur(s) enfant(s) a(ont) ®t® fr®quemment utilis®(s) pour les attaquer personnellement via les 

r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication. Ce chiffre est certes particuli¯rement 

®lev®, mais il convient de l'interpr®ter avec prudence, car le nombre de r®pondantĿeĿs ®tait 

tr¯s faible pour ce groupe (n=26) 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les hommes non h®t®rosexuels 

sont, nettement plus souvent que les hommes h®t®rosexuels, confront®s ¨ une attaque 

personnelle via leur(s) enfant(s) (voir Figure 3) : 78 % d®clarent que leur(s) enfant(s) a(ont) 

d®j¨ ®t® utilis®(s) pour les attaquer personnellement via les r®seaux sociaux ou d'autres outils 

de communication, contre 36 % des hommes h®t®rosexuels. Les hommes non h®t®rosexuels 

d®clarent lu plus souvent avoir ®t® victimes ¨ r®p®tition de cette forme de violences 

num®riques par lôinterm®diaire de leur(s) enfant(s) : 42 % signalent de fr®quents cas de 

victimisation. Les diff®rences entre les femmes non h®t®rosexuelles et h®t®rosexuelles 

sont moins marqu®es et statistiquement non significatives. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Une attaque personnelle par l'interm®diaire d'un ou de plusieurs enfants est plus 

fr®quente dans la relation pr®c®dente que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, les hommes sont nettement plus nombreux que 

les femmes, ¨ voir leur(s) enfant(s) utilis®(s) pour les attaquer personnellement via les 

r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication : 15 % des hommes signalent que cela 

leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous des attaques personnelles par 

l'interm®diaire des enfants ? 

 

1. Un tiers des victimes sont confront®es ¨ l'utilisation de leurs enfants 

31 % des r®pondantĿeĿs ont d®j¨ subi des attaques personnelles par l'interm®diaire de leur(s) 

enfant(s). Dans 11 % des cas, cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent.  

 

2. Les jeunes adultes sont particuli¯rement expos®ĿeĿs 

Ce sont surtout les jeunes adultes ©g®ĿeĿs de 18 ¨ 29 ans qui signalent le plus fr®quemment 

ce comportement. Plus de 75 % y ont d®j¨ ®t® confront®ĿeĿs, et dans pr¯s d'un cas sur deux, 

la victimisation se produit de mani¯re r®p®t®e.  Parmi les jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs, 

la victimisation r®p®t®e atteint m°me 50 %. Ces chiffres sont particuli¯rement ®lev®s et 

indiquent un grave probl¯me. 

 

3. Les hommes non h®t®rosexuels sont particuli¯rement souvent victimes 

Quatre hommes non h®t®rosexuels sur cinq d®clarent avoir d®j¨ ®t® victimes de ce type de 

comportement. Pour 42 % d'entre eux, cela s'est produit fr®quemment. Il s'agit ¨ nouveau de 

chiffres particuli¯rement pr®occupants. 

 

4. Ce comportement n'est pas seulement dans les relations pr®c®dentes, mais aussi 

dans les relations actuelles 

Ce sont principalement des hommes engag®s dans une relation en cours qui d®clarent que 

leur partenaire actuelĿle utilise leur(s) enfant(s) pour mener des attaques num®riques. Ce 

comportement se produit donc aussi pendant la relation, et pas uniquement apr¯s une rupture. 

 

5. Le sexe et l'orientation sexuelle jouent tous deux un r¹le 

Les hommes sont plus expos®s que les femmes, surtout lorsqu'ils sont non h®t®rosexuels. 

Cependant, les femmes ne sont pas ®pargn®es : une femme sur quatre signale avoir d®j¨ fait 

l'exp®rience d'un tel comportement. 
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Item 31 : Blocage du compte avec rupture du contact parent-enfant : « Combien de fois, votre 

(ex-)partenaire vous a-t-il·elle déjà bloqué sur ses réseaux sociaux ou d'autres outils de 

communication en ligne, ce qui vous empêche de rester en contact avec votre(vos) enfant(s). 

 

Figure 1 : Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la 

répondant·e 

 

Généralités. Il ressort de la Figure 1 que, dans le contexte des violences numériques par 

l'intermédiaire des enfants, 26 % des répondant·e·s ont déjà été confronté·e·s au blocage de 

leur compte, ce qui a entraîné la rupture du contact parent-enfant. Au total, 8 % des 

répondant·e·s indiquent avoir souvent, voire très souvent vécu cela.  

Sexe. Lorsque les résultats sont ventilés par sexe, il apparaît que les hommes sont 

confrontés, nettement plus souvent que les femmes, au blocage de leurs réseaux sociaux 

ou d'autres outils de communication en ligne, ce qui les empêche de rester en contact avec 

leur(s) enfant(s) : 11 % des hommes signalent souvent, voire très souvent, cette pratique, 

contre 5 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s, 41 % 

déclarent que leurs réseaux sociaux ou autres outils de communication en ligne ont déjà été 

bloqués, les empêchant ainsi d'entretenir le contact avec leur(s) enfant(s), contre 25 % dans 

le groupe hétérosexuel. Cela indique une exposition significativement plus élevée chez les 

répondant·e·s non hétérosexuel·le·s . 

Âge. Il existe une différence significative entre les tranches d'âge, les jeunes adultes 

interrogé·e·s signalant beaucoup plus souvent cette forme de violences numériques 

par l'intermédiaire des enfants que les répondant·e·s plus âgé·e·s . La plus forte 

prévalence est enregistrée chez les 18-29 ans : plus de la moitié d'entre eux·elles (55 %) 

indiquent avoir déjà été confronté·e·s à cette pratique, dont 19 % l'ont vécue souvent, voire 



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     201 

très souvent. Ces pourcentages diminuent de façon significative avec l'âge : dans le groupe le 

plus âgé (55-65 ans), « seulement » 2 % indiquent avoir vécu souvent, voire très souvent, ce 

type de situation.   
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Figure 2 : Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe, et âge et orientation 

sexuelle du·de la répondant·e 

 

Âge x sexe (moitié gauche de la Figure 2). Il ressort des analyses que les jeunes hommes 

(18-29 ans) sont, nettement plus souvent que les femmes du même âge, confrontés au 

blocage de leur compte, entraînant la rupture du contact parent-enfant : 27 % des jeunes 

hommes adultes déclarent que leurs réseaux sociaux ou autres outils de communication en 

ligne ont été (très) souvent bloqués, les empêchant ainsi d'entretenir le contact avec leur(s) 

enfant(s), contre 10 % des jeunes femmes adultes. Dans la tranche d'âge des 30-54 ans 

également, les hommes signalent ce phénomène plus souvent que les femmes et, là 

encore, les différences sont significatives. Dans la tranche d'âge la plus élevée (55-65 ans), il 

n'y a pas de différences statistiquement significatives. 

Âge x orientation sexuelle (moitié droite de la Figure 2). Les analyses montrent qu'il n'y a 

pas de différences significatives en fonction de l'orientation sexuelle. Il est vrai que, dans la 

tranche d'âge la plus jeune (18-29 ans), 31 % des jeunes adultes non hétérosexuel·le·s 

déclarent que leurs réseaux sociaux ou autres outils de communication en ligne ont été (très) 

souvent bloqués, contre 16 % des jeunes adultes hétérosexuel·le·s.  Parmi les 30-54 ans, 38 

% des répondant·e·s non hétérosexuel·le·s déclarent que leurs réseaux sociaux ou autres 

outils de communication en ligne ont déjà été bloqués, contre 21 % des répondant·e·s 

hétérosexuel·le·s. Compte tenu du faible nombre de répondant·e·s non hétérosexuel·le·s dans 

la tranche d'âge des 55-65 ans, ces résultats ne peuvent pas être interprétés de manière fiable.  
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Figure 3 : Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de 

la répondant·e 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les hommes non hétérosexuels 

sont, nettement plus souvent que les hommes hétérosexuels, confrontés au blocage de 

leur compte, entraînant la rupture du contact parent-enfant (voir Figure 3) : 69 % d'entre eux 

déclarent que leurs réseaux sociaux ou autres outils de communication en ligne ont déjà été 

bloqués, les empêchant ainsi d'entretenir le contact avec leur(s) enfant(s), contre 31 % des 

hommes hétérosexuels. Les hommes non hétérosexuels sont ceux qui indiquent le plus 

souvent avoir été victimes à répétition de cette forme de violences numériques par 

l'intermédiaire des enfants : 30 % signalent de fréquents cas de victimisation. 

Chez les femmes, les différences entre les répondantes non hétérosexuelles et 

hétérosexuelles sont moins marquées et statistiquement non significatives, ce qui suggère que 

l'orientation sexuelle a un effet moins distinctif chez elles dans ce contexte.  
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

Le blocage d'un compte entra´nant la rupture du contact parent-enfant est plus fr®quent 

dans la pr®c®dente relation que dans la relation actuelle. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. Les hommes indiquent toutefois un peu plus souvent avoir déjà été 

confrontés au blocage de leur compte, ce qui a entraîné la rupture du contact parent-enfant 

dans leur dernière relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, les hommes sont nettement plus nombreux que 

les femmes, à voir leurs réseaux sociaux ou autres outils de communication bloqués, ce qui 

les empêche de maintenir le contact avec leur(s) enfant(s) : 10 % des hommes signalent que 

cela leur est arriv® souvent, voire tr¯s souvent, contre 4 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de la rupture du contact 

parent-enfant par le biais de blocages num®riques ? 

 

1. Plus d'unĿe r®pondantĿe sur quatre a ®t® coup®Ŀe num®riquement de son enfant 

26 % des r®pondantĿeĿs indiquent que leur (ex-)partenaire les a d®j¨ bloqu®s, emp°chant ainsi 

le contact avec leur(s) enfant(s). 8 % signalent que cela s'est fr®quemment produit. 

 

2. Les jeunes hommes sont particuli¯rement expos®s 

Les jeunes hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans sont les plus touch®s : plus d'un sur quatre indique 

avoir ®t® victime de ce comportement ¨ plusieurs reprises. C'est presque trois fois plus que 

chez les jeunes femmes. Ce comportement est pour ainsi dire inexistant dans la tranche d'©ge 

la plus ©g®e (55 ¨ 65 ans). 

 

3. Les hommes non h®t®rosexuels sont les victimes les plus fr®quentes 

Pr¯s de sept hommes non h®t®rosexuels sur dix ont d®j¨ ®t® confront®s avec ce 

comportement. Pour 30 % d'entre eux, cela s'est m°me produit ¨ plusieurs reprises. Ces 

chiffres ®lev®s sont pr®occupants. 

 

4. Non seulement les ex-partenaires, mais aussi les partenaires actuelĿleĿs bloquent le 

contact 

Cette forme de violences num®riques ne se produit pas uniquement dans les relations 

®chou®es. M°me dans les relations actuelles, les r®pondantĿeĿs signalent avoir ®t® bloqu®ĿeĿs 

par leur partenaire, entra´nant ainsi la perte du contact parent-enfant. Les hommes engag®s 

dans une relation actuelle signalent ce comportement deux fois plus souvent que les femmes. 

 

5. Tant le sexe que l'orientation sexuelle d®termine le risque 

Les hommes courent plus de risques que les femmes, surtout lorsqu'ils sont jeunes ou non 

h®t®rosexuels. Cependant les femmes sont ®galement touch®es : une jeune femme sur dix 

et une femme non h®t®rosexuelle sur dix d®clarent en °tre fr®quemment victimes. 
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Item 32 : Propager des informations n®gatives ¨ votre sujet, ®galement ¨ l'intention de votre 

enfant : Combien de fois, votre (ex-)partenaire a-t-ilĿelle utilis® les r®seaux sociaux ou 

d'autres outils de communication en ligne pour propager des histoires mensong¯res ou 

malveillantes ¨ votre sujet, y compris aupr¯s de votre enfant/vos enfants ? è 

Figure 1 : R®partition ventil®e selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'©ge duĿde la 

r®pondantĿe 

 

G®n®ralit®s. Dans le contexte des violences num®riques par l'interm®diaire des enfants, une 

part importante des r®pondantĿeĿs (28 %) a d®j¨ ®t® confront®e ¨ la propagation d'informations 

n®gatives ¨ leur sujet, qui s'adressaient ®galement ¨ l'enfant. Au total, 11 % des r®pondantĿeĿs 

indiquent avoir souvent, voire tr¯s souvent v®cu cela. 

Sexe. Lorsque les r®sultats sont ventil®s par sexe, il appara´t que les hommes sont 

confront®s, nettement plus souvent que les femmes, ¨ l'utilisation des r®seaux sociaux ou 

d'autres outils de communication en ligne pour propager des histoires mensong¯res ou 

malveillantes les concernant : 14 % des hommes signalent souvent, voire tr¯s souvent cette 

pratique, contre 8 % des femmes. 

Orientation sexuelle. Au sein du groupe des r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs, 53 % 

d®clarent que les r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication en ligne ont ®t® utilis®s 

pour propager des histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur sujet, y compris ¨ l'®gard de 

leur(s) enfant(s), contre 25 % dans le groupe h®t®rosexuel. Cela indique une exposition 

significativement plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs. 

Ąge. Il existe une diff®rence significative entre les tranches d'©ge, les jeunes adultes 

interrog®ĿeĿs signalant beaucoup plus souvent cette forme de violences num®riques par 

l'interm®diaire des enfants que les r®pondantĿeĿs plus ©g®ĿeĿs. La plus forte pr®valence est 

enregistr®e chez les 18-29 ans : plus de la moiti® d'entre euxĿelles (57 %) indiquent avoir d®j¨ 

®t® confront®ĿeĿs ¨ cette pratique, dont 29 % l'ont v®cue souvent, voire tr¯s souvent. Ces 

pourcentages diminuent de fa­on significative avec l'©ge : dans le groupe le plus ©g® (55-
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65 ans) ç seulement è 6 % indiquent avoir v®cu souvent ou tr¯s souvent cette situation.  

Compte tenu du nombre plus faible des r®pondantĿeĿs dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e, 

ces r®sultats doivent °tre interpr®t®s avec prudence. 
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Figure 2 : R®partition en fonction de la combinaison ©ge et sexe, et ©ge et orientation 

sexuelle duĿde la r®pondantĿe 

 

Ąge x sexe (moiti® gauche Figure 2). Il ressort des analyses que ce sont surtout les hommes 

©g®s de 18 ¨ 29 ans et les hommes ©g®s de 30 ¨ 54 ans qui sont nettement plus souvent 

que les femmes du m°me ©ge confront®s ¨ la propagation d'informations n®gatives ¨ leur 

sujet, qui ®taient ®galement destin®es ¨ l'enfant. 37 % des hommes indiquent ainsi que les 

r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication en ligne ont ®t® (tr¯s) souvent utilis®s 

pour propager des histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur sujet, contre 20 % des 

femmes dans la m°me tranche d'©ge. Dans le groupe des 30-54 ans aussi, les hommes 

signalent ce ph®nom¯ne plus souvent que les femmes. Dans la tranche d'©ge la plus ®lev®e 

(55-65 ans), les diff®rences sont moins marqu®es et statistiquement non significatives.  

Ąge x orientation sexuelle (moiti® droite de la Figure 2).  Les analyses montrent que 

l'orientation sexuelle fait surtout une diff®rence dans les tranches d'©ge des 18-29 ans et 

des 30-54 ans. 23 % des jeunes adultes non h®t®rosexuelĿleĿs (18-29 ans) indiquent que les 

r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication en ligne ont ®t® (tr¯s) souvent utilis®s 

pour propager des histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur sujet, contre 30 % des jeunes 

adultes h®t®rosexuelĿleĿs (18-29 ans). Parmi les 30-54 ans, 44 % des r®pondantĿeĿs non 

h®t®rosexuelĿleĿs d®clarent que les r®seaux sociaux ou d'autres outils de communication en 

ligne ont d®j¨ ®t® utilis®s pour propager des histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur 

sujet, contre 22 % des r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs. Chez les 55-65 ans ®galement, cette 

part est plus ®lev®e chez les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelĿleĿs (20 %) que chez les 

r®pondantĿeĿs h®t®rosexuelĿleĿs (6 %), mais le nombre de r®pondantĿeĿs est trop faible pour 

pouvoir parler d'une diff®rence statistiquement significative. 
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Figure 3 : R®partition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle duĿde 

la r®pondantĿe 

 

Sexe x orientation sexuelle. Il ressort des analyses que les hommes non h®t®rosexuels 

ont ®t®, nettement plus souvent que les hommes h®t®rosexuels, confront®s ¨ la 

propagation d'informations n®gatives les concernant, qui ®taient ®galement adress®es ¨ 

l'enfant (voir Figure 3). 72 % des hommes non h®t®rosexuels indiquent que les r®seaux 

sociaux ou d'autres outils de communication en ligne ont d®j¨ ®t® utilis®s pour propager des 

histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur sujet, contre 31 % des hommes h®t®rosexuels.  

Les hommes non h®t®rosexuels sont ceux qui indiquent le plus souvent avoir ®t® victimes ¨ 

r®p®tition de cette forme de cyberviolence par l'interm®diaire des enfants : 30 % signalent de 

fr®quents cas de victimisation. Chez les femmes, on observe ®galement des diff®rences entre 

les r®pondantes non h®t®rosexuelles et h®t®rosexuelles, les femmes non h®t®rosexuelles 

®tant plus souvent confront®es ¨ ce ph®nom¯ne que les femmes h®t®rosexuelles. 
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Figure 4 : R®partition en fonction de la combinaison statut relationnel et sexe duĿde la 

r®pondantĿe 

 

Comme mentionn® dans l'introduction, nous avons ®tudi® la survenance de comportements 

en ligne chez les r®pondantĿeĿs qui sont dans une relation (ç Au cours de l'ann®e ®coul®e, 

combien de fois votre partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants ? è). ê ceux/celles 

qui ne sont pas dans une relation, il a ®t® demand® de consid®rer leur derni¯re relation (ç 

Combien de fois votre ex-partenaire a-t-ilĿelle eu les comportements suivants au cours de 

votre relation ? è). 

La propagation d'informations n®gatives, qui ®taient ®galement adress®es ¨ l'enfant, 

est plus fr®quente dans les pr®c®dentes relations que dans les relations actuelles. 

Relation pr®c®dente x sexe (moiti® gauche de la figure). Il ressort des analyses qu'il n'y a 

pas de diff®rences significatives entre les hommes et les femmes lorsqu'on examine leur 

pr®c®dente relation. 

Relation actuelle x sexe (moiti® droite de la figure). Parmi les r®pondantĿeĿs qui sont 

actuellement engag®ĿeĿs dans une relation, les hommes sont nettement plus nombreux que 

les femmes, ¨ °tre confront®s ¨ l'utilisation des r®seaux sociaux ou d'autres outils de 

communication pour propager des histoires mensong¯res ou malveillantes ¨ leur sujet, y 

compris ¨ l'intention de leurs enfants : 14 % des hommes signalent que cela leur est arriv® 

souvent, voire tr¯s souvent, contre 5 % des femmes. 
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Conclusion en langage clair : que savons-nous ¨ propos de la propagation 

d'informations n®gatives concernant une personne, y compris ¨ l'intention de son 

enfant 

 

1. Plus d'un parent sur quatre a d®j¨ ®t® attaqu® num®riquement par l'interm®diaire de 

son enfant 

28 % des r®pondantĿeĿs signalent qu'unĿe (ex-)partenaire a diffus®, par le biais des r®seaux 

sociaux des informations n®gatives ou malveillantes ¨ leur sujet, y compris ¨ l'intention de leur 

enfant. Pour 11 % d'entre eux, cela s'est produit souvent, voire tr¯s souvent. 

 

2. Les jeunes hommes adultes sont particuli¯rement expos®s 

37 % des hommes ©g®s de 18 ¨ 29 ans d®clarent en avoir ®t® victimes ¨ plusieurs reprises. 

C'est presque deux fois plus que chez les jeunes femmes adultes (20 %). L'©ge et le sexe 

s'av¯rent des facteurs de risque majeurs. 

 

3. Les hommes h®t®rosexuels sont les plus vis®s 

Pas moins de 72 % des hommes non h®t®rosexuels d®clarent avoir d®j¨ ®t® victimes de cette 

forme de violences num®riques, dont 30 % fr®quemment. Les femmes non h®t®rosexuelles 

sont ®galement plus expos®es que leurs homologues h®t®rosexuelles, m°me si les diff®rences 

sont l®g¯rement moins marqu®es. 

 

4. Ce probl¯me existe ®galement dans les relations en cours  

Bien que ce ph®nom¯ne soit plus fr®quent chez les ex-partenaires, les hommes engag®s dans 

une relation actuelle signalent ®galement °tre victime d'attaques num®riques r®p®t®es par 

l'interm®diaire de leurs enfants. 14 % d'entre eux indiquent que cela se produit souvent, voire 

tr¯s souvent. Il ne s'agit donc pas seulement de vengeance post-relationnelle, mais aussi de 

contr¹le ou de nuisance au sein d'une relation existante. 

 

5. Les attaques num®riques par l'interm®diaire des enfants touchent ®galement les 

femmes 

Bien que les hommes en soient clairement plus souvent victimes, ce probl¯me ne se limite 

pas ¨ eux.  Une femme sur cinq a d®j¨ ®t® cibl®e de cette mani¯re. Le cyberharc¯lement par 

l'interm®diaire des enfants n'est donc pas un probl¯me exclusivement masculin et requiert une 

vaste attention sociale. 
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3.2.5.8.1 SILENCIATION & ADAPTATION 

Comportements de silenciation 

Face aux violences numériques par l'intermédiaire des enfants, les victimes adaptent bien 

souvent leur comportement, afin d'éviter les confrontations et la poursuite de l'intimidation. Les 

données montrent que 24,9 % des répondant·e·s, souvent, ne parlent pas de leurs sentiments 

à leur (ex-)partenaire parce qu'il·elle·s savent que cela causera des disputes. En outre, 27% 

ne disent ou ne font souvent rien qui puisse provoquer des confrontations avec leur (ex-

)partenaire. 22,3% des victimes estimant quôil est souvent pr®f®rable de ne pas parles de 

certains sentiments qui ne sont pas partagés par leur (ex-)partenaire. Lô®vitement des r®seaux 

sociaux est également fréquent. En outre, 25,2 % des répondant·e·s dissimulent souvent 

l'usage qu'il·elle·s font de leur téléphone portable et 16,4 % d'entre eux/elles déclarent cacher 

très souvent leurs activités en ligne. Ces chiffres montrent qu'une proportion importante de 

victimes adaptent régulièrement leur comportement pour éviter de nouvelles intimidations. 

Comportements dôadaptation 

Les victimes de violences numériques par lôinterm®diaire des enfants ont recours ¨ diff®rentes 

stratégies d'adaptation pour faire face à la situation. La stratégie d'adaptation la plus courante 

consiste à réfléchir à des façons de gérer la situation, 33,7 % des répondant·e·s se déclarant 

plutôt d'accord avec l'énoncé. Se changer les idées en travaillant ou en faisant d'autres 

activités est considéré comme une stratégie d'adaptation efficace par 30,8 % des 

r®pondantĿeĿs. La recherche d'un soutien social est plus susceptible dô°tre effectu®e pour 27,3 

% des personnes interrogées, et 31,4 % se reprochent parfois des choses qui ont eu lieu. La 

consommation d'alcool ou de drogues est moins fréquemment citée comme mécanisme 

d'adaptation. Au total, 64,6 % des répondant·e·s ont déclaré qu'il·elle·s n' étaient pas d'accord 

(24,2 %), étaient plutôt en désaccord (16,2 %) ou n'étaient ni d'accord ni en désaccord (24,2 

%) avec l'énoncé. Quelque 20,2 % sont plutôt d'accord et quelque 14,8 % sont tout à fait 

d'accord avec le fait que leur consommation d'alcool et de drogues constituait un mécanisme 

d'adaptation. 

Sur les 350 répondant·e·s ayant déclaré avoir été victimes de cyberviolence par le biais des 

enfants, 5,4 % (n = 19) ont déclaré avoir contacté des services d'aide à ce sujet. Le tableau 

ci-dessous indique combien et quels services d'aide ont été contactés.  

Tableau 16: Aper­u de la prise de contact avec des services dôaide en cas de violences numériques par 
lôinterm®diaire des enfants  

Service dôaide contact® en cas de 

violences num®riques par le biais des 

enfants 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=350) 

Service d'®coute et d'orientation specialis® 

(S®OS) 

9 2,6% 

Awel 8 2,3% 

1712 7 2,0% 

Amnesty 7 2,0% 
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Service dôaide contact® en cas de 

violences num®riques par le biais des 

enfants 

Nombre de victimes 

ayant pris contact (n) 

% du nombre total des 

victimes (n=350) 

Bodygoard 7 2,0% 

Centrum voor Algemeen Welzijnswerk 

(CAW) 

6 1,7% 

Infor Jeunes 6 1,7% 

Plateforme en ligne o½ la violence a eu lieu 6 1,7% 

Centre de pr®vention des violences 

conjugales et familiales (CPVCF) 

5 1,4% 

Institut pour lô®galit® des femmes et des 

hommes (IEFH) 

5 1,4% 

UNIA 5 1,4% 

¢avaria 4 1,1% 

Centre de planning familial 4 1,1% 

Collectif contre les violences familiales et 

l'exclusion (CFVE) 

4 1,1% 

t Jac 3 0,9% 

Ecoute Violences Conjugales/Aime sans 

violence 

3 0,9% 

Les maisons Arc-en-ciel 3 0,9% 

Lumi 3 0,9% 

SOS Viol 3 0,9% 

watwat.be 3 0,9% 

Child Focus 2 0,6% 

Le Conseil Sup®rieur de l'Education aux 

M®dias 

2 0,6% 

Les ®quipes SOS Enfants 2 0,6% 

Sensoa 2 0,6% 

Autre 2 0,6% 

Centre de Prise en charge des Violences 

Sexuelles 

1 0,3% 
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3.2.6 Résultats au niveau du phénomène 

Les résultats des analyses sont présentés visuellement par phénomène. Dans ces figures, la 

longueur des barres indique l'intensité de l'effet : plus la barre est longue, plus la corrélation 

entre la variable et le phénomène est forte.  Autrement dit :  

¶ Les barres à droite de la ligne médiane indiquent un effet positif ; 

¶ Les barres à gauche de la ligne médiane indiquent un effet négatif. 

¶ Les astérisques (*) indiquent que l'effet est statistiquement significatif (p < .01). 

Dans l'interprétation des résultats, nous partons toujours des meilleurs prédicteurs. Pour 

ceux·celles qui s'intéressent aux détails, les figures mentionnent également les coefficients 

bêta standardisés et la variance expliquée (R²). Cette dernière indique la part de la variation 

du phénomène qui est expliquée par l'ensemble des variables indépendantes du modèle. 
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3.2.6.1 Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de 

rencontre) 

 
Violences numériques dans le contexte du dating (via des applications de 
rencontre) 

Recevoir des commentaires blessants fondés sur des caractéristiques 
personnelles (p. ex. sexe, orientation sexuelle ou origine) de la part d'une 
personne rencontrée via un site de rencontre en ligne. 

Une personne dont j'ai fait la connaissance sur un site de rencontre en ligne a 
soudainement rompu toute communication, sans aucune explication (alias : 
ghosting). 

J'ai été trompé·e par une personne dont j'ai fait la connaissance via un site de 
rencontre en ligne et qui utilisait un faux profil (alias : catfishing). 

 
 

  R2 ajust® = 17,7 % 
 
Le stress financier s'av¯re °tre le meilleur pr®dicteur de violences num®riques via des 
applications de rencontre : plus une personne est stress®e par sa situation financi¯re, plus le 
risque de victimisation augmente. En outre, les jeunes adultes sont plus souvent touch®ĿeĿs 
que les personnes plus ©g®es, et les hommes signalent plus de cas de victimisation que les 
femmes. Les autres caract®ristiques sociod®mographiques n'ont que peu ou pas d'influence. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les personnes qui subissent un stress financier, les jeunes adultes et les hommes sont 
particuli¯rement expos®s au risque de violences num®riques via les applications de rencontre. 
Les autres caract®ristiques personnelles font peu de diff®rence. 
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3.2.6.2 Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications 

de rencontre) 

 
Diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel (via des applications 
de rencontre) 

Une personne rencontrée dans le cadre d'un dating en ligne a fait pression sur 
moi pour que j'envoie un selfie nu. 

Après avoir envoyé un selfie nu à une personne via un site de rencontre en 
ligne, cette personne m'a menacé·e de la diffuser. 

Après avoir envoyé un selfie nu à une personne via un site de rencontre en 
ligne, cette personne a diffusé la photo. 

 

 
 R2 ajust® = 30,0 % 

 
 
Il ressort de l'analyse que le stress financier est le meilleur pr®dicteur de la diffusion non 
consentie de contenus ¨ caract¯re sexuel via des applications de rencontre : plus le stress 
financier d'une personne est important, plus elle est susceptible d'°tre confront®e ¨ ce 
probl¯me. Les jeunes adultes sont par ailleurs plus souvent victimes que les personnes plus 
©g®es, et les hommes et les personnes qui ont des enfants sont plus expos®s que les femmes 
et les personnes sans enfants. Le r¹le des autres caract®ristiques sociod®mographiques est 
pour ainsi dire insignifiant. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les personnes qui ont des soucis financiers, les jeunes adultes, les hommes et les parents 
sont particuli¯rement expos®s au risque de diffusion non d®sir®e d'images via les applications 
de rencontre. Les autres caract®ristiques font peu de diff®rence. 
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3.2.6.3 Cyberharcèlement 

 

Cyberharcèlement 

Avoir été insulté·e, offensé·e ou blessé·e par le biais de l'envoi de messages 
privés 

Avoir été insulté·e, offensé·e ou blessé·e par des publications sur les réseaux 
sociaux ou d'autres applications, visibles pour d'autres personnes. 

Avoir été menacé·e de la diffusion en ligne de vos secrets, informations 
gênantes ou photos embarrassantes 

Avoir été menacé·e de la diffusion en ligne de ragots ou de blagues blessantes 
à votre sujet 

 
  R2 ajust® = 16,2 % 

 
Il ressort de l'analyse que presque tous les facteurs sociod®mographiques sont li®s au 
cyberharc¯lement, ¨ l'exception du niveau de dipl¹me et du statut professionnel. L'©ge s'av¯re 
°tre le facteur le plus d®terminant : les jeunes adultes signalent plus souvent le 
cyberharc¯lement que les personnes plus ©g®es. Les hommes aussi en sont plus 
fr®quemment victimes que les femmes. En outre, il appara´t que les personnes confront®es ¨ 
un stress financier plus important sont plus souvent victimes de cyberharc¯lement. Les 
personnes ayant des enfants, les personnes non h®t®rosexuelles et les r®pondantĿeĿs ayant 
une partenaire f®minine sont du reste aussi plus souvent touch®ĿeĿs. Et enfin, le 
cyberharc¯lement est moins fr®quent chez les personnes qui sont dans une relation que chez 
celles qui ne le sont pas. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les jeunes adultes, suivis par les hommes et les personnes ayant des soucis financiers, sont 
particuli¯rement expos®ĿeĿs au cyberharc¯lement. Les personnes non h®t®rosexuelles, les 
parents et les personnes ayant une partenaire f®minine sont du reste aussi plus souvent cibl®s. 
Les personnes qui sont dans une relation semblent °tre l®g¯rement mieux prot®g®es.  
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3.2.6.4 Cybersurveillance par le·la partenaire 

 

Cybersurveillance par le·la partenaire 

Vos activités en ligne sont contrôlées ou suivies sans votre consentement 

Vos messages (privés) sont contrôlés sans votre consentement 

(Tentative de) connexion à vos comptes en ligne sans votre consentement 

(Menacer de) supprimer vos comptes personnels en ligne sans votre 
consentement 

Consultation de vos publications, de vos « likes » ou des personnes que vous 
suivez sur les réseaux sociaux, sans votre consentement 

Vérification de votre localisation GPS via les réseaux sociaux ou d'autres 
applications sans votre consentement 

Envoi de messages via les réseaux sociaux ou à votre téléphone portable pour 
contrôler avec qui vous étiez ou ce que vous faisiez, et ce, sans votre 
consentement 

 
R2 ajust® = 20,2 % 

 
Il ressort de l'analyse que l'©ge est le meilleur pr®dicteur de la cybersurveillance par leĿla 
partenaire : les scores des jeunes adultes sont nettement plus ®lev®s que ceux des personnes 
plus ©g®es. Il appara´t en outre que le stress financier est ®galement fortement li® ¨ la 
cybersurveillance par leĿla partenaire : plus une personne est stress®e, plus elle est ¨ risque 
de subir de telles formes de contr¹le num®rique. Les hommes en sont par ailleurs plus souvent 
victimes que les femmes. Les personnes ayant des enfants obtiennent des scores plus ®lev®s, 
tout comme les personnes qui ne sont pas dans une relation. Les autres caract®ristiques 
sociod®mographiques ne jouent qu'un faible, voire aucun r¹le. 
 
Conclusion en langage clair : 
Le contr¹le num®rique est plus fr®quent chez les jeunes adultes, les personnes ayant des 
soucis financiers, les hommes, les parents et les personnes qui ne sont pas dans une relation. 
L'©ge et le stress financier s'av¯rent °tre les principaux facteurs de risque.  
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3.2.6.5 Violences sexuelles numériques 

 

Violences sexuelles numériques 

On vous a demandé, via les réseaux sociaux ou d'autres applications, de vous 
livrer à des activités sexuelles avec lesquelles vous n'étiez pas à l'aise (p. ex. 
par le biais d'une webcam ou de chats) 

Pression ou forte incitation à envoyer une photo à caractère sexuel de vous-
même (p. ex. nu·e ou à moitié nu·e) 

Menace de diffusion en ligne de vos propres photos ou vidéos à caractère 
sexuel 

Vos photos ou vidéos à caractère sexuel ont été partagées en ligne sans votre 
consentement ? 

 
R2 ajust® = 16,0 % 

 
Il ressort de l'analyse que l'©ge est le meilleur pr®dicteur des violences sexuelles num®riques 
: les jeunes adultes signalent nettement plus souvent des cas de victimisation que les 
personnes plus ©g®es. Le sexe joue ®galement un r¹le majeur, les hommes ®tant plus 
fr®quemment victimes que les femmes. En outre, le stress financier accro´t le risque : plus le 
stress est ®lev®, plus le score des violences sexuelles num®riques augmente. Les personnes 
ayant des enfants, les personnes non h®t®rosexuelles et les r®pondantĿeĿs ayant une 
partenaire f®minine font ®galement plus souvent ®tat de victimisation. Les autres 
caract®ristiques sociod®mographiques ont peu ou pas d'influence. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les jeunes adultes et les hommes sont particuli¯rement expos®s au risque de violences 
sexuelles num®riques. Les personnes ayant des soucis financiers, les parents, les personnes 
non h®t®rosexuelles et les personnes qui ont une partenaire f®minine y sont aussi plus souvent 
confront®s. L'©ge et le sexe sont des facteurs de risque majeurs. 
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3.2.6.6 Violence économique numérique 

 

Violence économique numérique 

Contrôle de votre situation financière via des outils en ligne (p. ex. des 
applications bancaires ou des sites web) sans votre consentement 

Contrôle de l'accès à votre environnement bancaire (p. ex. en vous demandant 
vos mots de passe) sans votre consentement 

Dépenses ou dettes contractées via votre compte bancaire sans votre 
consentement 

Entrave à votre travail par le sabotage de votre environnement de travail 
numérique 

 

R2 ajust® = 16,1 % 
 
Il ressort de l'analyse que presque tous les facteurs sociod®mographiques sont li®s ¨ la 
violence ®conomique num®rique, ¨ l'exception du niveau de dipl¹me et du sexe duĿde la 
partenaire. L'©ge, le sexe et le stress financier sont des facteurs d®terminants : les jeunes 
adultes, les hommes et les personnes ayant des soucis financiers courent un risque plus ®lev®. 
Les personnes ayant des enfants et les r®pondantĿeĿs non h®t®rosexuelles font ®galement 
plus souvent ®tat de victimisation. En outre, les personnes qui travaillent obtiennent un score 
plus ®lev® que celles qui ne travaillent pas, et les personnes qui ne sont pas dans une relation 
signalent plus de violence ®conomique num®rique que les personnes ayant unĿe partenaire. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les jeunes adultes, les hommes, les r®pondantĿeĿs ayant des soucis financiers et les 

personnes non h®t®rosexuelles sont plus expos®s ¨ la violence ®conomique num®rique. Les 

parents, les personnes qui travaillent et les personnes qui n'ont pas de partenaire y sont 

®galement plus souvent confront®s. 
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3.2.6.7 Abus d'identité numérique 

 

Abus d'identité numérique 

Des colis ont été livrés à votre domicile sans votre consentement 

Un profil ressemblant au vôtre a été créé sur un site ou une application de 
rencontre, sans votre consentement 

Des voyages ou des excursions ont été réservés à votre nom sans votre 
consentement 

Un profil ressemblant au vôtre a été créé sur un site ou une application de 
rencontre, sans votre consentement 

 

R2 ajust® = 10,1 % 
 
Il ressort de l'analyse que presque toutes les caract®ristiques sociod®mographiques sont li®es 
¨ la violence administrative num®rique, ¨ l'exception du niveau de dipl¹me. L'©ge et le sexe 
sont les facteurs les plus d®terminants : les plus jeunes font davantage ®tat de la violence 
administrative num®rique que les personnes plus ©g®es, et les hommes obtiennent des scores 
plus ®lev®s que les femmes. Il appara´t en outre qu'un stress financier accru va de pair avec 
une exposition plus ®lev®e ¨ ce type de violence. Les personnes qui sont dans une relation, 
les personnes non h®t®rosexuelles et les personnes ayant des enfants signalent plus 
fr®quemment °tre victimes de la violence administrative num®rique que, respectivement, les 
r®pondantĿeĿs sans partenaire, les personnes h®t®rosexuelles et les personnes sans enfants. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les jeunes et les hommes sont particuli¯rement confront®s ¨ la violence administrative 
num®rique. Les personnes ayant des enfants, unĿe partenaire ou des soucis financiers sont 
®galement plus souvent victimes de ce type de violence. 
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3.2.6.8 Violences numériques par l'intermédiaire des enfants  

 

Violences numériques par l'intermédiaire des enfants 

Votre partenaire utilise votre enfant/vos enfants pour vous attaquer 
personnellement par le biais des réseaux sociaux ou d'autres outils de 
communication en ligne. 

Votre partenaire vous bloque sur les réseaux sociaux ou d'autres moyens de 
communication en ligne, vous empêchant ainsi de rester en contact avec votre 
enfant/vos enfants. 

Votre partenaire propage des histoires mensongères ou malveillantes à votre 
sujet via les réseaux sociaux ou d'autres canaux en ligne, également à 
l'intention de votre enfant/vos enfants 

R2 ajust® = 25,6 % 
 
Il ressort de l'analyse que presque tous les facteurs sociod®mographiques sont li®s aux 
violences num®riques par l'interm®diaire des enfants, ¨ l'exception du statut professionnel. Le 
stress financier, le sexe et l'©ge sont des facteurs d®terminants : plus le stress financier 
ressenti par la personne est important, plus le risque est ®lev®. Les hommes signalent plus 
souvent des cas de victimisation que les femmes, et les jeunes adultes davantage que les 
personnes plus ©g®es. En outre, il appara´t que les personnes qui ne sont pas dans une 
relation courent plus de risques que celles qui ont unĿe partenaire. Les personnes non 
h®t®rosexuelles et les personnes ayant une partenaire f®minine obtiennent des scores plus 
®lev®s pour ce type de violence. Et enfin, il appara´t que le risque augmente avec le niveau de 
dipl¹me. 
 
Conclusion en langage clair : 
Les hommes, les jeunes adultes et les personnes ayant des soucis financiers sont 
particuli¯rement expos®s aux violences num®riques par l'interm®diaire des enfants. Les 
personnes sans partenaire, ayant une partenaire f®minine, ou plus hautement qualifi®es, sont 
®galement plus souvent victimes de ce type de violence.  Les personnes non h®t®rosexuelles 
sont particuli¯rement souvent vis®es. 
 



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     223 

3.2.7 Prise de contact avec la police en cas de violence entre partenaires 

Les répondant·e·s qui ont déclaré avoir été victimes de violence entre partenaires et avoir 

contacté la police (N=78) ont été interrogé·e·s sur les raisons qui les ont poussé·e·s à 

contacter la police. Le tableau 18 montre le pourcentage de victimes par type de violence qui 

ont aussi effectivement contacté la police. Face aux violences numériques par l'intermédiaire 

des enfants, 5,1 % des victimes ont contacté la police. Dans la présente enquête, les chiffres 

concernant la violence hors ligne sont les plus bas, avec seulement 1,9 % de personnes ayant 

contacté la police. 

Tableau 19: Aperçu des contacts avec la police par type de violence 

Type de violence 

  

Total des 

victimes (n) 

Total des victimes ayant 

contact® la police (n) 

% 

Violences num®riques par 

lôinterm®diaire des enfants 

350 18 5,1% 

Cyberharc¯lement 1220 42 3,4% 

Violences sexuelles num®riquse 733 21 2,9% 

Cybersurveillance 1489 40 2,7% 

Violence ®conomique num®rique 922 23 2,5% 

 

76,9 % des répondant·e·s ont déclaré avoir contacté la police dans l'espoir que la violence 

cesse. 66,7 % ont déclaré qu'il·elle·s voulaient empêcher leur (ex)partenaire de se comporter 

de la même manière avec d'autres personnes. 62,8 % des répondant·e·s ont indiqué 

qu'il·elle·s avaient porté plainte parce que leur famille ou leurs ami·e·s leur avaient conseillé 

de le faire ou simplement pour les protéger. 57,7 % ont déclaré vouloir punir l'(ex)-partenaire 

pour les violences qu'il·elle avait commises. 35,9 % des répondant·e·s ont indiqué avoir 

d'autres motifs, comme faire comprendre à l'(ex-)partenaire que le comportement n'était pas 

normal et créer une plus grande distance entre les deux parties.  
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Figure 1: Motifs pour contacter la police 

 

Il a également été demandé aux répondant·e·s dans quelle mesure il·elle·s étaient d'accord 

avec les énoncés concernant la manière dont la police traite les victimes des violences entre 

partenaires.  Au total, 65,4 % des répondant·e·s ont déclaré être plutôt d'accord (32,1 %) ou 

d'accord (33,3 %) avec le fait qu'il·elle·s porteraient à nouveau plainte si la violence devait se 

reproduire. Au total, 47,5 % des répondant·e·s ont déclaré se sentir compris·e·s, dont 24,4 % 

étaient plutôt d'accord et 23,1 % d'accord avec l'énoncé qui cherche à évaluer leur sentiment 

d'être compris·e·s par la police.  

Dans l'ensemble, on peut dire qu'à chaque fois, environ la moitié des répondant·e·s étaient 

plutôt d'accord ou d'accord avec les énoncés. Cela signifie que la moitié des répondant·e·s 

étaient assez satisfait·e·s des différentes actions entreprises par la police.  

  

76,9%

57,7%

66,7%

62,8%

62,8%

35,9%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

L'arrêt de la violence

Punir l'(ex-)partenaire pour les violences qu'il·elle a
commises

Empêcher leur (ex-) partenaire de se comporter de
la même manière avec d'autres personnes

La famille et/ou des ami·e·s ont conseillé de le faire

La protection d'autres personnes (p. ex. les ami·e·s)

Autre



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     225 

Figure 9 : Expériences avec la police 

 

 

Il a également été demandé aux victimes dans quelle mesure elles étaient satisfaites de leur 

dernier contact avec la police. 57,7 % des répondant·e·s ont indiqué être satisfait·e·s (32,1 %) 

à très satisfait·e·s (25,6 %) de l'accueil au bureau de police. 47 ,5 % des répondant·s· ont 

indiqué être satisfait·e·s (26,9 %) à très satisfait·e·s (20,5 %) du temps et de l'aide offerts par 

la police. Quelque 37,2 % des répondant·e·s ont déclaré être satisfait·e·s (16,7 %) à très 

satisfait·e·s (20,5 %) du service Aide aux victimes de la police. Un peu plus d'un dixième des 

répondant·e·s (11,5 %) ont indiqué que le service Aide aux victimes ne s'appliquait pas. En ce 

qui concerne la facilit® dôutilisation de police-on-web, 32 % des répondant·e·s ont déclaré être 

satisfait·e·s (19,2%) à très satisfait·e·s (12,8 %). 29,5 % des répondant·e·s ont indiqué que 

cette composante ne s'appliquait pas.  
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Figure 10 : Satisfaction concernant le dernier contact avec la police 

 

Les victimes ayant indiqué ne pas avoir contacté la police ont également été interrogées quant 

à leurs motivations. Nous constatons que 63,5 % des répondant·e·s ont indiqué que certains 

faits n'étaient pas suffisamment graves ou importants pour contacter la police. Plus de 44,7 % 

des victimes indiquent avoir le sentiment que la police ne peut pas résoudre le problème ou 

qu'elle n'y donne pas suite. 32,7 % des victimes indiquent également qu'elles préfèrent que la 

violence reste dans l'intimité. Environ un cinquième des victimes ont indiqué qu'elles 

craignaient des représailles et des menaces de la part de leur (ex-)partenaire (23,1 %), que la 

police n'était pas ou difficilement joignable (22,3 %), que l'accueil au poste de police était 

mauvais (24,5 %) ou que l'expérience précédente avec la police était mauvaise (23,5 %) et 

qu'il y avait un risque que la police minimise ou ne croie pas les faits (26,8 %). 15,3 % des 

victimes ont indiqué qu'elles avaient contacté un organisme autre que la police ou qu'il y avait 

d'autres raisons telles que le fait de trop aimer l'autre ou de vouloir protéger les enfants.  
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Figure 2: Motifs pour ne pas contacter la police 
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3.3 Entretiens approfondis avec les victimes 

3.3.1 Méthode 

Les répondant·e·s ont été recruté·e·s par le biais de l'enquête (cf. supra). À la fin de l'enquête, 

il a été demandé aux répondant·e·s si il·elle·s étaient disposé·e·s à participer à un entretien 

de suivi et, si oui, il·elle·s pouvaient laisser leurs coordonnées (nom et adresse e-mail) dans 

un document séparé. La législation sur la protection de la vie privée et le RGPD ont été 

respectés et les données de l'enquête n'ont pas pu être liées aux coordonnées de la personne. 

Les personnes ont été contactées individuellement par le biais d'un e-mail unique les invitant 

à participer à un entretien approfondi. À la fin des entretiens, les répondant·e·s ont obtenu des 

points qu'elles pouvaient ensuite utiliser dans le système de récompense à points de Kantar.  

Les données suivantes ont été demandées lors des entretiens : données 

sociodémographiques, expérience de différents types de violences numériques entre 

partenaires, évolution de cette violence après la fin de la relation, expériences du soutien 

apporté par la police, les avocat·e·s, la justice et les services d'aide sociale. La procédure a 

été soumise dans son intégralité à la Commission d'éthique en Sciences humaines et sociales 

(EASHW) de l'Université d'Anvers, qui l'a approuvée.  

Après la clôture des entretiens, les répondant·e·s que cela intéressait ont reçu une liste de 

services d'aide auxquelles il·elle·s pouvaient s'adresser dans le cadre des violences 

numériques entre partenaires. 

Les entretiens ont eu lieu en ligne, par le biais de Teams, en juin et juillet 2024. Moyennant le 

consentement des répondant·e·s, les entretiens ont été enregistrés (audio uniquement), puis 

transcrits, anonymisés et analysés. 

3.3.1.1 Répondant·e·s  

Au total, 105 personnes (33 du côté francophone et 72 du côté néerlandophone), qui avaient 

indiqué lors de l'enquête être disposées à participer à un entretien approfondi, ont été 

contactées. Sur ces 105 personnes, 8 personnes (4 francophones et 4 néerlandophones) ont 

finalement participé à un entretien, dont 3 hommes et 5 femmes âgé·e·s de 27 à 51 ans, qui 

se sont tou·te·s identifié·e·s comme hétérosexuel·le·s.  

3.3.2 Résultats des entretiens avec des victimes de violences 

numériques entre partenaires 

3.3.3 Profil des victimes 

Les résultats des entretiens montrent que les profils des victimes sont très divers, même si les 

problèmes familiaux ou autres problèmes relationnels du passé sont fréquents, tout comme 

les problèmes financiers et les expériences antérieures de violence (physique). 
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Les répondant·e·s ont souvent évoqué la relation, bonne ou mauvaise, avec leur mère, mais 

la relation avec le père a été moins abordée ou la figure paternelle est apparue absente de la 

vie de la personne.  

« Jôhabite encore ¨ la maison,chez ma m¯re. C'est s¾rement la seule personne de ma 

famille avec qui je m'entends vraiment bien. Le reste de la famille est plutôt du genre : tire 

ton plan. C'est comme mon père, qui se dit: tu as 18 ans, tire ton plan.. » (Homme, 27 

ans) 

Parmi les répondantes, il y avait beaucoup de mères célibataires, ce qui crée une pression 

économique rendant difficile de joindre les deux bouts. 

« Côest vraiment compliqu®. J'ai maintenant environ 2 500 euros, ce qui n'est pas mal et 

qui est normalement bien, mais, comme tout a augmenté, surtout les dépenses, et que 

j'ai trois enfants, que je suis seule, que j'ai un salaire, c'est quand même compliqué. Le 

loyer, les assurances, non, c'est compliqué. J'ai donc un deuxième emploi, un travail à 

temps plein et un travail d'appoint.. » (Femme, 47 ans) 

Les (ex-)partenaires des répondant·e·s ont été décrit·e·s d'une part comme dominant·e·s, pas 

romantiques, infidèles, buvant beaucoup, mais d'autre part aussi comme prévenant·e·s, 

gentil·le·s et plein·e·s de bonnes intentions. Au début de la relation, tout se passe 

généralement bien, mais les caractéristiques négatives, tout comme les violences numériques 

entre partenaires, n'apparaissent que plus tard dans la relation. 

« Oui, celui-ci était au fond vraiment bien. Parce qu'en fait, oui, c'était super agréable. Et 

j'étais aussi vraiment très amoureuse... Il jouait dans un groupe et devait alors souvent 

se rendre à Anvers... Il buvait beaucoup et c'était toujours des moments difficiles à 

passer. » (Femme, 43 ans) 

« Oui, c'est fondamentalement quelqu'un de très gentil, de prévenant, qui veut bien faire, 

etc.  Mais quand il se passe quelque chose qui le met mal à l'aise, ce n'est pas vraiment 

quelqu'un de bien. Mais s'il se passe quelque chose qui fait que...  Comment dire ? Si 

nous le suivons et que nous allons dans la même direction, tout va pour le mieux. Mais 

quand il y a quelque chose qui l'irrite ou qui ne va pas comme il veut, il peut être... C'est 

tout ou rien. C'est vraiment... Il peut être très agressif, à tel point que... Il crie, il se met en 

colère. C'est très virulent. Alors qu'il n'y a aucune raison de se fâcher. Quand il y a de 

l'énervement, ce n'est pas bon. Et alors c'est ma faute, c'est toujours ma faute de toute 

façon. Ce ne serait pas comme ça si je ne lui tapais pas sur les nerfs.ò»(Femme, 51 ans) 

Les personnes interrogées ont déclaré utiliser quotidiennement les médias sociaux et autres 

médias numériques, tant pour des raisons privées, pour communiquer avec leurs ami·e·s et 

leur famille, que pour des raisons professionnelles. 
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« Côest g®nial parce que cela me permet de rester en contact avec les gens malgr® mon 

handicap, parce que je ne peux pas me déplacer autant que je le voudrais. Je peux ainsi 

rester en contact avec les gens. » (Femme, 50 ans) 

3.3.3.1 Formes de violence 

Les personnes interrogées ont cité différentes formes de violence dans leurs récits. Les formes 

de violences numériques entre partenaires évoquées étaient : le cyberharcèlement, la 

cybersurveillance, les violences sexuelles numériques, la violence économique numérique, 

les violences numériques par l'intermédiaire des enfants. Aucun témoignage n'a été donné sur 

le vol de données à caractère personnel. 

Premièrement, il est apparu que le cyberharcèlement était la forme la plus courante de 

violences numériques entre partenaires, les victimes recevant des textos personnels, des 

messages via WhatsApp ou Facebook Messenger, ainsi que des messages publics postés 

sur leurs profils de médias sociaux (p. ex. Facebook). 

« Peu de temps après, les violences numériques entre partenaires a commencé. C'était 

un divorce très difficile. Beaucoup d'échanges par voie numérique aussi. Après cela, elle 

a commencé à demander des choses qui étaient ici dans la maison... En fait, elle n'arrêtait 

pas d'envoyer des messages. Par e-mail, par téléphone. »  (Homme, 47 ans) 

Les formes de cyberharcèlement s'accompagnent souvent d'autres formes de violence 

(numérique) entre partenaires, principalement après la fin de la relation. 

« Oui, c'était avec mon ex-partenaire. Ce n'était pas de la violence physique, mais de la 

violence verbale. Il y a eu beaucoup de menaces, de mots durs, d'agressivité, de casse 

et de destruction. Mais il n'y a jamais eu de violence physique contre moi ou les enfants. 

Et il revient toujours. Il revient toujours et, à l'heure actuelle, il me menace encore 

beaucoup. Si je ne retourne pas vers lui, il me tuera et ainsi de suite. Il émet beaucoup 

de menaces verbales. » (Femme, 51 ans) 

Deuxièmement, les victimes de violences numériques entre partenaires semblent souvent 

faire l'objet de cybersurveillance, dans le cadre de laquelle divers outils numériques ont été 

utilisés, comme des caméras, des téléphones portables, contrôler quand et avec qui on 

interagit sur les médias sociaux, etc. 

 « Il y avait une alarme dans la maison qui envoyait des notifications lorsque la porte 

s'ouvrait ou se fermait. Il téléphonait alors pour demander où j'allais et quand je revenais. » 

(Femme, 28 ans) 
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« Au début, tout était rose. Et cela a commencé par regarder quand j'étais en ligne. Il 

m'envoyait des messages quand j'étais en ligne. Si je ne répondais pas dans la 

seconde, c'était... « Oui, qu'est-ce que tu es en train de faire ? À qui parles-tu ? », peu 

importe, mais je pense vraiment... Il surveillait mes réseaux sociaux. Il voulait savoir 

avec qui je parlais sur les réseaux sociaux. » (Femme, 50 ans) 

Troisièmement, une personne interrogée a également déclaré avoir été victime de violences 

sexuelles numériques. Il s'agissait bien souvent de messages et photos à caractère sexuel 

non désirés (cyberflashing), mais aussi d'agressions verbales numériques de la part de 

personnes qui contactaient les répondant·e·s par le biais de médias sociaux et d'applications 

de rencontre. 

« Surtout avec des gens que je ne connais pas, sur Messenger ou Facebook, qui vous 

®crit quôil para´t au d®but gentil, puis quand il voit ce quôil nôa pas, soit on vous traite de 

tous les noms, soit on vous envoie leur attributs. » (Femme, 47 ans) 

Quatrièmement, les personnes interrogées ont également raconté leurs expériences en 

matière de violence économique numérique.  

« Il contrôlait ce que nous dépensions chaque mois pour les courses, il voulait tout 

savoir au centime près. » (Femme, 28 ans) 

Cinquièmement, il était également question de violence impliquant les enfants communs ou 

les enfants de la victime, bien qu'il s'agisse plus souvent de violence physique ou de 

manipulation, mais pas tellement de violences numériques. 

« Et par la suite, bien sûr, mon fils s'est laissé convaincre que tout était de ma faute, et 

ceci et cela. Et il a vraiment beaucoup souffert de cela. » (Homme, 47 ans) 

« Le moment qui a eu le plus d'impact sur moi, c'était deux mois après avoir accouché 

de mon fils ; il y a eu une dispute alors. Je tenais mon fils dans les bras et, à un moment 

donné, il a voulu me l'enlever et partir avec lui. Il voulait donc prendre mon fils et je 

n'avais pas le droit de savoir où il allait ni pour combien de temps. J'ai continué à tenir 

mon fils et à un moment donné, j'étais debout contre le mur avec mon fils dans les bras 

et il a simplement mis ses deux mains autour de ma gorge. Il a commencé à serrer, puis 

il a dit : et maintenant, tu vas me donner notre fils ou tu vas le regretter. » (Femme, 28 

ans) 

Souvent, les violences entre partenaires ne se limitait pas aux violences numériques, mais 

s'accompagnait d'autres formes de violence, telles que la violence verbale en face-à-face, la 

destruction de biens, ainsi que la violence physique. Plusieurs victimes ont exprimé la crainte 

que les violences numériques entre partenaires ne dégénère en violence physique. 
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« Et alors il môa lanc® un verre ¨ la figureé La semaine dôapr¯s, jôai re­u une gifle ou 

quelque chose comme ­a et ­a sôest aggrav®. Côest devenu de plus en plus fr®quent. » 

(Femme, 43 ans) 

« Le harc¯lement num®rique et t®l®phonique, côest la premier step avec un escalier qui 

peut aller jusquôau viol quoi. »  (Femme, 50 ans) 

3.3.3.2 Impact sur le bien-être psychologique, physique, économique et social 

La victimisation des violences numériques entre partenaires a un impact sur le bien-être 

psychologique, physique, économique et social de la personne. 

Tout d'abord, en ce qui concerne l'impact psychologique, les répondant·e·s ont cité un large 

éventail de sentiments : colère, peur, tristesse, malheur, injustice, culpabilité, etc., ainsi que 

diverses formes de comportement d'adaptation : troubles alimentaires, tabagisme, 

consommation d'alcool, créativité (écriture, musique, littérature). Certain·e·s répondant·e·s ont 

également indiqué avoir subi eux/elles-mêmes ou leur entourage (par exemple leurs enfants) 

des traumatismes psychologiques à la suite de la violence (numérique) entre partenaires. 

« Pour moi, chaque changement implique une attente angoissante : va-t-il être 

raisonnable, va-t-il se mettre en colère, va-t-il simplement m'ignorer, que va-t-il se passer 

?  Suis-je en sécurité ? Mon fils est-il en sécurité ? Et je trouve cela très dommage, parce 

que nous sommes un an plus tard.. » (Femme, 28 ans) 

« Oui, parce que quand vous en êtes au point où vous sortez, vous vous inquiétez de 

savoir s'il n'y a pas une voiture qui est là, qui attend. S'il n'y a pas quelqu'un qui attend, 

en bas de chez vous. Donc ça vous reprend des anxiétés impossibles. Le fait aussi de 

ne pas pouvoir regarder son téléphone, de peur d'avoir un message ou d'avoir un 

contact. De faire des crises d'angoisse quand son numéro s'affiche avec son nom. » 

(Femme, 50 ans) 

Deuxièmement, les violences numériques entre partenaires affecte également le bien-être 

physique de la personne et un chevauchement entre l'impact psychologique et physique peut 

également être observé. Il était question de troubles alimentaires entraînant une perte ou une 

prise de poids, une fatigue excessive, une fibromyalgie, etc. 

« J'ai maigri de 23 kilos, mon immunité était très faible et je me sentais souvent fatiguée 

et sans énergie. » (Femme, 28 ans) 

« À chaque fois ça me met dans des états pas possibles. Il faut savoir que je suis 

maintenant dépressive chronique, de fibromyalgie. Et pour obtenir ça, ça aurait été 

déclenché lors du viol.è.ò (Femme, 50 ans) 
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Troisièmement, l'impact économique de violences entre partenaires a également été abordé, 

même s'il n'est pas nécessairement lié aux aspects numériques de la violence. Il s'agit 

principalement de situations où l'auteur·e gagnait moins que la victime ou ne gérait pas bien 

son argent, laissant par conséquent à la victime le soin de s'occuper des finances. 

« Il jouait souvent et perdait son argent, si bien qu'il arrivait fréquemment qu'il ne nous 

restait que mon salaire. Même lorsque j'étais en congé de maternité, je devais m'occuper 

de tout sur le plan financier. » (Femme, 28 ans) 

Quatrièmement, les violences numériques entre partenaires a également un impact sur le 

bien-être social de la victime. D'une part, les répondant·e·s ont indiqué être éloigné·e·s de leur 

famille et de leurs ami·e·s ou n'être plus autorisé·e·s à avoir des contacts avec eux/elles.  

« Oui, même mes ami·e·s n'étaient pas autorisé·s· à venir dans ma propre maison. Il ne 

voulait pas de ça, parce qu'il·elle·s n'avaient rien à voir avec notre logement et puis ça 

allait jusqu'au point où il attendait dans la voiture devant la porte jusqu'à ce que je renvoie 

chez elle ma meilleure amie, que je connaissais depuis mes trois ans ; alors seulement il 

entrait et c'était encore une dispute, parce qu'il avait dû attendre dans la voiture et que 

j'aurais dû savoir qu'il allait rentrer plus tôt et que j'aurais dû la faire partir plus tôt. »  

(Femme, 28 ans) 

D'autre part, les répondant·e·s ont indiqué avoir trouvé du soutien auprès de leurs ami·e·s et 

avoir compris qu'il·elle·s n'étaient pas les seul·e·s à souffrir de ce type de violence.  

« Oui, on parle régulièrement entre nous. Je ne suis pas la seule. Quand on en parle, on 

se rend compte qu'on a des histoires similaires. » (Femme, 47 ans) 

Après avoir fait l'expérience des violences numériques entre partenaires, les victimes avaient 

souvent pris des précautions pour se protéger, par exemple en imprimant les messages 

comme preuves au cas où elles voudraient aller à la police, en effectuant des captures d'écran 

des messages, en se montrant plus critiques à l'égard des demandes d'ami·e·s sur Facebook 

et en réglant le statut de Facebook Messenger sur « hors ligne » pour que les autres ne 

puissent pas voir que la victime est en ligne. 

« Moi, les femmes, je ne veux pas me connecter. Quand je me connecte, c'est en 

invisible. Sinon, je suis harcel®e de partout..ò (Femme, 47 ans) 
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Bien qu'il ait souvent été conseillé aux victimes de bloquer l'ex-partenaire sur les médias 

sociaux et/ou le téléphone portable, elles n'étaient pas toujours convaincues par cette solution, 

par crainte que l'auteur·e n'essaie de les joindre par un autre moyen ou ne vienne leur rendre 

visite physiquement. 

« Cela m'aiderait, mais je le connais suffisamment pour savoir qu'il essaierait de tester 

toutes les zones grises qui existent. J'aimerais en fait m'éloigner de tout cela pendant un 

certain temps, mais alors il dit : « J'ai une raison d'appeler ou j'appelle pour cela. Mais je 

veux quand même encore pouvoir dire ceci et cela et cela et cela et cela ». (Femme, 28 

ans) 

« Ça peut être à 17h comme à 1h du matin, il n'y a pas de filtre dessus, il téléphone tout 

le temps. Donc j'avais même pensé changer de numéro, mais je me dis, et ça sert à quoi 

? Il sait quand même où je suis, alors j'aime autant avoir mon téléphone et savoir s'il arrive, 

que je le pr®voie, je suis plus rassur®e de me dire, sôil me t®l®phone et quôil me dit je vais 

arriver ou quelque chose comme ça, moi je peux faire appel à la police qui n'est pas bien 

loin, si je me sens menacée, quoi. »  (Femme, 51 ans) 

3.3.3.3 Exp®riences en mati¯re dôaide et dôassistance 

Les répondant·e·s ont tous·tes fait l'expérience, à divers degrés, de l'aide apportée par les 

opérateur·rice·s numériques, la police, les avocat·e·s et les services d'aide.  

Premièrement, en ce qui concerne les opérateurs numériques, les victimes ont eu l'impression 

que les violences numériques entre partenaires n'est pas prise au sérieux parce que les 

médias sociaux utilisent souvent un cadre différent pour évaluer les comportements 

inacceptables. Même si Facebook bloque le profil d'un·e auteur·e celui/celle -ci peut toujours 

reprendre contact avec la victime en créant un autre profil. 

« Mais de la part de Facebook, il n'y a aucun soutien. Déjà quand on voit toutes les 

agressions qui sont dévoilées sur Facebook et qu'il n'y a aucun... Quand vous signalez 

un message et qu'on vous dit que « oui ça ne va pas à l'encontre de nos standards », 

alors que c'est une réflexion par exemple raciste, sexiste, enfin voilà quoi. » (Femme, 50 

ans) 

Deuxièmement, les expériences avec la police étaient assez divergentes, mais là encore, les 

victimes avaient souvent l'impression que leur cas n'était pas pris au sérieux. Les 

répondant·e·s ont indiqué qu'aucune suite n'était donnée aux plaintes déposées, qu'il·elle·s 

se sentaient abandonné·e·s, qu'on les faisait attendre longtemps à l'accueil, que la police ne 

venait pas lorsque la victime l'appelait, etc. 

« Je me suis sentie abandonnée par la police. Ils n'ont plus fait grand-chose après avoir 

rédigé un rapport. » (Femme, 28 ans) 
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« Une fois, j'ai eu fort, fort peur et j'avais appelé la police parce que j'étais seule avec ma 

fille, la plus jeune, qui a seulement 12 ans, elle avait peut-être 10 ans à ce moment-là, et 

j'ai appelé la police. Au début, ils ne voulaient pas venir, puis ils sont quand même venus 

après.  (EVD : Et pourquoi ils ne voulaient pas venir ?) Parce qu'ils m'ont dit, « madame, 

on ne va pas mettre un combi devant chez vous, il n'y a rien qui se passe, il n'y avait rien. 

C'était que des paroles », donc j'ai dit « oui, mais si vous attendez qu'il y ait un fait divers, 

moi je sais qu'il est en route et qu'il va arriver ». J'ai insisté alors. Alors ils sont venus et il 

était là justement, il arrivait sur le parking ici, tout près, et ils l'ont un peu contrôlé et 

réprimandé comme quoi il devait me laisser tranquille. » (Femme, 51 ans) 

D'autres répondant·e·s ont également indiqué ne pas avoir porté plainte auprès de la police 

parce qu'il était trop éprouvant sur le plan émotionnel de raconter leur histoire, par crainte de 

la réaction de l'auteur·e ou parce que des expériences antérieures de dépôt de plainte auprès 

de la police (p. ex. en cas de viol) leur avaient donné un sentiment d'impunité. 

« Jamais. Non, je n'ai jamais fait ça. Je savais que s'il l'apprenait, il risquait de péter les 

plombs. La peur aussi, tout simplement, je suppose. »  (Femme, 43 ans) 

« Oui, un peu plus de vigilance au niveau de la police. Le problème c'est que, à mon avis, 

des harcèlements numériques, ils en ont 10 par jour. Et j'allais dire que pour eux ce n'est 

pas quelque chose d'important. Alors qu'en fait si. Parce qu'on ne sait jamais sur quoi ça 

peut déboucher. Je pense à des agressions physiques. Le fait que la police prenne en 

charge, prenne de façon moins par-dessus la jambe ce genre de probl¯me. Quôil y ait un 

suivi au niveau de la justice parce que la plupart du temps c'est classé sans suite. Et 

malheureusement, quelquefois, il arrive le pire et voilà. » (Femme, 50 ans) 

Une répondante a indiqué que l'intervention de la police avait eu un effet positif, car l'auteur 

ne l'a plus importunée par la suite. 

« Donc, j'ai juste fait une déposition. Ça n'a pas été bien loin. Donc, je sais que la police, 

je pense, est allée le trouver et a demandé qu'il ne m'approche plus de près ou de loin et 

qu'il ne me contacte plus. Et au pire, je devais leur recontacter. Mais ça n'est plus arrivé. 

Il ne m'a plus recontacté du tout. » (Femme, 47 ans) 

Les victimes de violences numériques entre partenaires indiquent qu'elles ne sont pas encore 

systématiquement orientées vers l'Aide aux victimes, ce qui suscite à nouveau l'impression 

que la police ne prend pas ce type de violence au sérieux. 

Troisièmement, dans la lignée des expériences avec la police, les expériences avec la justice 

n'ont pas non plus toujours été positives. Ici aussi, les victimes ont indiqué avoir l'impression 

que ce genre d'affaires n'était pas pris au sérieux. L'absence de conséquences ou des 

sanctions trop légères suscitent un sentiment d'impunité, mais les victimes trouvent aussi 

parfois difficile de fournir des preuves lorsque l'auteur·e ne leur a fait du mal que par téléphone 

ou en face-à-face. 
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« Oui, à part ça, je n'ai pas beaucoup de preuves. Toutes ces paroles, il le dit toujours 

oralement ou au téléphone. Il n'y a pas de message SMS écrit parce qu'il est très malin 

aussi. Donc, je pense qu'il sait que je pourrais me retourner contre lui si j'avais les SMS. 

Donc, c'est toujours par téléphone ou face à face qu'il va me dire des choses, que je ne 

sais pas enregistrer. »  (Femme, 51 ans) 

Quatrièmement, les personnes interrogées n'ont généralement pas eu de contact avec un·e 

avocat·e pour ce genre d'affaires. Les victimes ne savaient pas comment un·e avocat·e 

pouvait les aider et/ou elles minimisaient leur propre victimisation. 

« Un avocat, je vous avoue que je n'y avais pas pensé. C'est vrai que je ne sais pas ce 

qu'un avocat pourrait faire pour m'aider, vu les troubles du comportement qu'il a et de 

l'agressivité verbale. Je ne sais pas ce que l'avocat pourrait faire, oui, à part pour les 

choses qui étaient cassées, mais sinon, il n'a rien fait aux enfants, ni physiquement, 

voilà, c'est insidieux. » (Femme, 51 ans) 

Cinquièmement, en ce qui concerne l'assistance, les victimes connaissaient à peine les 

services existants qui travaillent sur les violences numériques entre partenaires. C'est souvent 

le·la médecin généraliste, le CAW ou la police qui constitue le premier point de contact, après 

quoi la victime est orientée vers un·e psychologue ou une autorité judiciaire. Les victimes ont 

exprimé le besoin d'une écoute attentive et/ou d'une aide professionnelle, mais souvent 

l'accompagnement s'arrêtait au bout d'un certain temps parce que la victime était renvoyée 

d'un service à l'autre et perdait courage en conséquence. 

« Je suis allée voir mon médecin généraliste et j'ai demandé à voir un·e psychologue 

parce que je n'arrivais plus à m'en sortir toute seule. » (Femme, 28 ans) 

« Oui, ils ont ce service. Il m'a vivement conseillé d'aller trouver une... c'est une 

assistante sociale ou une psychologue, je ne sais plus, du service de l'aide aux victimes. 

Elle m'avait mis en rendez-vous, elle m'a reçu. J'ai lui expliqué tout ce qui se passait. 

Mais c'est vrai qu'après, elle m'avait conseillé d'aller voir une psychologue pour en 

parler, pour pouvoir me soulager un peu de tout ce stress, etc. J'avais rencontré une 

psychologue, mais je ne l'ai vu qu'une fois. Après, elle m'a dit qu'il faudrait aller voir une 

psychologue spécialisée pour l'aide aux victimes aussi. Mais je vous avoue que je n'ai 

pas continué. J'aimerais bien peut-être retrouver quelqu'un. Parce que parfois, je suis 

fort stressée avec tout ça. » (Femme, 51 ans) 

Et enfin, les répondant·e·s ont également formulé plusieurs recommandations afin d'améliorer 

les services d'aide. Tout d'abord, il·elle·s ont indiqué que le seuil d'intervention est trop haut 

et que des efforts devraient être faits pour simplifier l'accès.  
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« Je pense également que le seuil pour les personnes qui vivent la même chose devrait 

être plus bas. Car je sais aussi qu'à partir du moment où je contacte une instance, la 

première chose que celle-ci va faire, c'est l'approcher. Cela rend les choses très difficiles 

pour moi. Car lorsque ces gens sont partis, je suis de nouveau confronté aux problèmes. 

Et cela fait, par exemple, que l'on attend très longtemps pour faire appel à la police ou 

pour obtenir des informations. Certainement, comme dans mon cas où j'ai été 

énormément contrôlée, il n'est pas facile de se rendre au CAW, par exemple, et de 

demander des informations. Parce qu'alors, je dois déjà commencer à mentir pour arriver 

à quelque chose. Et quand on essaie d'appeler ces lignes, je ne sais pas si vous avez 

déjà essayé de le faire, mais c'est vraiment très long. » (Femme, 28 ans) 

En outre, les répondant·e·s ont indiqué qu'il fallait travailler davantage sur la sensibilisation 

aussi bien des victimes que des auteur·e·s et que ces dernier·ère·s pouvaient être atteint·e·s 

par les mêmes canaux que ceux qui sont utilisés pour commettre les violences numériques 

entre partenaires (Internet, Facebook, Instagram, etc.). 

« Ce qu'il faudrait c'est faire un site web, toutes les violences possibles et imaginables qui 

sont faites, et avec une page Facebook ou une page Instagram, utiliser les mêmes 

réseaux sociaux qu'utilisent les agresseurs. Et faire des messages pour les victimes mais 

faire des messages aussi pour les agresseurs en disant « voilà, si tu envoies ce genre de 

messages, tu auras X amendes et tant de jours de prison ». Parce que les gens ils rigolent 

quand vous dites « ce que tu fais là, c'est illégal », les gens rigolent. »  (Femme, 50 ans) 

  



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     238 

3.4 Focus groups avec des professionnel·le·s  

3.4.1 Méthode 

Pour avoir une idée de la manière dont se manifestent les violences numériques entre 

partenaires, des focus group ont été organisés avec différent·e·s professionnel·le·s : police, 

magistrat·e·s du parquet, magistrat·e·s du tribunal, services d'aide et avocat·e·s. Les 

répondant·e·s pour les groupes de discussion ont été recruté·e·s p ar le biais du réseau des 

chercheur·euse·s, de l'IEFH et du comité d'accompagnement, en complément d'un 

recrutement en ligne et d'une méthode « boule de neige » (c'est-à-dire qu'il a été demandé 

aux personnes déjà contactées si elles pouvaient recommander d'autres répondant·e·s au 

sein de leur réseau). Les personnes ont été contactées par e-mail et en l'absence de réponse, 

un nouvel e-mail de rappel a été envoyé deux semaines plus tard. Les répondant·e·s avaient 

le choix de remplir leurs coordonnées (nom, année de naissance, adresse e-mail, fonction, 

nombre d'années d'expérience professionnelle et dates disponibles) via un formulaire Google 

ou via un document Word. Sur la base des données disponibles, les répondant·e·s ont été 

réparti·e·s en groupes de discussion par catégorie (police, procureur·e·s, juges, avocat·e·s et 

services sociaux) ou des rendez-vous ont été pris pour des entretiens individuels s'il n'était 

pas possible de trouver une date commune. 

Les focus group ont abordé cinq grands thèmes : affaires/charge de travail, accueil et position 

de la victime, charge de la preuve et défense, coopération entre les différent·e·s partenaires 

sur le terrain, législation/directives et formations/éducation. 

Les focus group ont été organisés en ligne, via Teams. Moyennant le consentement des 

répondant·e·s, les entretiens ont été enregistrés (audio et/ou vidéo), puis transcrits, 

anonymisés et analysés. 

3.4.1.1 Répondant·e·s  

Au total, 256 personnes ont été contactées pour participer aux focus group. Du côté 

francophone, il s'agissait de 38 personnes au sein de la police des cinq provinces wallonnes 

et de la Région de Bruxelles-Capitale ; de 15 magistrat·e·s du parquet de Bruxelles, du 

Hainaut, de Liège et de Namur ; de 16 magistrat·e·s du tribunal de Bruxelles, du Hainaut, de 

Liège, de Namur et du Brabant wallon ; de 12 avocat·e·s de Bruxelles, du Hainaut, de Liège, 

de Namur et du Brabant wallon ; et de 28 intervenant·e·s dans toute la Wallonie et à Bruxelles. 

Du côté néerlandophone, il s'agissait de 18 personnes au sein de la police des cinq provinces 

flamandes et de la Région de Bruxelles-Capitale ; de 24 magistrat·e·s du parquet dans les 

cinq provinces flamandes et la Région de Bruxelles-Capitale ; de 9 magistrat·e·s du tribunal 

de première instance en Région de Bruxelles-Capitale, à Anvers, au Limbourg, en Flandre 

orientale et en Flandre occidentale ; de 79 avocat·e·s en Région de Bruxelles -Capitale, à 

Anvers, au Limbourg et en Flandre occidentale (via avocats.be) ; et de 17 services d'aide dans 

les cinq provinces flamandes et dans la Région de Bruxelles-Capitale.  

Sur ces 256 personnes, 54 ont participé à des focus group et à des entretiens. Du côté 

francophone, il s'agissait de 7 personnes au sein de la police à Mons, Bruxelles et Wavre 

(Cellule EVA, Service d'Assistance Policière aux Victimes, commissaires et chefs de corps) ; 

de 5 magistrat·e·s du parquet de Bruxelles, Liège et Namur (substitut·e·s du·de la procureur·e 

général·e et substitut·e·s du·de la procureur·e général·e) ; de 4 magistrat·e·s des tribunaux 
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de Bruxelles, de Liège, de Namur et du Brabant wallon (juges correctionnel·le·s) ; de 6 

avocat·e·s de Bruxelles, de Liège et du Brabant wallon ; de 8 intervenant·e·s de Bruxelles, de 

Liège, de Namur, du Brabant wallon et des organisations faîtières de Wallonie 

(coordinateur·rice·s, directeur·rice·s, éducateur·rice·s et psychologues). Du côté 

néerlandophone, il s'agissait de 5 personnes au sein de la police de Flandre occidentale, du 

Limbourg, de Gand et de la police fédérale ; de 3 magistrat·e·s du parquet de Bruxelles et 

d'Anvers (procureur·e·s) ; de 4 magistrat·e·s des tribunaux de Flandre occidentale, d'Anvers, 

de Flandre orientale (juges correctionnel·le·s et juges aux affaires familiales) ; de 6 avocat·e·s 

d'Anvers, de Gand et de l'Ordre néerlandais des avocats du Barreau de Bruxelles ; de 8 

intervenant·e·s de Flandre orientale, d'Anvers, de Flandre occidentale et de Bruxelles.  

3.4.2 R®sultats des focus group avec les services dôassistance, la 

police, la justice  

3.4.2.1 Prévalence et formes de violence  

Conformément aux résultats précédents et à l'étude documentaire, il est également ressorti 

des groupes de discussion que toutes les formes numériques de violence se produisent dans 

les cas de violence entre partenaires et que les violences entre partenaires commencent ou 

s'intensifient souvent après la fin de la relation. Bien que le cyberharcèlement reste la forme 

la plus courante de violences numériques entre partenaires, la cybersurveillance semble être 

en augmentation. Cette dernière forme s'avère souvent plus difficile à détecter, car la victime 

ignore souvent qu'elle est surveillée (p. ex. en partageant à son insu sa géolocalisation, par 

un mouchard fixé dans ou sur sa voiture, par une application non consentie sur son téléphone, 

etc.). Même lorsque de faux profils de médias sociaux sont créés pour discréditer l'ex-

partenaire, il est souvent difficile de savoir qui les a effectivement créés. En revanche, la 

violence économique entre partenaires est plus fréquente dans une relation où l'auteur·e 

exerce un contrôle sur le·la partenaire en percevant son salaire, en gérant ses comptes 

bancaires, etc. 

Les violences numériques entre partenaires ne se limitent souvent pas à une seule forme de 

violence, et lorsque l'auteur·e est empêché·e par un canal d'atteindre la victime (p. ex. 

téléphone, Facebook, e-mail), il·elle passe à un autre canal (p. ex. l'envoi d'un message par 

le biais d'une transaction financière). 

« Dans le cas d'une séparation, l'auteur avait fait le check complet, dans le sens qu'il y 

avait du harcèlement, harcèlement téléphonique, faux profil Facebook, diffusion 

d'enregistrement de relations intimes qui avaient été enregistrés à l'insu de ma cliente et 

même calomnie dans le sens qu'il avait même adressé des courriers à l'employeur 

(Avocat, 22/05/2024) 

« Effectuer des transactions qui ne sont pas correctes. Transférer un petit montant, 

même 50 ou 20 cents. En fait, le montant le plus bas possible et écrire des injures dans 

la communication. On peut ainsi écrire un texte lors d'un transfert, une communication 

qui ne vise qu'à toucher la victime. Et ce, très souvent dans des situations où la victime 

a complètement bloqué le·la suspect·e.  » (Policière, 03/06/2024) 
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Le ou les médias numériques utilisés pour commettre des actes de violence évoluent en même 

temps que les télécommunications et les médias sociaux. On passe, par exemple, du 

harcèlement par téléphone et par textos à Facebook Messenger, WhatsApp, Instagram, 

Snapchat et TikTok. Les médias utilisés diffèrent également selon le groupe d'âge. Facebook 

et Facebook Messenger sont plus susceptibles d'être utilisés par une catégorie « plus âgée » 

(plus de 40 ans), tandis que Snapchat, Instagram et TikTok sont utilisés par une catégorie 

d'adultes « plus jeunes ».  

Nous constatons également une différence dans les formes de violences numériques entre 

partenaires en fonction du groupe d'âge. Les jeunes, ou les jeunes adultes en particulier, 

semblent trouver plus courant de s'envoyer des photos intimes.  

« En tant que défenseur de la jeunesse, je remarque que c'est quelque chose de très 

répandu parmi les jeunes. La diffusion de photos est également de plus en plus fréquente 

chez les mineur·e·s d'âge. Je pense que c'est un sujet de préoccupation, car les je unes 

adultes n'ont pas du tout la même approche que les adultes dans ce domaine. » (Avocate 

24/06/2024) 

Bien que ces images ou vidéos de nudité soient partagées, de façon consentie ou non, avec 

le·la partenaire, il n'y a généralement pas d'autorisation de propagation de ces images. 

Cependant, une fois qu'elles ont été transmises à des tiers, il est souvent difficile d'obtenir le 

retrait de ces images. 

« Cette semaine, j'ai été saisie d'une horrible affaire, celle d'un homme qui filmait ses 

partenaires et diffusait ensuite ce qu'il avait filmé sans le consentement de ses partenaires 

ou ex-partenaires. Il utilisait même ces photos et ce contenu sexuel pour créer des profils 

sur Facebook ou sur des sites de rencontre sans le consentement de ses partenaires ou 

ex-partenaires, et en modifiant les données des profils sur Internet, il cherchait à la fois à 

favoriser les rencontres et à nuire à ses ex-partenaires ou partenaires. Cela a évidemment 

provoqué des réactions de la part de partenaires potentiel·le·s qui pensaient que les 

profils avaient été créés avec le plein consentement de la personne en question. Et ce qui 

était assez consternant, c'est que même ce contenu avait été diffusé dans des réseaux 

d'amis. Il est donc très difficile de le faire disparaître de l'Internet par la suite, ce qui pose 

de sérieux problèmes. »  (Juge, femme, 15/05/2024) 
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Bien que les violences sexuelles numériques ne s'accompagnent pas nécessairement de 

violence physique, force est de constater que dans d'autres affaires, il y a souvent une 

combinaison de violence en ligne et hors ligne.  

ñIl s'agit bien souvent d'une extension de ce qui se passe dans la vie r®elle. C'est 

généralement une manifestation de ce que l'on appelle aujourd'hui le contrôle 

compulsif11, mais alors d'un type qui se manifeste dans la vie normale et qui est déployé 

ultérieurement par le biais d'outils en ligne. (Procureure, 24/06/2024) 

Et enfin, les violences numériques entre partenaires par l'intermédiaire des enfants est 

également identifiée, principalement dans les cas de partenaires divorcé·e·s ayant des enfants 

communs. Les enfants sont, par exemple, utilisés comme des « espions » pour vérifier ce que 

fait l'ex-partenaire, qui il·elle fréquente, etc., mais les enfants sont également utilisés comme 

excuse pour contacter l'ex-partenaire. 

L'aspect numérique des violences entre partenaires permet aux auteur·e·s d'accéder plus 

facilement à leurs victimes et de les contrôler, comme le montre l'augmentation des cas où les 

ex-partenaires continuent de contacter et de harceler par voie numérique après la fin d'une 

relation. 

« Le fait que les couples soient de plus en plus interconnectés numériquement a permis 

aux ex-partenaires qui ont encore des problèmes non résolus de contacter plus facilement 

la personne en question. Il y 30 ans, si on voulait harceler une personne, il fallait pour 

ainsi dire prendre sa voiture, se rendre chez elle et sonner à sa porte, alors qu'aujourd'hui, 

il suffit d'avoir un smartphone en poche et d'envoyer en trois clics un message 

WhatsApp. » (Juge, homme, 25/06/2024) 

L'aspect numérique occupait auparavant une place moins centrale dans les délits, mais 

l'évolution sociale a fait que ce problème est aujourd'hui abordé de façon plus explicite qu'il y 

a 20 ans. Il convient de souligner ici qu'il est difficile de donner des chiffres exacts lorsqu'il 

s'agit de cas de violence entre partenaires où le numérique est un facilitateur, voire la cause, 

de la violence. Comme il n'existe pas de code spécifique pour les cas de violences numériques 

entre partenaires, il est très difficile de communiquer des chiffres exacts. En outre, l'aspect 

numérique des violences entre partenaires n'est pas systématiquement abordé, par exemple, 

lors du dépôt d'une plainte. Dans certains cas, cet aspect n'apparaît que lorsque le ministère 

public mène une enquête plus approfondie ou lors de l'audience.  

 

 

__________________ 

11 Le terme utilisé, entre autres, dans les textes politiques et dans la littérature est celui de contrôle coercitif. Par exemple, la loi 

contre le féminicide le définit comme un comportement coercitif ou contrôlant, continu ou répété, qui cause un préjudice 

psychologique (IEFH, 2024)   



Les violences numériques dans le contexte du dating et des relations entre partenaires en Belgique     242 

« Mais honnêtement, nous ne disposons pas de données chiffrées à ce sujet. Ce n'est 

pas quelque chose que nous pouvons rechercher spécifiquement dans nos fichiers pour 

dire OK, tant de pour cent des plaintes se rapportent à des violences intrafamiliales. Et 

lorsqu'il s'agit de cyberviolence, il est très difficile de la quantifier . » (Policière, 

03/06/2024) 

« Et oui, nous ne disposons pas de chiffres concrets à ce sujet. Ce n'est pas non plus 

toujours enregistré comme ça. » [...] « Si vous ne posez pas de questions spécifiques sur 

certaines formes de violence, alors oui, on pense parfois simplement que ce n'est sans 

doute pas très important, parce qu'aucune question n'est posée à ce sujet, ou que ce n'est 

probablement pas le moment de parler de cela, alors qu'il s'agit souvent de violence 

sexuelle. » (Service dôaide, femme, 21/06/2024) 

Il s'avère souvent que tant les victimes que les auteur·e·s ne savent pas encore clairement 

quand il·elle·s se trouvent à (ou au-delà de) la limite des violences numériques entre 

partenaires, raison pour laquelle les services d'aide demandent également une définition des 

différentes formes de violences numériques entre partenaires. 

« Ça mettait des débats dans les groupes d'auteurs de, « oui, mais ça à partir de combien 

de messages ? » En fait, s'il y avait une question, la question du seuil était à partir de 

quand, à partir de combien d'appels, de combien d'emails, de combien de fois venir au 

bureau, à partir de combien de fois on peut dire ok, là c'est du harcèlement. » (Service 

dôaide, femme, 21/05/2024) 

En outre, les personnes parlent souvent en termes de « victime » versus « auteur·e ». Dans 

le contexte de la justice, ces termes sont utilisés pour déterminer clairement quelle partie a 

causé le préjudice. La violence intrafamiliale est un phénomène complexe, relationnel et 

dépendant du contexte, qui nécessite souvent une certaine nuance pour décrire l'affaire. Les 

parties concernées sont souvent provoquées et l'on parle alors d'« action-réaction ». Il n'est 

donc pas toujours souhaitable d'utiliser l'image assez noir et blanc de la « victime » par rapport 

à l'auteur·e.  

« Parce qu'on y voit toujours les deux parties et qu'on ne parle pas non plus de victime 

et d'auteur·e, mais simplement de deux parties qui se trouvent ensemble dans un 

schéma destructeur. Et je trouve que c'est un peu un défi aujourd'hui pour l'Aide aux 

victimes : lorsqu'on y reçoit la pure victime pour ainsi dire, de n'importe quel type de 

violence - cyberviolence, violence sexuelle, peu importe -, il faut toujours voir le contexte 

plus large. Et ce n'est pas du tout une question de culpabilité ou d'innocence. Mais je 

veux juste éviter de dire maintenant OK : vous avez un groupe de monstres numériques, 

n'est-ce pas ? Ce n'est pas si noir et blanc.ò (Service dôaide, femme 21/06/2024) 
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3.4.2.2 Législation et directives 

Des discussions au sein des groupes de discussion ont révélé qu'il n'existe, à ce moment-là 

aucune législation ou directive spécifique concernant les violences numériques entre 

partenaires, mais selon les participant·e·s aux groupes de discussion, le cadre juridique actuel 

est suffisant et il n'est pas nécessaire d'établir une COL distincte pour les violences 

numériques entre partenaires. Il existe ainsi des directives sur la violence intrafamiliale qui 

incluent des aspects des violences numériques. Il a également été fait référence à la circulaire 

COL 13 de 201312, qui est valable pour tous les parquets et zones de police, et qui a été 

rédigée en collaboration avec divers partenaires sur le terrain, y compris l'IEFH. Il a également 

été fait référence à la COL 15 de 202013, qui tient également compte de la dimension 

numérique lors de la mesure du risque. 

Après la clôture des entretiens, la circulaire COL 13/2025 relative à la politique criminelle en 

matière de cyberviolences contre les personnes a été publiée.14 Cette circulaire accorde 

explicitement une attention aux violences numériques entre partenaires. Elle complète 

également la COL 4/2006 relative aux violences entre partenaires et la COL 15/2020 

concernant lô®valuation des risques.  

Certain·e·s répondant·e·s ont indiqué qu'il existait encore quelques lacunes juridiques, telles 

que l'absence dans le Code pénal d'un règlement global des interdictions de contact en cas 

de harcèlement, et ce, contrairement aux délits sexuels pour lesquels cette option est possible 

depuis 2020. Les répondant·e·s ont par ailleurs exprimé leur inquiétude quant au fait que 

l'incrimination pour harcèlement est d'une durée maximale de deux ans, ce qui signifie que les 

juges ne peuvent pas ordonner une arrestation immédiate, car cela n'est possible qu'avec une 

peine d'emprisonnement de trois ans ou plus.  

« Et dans ce domaine, nous connaissons encore quelques lacunes juridiques. Parfois 

parce qu'en fait, la loi ne prévoit pas de règlement global des interdictions de contact. Mais 

pour les délits sexuels, par exemple, Le Code pénal prévoit une interdiction de contact 

depuis 2022. Actuellement, cette interdiction n'existe pas encore pour le harcèlement. 

Lorsqu'une demande d'interdiction de contact est formulée dans ce contexte, il n'est donc 

pas possible d'y accéder juste comme ça. Il faut soit le prévoir dans la loi, mais c'est plus 

difficile ¨ mettre en îuvre. Soit travailler avec des conditions de probation. [....] J'ai parfois 

le sentiment de... voilà, j'impose maintenant une seule peine de prison effective d'une 

certaine durée. Mais en fait, cela ne va pas résoudre la situation. Il serait donc utile de 

pouvoir imposer, dans ces cas-là également, une interdiction de contact claire, ce qui n'est 

toujours pas possible aujourd'hui. » (Juge, homme, 25/06/2024) 

__________________ 

12 Soit la circulaire COL 13/2013 (version du 25.01.2024) relative à la politique en matière de lutte judiciaire contre les 

discriminations (en ce compris les délits de haine, le négationnisme et les discriminations fondées sur le sexe). 

13 Soit la circulaire COL 15/2020 du 26.06.2020 contentant un « Outil d'évaluation du risque - Directives du Collège des procureurs 

généraux visant à généraliser l'utilisation d'un outil d'évaluation du risque de première ligne en matière de violence dans le 

couple par les services de police et les parquets ». 

14 Circulaire COL 13/2025 (version 17.12.2025) relative à la politique criminelle en matière de cyberviolence(s) contre les 

personnes. 
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On demande aussi une incrimination distincte pour l'envoi de photos à caractère sexuel (dick 

pics) non sollicitées, car il s'agit d'un problème courant qui n'est pas toujours pris au sérieux, 

bien qu'il puisse avoir un impact similaire à celui de l'exhibitionnisme. Le rythme rapide des 

changements sociaux est reconnu, le système judiciaire étant souvent à la traîne. Bien que la 

législation soit la même pour les différents parquets et zones de police, les directives peuvent 

varier d'un district et d'une zone à l'autre, ce qui peut donner lieu à une différence d'approche. 

« C'est pourquoi je pense que même avec des directives, selon la personne que vous 

rencontrez, l'approche sera plus ou moins complète. En général, je pense que les 

directives sont assez bien suivies dans notre commune. Mais je pense que cela dépend 

aussi du contexte dans lequel la plainte est déposée. Si c'est la femme qui vient déposer 

une plainte, c'est-à-dire qu'elle se rend réellement au poste de police pour déposer une 

plainte, la situation n'est pas la même que si c'est une équipe qui vient prendre l'affaire 

en charge parce que la femme signale, par exemple, que l'homme se trouve devant sa 

maison ; la situation n'évolue pas nécessairement de la même manière, surtout si la 

police finit par venir et qu'il n'y a personne. Les circonstances de l'affaire entraîneront 

donc également des variations. Nous avons nécessairement le sentiment que le travail 

de la police est remis en question. » (Procureure,14/05/2024) 

« Ce que l'on remarque également, c'est qu'il n'y a pas d'uniformité dans ce que la police 

fait dans ce type de situation. Et donc parfois, on ne fait rien. On établit parfois une fiche 

de déclaration, mais en tant que victimes, les gens ne font pas la différence, n'est-ce pas 

? Qu'il s'agisse d'une déclaration, d'un procès-verbal simplifié ou d'un procès-verbal 

initial... Les gens se disent : je vais aller chercher de l'aide auprès de la police, je vais 

raconter mon histoire et il y aura des conséquences. »(Avocate, 24/06/2024) 

3.4.2.3 Recherche, éléments de preuve et mesures 

Tout comme dans d'autres affaires juridiques, dans les cas de violences numériques entre 

partenaires, les procès sont également facilités lorsqu'il y a des éléments de preuve. C'est 

pourquoi les avocat·e·s conseillent souvent à leurs client·e·s de conserver tous les messages, 

e-mails, etc., comme éléments de preuve. Cependant, les victimes font parfois disparaître 

certaines choses parce qu'il est fastidieux ou douloureux de tout garder. 

« Dans la plupart des dossiers, la preuve peut être assez facile à administrer parce que 

la victime va venir avec par exemple son journal d'appel, des copies des SMS ou des 

choses comme ça, et on les a. » (Procureure, 14/05/2024) 

Il est évidemment plus difficile de recueillir des preuves lorsque l'auteur·e envoie des 

messages, des photos et des vidéos qui disparaissent automatiquement après avoir été 

ouverts (p. ex. via Snapchat) ou après un certain laps de temps (p. ex. via WhatsApp). Dans 

ce cas, les victimes utilisent parfois un autre téléphone portable pour prendre des photos de 

ces images ou messages qui disparaissent, ce qui leur permet de conserver des preuves. 
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Le parquet peut établir différents actes d'enquête en fonction de la forme ou des formes de 

violences numériques entre partenaires. Il·elle·s peuvent inclure, par exemple, une analyse 

du téléphone portable de la victime, si celle-ci y consent. 

« Donc en fait, on fait une mini-instruction sur le numéro de la victime pour permettre 

d'identifier les numéros qui l'ont appelé et donc aussi d'identifier les numéros masqués. 

Et puis, on fait un 46 bis derrière pour pouvoir identifier les titulaires de ces numéros. » 

(Procureure, 17/05/2024) 

« En ce qui concerne les actes d'enquête, nous essayons, lors de l'audition, de saisir 

immédiatement les téléphones portables, car de nombreuses informations peuvent en 

être extraites. »   (Procureure, 27/06/2024) 

Le parquet peut également faire vérifier les adresses IP utilisées pour harceler la victime, mais 

cela prend souvent beaucoup de temps et, pendant ce temps-là, l'auteur·e peut continuer à 

harceler la victime. Afin de résoudre ce problème, on peut se concentrer sur la vérification des 

autres médias utilisés par l'auteur·e pour commettre des actes de violence et établir un lien 

avec, par exemple, la création de faux profils de médias sociaux. 

« La plupart des harceleurs je dirais, vont être violents sur plusieurs plans en même temps 

et donc voilà s'il y a des créations de faux comptes mais qu'en parallèle il y a des SMS 

tout le temps, on mettra peut-être les faux comptes Instagram sur la touche pour s'occuper 

plus des SMS parce que c'est beaucoup plus facile à prouver et on avancera avec ça. »  

(Procureure, 14/05/2024) 

Bien que les images, par exemple les photos de nu, puissent être supprimées et que les 

différentes plateformes de médias sociaux suppriment aussi souvent ces images 

automatiquement ou à la demande de la victime, cela ne signifie pas pour autant que les 

images ne peuvent pas continuer à exister ailleurs. 

« Le problème, c'est que monsieur, il a probablement cette image à des endroits 

différents. Et nous, si on a saisi le téléphone de monsieur ou son ordinateur, on va 

évidemment soit ne pas le restituer, soit demander que la mémoire soit, après analyse 

®videmment, supprim®e pour que lôacc¯s ¨ cette image soit limit®e. Mais si monsieur, il a 

mis aussi en ligne sur son cloud, sur une clé USB, enfin voilà, vous connaissez la difficulté, 

c'est qu'on ne sait pas récupérer l'image partout. » (Procureure, 14/05/2024) 

L'espionnage et les autres moyens de localisation constituent aussi souvent un défi pour le 

parquet, car il n'est pas toujours facile de savoir de quelle manière la victime est espionnée. 

L'auteur·e semble clairement connaître les allées et venues de la victime, mais la victime et le 

parquet ne parviennent pas à comprendre comment. 

Une autre difficulté liée à la collecte de preuves réside dans le fait que certains messages ont 

été supprimés par l'auteur·e. Il arrive que les cas de violences numériques entre partenaires 
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soient moins pris au sérieux que d'autres affaires (p. ex. les affaires de drogue) et que certains 

actes d'enquête ne soient pas accomplis. 

« Mais par contre, je n'ai jamais été confronté à un dossier où les services de police 

mettent en place vraiment des moyens d'analyse, de téléphone, etc. pour retrouver des 

messages qui auraient été supprimés, ce qui se peut se voir en matière de stupéfiants. 

Là, on a l'impression qu'ils ont une machine importante pour aller rechercher assez loin 

dans le GSM. Au niveau du harcèlement, je ne l'ai jamais vu appliqué. »  (Avocat, 

22/05/2024) 

« En tant qu'auteur·e, vous allez harceler quelqu'un et lui pourrir la vie, mais vous allez 

aussi vous mettre vous-même aux manettes de la destruction des preuves. C'est une 

évolution très dangereuse. » (Avocate 24/06) 

En outre, les victimes ont souvent l'impression que les poursuites judiciaires constituent la 

meilleure solution. D'une part, certains comportements ne sont pas punissables en soi (par 

exemple, les discours haineux en ligne à l'égard de l'(ex-)partenaire), et ce, alors qu'un 

préjudice a bel et bien été causé. Cela rend parfois difficile de classer les cas et de prendre 

d'autres mesures (p. ex. quand faut-il envoyer un signal au parquet ?). Il arrive qu'il ne soit pas 

facile de distinguer si la perpétration du délit part réellement d'une mauvaise intention ou si 

elle est plutôt due à une vulnérabilité psychologique (souvent temporaire). Il n'est pas toujours 

facile d'évaluer correctement les risques : dans certains cas, il suffit de responsabiliser la 

personne qui a causé le préjudice et de l'orienter vers un service d'aide (par exemple, pour 

faire face de manière appropriée à une rupture de relation).  

« Je pense que c'est vraiment fou, que les victimes ont l'idée erronée qu'il faudrait en fait 

poursuivre presque tout pour faire tout bien pour tout le monde. » (Procureure, 

27/06/2024) 

« Le plus difficile est toujours d'évaluer s'il s'agit d'un harcèlement pathologique ou s'il 

s'agit simplement d'une sorte de réaction à la rupture et d'une manière de se défouler. 

Une évaluation des risques est la chose la plus difficile à faire. » (Procureure, 27/06/2024) 

3.4.2.4 Coopération entre les différents partenaires sur le terrain 

Il existe des collaborations entre la police et le parquet, au sein des services d'aide et entre 

les services d'aide et d'autres partenaires sur le terrain. Il existe également une coopération 

avec les fournisseurs numériques, mais cette coopération n'est pas encore structurelle. Si la 

coopération avec les fournisseurs numériques semble s'améliorer, il reste toutefois des défis 

à relever, par exemple, avec les fournisseurs numériques aux États-Unis qui opèrent sous des 

lois différentes et qui ont également une interprétation différente de la liberté d'expression. 

Une piste pour engager les fournisseurs numériques dans la lutte contre le harcèlement et la 

prédation pourrait être de leur demander, par exemple, de bloquer (la création) de comptes 

d'une adresse IP bien déterminée ou d'une personne en particulier. Cependant, la probabilité 

que les fournisseurs numériques coopèrent à de telles mesures est jugée faible.  
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« Force est aussi de constater que la volonté de certains fournisseurs de coopérer aux 

enquêtes judiciaires n'est pas toujours très affirmée.  Entre-temps, il y a une jurisprudence 

qui les y oblige, mais il y a encore souvent des problèmes. Là aussi, on constate que de 

nouvelles plateformes émergent en permanence et se propagent dans le monde entier, 

où la volonté de coopérer n'est pas toujours au rendez-vous, si bien que certaines preuves 

se perdent ou que des personnes ne peuvent pas être identifiées. » (Avocate, vrouw, 

24/06/2024) 

« Concernant ces fournisseurs de médias sociaux, il faut également tenir compte du fait 

que la collaboration qu'ils offrent d'ores et déjà se fait sur la base d'une demande très « 

noir et blanc » et que la coopération est particulièrement difficile. Si vous deviez alors 

aborder une question beaucoup plus complexe : dans le sens d'arrêter ou d'essayer 

d'arrêter tous les contacts d'une personne avec ce prénom et ce nom et toutes les 

variantes qui en existent. À l'heure actuelle, il est impensable qu'ils acceptent d'y coopérer 

parce que ce serait aussi techniquement très difficile. Déjà maintenant, lorsque nous leur 

demandons des choses simples sur le plan technique, cela s'avère une tâche très difficile 

pour eux, donc je ne pense pas que cela va se passer de sitôt. » (Juge, 25/06/2024)  

Au sein de la police, il existe la Regional/Local Computer Crime Unit (RCCU), qui est 

spécialisée dans l'informatique et à laquelle la police peut faire appel. Cette unité peut aider la 

police à consigner correctement l'aspect numérique dans un procès-verbal ou à mener une 

enquête numérique.  Il existe également des projets, comme la « local intelligence unit », qui 

mènent des enquêtes en ligne, un genre d'agent de quartier qui se concentre sur 

l'environnement en ligne. Cependant, ces unités ne sont pas disponibles dans toutes les zones 

de police.  

« Le RCCU parfois, les partenaires policiers, quand il y a des choses plus subtiles à aller 

chercher, où on s'oblige à des réquisitoires ou de contacts, on peut faire appel à leurs 

services pour pouvoir aller plus loin dans les recherches notamment informatiques par 

rapport à un historique, par rapport à des choses qui ont été effacées, des choses comme 

ça. C'est vraiment un très bon partenaire. »  (Policière, 24/06/2024) 

La police et les avocat·e·s ont le sentiment qu'en matière de violence entre partenaires, 

l'accent est encore trop axé sur les blessures visibles et que le (cyber)harcèlement est 

considéré comme moins grave. Une dichotomie est également souvent supposée entre « hors 

ligne » et « en ligne », en particulier au niveau du droit pénal. En réalité, nous constatons 

souvent que c'est précisément la dynamique entre « en ligne » et « hors ligne » qui façonne 

la relation. Par conséquent, ces deux mondes convergent bien souvent et cela se reflète 

également dans l'injonction imposée, qui tient compte aussi bien des aspects en ligne que 

hors ligne.  
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« Mais en fait le problème, moi dans ma pratique en tout cas à Bruxelles, c'est que quand 

il n'y a que du harcèlement, si on écrit au parquet pour dénoncer une situation vraiment 

qui peut même être catastrophique, il n'y a pas beaucoup de retours. C'est comme s'ils 

attendaient qu'il y ait de la violence physique pour intervenir alors que le harcèlement c'est 

une forme de violence qui donne la peur au quotidien. » (Avocate, 22/05/2024) 

ñJe crains que le num®rique soit souvent moins pris au s®rieux que les ecchymoses et les 

nez cassés. (Juge, homme, 25/06/2024) 

« Lorsque je vois ce qui est considéré comme matière pénale, mais aussi lorsque je 

regarde l'univers de vie de mes enfants adolescents, tout s'entremêle et la ligne de 

démarcation que nous établissons est beaucoup moins claire dans la dynamique de ce 

qui se passe au sein de ces relations. Dans les relations qui tournent mal, mais aussi dans 

les relations violentes, le physique et le numérique se confondent très fortement (Juge, 

femme, 25/06/2024). 

Plusieurs parties indiquent que l'approche des violences numériques entre partenaires est un 

engagement d'efforts multidisciplinaires. D'une part, il est mentionné que chaque maillon du 

réseau professionnel a intérêt à se concentrer sur sa spécialité. Quelques exemples : la police 

a pour mission d'entendre la victime au sens propre du mot (p. ex. en dressant un procès-

verbal et en signalant les faits au parquet) comme au sens figuré (p. ex. en l'orientant vers un 

soutien psychologique). Le travail d'un·e avocat·e consiste à fournir une assistance juridique 

à son·sa client·e. Chaque maillon de ce réseau a la responsabilité d'appliquer sa propre 

discipline à l'affaire et de la renvoyer lorsqu'elle ne relève pas de sa discipline. Afin d'éviter 

tout malentendu, il faut que chaque maillon sache clairement quelles sont ses tâches et quels 

sont les organismes auxquels il convient de se référer.  

« D'accord, nous avons acquis de l'expérience dans ce domaine, mais ce n'est pas notre 

rôle. Ce n'est pas notre travail. Si nous pouvons apporter une plus-value à cet égard, tant 

mieux, mais ce n'est pas notre r¹le : organiser un accueil dôurgence pour une victime ou 

un règlement financier si elle se retrouve à la rue. Tout cela est certes nécessaire, mais 

chacun dans son domaine et dans le cadre de ses propres tâches, et je préconise une 

bonne coop®ration, mais pas de chevauchement, car je crains quô¨ terme, cela soit contre-

productif. » (Avocate, 24/06/2024) 

 

La poursuite des violences numériques entre partenaires repose sur une chaîne qui est 

censée transmettre des informations aux autorités compétentes en la matière.  Il existe des 

différences régionales quant à la rapidité à laquelle une affaire est renvoyée ou à partir de quel 

moment une affaire est considérée comme suffisamment grave pour être renvoyée. Cela fait 

qu'il n'y a pas de résultats finaux uniformes dans les cas de violences numériques entre 

partenaires et que certains cas surviennent (trop) tardivement. Si certains maillons agissaient 

ou donnaient l'alerte plus tôt ou de manière plus cohérente, ce problème pourrait être résolu.  
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« Elle se rend dans sa zone de police, qui est située en périphérie bruxelloise. Là, elle 

ne rencontre aucune écoute. Par chance, elle se retrouve à Evere et on pourrait dire, hé, 

c'est quand même une seule zone de police bruxelloise. Evere n'est pas le quartier le 

plus tranquille qui soit et pourtant, elle y a été très bien accueillie. » (Avocate 

24/06/2024) 

« Pourquoi la police ne s'adresse-t-elle pas plus rapidement au·à la procureur·e, voire à 

un·e juge d'instruction, lorsqu'il y a quelque chose d'inquiétant ? ». (Avocate, 24/06/2024) 

« Peut-être parce qu'il ne s'agit pas forcément d'un phénomène qui retient immédiatement 

l'attention de la police et de la justice - c'est en tout cas mon expérience - et qu'il faut que 

la situation soit déjà très fortement dégradée avant que des mesures soient prises pour y 

mettre fin. » (Avocate, 24/06/2024) 

Outre l'importante charge de travail qui existe au sein des différents maillons de la justice, le 

taux de rotation y est également élevé. Par conséquent, il y a parfois un manque de personnes 

réellement expérimentées qui traitent déjà depuis plus longtemps ce type de dossiers.  

« Nous avons également une équipe très jeune, et c'est aussi la situation du parquet. Le 

taux de rotation est extrêmement élevé : soit il·elle·s vont au siège, soit dans une autre 

section ou il·elle·s montent dans la hiérarchie. Car oui, ce sont en effet des sections où il 

faut travailler dur et à un moment donné, oui, on veut une promotion ou quelque chose 

comme ça. C'est bien quelque chose qui me manque personnellement, quelqu'un avec 

autant d'expérience, je trouve ça fantastique. [...] Et pas dans l'idée que nous pouvons 

alors traiter beaucoup plus de cas, mais plutôt mieux sélectionner, encadrer et 

accompagner jusqu'au bout. » (Procureure, 27/06/2024) 

En Belgique francophone, il existe des collaborations structurelles entre différents partenaires 

sur le terrain par le biais d'un centre d'information. 

« Le pôle de pôle de ressources réunit trois associations. Il réunit Praxis qui du coup 

travaille avec les auteurs, Solidarité Femmes et le CVFE qui sont deux ASBL qui 

travaillent avec les victimes et Solidarité Femmes à La Louvière... Et donc à trois 

associations ensemble, on forme ce qu'on appelle le pôle de ressource contre les 

violences conjugale en Belgique. Et donc, c'est les professionnels, ces trois 

associations-là qui assurent les plages de ligne d'écoute. Donc de la fameuse ligne 

d'écoute, etc. » (Service dôaide, 21/05/2024) 
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En Belgique néerlandophone, il y a quelques collaborations structurelles : la police et le 

barreau se réfèrent souvent au Centrum voor Algemeen Welzijnswerk (CAW15) ou collaborent 

avec les Maisons de justice. La Veilig Huis16, déjà mis en place dans certaines zones de police 

flamandes, se trouve en phase pilote. Ce faisant, la police a saisi les procès-verbaux dans le 

système de la Veilig Huis. Les acteur·rice·s de l'assistance peuvent également saisir leurs 

observations dans ce même dossier afin que toutes les informations soient regroupées. Un·e 

gestionnaire de cas est alors chargé·e de réunir toutes les parties clés. C'est ici que l'on 

examine régulièrement quel organisme peut apporter un soutien (p. ex., une aide d'urgence, 

au niveau de la famille) et que l'on assure également le suivi du volet juridique. La Veilig Huis 

est destiné à renforcer l'actuelle approche en chaîne et doit encore faire l'objet d'une 

évaluation.  

« Les victimes bénéficient ainsi d'une écoute attentive et ont la possibilité d'être orientées 

vers le CAW, le Centrum Algemeen Welzijnswerk , qui peut alors les soutenir dans toutes 

sortes de domaines ou les orienter vers les organismes appropriés. Mais oui, nous devons 

en partie nous limiter à l'approche policière et je pense que l'assistance a également un 

rôle à jouer dans ce contexte. Une orientation correcte s'av¯re donc essentielle ici.ò 

(Policière, 03/06/2024) 

« Mais il faudrait que la police privilégie aussi l'assistance quand elle estime ne pas 

pouvoir fournir de réponse. Et lorsqu'elle renvoie à la Veilig Huis, cela signifie qu'elle dit : 

« écoutez, madame, je pense qu'il est important pour vous dans ce cas que vous vous 

adressiez à cet organisme, n'est-ce pas ? » (Juge, homme 25/06/2024) 

3.4.2.5 Assistance aux victimes 

Si les services d'aide et la police sont les principaux acteurs de l'assistance aux victimes, les 

avocat·e·s, le parquet et le tribunal portent également assistance aux victimes de différentes 

manières. 

Bien que l'assistance fournie par la police aux victimes puisse varier considérablement d'une 

zone de police à l'autre, la plupart des zones de police disposent d'un service d'aide aux 

victimes (Service d'Assistance Policière aux Victimes (S.A.P.V.)). Dans les zones de police 

bruxelloises, il existe même un service spécialisé, à savoir la Cellule EVA. 

« Dans la plupart des zones de police bruxelloises, il y a maintenant une cellule EVA qui 

est spécialisée dans l'assistance des victimes. Et donc, en fait, la plupart de nos dossiers, 

quand ils ont une cellule comme ça dans les zones de police, la plupart de nos dossiers 

sont attribués à la cellule EVA. Donc voilà, ils sont formés pour, ils sont spécialisés en la 

matière. Mais comme, enfin oui, et puis il y a le service d'aide aux victimes policiers. »  

(Procureure, 17/05/2024) 

__________________ 

15 Un centre d'aide sociale générale (CAW) offre une assistance spécialisée aux personnes en difficulté. 

16 Veilig Huis rassemble sous un même toit différents services qui jouent un rôle dans la lutte contre la violence intra-familiale.  
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Bien qu'il dispose de son propre service Accueil des victimes - qui offre de l'aide aux victimes 

-, le parquet oriente principalement vers le service Aide aux victimes de la police et vers 

d'autres organismes (p. ex. un·e psychologue). 

« Il y a l'accueil mais surtout le suivi et la prise en charge quoi, et si les dossiers ne sont 

pas rassemblés c'est difficile d'offrir, mais je trouve qu'il n'y a pas grand grand chose quoi, 

parce que le service de victimes du parquet oui, ils appellent les victimes, mais 

éventuellement ils vont voir le dossier avec elle, mais c'est à peu près tout, à Bruxelles en 

tout cas il n'y a pas de suivi individuel, ils les renvoient vers d'autres psychologues ou 

associations d'aide. » (Avocate, 22/05/2024) 

Lorsque l'affaire est portée devant le tribunal, l'assistance des victimes semble assez minime, 

car elles sont principalement orientées vers d'autres services d'aide aux victimes, mais 

pendant le procès, une victime peut demander qu'une personne du service d'aide aux victimes 

soit présente pour l'aider. 

« Ce qui arrive aussi parfois, c'est que quelqu'un du service d'aide aux victimes s'assoit à 

côté d'elle lors de l'audience. Parfois, la victime en fait la demande et il arrive qu'un·e 

travailleur·se social·e du service d'aide aux victimes s'assoie à côté d'elle. Parce que la 

personne s'est sentie soutenue pendant l'entretien avec le service d'aide aux victimes, 

elle souhaite la présence de ce·tte professionnel·le de l'aide aux victimes. »  (Juge, femme, 

15/05/2024) 

L'association Lawyers Victim Assistance (LVA) a été créée récemment. Elle est composée 

d'une quarantaine d'avocat·e·s de Bruxelles spécialement formé·e·s aux questions de s 

violences entre partenaires et des violences sexuelles. La LVA offre un premier rendez-vous 

gratuit à toutes les victimes de ce type d'actes. En outre, les avocat·e·s offrent parfois aussi 

une assistance sous d'autres formes, par exemple en déposant une plainte auprès de la police 

au nom de la victime. 

« Moi, par rapport aux éléments de preuve, même sur WhatsApp, on sait télécharger. 

Donc je demande des téléchargements. Comme ce n'est pas une priorité du parquet, ça 

m'arrive très souvent de, moi, déposer plainte au nom de la victime avec tous les éléments 

déjà prémâchés, plutôt que de lui demander d'aller déposer plainte à la police. » (Avocate, 

22/05/2024) 
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« Avec mes associé·e·s, j'ai lancé le projet LVA à Bruxelles parce que nous avons 

remarqué que les victimes ne demandent souvent l'assistance d'un·e avocat·e que plus 

tard, après que les déclarations et les auditions ont déjà eu lieu, et qu'elles abandonnent 

souvent à ce stade initial. Nous avons trouvé regrettable que les victimes doivent raconter 

20 fois leur histoire auprès de différents organismes. C'est pourquoi nous avons lancé un 

projet pilote, avec le parquet et les services de police, dans le cadre duquel les victimes 

reçoivent immédiatement les informations nécessaires pour obtenir une assistance 

juridique dès l'intervention de la police, par exemple dans les cas de violence intrafamiliale 

ou sexuelle. Ce projet, initialement prévu pour six mois en collaboration avec l'Ordre 

francophone du barreau, a été très bien accueilli. Nous avons organisé une formation de 

quatre jours et obtenu exceptionnellement une dérogation sur l'assistance de première et 

de deuxième ligne, afin que le·la même avocat·e puisse suivre l'ensemble du processus 

et établir une relation de confiance avec la victime. » (Avocate, 24/06/2024) 

Il existe une offre étendue en termes d'assistance aux victimes par les services d'aide : lignes 

d'assistance téléphonique, ASBL, collectifs contre les violences entre partenaires ou la 

violence intrafamiliale, etc. Les médecins généralistes jouent ici également un rôle important, 

car il·elle·s peuvent orienter les victimes vers des psychologues et d'autres organismes. Les 

organismes d'aide indiquent qu'il est important de vérifier d'abord si la victime est en sécurité 

et quel est son état physique et psychologique. L'objectif est d'éviter à tout moment une 

nouvelle victimisation. C'est pourquoi on ne s'enquiert pas des détails concernant les faits lors 

du premier entretien avec la victime. 

« Et la première chose pour accueillir une victime, c'est vraiment qu'elle se sente bien et 

suffisamment en sécurité dans l'accueil et dans l'entretien avec le psychologue. Donc on 

va donc tenter d'établir du lien, le contact et puis d'y aller en douceur et puis d'être 

beaucoup dans la reconnaissance. On essaye de ne pas directement demander pourquoi 

la personne vient nous contacter. Donc l'idée c'est de ne pas réexpliquer les faits, parce 

qu'on sait que c'est un effet de retraumatisassions souvent de parler, de réévoquer les 

faits. »  (Psychologue, femme, 21/05/2024) 

Bien qu'il existe un large éventail d'aides disponibles pour les victimes, il est également noté 

qu'une plus grande attention devrait être accordée aux familles à problèmes multiples. Il y a 

tant d'organismes, doté chacun de sa propre spécialité. Les familles qui ont besoin d'une aide 

à plusieurs niveaux ne voient plus les arbres à travers la forêt. Pour chaque problème, elles 

doivent s'adresser autre part. Il est suggéré de nommer un·e administrateur·rice pour guider 

les familles dans tous les domaines. Cette personne prend régulièrement des nouvelles de la 

victime ou de la famille et l'oriente et l'accompagne vers les organismes spécifiques.  

Dans le même ordre d'idées, il est également important de communiquer à la victime ou à sa 

famille ce qui est réellement et pragmatiquement possible, afin d'esquisser une image réaliste 

et équitable : quelles mesures peuvent être imposées et quelle est effectivement la meilleure 

solution pour cette personne ou cette famille. 
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« On dit que oui, allez là-bas pour ce problème, et alors nous allons là-bas pour ce 

problème. Mais en fait, ces problèmes sont souvent liés, n'est-ce pas ? Vous pouvez vous 

adresser au CAW si vous êtes victime de violences. Mais oui, quand on voit alors les 

problèmes psychologiques qui sont en jeu. C'est un gâteau très musclé. Oui, et alors je 

pense, surtout dans ces familles à problèmes multiples... (Service dôaide, femme, 

21/06/2024)  

« La bonne orientation vers certains organismes, par exemple 1 famille, 1 plan et 

d'autres situations de ce type, peut également s'avérer utile. » (Policière, 03/06/2024) 

ñMais parfois, je me dis que oui, je comprends que les clientĿeĿs soient suspenduĿeĿs ¨ 

ces lèvres [de l'avocat·e], n'est-ce pas, parce qu'il·elle est perçu·e comme une personne 

très intelligente qui dit ce qu'il en est. Mais parfois, je pense qu'il s'agit simplement d'être 

pragmatique et raisonnable. On va tellement plus loin comme cela... Certain·e·s 

avocat·e·s peuvent aussi gravement nuire à leurs client·e·s. Je trouve personnellement 

qu'il est tr¯s difficile de se lancer dans ce concours.ò (Procureure, 27/06/2024) 

« En effet, il s'agit de faire le lien entre ces différents services afin qu'il y ait toujours pour 

tout le monde une personne de confiance disponible. (Service dôaide, homme, 

21/06/2024) 

Lors de l'accompagnement de la victime ou de la famille, une intervention plus contextuelle et 

comportementale aurait plus d'effet que des poursuites judiciaires. Si l'image en noir et blanc 

de la victime versus l'auteur·e était également moins accentuée, la victime pourrait aussi, dans 

certains cas, mieux s'y reconnaître. Au niveau du barreau, du parquet et du tribunal, il est 

également souhaitable de ne pas toujours s'engager dans une bataille titanesque. En effet, il 

n'y a pas toujours un·e seul·e auteur ·e qui doit être défendu·e à tout prix, et chaque maillon 

fait bien souvent de son mieux pour assurer le suivi correct du dossier. À Anvers, une charte 

a même été élaborée à cet effet entre le tribunal de la famille et le barreau. Par ailleurs, l'accent 

est encore trop mis sur les dossiers qui n'ont pas été traités en temps utile ou de manière 

appropriée, alors que bien souvent, les dossiers sont traités avec beaucoup d'attention. Ces 

succès devraient être davantage mis en évidence, tant dans les médias qu'entre collègues.  

« Pour ainsi dire tout le monde a déjà un jour dépassé une limite. Peut-être, non ? Parce 

que c'est souvent le cas, il ne faut pas le nier non plus, et lorsque l'on met les gens dans 

des cases, ils se reconnaissent encore moins dans cette histoire. » (Service dôaide, 

femme, 21/06/2024) 

ñê Anvers, par exemple, un genre de pacte a ®galement ®t® conclu entre les juges aux 

affaires familiales et les avocat·e·s. Il n'est plus permis de semer la zizanie. C'est quand 

même une sorte de pacte, n'est-ce pas ? » (Procureure, 27/06/2024) 
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Les victimes aussi veulent éviter la revictimisation. C'est pourquoi il arrive qu'elles ne se 

rendent pas elles-mêmes à leur procès, mais qu'elles se fassent représenter par leur avocat·e, 

ou qu'elles refusent l'assistance psychologique ou l'aide aux victimes. 

« Cette femme n'en a donc pas fait la demande, elle ne voulait pas venir, elle n'a même 

pas voulu d'examen psychiatrique. Et son avocat·e a réclamé des dommages et intérêts 

forfaitaires. Parce que le fait qu'elle soit venue à l'audience a pour ainsi dire eu de  l'effet 

de. » (Juge, femme 15/05/2024) 

Certain·e·s répondant·e·s estiment qu'il faut envisager d'autres moyens d'empêcher la victime 

de se confronter directement à l'auteur·e, comme le montre la citation suivante : 

« Il y a donc encore du pain sur la planche !  J'estime, par exemple, qu'avec les progrès 

de la numérisation, il devrait être possible pour une victime de suivre le procès par le biais 

d'un « livestream » dans une autre salle. Je ne comprends pas pourquoi une victime doit 

être présente dans la même pièce que l'auteur·e et devoir subir la confrontation. Ce 

problème peut être facilement résolu par une entrée séparée ou un livestream, de sorte 

qu'une confrontation directe n'est pas nécessaire. » (Avocate, 24/06/2024) 

L'un des principaux défis en matière d'assistance aux victimes est que les victimes ne savent 

souvent pas vers qui se tourner en ce qui concerne les violences numériques entre 

partenaires. De même, les magistrat·e·s, les avocat·e·s et d'autres personnes ne savent pas 

toujours quels services d'aide sont disponibles et quels sont ceux qui se concentrent 

spécifiquement sur les violences numériques entre partenaires. Pour résoudre ce problème, il 

faudrait élaborer une vue d'ensemble (visuelle) des différentes organisations disponibles, des 

personnes avec lesquelles ces organisations sont en contact (leur réseau) et de la manière de 

les atteindre, tant pour les victimes que pour les professionnel·le·s.  

Il a également été suggéré de se concentrer davantage sur la prévention auprès de la 

population générale et sur la formation des victimes à la protection numérique. La prévention 

générale viserait les adolescent·e·s et les jeunes adultes et traite des différentes formes de 

violence et de contrôle au sein d'une relation. 

« S'impliquer dans la prévention, dans l'information, dans l'évitement de la banalisation et 

de la généralisation dans les relations, déjà auprès de nos adolescent·e·s. Quand on voit 

qu'il semble normal pour certaine·s adolescent·e·s de commencer à regarde r le téléphone 

portable de leur partenaire, sous prétexte qu'il·elle·s sont amoureux·ses, et qu'il est 

normal de contrôler, c'est déjà comme si un espace personnel n'était plus le nôtre, il n'y a 

plus d'espace de confort et il y a déjà, dès les premières relations, quelque chose qui 

devient la norme. » (Psychologue, femme, 21/05/2024) 
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« Je pense que les écoles peuvent jouer un rôle crucial dans la prévention. D'une part, il 

est important d'informer les victimes de l'endroit où elles peuvent s'adresser, et d'autre 

part, les auteur·e·s potentiel·le·s doivent savoir clairement quels compor tements ne sont 

pas autorisés et sont considérés comme des délits. Les jeunes ne s'en rendent bien 

souvent pas compte. Il est essentiel de les confronter aux dangers afin qu'il·elle·s ne 

puissent pas dire par la suite qu'il·elle·s ne savaient pas que quelque chose n'était pas 

autorisé, ce qui arrive souvent. Il y a encore beaucoup de progrès à faire dans ce domaine, 

c'est pourquoi j'insiste toujours sur l'aspect préventif. » (Avocate, 24/06/2024) 

En ce qui concerne la sensibilisation des victimes de cyberviolence entre partenaires, il 

faudrait spécifiquement mettre l'accent sur les aspects techniques que les victimes peuvent 

utiliser pour se protéger numériquement. 

«Dans l'encadrement par rapport ¨ ces violences num®riques, il faudrait quôon puisse 

aussi donner des explications, si je puis dire, techniques aux victimes. Ne serait-ce que 

pour leur expliquer comment faire pour bloquer un numéro, comment faire pour éviter 

qu'elles soient contactées, si elles découvrent des nouvelles publications sur Facebook, 

est-ce qu'elles peuvent les dénoncer à Facebook, comment faire? » (Procureure, 

17/05/2024) 

Les organisations qui travaillent aussi bien avec les auteur·e·s qu'avec les victimes des  

violences numériques entre partenaires ont également souligné l'importance de travailler avec 

les auteur·e·s et les victimes, afin de sensibiliser les auteur·e·s à ce qu'est les violences 

numériques entre partenaires et à son impact sur les victimes, et de réduire ainsi la récidive. 

Et enfin, il est également proposé de créer un centre spécifique pour les victimes de violences 

numériques entre partenaires, à l'instar d'autres centres de ce type, comme, par exemple, les 

CPVS (Centres de Prise en charge des Violences Sexuelles).  

ñPar exemple je pense que c'est ¨ Bruxelles, directement maintenant quand il y a une 

victime qui va par exemple porter plainte à la police, elles sont réorientées vers ce centre 

avant de continuer plus loin. Ce que je pense, on ne le fait pas systématiquement à Liège, 

je peux peut-°tre me tromper mais je pense que ce nôest pas le cas. Et je trouve ­a g®nial 

parce que ces personnes sont vraiment formées à accueillir ces victimes spécifiques avec 

tout ce qu'il faut pour les encadrer » (Avocat, 22/05/2024) 
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3.4.2.6 Formations destinées aux professionnel·le·s sur le terrain  

Tous·tes les participant·e·s aux groupes de discussion ont indiqué qu'il·elle·s n'avaient pas 

reçu de leçons ou d'informations spécifiques concernant les violences numériques entre 

partenaires au cours de leur formation de base, et même dans l'offre de formation actuelle, il 

n'y a pas beaucoup d'informations disponibles sur ce sujet. Il y a ainsi des formations 

générales sur la cybercriminalité, mais pas de formations spécifiques sur les violences 

numériques entre partenaires. Les magistrat·e·s doivent également suivre une formation 

obligatoire sur les violences entre partenaires et les violences sexuelles, mais cette formation 

n'est pas spécifiquement axée sur les violences numériques entre partenaires. En raison de 

ce manque de formation spécifique, les professionnel·le·s se sentent souvent insuffisamment 

informé·e·s pour pouvoir aider les victimes.  

« Il y a des gens qui sont très ingénieux, qui arrivent à mettre un trackeur sur le véhicule, 

qui arrivent à mettre un trackeur sur le GSM, des applications, on a parfois quelqu'un qui 

dit, ben oui, mais il a mis une application et suite à ça, il sait voir un peu tout ce que je 

fais. J'ai envie de dire, ça dépasse un peu nos compétences de base, je vais dire, ça 

devient un peu compliqué pour nous. On doit limite aller voir sur Internet pour trouver 

comment donner des conseils aux gens pour réagir à ce niveau-là, en fait. » (Policier, 

24/06/2024) 

Il existe une forte demande sur le terrain pour recevoir une formation spécifique sur les 

violences numériques entre partenaires. Premièrement, il est nécessaire de dispenser des 

formations sur les différentes formes et définitions des violences numériques entre 

partenaires, et d'insister sur le fait que les violences entre partenaires ne se limitent pas à la 

violence physique. Deuxièmement, il est nécessaire d'organiser des formations ad hoc 

lorsqu'une nouvelle législation a un impact sur la lutte contre les violences numériques entre 

partenaires, ainsi que sur les outils disponibles pour lutter contre les violences numériques 

entre partenaires. Troisièmement, il existe une très forte demande de formations pratiques qui 

permettent aux professionnel·le·s de se tenir au courant des dernières technologies.  

« Les suspect·e·s sont très créatif·ve·s et donc, au vu des technologies qui avancent, on 

va avoir de plus en plus dôautres choses qui vont se pr®senter, donc des formations 

certainement, en esp®rant quôelles soient toujours ¨ jour par rapport ¨ ce qui se fait sur le 

terrain, parce que je pense à quelque chose comme ça, mais par exemple tout ce qui est 

intelligence artificielle maintenant, en fait je nôattends quôune chose, côest que jôaie un 

suspect qui me fasse une vidéo avec la tête de ma victime, il fait dire des choses à une 

victime avec lôintelligence artificielle, alors que la victime ne lôaura jamais dit. Je veux dire, 

on lôa pas encore vu, mais si moi jôy ai pens®, je peux °tre s¾re quôil y a sans doute dôautres 

qui vont y penser, donc je veux dire, voil¨ et ­a côest quelque chose quôon ne voit pas 

encore aujourdôhui, qui nôest pas encore identifi® dans nos dossiers et dans la pratique, 

et du coup au niveau théorique non plus, mais voilà, est-ce que moi ce qui me fait un peu 

peur, est-ce quôon va savoir courir assez vite derrière les nouvelles choses qui vont 

apparaître, pour être formés, pour les identifier, les définir et voilà. » (Procureure 

17/05/2024) 
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Quatrièmement, différent·e·s partenaires sur le terrain demandent des formations sur 

l'assistance aux victimes et sur la manière de mieux conseiller les victimes par rapport à la 

protection numérique, par exemple. Une première solution pourrait consister à réaliser un 

dépliant contenant des conseils concrets. 

« Rendre un peu plus fort·e et donner des conseils en même temps ? Oui, il ne faut pas 

répondre, il faut laisser les gens tranquilles et cesser de répondre soi-même, parce qu'on 

voit dans le harcèlement que les victimes continuent à répondre qu'elles veulent qu'on les 

laisse tranquilles et que ça suffit. Oui, il·elle·s doivent aussi recevoir le message de ne 

plus répondre et de couper en fait tout contact. Nous préparons également un dépliant 

pour les victimes dans lequel ces conseils seront regroupés et que nous pourrons remettre 

aux victimes en leur disant : voici ce que vous pouvez faire vous-même, mais cela n'enlève 

rien au fait que la police et les parquets sont également là pour vous. » (Procureure, 

27/06/2024) 

Et pour terminer, des formations devraient également être dispensées sur le stress secondaire 

et la victimisation secondaire des professionnel·le·s travaillant avec des victimes des violences 

numériques entre partenaires. 

« C'est ce qu'on appelle le stress par procuration. Je pense donc aussi qu'à un moment 

donné, nous devrons nous occuper des policier·ère·s. J'estime qu'il faudrait s'occuper des 

policier·ère·s pour qu'il·elle·s puissent rester en contact avec eux/elles -mêmes. Le stress 

par procuration est donc un peu... Comment dire ? C'est le fait que, quand on parle des 

policier·ère·s, il·elle·s vont changer leur propre identité en conséquence des messages 

reçus du monde extérieur concernant les traumatismes. » (Policière, 24/06/2024) 

Quant à la forme des formations, les professionnel·le·s s'accordent à dire que les modules en 

présentiel sont privilégiés, et ce, pour plusieurs raisons : c'est une bonne occasion de 

rencontrer d'autres coll¯gues îuvrant sur le terrain ; cela garantit une meilleure concentration, 

car on ne peut pas être distrait par d'autres activités ; c'est mieux pour apprendre les aspects 

techniques, comme les différentes façons de détecter les logiciels espions sur un téléphone 

ou un ordinateur portable, etc. Bien que ce dernier aspect puisse également avoir lieu en ligne, 

de manière interactive. 

« Mais je pense que ce serait pas mal d'avoir une formation pas juste ex cathedra, donc 

aussi de dire « on va signaler un compte, on fait comme ça, comme ça, comme ça, on va 

faire ça, on fait comme ça, comme ça, comme ça », et donc là à mon avis ça peut être 

pas mal d'être en ligne chacun devant son ordi et le faire. Donc un truc en ligne mais 

vraiment interactif je dirais (Avocate, 22/05/2024) 

« Personnellement, je déteste les formations en ligne, je trouve cela terrible. Il y a toujours 

quelque chose d'autre, comme un deuxième écran ouvert... Cela empêche de se 

concentrer pleinement sur la formation, ce que je regrette. Je pense qu'il devrait y avoir 

beaucoup plus de formations pratiques. »  (Procureure, 27/06/2024) 
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Pour les formations de courte durée (moins de deux heures), un format en ligne est préférable, 

car les professionnel·le·s qui habitent loin de Bruxelles, par exemple, pourraient sinon perdre 

une journée entière pour s'y rendre. 

3.4.2.7 Sensibilisation de la population, côest-à-dire des auteur·e·s et des victimes 

(potentiel·le·s)  

Tant les auteur·e·s que les victimes ne sont pas toujours conscient·e·s de ce qu'implique les 

violences numériques entre partenaires ni du fait qu'il s'agit d'un acte illégal et punissable. Les 

victimes ignorent aussi souvent qu'elles sont effectivement victimes de ce type de violence et 

que leur partenaire les surveille par le biais de leur téléphone portable ou d'une autre manière. 

La sensibilisation aux violences numériques entre partenaires est essentielle pour mieux 

informer aussi bien les victimes potentielles que les auteur·e·s. Les écoles jouent un rôle 

important en sensibilisant les jeunes aux dangers et au caractère illégal de certains 

comportements. Il s'agit notamment de leur indiquer où s'adresser pour obtenir de l'aide et de 

souligner que certains actes constituent des délits. Fournir aux jeunes des informations 

adéquates en temps utile permet d'éviter les malentendus et de renforcer l'approche 

préventive. Cela réduit également la probabilité que les jeunes affirment par après ne pas 

savoir que leur comportement était illégal. Il est essentiel d'améliorer les connaissances et la 

sensibilisation pour lutter efficacement contre les violences numériques entre partenaires. 

« Je viens de parler, oui, de l'école... je pense que c'est l'endroit où l'on peut atteindre 

librement et pleinement la plupart des gens. Il ne s'agit pas simplement de dire : voilà, ces 

actes-là ne sont pas autorisés, voici les voies que vous pouvez emprunter et ces personnes 

peuvent vous aider. Et ces images ne sont pas sur le net pour l'éternité, etc. C'est une partie 

de l'approche, mais la notification aux auteur·e·s potentiel·le·s l'est tout autant. Il s'agit bel 

et bien de délits, n'est-ce pas ? Les adolescent·e·s ne le savent simplement pas. Il ne 

faudrait pas non plus qu'on y consacre trois heures, mais il·elle·s doivent être informé·e·s 

des dangers qui les guettent dans ce domaine, afin de ne pas pouvoir dire après coup, 

comme cela arrive très souvent, qu'il·elle·s ne savaient pas que c'était interdit.  » (Avocate, 

24/06/2024) 

Pour atteindre un public aussi large que possible, il est également proposé d'utiliser à la fois 

les canaux en ligne et physiques (panneaux d'affichage, journaux, etc.) pour sensibiliser la 

population aux violences numériques entre partenaires. 

Les personnes ayant déjà commis des actes de violence doivent également être sensibilisées 

au fait que leur comportement est effectivement inapproprié. Il est parfois préférable d'engager 

le dialogue et d'informer plutôt que de procéder uniquement à des poursuites judiciaires.  

« Nous pouvons dire alors qu'après tout, ce n'était peut-être pas si malin d'écrire cela ici 

? Ce n'est qu'à ce moment-là que l'on peut faire un peu de prévention.ñ(Service dôaide, 

femme, 21/06/2024)  
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4 Violences num®riques 

punissable entre partenaires 

4.1 Cadre juridique belge 

4.1.1 Les violences numériques entre partenaires dans la législation 

belge 

4.1.1.1 Les violences entre partenaires dans la législation belge 

En Belgique, les violences entre partenaire sont explicitement reconnue par le législateur 

comme une forme spécifique de comportements délictueux.17  

Cette reconnaissance de l'impact des violences entre partenaires ne s'est jusqu'à présent pas 

encore traduite dans des délits spécifiques qui ne se situent que dans un (ancien) contexte 

relationnel. Elle se traduit toutefois par une augmentation de la peine imposée si un délit a été 

commis à l'encontre d'un·e partenaire actuel·le ou d'un·e ancien·ne partenaire. Il y a, par 

exemple, un alourdissement de la peine pour plusieurs délits impliquant une atteinte à 

l'intégrité physique (tels que les coups et blessures volontaires) lorsqu'ils sont commis par une 

personne contre son·sa conjoint·e ou la personne avec laquelle elle vit ou a vécu et a ou a eu 

une relation affective et sexuelle durable (art. 410 du Code pénal). Même pour les délits 

sexuels non consensuels (tels que le viol ou l'atteinte à l'intégrité sexuelle), il y aura le cas 

échéant un alourdissement de la peine (article 417/19 du Code pénal). Ces alourdissements 

de peine sont inclus spécifiquement pour certains délits, ce qui signifie aussi qu'il existe des 

délits particulièrement pertinents pour les violences numériques entre partenaires, comme le 

(cyber) harcèlement, qui ne font pas l'objet d'un alourdissement de peine lorsqu'ils se 

produisent dans un contexte intrarelationnel.  

Toutefois, cela changera avec le nouveau Code pénal, qui entrera en vigueur en 2026 et qui 

prévoira des délits distincts lorsque le contexte relationnel ou familial dans lequel les actes ont 

eu lieu est un élément constitutif. Il s'agit de délits aggravés, ce qui signifie que ces délits sont 

plus sévèrement sanctionnés qu'en l'absence de ce contexte relationnel ou familial. C'est le 

cas de l'homicide intrafamilial (nouvel article 101 du Code pénal), de la torture (nouvel article 

115 du Code pénal), des traitements inhumains (nouvel article 125 du Code pénal), des 

traitements dégradants (nouvel article 130 du Code pénal) et des actes sexuels non 

consensuels (nouvel article 146 du Code pénal). En outre, le Code pénal retient le contexte 

relationnel et intrafamilial au sens large comme étant un facteur aggravant pour certains autres 

__________________ 

17 Dans des lois successives, le législateur a renforcé les dispositions pénales relatives à la violence intrafamiliale, y compris les 

violences entre partenaires : Loi du 24 novembre 1997 visant à lutter contre les violences entre partenaires, MB du 6 février 

1998, Loi du 28 janvier 2003 attribuant le logement familial au conjoint ou au cohabitant légal victime d'actes de violence 

physique de la part de son partenaire et complétant l'article 410 du Code pénal, MB du 12 février 2003, Loi du 26 novembre 

2011 modifiant et complétant le Code pénal afin d'incriminer l'abus de l'état de faiblesse des personnes, et étendant la 

protection pénale des personnes vulnérables contre la maltraitance, MB du 23 janvier 2012.  
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délits. Le nouvel article 201 du Code pénal prévoit ainsi des facteurs aggravants pour les actes 

de violence intrafamiliale, y compris les actes de violence à l'encontre d'un·e partenaire. 

La loi du 13 juillet 2023 sur la prévention et la lutte contre les féminicides et les homicides 

fondés sur le genre18 et les violences qui les précèdent donne également, pour la première 

fois, une définition explicite du terme « partenaire ». Cette définition est basée sur la 

formulation des alourdissements de peine qui figuraient déjà dans le Code pénal actuel. Le 

nouveau Code pénal inclut aussi explicitement cette définition du terme « partenaire », à savoir 

:  

 ñLa personne avec laquelle la victime est mariée ou a entretenu une relation 

physique affective et intime durable, ainsi que la personne avec laquelle la 

victime a été mariée ou a entretenu une relation physique affective et intime 

durable, si les faits punissables ont un quelconque lien avec ce mariage 

dissous ou cette relation terminée »19. 

Dans la loi du 13 juillet 2023, nous trouvons également pour la première fois une définition 

explicite de ce qui constitue la « violence entre partenaires » : 

 ñtoute violence physique, sexuelle, psychologique, économique ou liée à 

l'honneur qui a lieu entre partenaires » (article 4, 9°). » 

Cette définition montre aussi immédiatement que ce que les victimes peuvent entendre par 

les violences numériques entre partenaires ne correspond pas nécessairement à la définition 

qu'en donne la loi, puisque celle-ci exige le caractère durable de la relation. Par exemple, une 

victime peut considérer l'envoi soudain d'une dick pic lors d'une conversation sur un site de 

rencontre comme des violences numériques entre partenaires, sans que cela corresponde 

nécessairement à la définition légale. Il en va de même lors d'un harcèlement persistant, avec 

des messages provenant d'une personne qui éprouve des sentiments sexuels ou amoureux 

pour une victime après un épisode ponctuel de sexting. Ici aussi, le caractère durable fait 

défaut.  

4.1.1.2 Entre des infractions technologiquement neutres et des infractions 

spécifiques liées à un phénomène 

En raison de la définition stricte, dans la législation belge, de ce qui constitue les violences 

entre partenaires, plusieurs phénomènes décrits dans la présente enquête ne peuvent donc 

pas être simplement regroupés sous le dénominateur légal de violence punissable entre 

partenaires. En outre, le Code pénal est né à l'ère prénumérique, de sorte que la plupart des 

délits ont été façonnés dans le monde physique plutôt que dans le monde numérique. Avec la 

numérisation, le législateur a été régulièrement confronté aux limites de ces délits « 

d'inspiration physique ». Néanmoins, le législateur a choisi d'opter autant que possible pour 

__________________ 

18 Article 4, 3° de la Loi du 13 juillet 2023 sur la prévention et la lutte contre les féminicides et les homicides fondés sur le genre 

et les violences qui les précèdent, MB du 31 août 2023.  

19 Nouvel article 79, 3° Code pénal tel qu'introduit par l'article 2 de la Loi du 29 février 2024 introduisant le Livre II du Code pénal, 

MB du 8 avril 2024.  
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des définitions d'infractions technologiquement neutres, afin qu'elles restent valables même si 

de nouvelles évolutions technologiques refaçonnent le même phénomène20.  

De nouveaux phénomènes numériques préjudiciables se sont évidemment parfois heurtés aux 

limites de définitions aussi larges et le législateur a prévu à cet effet des dispositions 

spécifiques basées sur les nouveaux phénomènes numériques, comme, par exemple, le délit 

de voyeurisme. Ce délit a connu une forte augmentation au cours de la dernière décennie en 

raison des caméras de plus en plus petites et de moins en moins chères et du sexting en ligne. 

Le législateur a donc été contraint en 2016 d'inscrire une nouvelle infraction de voyeurisme 

dans le Code pénal21, sous l'impulsion de la numérisation des expériences sexuelles et 

relationnelles et des limites de l'infraction existante de l'attentat à la pudeur dans un contexte 

numérique22.  

L'approche encore assez technologiquement neutre du législateur, qui n'insère pas de 

nouvelle incrimination pour chaque nouveau phénomène numérique, signifie qu'il convient 

généralement de regarder les infractions « classiques » de droit commun pour appréhender 

un phénomène sur le plan pénal.  

Il est par ailleurs frappant de constater que si le législateur accorde une attention particulière 

au contexte relationnel/intrafamilial pour les infractions physiques - que ce soit dans le Code 

pénal actuel sur la base de circonstances aggravantes ou dans le nouveau Code pénal sur la 

base aussi bien d'infractions aggravées que de facteurs aggravants - ce n'est généralement 

pas le cas pour les infractions qui se manifestent dans le cadre des violences numériques 

entre partenaires, comme le harcèlement, par exemple (voir plus loin au point 4.1.2.1). La 

seule exception concerne les actes punissables numériques non consensuels, comme la 

diffusion non consentie d'images de nu, par exemple (voir plus loin au point 4.1.2.3.). 

Autrement dit, même dans le nouveau Code pénal, les violences entre partenaires sont 

principalement appréhendée sous l'angle de l'expérience physique et moins sous l'angle de 

l'expérience numérique. 

Il est apparu ®vident, dans la pratique, que lôon ®tait tr¯s fr®quemment confront® ¨ des dossiers 

dans lesquels les violences numériques entre partenaires était présente, et les demandes de 

lignes directrices à ce sujet se sont multipliées. Le ministère public a répondu à cela en 

décembre 2025 par la Circulaire 13/2025.23 Celle-ci indique quô «une attention particulière doit 

être accordée à la dimension numérique des violences entre (ex-)partenaires ». 

__________________ 

20 C. VAN DE HEYNING, A. KENTGENS, E.F. STAMHUIS, Digitale dreigingen, strafrechtelijke antwoorden : cybercrime en cyberwarfare 

in het Belgische en Nederlandse strafrecht, Wolf Legal Publishing 2020. 

21 Loi du 1er février 2016 modifiant diverses dispositions en ce qui concerne l'attentat à la pudeur et le voyeurisme, MB du 19 

février 2016. 

22 L'élément déclencheur a été un arrêt de la Cour de cassation qui a conclu que le voyeurisme ne pouvait pas être puni sur la 

base de l'infraction de l'attentat à la pudeur de l'époque : Cass. 31 mars 2015, Arr. Cass. 2015, vol. 3, 905, T.Strafr. 2015, vol. 

3, 142, note T. DECAIGNY » T.  « [L'approche pénale du voyeurisme »]. Discussion approfondie B. SPRIET et J. BOECKXSTAENS, 

« Het misdrijf van voyeurisme en een aanpassing van het misdrijf van aanranding van de eerbaarheid en van verkrachting », 

T. Strafr. 2016, n° 3, 207 ; I. DELBROUCK, « Voyeurisme », X., Droit pénal et procédure pénale. Commentaire article par article 

avec un aperçu de la jurisprudence et de la doctrine, Kluwer, Anvers, 2023, 394. 

23 Circulaire COL 13/2025 (version 17.12.2025) relative à la politique criminelle en matière de cyberviolence(s) contre les 

personnes. 
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Cette circulaire reconnaît que cette violence ne se manifeste pas uniquement entre 

partenaires, mais que les enfants peuvent également être instrumentalisés dans le cadre des 

violences numériques entre partenaires. Elle souligne en outre que les violences numériques 

entre partenaires ne doivent pas être envisagée uniquement comme une infraction en soi, 

mais ®galement comme un indicateur dôune violence physique ult®rieure. 

À cet égard, la circulaire prévoit que les formes de violences numériques entre (ex-)partenaires 

qui semblent, à première vue, « peu graves » doivent être interprétées à la lumière de la loi du 

13 juillet 2023 relative à la prévention et à la lutte contre les féminicides et les homicides liés 

au genre (loi féminicide). Les violences numériques sont ainsi considérées comme un facteur 

important dans lô®valuation des risques en mati¯re de violences intrafamiliales. 
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4.1.2 Répression des violences numériques entre partenaires 

4.1.2.1 Cyberharcèlement du·de la partenaire 

Dans la littérature, le cyberharcèlement ou stalking est défini comme un large éventail de 

comportements : la prise de contact répétée avec l'autre personne, l'envoi de messages 

blessants, provocants ou haineux, les menaces ou les commentaires blessants ou la 

publication d'images sur des sites publics. En revanche, en droit pénal, les différents 

comportements liés à ce type de violence entre partenaires peuvent faire l'objet de différents 

délits.  

Tout d'abord, il y a le délit de harcèlement (article 442bis du Code pénal). Il est question de 

harcèlement lorsque la tranquillité de la victime est gravement perturbée. En général, un 

certain degré de répétition des faits est requis avant que l'on puisse parler de harcèlement. Si 

l'ex-partenaire envoie encore quelques messages de reproches après la fin de la relation, ce 

ne sera pas considéré comme du harcèlement, mais ce le sera si ce comportement est 

persistant. Les comportements doivent aussi perturber gravement la tranquillité de la victime. 

Ce critère est examiné en fonction du contexte. Les messages d'un·e ex-partenaire 

constitueront une grave perturbation de la tranquillité, soit en raison de leur fréquence, soit 

(aussi) en raison de leur contenu, par exemple, lorsqu'ils sont offensants, haineux ou 

menaçants. En outre, l'auteur·e doit savoir ou être en mesure de savoir que son comportement 

perturbe la tranquillité de la victime. Cela peut être déduit, entre autres, de l'attitude de la 

victime (par exemple, ne pas répondre aux messages) ou du fait que le comportement lui-

même est d'une nature telle qu'il dérangera toujours une personne normale (par exemple, 

l'envoi d'une image de nu non sollicitée ou de messages menaçants).  

Même un fait ponctuel peut déjà constituer du harcèlement si, par sa nature, il a des « 

conséquences persistantes ou récurrentes » qui portent gravement atteinte à la vie privée 

d'une personne24. Selon la Cour de cassation, tel était le cas de la diffusion par une personne 

de commentaires sur Internet qui ont entraîné « une grave perturbation de la tranquillité » de 

la personne visée. Le nouveau Code pénal intègre cette jurisprudence de la Cour de cassation 

à l'article 237, qui prévoit expressément qu'il est question de harcèlement lorsqu'il y a 

perturbation grave et délibérée de la tranquillité d'une personne, « même si elle est ponctuelle 

ou consiste en un acte unique ».  

Deuxièmement, le harcèlement dans le contexte des violences numériques entre partenaires 

peut être sanctionné par le biais du délit de cyberharcèlement (article 145, § 3bis, de la Loi 

relative aux communications électroniques).25 Ce délit s'applique lorsqu'un moyen de 

télécommunication est utilisé abusivement pour causer des dommages ou un préjudice à un·e 

correspondant·e. Par conséquent, ce seront généralement les mêmes formes de 

cyberharcèlement de partenaire qui seront punissables soit en vertu de cette disposition, soit 

en vertu du harcèlement de droit commun tel qu'il figure dans le Code pénal. La différence 

entre les deux dispositions est que pour le cyberharcèlement, il n'y a pas d'exigence légale de 

prouver un comportement répété ou une perturbation grave à la tranquillité. En revanche, il 

convient ici de démontrer que le harcèlement a été commis dans le but de nuire ou de porter 

__________________ 

24 Cass. 29 octobre 2023, T. Strafr. 2014, vol. 2, 142 ; NJW 2014, vol. 302, 406. 

25 Loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, MB du 26 juin 2005. 
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préjudice (intentionnellement) à l'autre personne, ce qui n'est pas toujours évident dans un 

contexte relationnel ou post-relationnel tendu où les émotions sont à fleur de peau.  

Avec la nouvelle définition du harcèlement dans le futur Code pénal, la principale différence 

entre le harcèlement de droit commun et le cyberharcèlement qui figure dans la Loi relative 

aux communications électroniques disparaît, à savoir l'exigence d'un comportement répété ou 

d'une perturbation grave. La question se pose donc de savoir quelle est encore la plus-value 

de cette infraction dans la Loi relative aux communications électroniques, étant donné que 

dans le cadre du harcèlement de droit commun, il n'est pas nécessaire de prouver que 

l'auteur·e avait l'intention de nuire ou de porter préjudice à la victime. On peut donc s'attendre 

à ce que la disposition relative au cyberharcèlement ne soit utilisée que de façon assez 

exceptionnelle une fois que le nouveau Code pénal est entré en vigueur. 

Le législateur a donc manqué l'occasion de reconnaître, dans le nouveau Code pénal, 

l'importance du harcèlement dans le contexte des violences numériques entre partenaires. En 

effet, le contexte relationnel ou intrafamilial du harcèlement ne constitue pas une circonstance 

aggravante dans le nouveau Code pénal, contrairement, par exemple, au harcèlement en 

présence d'un·e mineur·e d'âge ou au harcèlement en raison de motivations culturelles, de 

coutumes, de traditions, de religion ou de ce que l'on appelle l'« honneur »26. Le harcèlement 

relationnel ou intrafamilial ne constitue pas non plus une infraction aggravée dans le nouveau 

Code pénal, à nouveau contrairement au harcèlement d'une personne vulnérable ou commis 

par une personne ayant une relation d'autorité ou de confiance avec la victime27. Le présent 

rapport montre toutefois que le harcèlement constitue une forme importante des violences 

entre partenaires, puisque 43 % des répondant·e·s ont déclaré avoir été victimes de 

harcèlement. Pas toutes ces formes relèveront de la définition du harcèlement criminel, mais 

elles donnent une indication claire du rôle que joue le harcèlement au sein des violences entre 

partenaires.  

Dans certains cas de cyberharcèlement relationnel, il sera toutefois question de facteurs 

aggravants, parce que le harcèlement a eu lieu, par exemple, en présence d'enfants ou 

encore, parce que le harcèlement visait à accomplir un acte sexuel non consensuel, comme 

c'est le cas, par exemple, lors de l'envoi non consensuel d'images de nu (cyberflashing)28. De 

même, dans certains cas de violences numériques entre partenaires, la victime se trouve dans 

une position vulnérable et il sera donc question de harcèlement aggravé. 

Enfin, et troisièmement, certaines formes de harcèlement axées sur le contenu des 

communications seront sanctionnées en vertu d'autres dispositions du Code pénal, comme 

des menaces, par exemple (article 327 du Code pénal, article 231 du nouveau Code pénal) 

ou des formes de discours de haine punissable. Une fois de plus, nous notons ici qu'il n'y avait 

__________________ 

26  Article 239 du nouveau Code pénal.  

27 Article 238 du nouveau Code pénal. 

28 À ce propos : WALRAVE, M., VAN DE HEYNING, C., GIACOMETTI, M., VAN DE MAELE, A. et GILEN, A., « Jongeren over dick pics & 

het bezit van naaktbeelden zonder toestemming » (Rapport commandité par l'Institut pour l'égalité des femmes et des hommes 

et la Secrétaire d'État à l'Égalité des genres, à l'Égalité des chances et à la Diversité concernant l'attitude des jeunes à l'égard 

de l'envoi et de la possession d'images à caractère sexuel sans consentement (31 janvier 2023). Consultable : 

168_-_rapport_cyberflashing_en_bezit_intieme_beelden_zonder_toestemming.pdf (belgium.be) 

https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/168_-_rapport_cyberflashing_en_bezit_intieme_beelden_zonder_toestemming.pdf
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pas de disposition prévoyant une infraction aggravée ou des facteurs aggravants si les 

menaces avaient été proférées dans le contexte des violence entre partenaires.  

4.1.2.2 Cybersurveillance du·de la partenaire 

Il ressort de cette étude que la cybersurveillance est un phénomène courant dans le cadre des 

violences numériques entre partenaires, puisqu'un·e répondant·e sur deux a déclaré avoir 

déjà fait l'objet d'un comportement de contrôle en ligne. Cette surveillance peut revêtir une 

forme passive, lorsqu'un·e (ancien·ne) partenaire surveille régulièrement les médias sociaux 

de l'autre, ou des formes très invasives, lorsque des dispositifs tels que des « Airtags » ou des 

« keyloggers » sont utilisés pour contrôler les faits et gestes, ainsi que les communications de 

l'autre. Là encore, en raison de la diversité de ces phénomènes, les comportements 

spécifiques de cybersurveillance du·de la partenaire seront qualifiés d'autres délits. 

Sous certaines formes, la cybersurveillance sera couverte par le délit de harcèlement en raison 

de son caractère répétitif ou du fait qu'il perturbe gravement la tranquillité de l'autre, comme 

lorsqu'un·e ancien·ne partenaire suit en permanence les faits et gestes de la victime sur les 

médias sociaux et publie constamment des commentaires y afférents. Dans un tel cas, la 

cybersurveillance et le cyberharcèlement du·de la partenaire se rejoignent. La question se 

pose toutefois de savoir s'il y a également harcèlement dans les cas de surveillance intense 

où la victime n'apprend qu'après coup qu'elle était surveillée, par exemple, lorsqu'un Airtag est 

trouvé29. D'une part, on pourrait faire valoir qu'au moment de la surveillance, la tranquillité n'a 

pas été perturbée puisque la victime était alors ignorante du comportement contrôlant. D'autre 

part, et de manière plus convaincante, on peut argumenter que le harcèlement de droit 

commun n'exige pas que le comportement illégal et la perturbation de la tranquillité de la 

victime se produisent au même moment. Dans certaines formes de surveillance, par exemple 

au moyen de dispositifs de contrôle ou de repérage, la tranquillité est bel et bien gravement 

perturbée au moment où la victime se rend compte du comportement. 

Dans d'autres formes de surveillance, ce n'est pas tant le comportement contrôlant lui-même 

qui sera sanctionné, mais la manière dont le contrôle est effectué. Ainsi, dans de nombreux 

cas, il sera question de hacking parce qu'un mot de passe de la victime est saisi pour accéder 

à ses communications, images ou autres données (article 550bis du Code pénal, article 524 

du nouveau Code pénal). Pour ce délit, il n'existe pas non plus de circonstance aggravante 

dans le contexte des violences entre partenaires. Au contraire, il a exceptionnellement déjà 

été admis que dans un contexte relationnel, il ne peut être question de hacking. En effet, la 

question se pose dans une telle situation lorsqu'il y a un accès non autorisé au système 

informatique d'une autre personne. Il s'agit d'une question factuelle qu'il revient au·à la juge 

d'apprécier. La littérature a suggéré que le droit d'accès s'éteint en cas de séparation de fait 

des partenaires ou si une procédure de divorce a été engagée30. En revanche, le tribunal 

correctionnel de Flandre orientale, section de Gand, estime qu'il n'y a pas de hacking 

__________________ 

29 R. VANLEEUW et S. ROYER, « Istalk : over ondoordachte innovatie en gendergerelateerd geweld », Juristenkrant 2022, vol. 447, 

16. 

30 P. PICCU-VAN SPEYBROUCK et G. VERBEKE, óHackingô, dans J. KERKHOFS et P. VAN LINTHOUT, Cybercrime 3.0, Politeia 2019, 

89.  
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lorsqu'une personne va fouiner dans le compte Facebook de son·sa conjoint·e par curiosité, 

si elle avait déjà obtenu auparavant le mot de passe de ce·tte partenaire31.  

Le fait d'accéder aux communications d'un·e (ancien·ne) partenaire peut être sanctionné par 

diverses dispositions, à savoir : 

ω Lorsque l'(ancien·ne) partenaire contrôle, sans consentement, si des messages ont été 

envoyés, à qui et quand, sur la base de l'article 124, § 1, de la Loi relative aux 

communications électroniques ; 

ω Lorsque l'(ancien·ne) partenaire, de manière non consentie, prend ou fait prendre 

connaissance du contenu d'une communication non publique, l'enregistre ou la fait 

enregistrer ou met en place un dispositif permettant de prendre connaissance de cette 

communication, comme un keylogger par exemple, ou conserve, divulgue ou partage 

ces données via l'article 314bis du Code pénal (article 342 dans le nouveau Code 

pénal). 

Après le harcèlement, la cybersurveillance du·de la partenaire montre également que les 

différents phénomènes peuvent être qualifiés sur la base de plusieurs délits, mais qu'il existe 

également des comportements préjudiciables qui s'écartent un peu des définitions actuelles 

des délits. En outre, il apparaît à nouveau que le contexte relationnel ou le contexte intrafamilial 

plus large ne constitue pas une base pour un alourdissement de peine, bien que de telles 

infractions soient prédominantes dans le contexte relationnel. 

4.1.2.3 Formes des violences sexuelles numériques 

Dans le contexte des violences sexuelles numériques, la numérisation a eu un impact 

significatif sur le droit pénal sexuel belge. Différentes formes des violences sexuelles 

numériques entre partenaires peuvent donc déjà être sanctionnées. 

ω Voyeurisme et diffusion non consenti dôimages de nu 

La Cour de cassation ayant indiqué que les faits de voyeurisme ne pouvaient être poursuivis 

sur la base du délit d'agression sexuelle (l'actuelle atteinte à l'intégrité sexuelle), le législateur 

a décidé en 2016 d'inclure les nouvelles infractions de voyeurisme et de diffusion non 

consensuelle d'images de nu32. Dans ce contexte, il était déjà tenu compte de l'impact de la 

numérisation et des nouvelles applications technologiques.  

Avec la législation suivante sur la diffusion non consensuelle d'images de nu et d'images à 

caractère sexuel en 202033 et la loi sur le droit pénal sexuel de 202234, les délits étaient déjà 

rendus future proof. Selon les travaux préparatoires de la loi sur le droit pénal sexuel, le délit 

de voyeurisme peut ainsi également s'appliquer à la réalisation de « deepnudes », étant donné 

que la réalisation (ou l'incitation à la réalisation) d'enregistrements sonores ou visuels de cette 

__________________ 

31 Tribunal correctionnel de première instance de Flandre orientale, division de Gand, 28 juin 2018, TGR-TWVR 2018, vol. 4, 272. 

32 Loi du 1er février 2016 modifiant diverses dispositions en ce qui concerne l'attentat à la pudeur et le voyeurisme, MB du 19 

février 2016. 

33Loi du 4 mai 2020 visant à combattre la diffusion non consensuelle d'images et d'enregistrements à caractère sexuel, MB du 18 

mai 2020.  

34Loi du 21 mars 2022 modifiant le Code pénal en ce qui concerne le droit pénal sexuel, MB du 30 mars 2022. 
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personne, alors qu'elle est nue, a été incluse dans la définition du délit, au moins dans le cas 

d'images partiellement manipulées, où la personne est encore reconnaissable35. La diffusion 

ultérieure de ces images constitue un comportement punissable au titre de délit de diffusion 

non consensuelle d'images intimes, cette fois-ci indépendamment du fait que les deepnudes 

soient partiels ou complets et que la victime soit reconnaissable ou non36. En outre, des 

circonstances aggravantes ont été incluses si ces délits ont été commis à l'égard d'un·e 

(ancien·ne) partenaire. Le nouveau Code pénal prévoit des infractions aggravées pour les 

délits sexuels intrafamiliaux non consensuels, y compris le voyeurisme et la diffusion non 

consensuelle d'images de nu. 

ω Sexting forcé  

S'il n'existe pas d'infraction distincte pour le sexting forcé, il peut être sanctionné sous 

différentes formes. S'il s'agit d'un déshabillage sans autre acte physique, il ne sera punissable 

que dans le cadre d'une sextorsion, c'est-à-dire si la victime est contrainte de transmettre des 

photos de nu sous la menace d'un autre préjudice37. Dans ce contexte, l'accent n'est pas mis 

sur le déshabillage non désiré, mais plutôt sur l'objet de la menace. Si la menace porte sur la 

diffusion d'images de nu antérieures ou artificielles, ce sexting forcé peut être sanctionné sur 

la base du début de l'exécution de la diffusion non consensuelle d'images de nu. Le fait de 

dire que l'on va s'en prendre à une personne ou à des biens si la victime ne participe pas au 

sexting, constitue une menace. Dans les deux cas, on peut également faire valoir qu'il est 

question de harcèlement en raison de la gravité de la perturbation de la tranquillité de la 

victime. Si la victime est mineure, le sexting forcé sera également puni en tant qu'incitation à 

la débauche visée à l'article 417/25 du Code pénal (article 152 du nouveau Code pénal). Si la 

victime est contrainte d'accomplir des actes sexuels sur elle-même, il peut y avoir atteinte à 

l'intégrité sexuelle (article 417/7 du Code pénal, article 134 du nouveau Code pénal), voire viol 

(article 417/11 du Code pénal, article 138 du nouveau Code pénal), étant donné que ces 

dispositions n'exigent pas que l'autre personne accomplisse les actes sexuels sur la victime. 

La qualification de sexting forcé dépend de l'existence ou non d'un consentement. En tout état 

de cause, le consentement n'existe pas s'il est fait usage de menaces, de violence physique 

ou psychologique, de coercition, de surprise ou de ruse, ou de tout autre comportement 

punissable. Il n'y a pas non plus de consentement si l'état de vulnérabilité de la victime est 

exploité en raison, entre autres, de la peur, de l'influence d'alcool, de stupéfiants ou d'autres 

substances qui affaiblissent la capacité de consentement de la victime. Le contexte relationnel 

peut donc s'avérer pertinent dans ce cas pour évaluer la situation de vulnérabilité de la victime 

et donc son consentement à accomplir ou à faire accomplir certains actes.  

  

__________________ 

35 Rapport de la première lecture du projet de loi modifiant le Code pénal en ce qui concerne le droit pénal sexuel, Doc. Parl. 55-

2141/006, 64-66.  

36  Cass., 29 octobre 2019 ? R.G. P.19.0800.N.  

37 VAN DE HEYNING, C. ET WALRAVE, M., « Online Seksueel Geweld: daderschap herbekeken », dans : MUSSCHE, C., STEVENS, L. 

ET UZIEBLO, K. (éds.), « Onderzoek en preventie van seksuele misdrijven », Intersentia, Anvers, 2024, 72 ï 75. 
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4.1.2.4 La violence par le biais des données personnelles de la victime  

Différentes formes de violences numériques entre partenaires consistent à utiliser les données 

à caractère personnel d'une victime pour commettre des actes de violence. Il peut s'agir, par 

exemple, de commander toutes sortes de colis au nom et à l'adresse d'une victime ou de créer 

de faux comptes au nom d'une victime. Les données à caractère personnel sont celles qui 

permettent d'identifier une personne, comme le nom et le prénom, l'adresse, le numéro de 

téléphone, mais aussi, par exemple, les caractéristiques faciales d'une personne.38 

Le Code pénal belge ne reconnaît pas les infractions consistant uniquement en l'utilisation 

abusive des données à caractère personnel d'une autre personne, à l'exception du délit 

d'usurpation de nom (article 231 du Code pénal, article 462 du nouveau Code pénal). Cela 

signifie que seule l'utilisation du nom de famille d'une personne dans un contexte public est 

punissable.  

Cependant, il existe différentes formes de cet abus qui peuvent être sanctionnées sur la base 

des infractions de droit commun. Il sera alors nécessaire d'examiner le contexte concret pour 

déterminer si tous les éléments constitutifs sont réunis pour parler d'un délit. Cela signifie donc 

que lorsqu'un objectif similaire existe dans le chef de l'auteur·e et que l'impact peut être le 

même pour la victime, une forme du même phénomène sera punissable alors que l'autre ne 

le sera pas ou pourra être punie sur la base de délits différents. Les exemples où l'auteur·e se 

fait passer pour le·la partenaire en sont la meilleure illustration. 

Un·e partenaire commande à plusieurs reprises des vêtements dans une boutique en ligne en 

utilisant les données personnelles de son (ex-)partenaire : 

ω Ce faisant, le·la partenaire utilise le nom de la victime : cette pratique peut être 

sanctionnée sur la base de l'usurpation de nom. 

ω Le·la partenaire utilise un nom fictif, mais donne les coordonnées de la victime de sorte 

que celle-ci reçoit constamment des colis qu'elle n'a pas demandés, ainsi que des 

rappels de paiement : cela peut être sanctionné sur la base du harcèlement. 

ω Le·la partenaire utilise un nom fictif et se fait livrer les colis à son domicile, mais les 

factures et donc les demandes de paiement arrivent chez la victime : ceci peut être 

sanctionné en tant que fraude informatique (article 504quater du Code pénal, article 

488 du nouveau Code pénal) et, selon le contexte, comme faux en informatique (article 

210bis, article 451 du nouveau Code pénal, c'est-à-dire faux en écriture ou sur d'autres 

supports durables).  

ω L'ex-partenaire pirate le compte de la victime pour faire livrer, à partir de ce compte, 

des colis à la victime : cette pratique peut être sanctionnée sur la base du hacking 

(article 550bis du Code pénal, article 524 du nouveau Code pénal). 

 

__________________ 

38 Article 4 (1) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 

abrogeant la Directive 95/46/CE, PB L 119. 
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Le doxing est une forme spécifique d'utilisation abusive de données à caractère personnel39. 

Il s'agit de la divulgation délibérée des données à caractère personnel d'une personne sur 

l'Internet dans le but d'humilier, de menacer, d'intimider ou de punir la victime40. C'est le cas, 

par exemple, lorsqu'une photo de nu d'un·e (ex-)partenaire est diffusée en ligne avec le nom 

et le numéro de téléphone de la victime. Il peut également s'agir de partager l'adresse de la 

victime au sein d'un groupe en ligne en l'appelant à la harceler. Les Codes pénaux français41 

et néerlandais42 prévoient déjà une telle incrimination.  

En Belgique aussi, des propositions visant à incriminer le doxing ont déjà été formulées43. 

Alors qu'une proposition visait la divulgation publique de données à caractère personnel dans 

le but de blesser une autre personne, conformément à la réglementation française44, une autre 

proposition se concentrait sur l'élément collectif du doxing, à savoir le fait qu'une personne soit 

harcelée par un groupe45. Ces propositions n'ont pas été retenues et ne figurent donc pas 

dans le nouveau Code pénal. Il a été jugé que le Code pénal belge n'avait pas besoin d'une 

telle disposition, car de nombreuses formes peuvent déjà être sanctionnées par le biais du 

harcèlement ou du harcèlement électronique46. Il appartient donc au·à la juge d'apprécier si la 

divulgation de ces données dans le cadre du doxing constitue une grave perturbation de la 

tranquillité, comme prévu dans le délit de harcèlement. La question se pose de savoir si un·e 

juge décidera dans ce sens si, après cette divulgation, il n'y a eu aucune autre approche de la 

victime ou si la divulgation des données suffira en elle-même pour être considérée comme 

une atteinte grave à la tranquillité de la victime.47  Le tribunal correctionnel de Flandre 

occidentale, division de Bruges, a d'ores et déjà jugé qu'il y avait bien eu harcèlement parce 

qu'un influenceur connu avait mis en ligne les données à caractère personnel de personnes 

dans le cadre d'un procès criminel médiatisé où les individus qui avaient été « dévoilés » 

n'avaient pas été condamnés48.  

En résumé, force est donc de constater que le législateur n'a, pour l'instant, pas souhaité 

incriminer des formes spécifiques de violences numériques entre partenaires. Il n'y a pas eu 

non plus de débat approfondi sur la question de savoir si de telles incriminations ou des 

alourdissements de sanction sont nécessaires lorsque les violences numériques ont eu lieu 

dans un contexte relationnel. En ce sens, un débat s'impose dans le futur, à la fois sur les 

formes qui devraient ou non être punissables dans ce contexte et sur la question de savoir s'il 

s'agit ou non d'un délit aggravé ou d'un facteur aggravant.  

__________________ 

39  Également appelée « doxing » ou « exposing ».  

40 Douglas, D.M. Doxing : a conceptual analysis. Ethics Information Technology 18, 199-210 (2016). 

https://doi.org/10.1007/s10676-016-9406-0. 

41  Article 223-1-1 du Code pénal. 

42  Article 285d du Code pénal. 

43 Projet de loi sur la répression du « doxing », Doc. parl. La Chambre 55-2235/001 ; Projet de loi visant à modifier l'article 442bis 

du Code pénal pour lutter contre le harcèlement collectif, Doc. parl. La Chambre 55-0738/001. 

44  Projet de loi sur la répression du « doxing », Doc. parl. La Chambre 55-2235/001. 

45 Projet de loi visant à modifier l'article 442bis du Code pénal pour lutter contre le harcèlement collectif, Doc. parl. La Chambre 

55-0738/001. 

46 Sur ce point : VAN DE HEYNING, C. ET VERSTRAETEN, V., « Nieuw misdrijf doxing : pleister op een houten been ? », Juristenkrant 

2021, vol. 436, 10-11 ; ROYER, S., « Belaging in tijden van doxing en deep nudes », Computerrecht 2022, vol 4, 287 - 290. 

47 ROYER, S. et CONINGS, C. « Catfishing, cyberbullying, deepfakes, dickpics, doxing, grooming, sextortion ... De kwalificatie van 

cyberfenomenen in het huidige en nieuwe Strafwetboek », T. Straf. 2024, vol. 4, 233 - 237. 

48 Tribunal correctionnel de première instance de Flandre occidentale, division de Bruges, 22 février 2024, non publié. 
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4.2 Un cadre juridique européen 

4.2.1 La lutte contre les violences numériques entre partenaires au 

niveau du Conseil de lôEurope 

4.2.1.1 La Convention dôIstanbul 

Le traité directeur en matière de violence domestique est la Convention du Conseil de l'Europe 

sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, 

également appelée Convention d'Istanbul49. Cette Convention ne donne pas de définition 

distincte des violences entre partenaires, mais elle définit bien la violence domestique comme 

suit : 

 ñTous les actes de violence physique, sexuelle, psychologique ou 

économique qui se produisent  au sein de la famille ou de l'unité domestique 

ou entre des conjoints ou partenaires, anciens ou actuels, que l'auteur partage 

ou ait partagé ou non la même résidence que la victime ». 

Dans une première recommandation générale, le Groupe d'expert·e·s de la Convention 

d'Istanbul (GREVIO) a précisé ce que cette Convention signifie pour la cyberviolence50. Le 

GREVIO y définit deux formes spécifiques de violences numériques ayant un impact particulier 

sur la violence domestique et sexiste, à savoir le cyberharcèlement et la cyberintimidation. 

Selon le GREVIO, le cyberharcèlement comprend la diffusion non consensuelle d'images de 

nu (1) la réalisation ou l'obtention non consensuelle d'images de nu (2) l'exploitation en ligne 

ou les menaces proférées pour obtenir ce type d'images à caractère sexuel (3) les menaces 

sexuelles (y compris le sexting forcé, le doxing ou l'extorsion sexuelle) (4) et l'envoi non 

consensuel d'images de nu (cyberflashing). La cyberintimidation, quant à elle, consiste à 

suivre et à contrôler une personne de manière non désirée ou à lui envoyer des 

communications non désirées.  

Cette recommandation note que ces formes de violences numériques sont particulièrement 

courantes dans les relations entre partenaires ou anciens partenaires et que le contexte 

interrelationnel devrait donc faire l'objet d'une attention particulière dans les politiques 

nationales. Elle recommande par conséquent aux États membres d'inclure les violences 

numériques dans les programmes préventifs ou curatifs existants en matière de violence entre 

partenaires. Le GREVIO indique ainsi que le contexte relationnel revêt une importance 

particulière dans le cadre des violences numériques et qu'il devrait donc être pris en compte 

dans le traitement et la prévention. Une telle approche doit donc être considérée comme une 

obligation positive des États membres en vertu de la Convention d'Istanbul.  

  

__________________ 

49 Convention du Conseil de lôEurope sur la pr®vention et la lutte contre la violence ¨ lô®gard des femmes et la violence domestique 

(Istanbul, 11 mai 2011), Conseil de l'Europe n° 210. 

50 GREVIO General Recommendation No. 1 on the digital dimension of violence against women, 20 octobre 2021. 
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4.2.1.2 La jurisprudence de la Cour europ®enne des droits de lôhomme 

Entre-temps, l'impact des violences numériques entre partenaires a également atteint la Cour 

européenne des droits de l'homme, qui a déjà eu à examiner à plusieurs reprises des cas de 

violences numériques entre partenaires51.  

La Cour européenne des droits de l'homme a statué que la diffusion non consensuelle 

d'images de nu d'une victime par son ex-partenaire, accompagnée de violences physiques 

graves, constituait un traitement inhumain (article 3 de la Convention européenne des droits 

de l'homme)52. La Cour européenne des droits de l'homme a statué que la diffusion des photos 

portait atteinte à la dignité de la plaignante et l'humiliait, causant chez la victime des sentiments 

de peur et d'impuissance. Selon la Cour, la diffusion de telles images et le cyberharcèlement 

ne constituent pas en soi un traitement inhumain, mais bien lorsque ces actes s'inscrivent dans 

un contexte plus large de terreur intrafamiliale et relationnelle.  

Dans un arrêt ultérieur, la Cour européenne des droits de l'homme a souligné que les États 

membres ont l'obligation positive de protéger la vie privée de leurs ressortissant·e·s (article 8 

de la Convention européenne des droits de l'homme), ce qui signifie qu'ils sont tenus de 

protéger activement l'intégrité physique et psychologique des individus contre d'autres53. La 

Cour a assimilé les violences numériques, le cyberharcèlement et l'usurpation d'identité en 

ligne à l'atteinte à l'intégrité. Selon la Cour européenne des droits de l'homme, les États 

membres doivent tenir compte de la vulnérabilité particulière des victimes de violence 

domestique lorsqu'ils évaluent les mesures appropriées pour mettre fin à cette violence et 

protéger la victime. Cela signifie que les États membres doivent mettre en place un système 

efficace qui sanctionne toutes les formes de violence domestique, y compris les violences 

numériques. En outre, ils doivent prendre des mesures pour protéger la victime. Un tel cadre 

juridique adapté ne devrait pas nécessairement consister (uniquement) en des sanctions 

pénales. Des mesures de droit civil peuvent également suffire si elles offrent une protection 

suffisante à la victime. En revanche, dans les formes graves de violences numériques entre 

partenaires, les sanctions civiles seules s'avéreront insuffisantes. 

4.2.2 Directive de lôUnion europ®enne ayant un impact sur les violences 

numériques entre partenaires  

La Directive de l'Union européenne relative à la lutte contre la violence à l'égard des femmes 

et la violence domestique (ci-après : la Directive) a vu le jour en 2024. Par cette Directive, les 

États membres sont obligés d'établir des incriminations pour certaines formes des violences 

sexuelles et de violence domestique, y compris les violences entre partenaires, ainsi que de 

prendre des mesures visant à les prévenir et à aider les victimes. La Directive elle-même ne 

contient pas de définition des violences entre partenaires, mais bien une définition de la 

violence domestique qui inclut les violences entre partenaires : 

__________________ 

51 Sur ces arrêts : C. VAN DE HEYNING et M. GIACOMETTI, « Misbruik van intieme beelden online : Straatsburg en Cassatie 

verduidelijken », T. Strafr. 2022, vol. 3. 3400; R. MCQUIGG, « The European Court of Human Rights and Domestic Violence : 

Volodina v. Russia », International Human Rights Law Review 2021, vol. 10, n° 1, 155 ï 167 ; A. GILEN et N. VREVEN, « De 

digitale dimensie van seksuele zelfexpressie : een bevrijding of een nieuwe weg naar criminaliteit ? », Tijdschrift voor 

Mensenrechten 2022, vol. 20, n° 1, 7 ï 8.  

52 Volodina c. Russie n°1, CEDH, 9 juillet 2019, n°41261/17. 

53 Volodina c. Russie, n° 2, CEDH, 14 septembre 2021, n°40419/19. 
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 ñç Tous les actes de violence physique, sexuelle, psychologique ou 

économique qui se produisent au sein de la famille ou de l'unité domestique, 

indépendamment des liens familiaux biologiques ou juridiques, ou entre des 

conjoints ou partenaires, anciens ou actuels, que l'auteur partage ou ait 

partagé ou non la même résidence que la victime » (article 2 (e)). » 

La Directive prévoit plusieurs dispositions qui sont pertinentes pour la lutte contre les violences 

numériques relationnelle : 

ω La diffusion non consensuelle d'images intimes ou manipulées (article 5) dans la 

mesure où elle est susceptible de causer un préjudice grave à la personne concernée, 

ainsi que la menace de le faire pour contraindre une autre personne à faire ou à tolérer 

quelque chose. 

ω Le cyberharcèlement (article 6), à savoir l'observation intentionnelle, répétée ou 

continue d'une personne sans son consentement afin de suivre ou de surveiller ses 

mouvements et ses activités par le biais des ICT, lorsque ce comportement est 

susceptible de causer un préjudice grave à cette personne (cybersurveillance). 

ω La cyberintimidation (article 7), à savoir les comportements qui consistent à 

o Menacer une personne en ligne au moyen d'ICT, de sorte que cette 

dernière craint sérieusement pour sa propre sécurité ou celle des 

personnes à sa charge ou, si les intimidations émanent d'un groupe, 

est susceptible de subir un préjudice psychologique grave ; 

o Envoyer à une personne, de manière non sollicitée, au moyen d'ICT, 

une image, une vidéo ou tout autre matériel similaire représentant des 

organes génitaux, alors qu'un tel comportement est susceptible de 

causer un préjudice psychologique grave à cette personne 

(cyberflashing ou transmission non consensuelle d'images de nu) ; 

o Rendre publiquement accessible, au moyen d'ICT, du matériel 

contenant des données à caractère personnel d'une personne, sans le 

consentement de celle-ci, dans l'intention d'inciter d'autres à lui causer 

un préjudice physique ou psychologique grave (doxing). 

ω Incitation numérique à la haine ou à la violence (article 8), à savoir l'incitation à la haine 

ou à la violence à l'égard d'un groupe de personnes ou d'une personne appartenant à 

ce groupe sur la base de son sexe. 

Cette directive prévoit également des circonstances aggravantes que les États membres 

doivent inclure dans le droit pénal, pour autant que celles-ci ne relèvent pas déjà des éléments 

constitutifs des infractions, y compris des critères pertinents dans le contexte des violences 

numériques entre partenaires, notamment si la violence est commise à l'encontre d'un·e 

partenaire, actuel·le ou ancien·ne, ou d'une personne avec laquelle cette personne vit, par 

exemple des enfants (article 11).  

La question se pose de savoir quel sera l'impact de cette directive sur le droit pénal belge.  

Un premier constat est que le droit pénal belge prévoit déjà explicitement la plupart des 

comportements punissables repris dans la directive. Les infractions actuelles de voyeurisme 

et de diffusion non consensuelle figurant dans le Code pénal reprennent, par exemple, les 

comportements punissables de diffusion non consensuelle d'images intimes à l'article 5 de la 
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directive. Le cyberharcèlement et les divers comportements de cyberintimidation énumérés 

aux articles 6 et 7 de la directive peuvent quant à eux être sanctionnés sur la base du 

harcèlement, du harcèlement électronique ou d'autres dispositions de droit commun du Code 

pénal.  

En outre, les dispositions du Code pénal belge vont souvent plus loin que la Directive, car -

contrairement à cette dernière - elles n'exigent souvent pas que le comportement ait un impact 

grave sur la victime.  À titre de comparaison, l'article 5 de la Directive n'incrimine la diffusion 

non consensuelle d'images de nu ou la diffusion d'images manipulées que si elle est « 

susceptible de causer un préjudice grave », alors que les dispositions belges n'exigent pas 

qu'un quelconque préjudice soit démontré. Le législateur belge est donc parti du principe que 

la diffusion d'images intimes ou manipulées est déjà en soi préjudiciable. Dans le même ordre 

d'idées, la Directive considère qu'il n'est question de cyberharcèlement que si un « préjudice 

grave » est causé à la victime (article 6 de la Directive), ou de cyberintimidation par l'envoi 

d'images de parties génitales que « s'il est probable qu'un préjudice psychologique grave soit 

ainsi causé à cette personne » (article 7 de la Directive). Il s'agit d'un obstacle supplémentaire 

à la preuve des violences numériques par rapport à la disposition belge sur le 

(cyber)harcèlement où il n'est pas nécessaire de prouver ce préjudice, mais plutôt que la 

tranquillité de la victime a été gravement perturbée. En ce sens, aucune modification du Code 

pénal ne s'impose. 

En revanche, il existe des dispositions relatives aux violences numériques entre partenaires 

où un changement s'impose (éventuellement). 

Premièrement, certains comportements punissables mentionnés dans le Code pénal belge 

bénéficient d'une protection moins large que celle prévue par la Directive. C'est le cas, par 

exemple, de la diffusion de données à caractère personnel (doxing). La disposition de droit 

commun relative au harcèlement ne couvre pas aujourd'hui l'ensemble du champ d'application. 

Si un grand groupe de gens harcèle une personne après qu'un tiers a divulgué les données à 

caractère personnel de la victime, il est plus que douteux que le·la doxeur·se puisse être 

tenu·e pénalement responsable du harcèlement, car il n'existe pas de délit d'« incitation au 

harcèlement ». La jurisprudence ne s'est pas encore prononcée sur la question de savoir si la 

personne qui appelle au harcèlement est elle-même co-auteure ou complice du harcèlement54. 

Deuxièmement, la Directive exige des circonstances aggravantes pour les comportements 

visés dans le cas (entre autres) des violences entre partenaires. Comme cela a déjà été 

indiqué dans la discussion sur le cadre belge (voir ci-dessus au point 4.1.1.), plusieurs délits 

pertinents (comme le harcèlement, par exemple) ne prévoient pas ces circonstances 

aggravantes, ni dans le Code pénal actuel ni dans le futur Code pénal. Une adaptation en ce 

sens s'impose.  

  

__________________ 

54 En Californie par exemple, le doxing est défini comme « indirect cyber harassment » et il est sanctionné dans la section 653.2 

du « Penal Code » en tant qu'élément du délit plus large de « harassment » (harcèlement).  
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5 Conclusion 
La présente étude avait pour objectif de cartographier l'ampleur et la nature des violences 

numériques dans le contexte du dating et entre partenaires en Belgique. Il s'agit de la première 

enquête à grande échelle qui interroge systématiquement sur la dimension numérique des 

violences entre partenaires au sein d'un échantillon représentatif de la population adulte belge. 

Les résultats montrent clairement que les violences numériques n'est pas un phénomène 

marginal, mais un problème social largement répandu, qui touche de grands groupes et 

présente de surcroît des profils de risque spécifiques. 

Nos résultats montrent qu'une partie substantielle de la population belge a déjà été victime de 

violences numériques dans le contexte du dating ou entre partenaires. Tous les phénomènes 

étudiés, allant du cyberharcèlement et de la cybersurveillance par le·la partenaire aux 

violences sexuelles et à la violence économique, l'abus d'identité numérique, les violences par 

l'intermédiaire des enfants et la diffusion non consentie de contenus à caractère sexuel, sont 

présents dans une mesure significative. 

En règle générale, ces phénomènes se recoupent souvent : il n'est pas rare que les victimes 

signalent plusieurs formes de violence. Ce schéma de polyvictimisation rejoint la littérature 

internationale, qui démontre que les victimes des violences entre partenaires ne sont 

généralement pas confrontées à une seule forme de violence, mais à plusieurs formes et de 

manière répétée (Sterzing et al., 2017). Un autre élément récurrent est le fait que les ex-

partenaires sont souvent les auteur·e·s, mais que les violences numériques sont également 

très fréquente dans les relations en cours. Cela souligne que les violences numériques 

peuvent se produire aussi bien au cours d'une relation qu'après une rupture, la technologie 

devenant alors un moyen de perpétuer le contrôle et l'intimidation. 

Il ressort de nos analyses que le genre est un facteur crucial, mais aussi complexe par rapport 

à l'expérience des violences numériques entre partenaires. Contrairement à l'image classique 

des violences entre partenaires hors ligne, où les femmes sont généralement victimes de 

manière disproportionnée, nos résultats montrent que, dans le contexte numérique, la plus 

forte prévalence est enregistrée chez les hommes. Cela vaut, entre autres, pour le 

cyberharcèlement et la cybersurveillance par le·la partenaire : les hommes ont plus souvent 

déclaré être suivis ou contrôlés par le biais de moyens numériques, par exemple, parce que 

leur partenaire se connectait à leurs comptes ou contrôlait systématiquement leurs activités 

en ligne. Bien que cette image diffère de nombreuses études internationales, où les femmes 

apparaissent fréquemment comme les principales victimes (Aizpurua et al., 2019 ; Messing et 

al., 2020), certaines études corroborent toutefois nos conclusions. García Rojas et ses 

collègues (2023) ont ainsi constaté que les hommes engagés dans des relations affectives 

déclaraient plus souvent que leur partenaire lisait leurs conversations personnelles ou 

surveillait leur présence en ligne. Cette variation indique que le comportement de surveillance 

numérique n'est pas lié de manière univoque au genre, mais qu'il est influencé par d'autres 

facteurs, tels que le contexte, l'âge et la nature de la relation. 

Nous observons également un schéma nuancé en ce qui concerne les violences sexuelles  

numériques. Dans notre enquête, les hommes déclaraient plus souvent avoir été confrontés à 

des demandes sexuelles non désirées, à des pressions pour envoyer des images à caractère 
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sexuel et à des menaces de diffusion ou à la diffusion effective de telles images. À première 

vue, ces résultats semblent contraster avec la littérature internationale, qui identifie surtout les 

femmes comme le principal groupe à risque (Henry & Powell, 2015; Walker & Sleath, 2017). 

Des études récentes offrent toutefois une image plus différenciée. Schokkenbroek, Ponnet et 

Hardyns (2024) ont ainsi constaté que, dans les relations amoureuses, les hommes sont non 

seulement beaucoup plus souvent auteurs de contraintes sexuelles numériques, mais aussi 

plus fréquemment victimes. Sánchez-Jiménez et al. (2019) ont fait état de résultats similaires 

chez les adolescent·e·s espagnol·e·s : les garçons se sont avérés nette ment plus souvent 

auteurs de ce type d'actes, tandis qu'aucune indication n'a été trouvée suggérant que les filles 

en étaient plus souvent victimes.  La combinaison de ces résultats suggère que les violences 

sexuelles numériques ne se manifeste pas simplement de manière unilatérale selon le genre. 

Au contraire, la perpétration et la victimisation semblent être liées, et les jeunes peuvent 

occuper les deux positions dans différentes situations. Cela peut indiquer que, dans certains 

contextes relationnels, les comportements transgressifs numériques sont partiellement 

normalisés, ce qui abaisse également le seuil de signalement tant pour les auteur·e·s que pour 

les victimes. 

Il est par ailleurs frappant de constater que les hommes qui ont participé à notre étude 

signalent aussi plus souvent avoir été confrontés à des comportements transgressifs 

numériques après des ruptures relationnelles.  Ils ont fait état de contacts plus intrusifs et de 

harcèlement de la part de leurs ex-partenaires, ce qui correspond aux conclusions de Lee et 

O'Sullivan (2014), qui ont constaté que le contact et le suivi post-relationnel se retrouvaient 

principalement chez les hommes. Pourtant, cela entre en tension avec dô®tudes qualitatives, 

comme celle de Hellevik (2019) où de jeunes femmes ont partagé des histoires personnelles 

sur la contrainte sexuelle numérique et le harcèlement. Cela montre que la prévalence et la 

perception de la victimisation ne coïncident pas toujours et que les différences entre les genres 

sont en partie façonnées par des scripts culturels et des attentes sociales. 

Lorsque nous examinons ces schémas dans leur ensemble, il apparaît clairement que le genre 

ne peut pas être dissocié des contextes relationnels et sociaux plus larges. Les femmes sont 

culturellement plus souvent confrontées à des attentes en matière de disponibilité relationnelle 

et d'accessibilité sexuelle, ce qui peut contribuer à la normalisation du contrôle et de la 

surveillance (Messing et al., 2020). Pour les hommes, en revanche, l'autonomie et 

l'indépendance sont davantage mises en avant sur le plan culturel, ce qui les rend plus enclins 

à qualifier la cybersurveillance de comportement transgressif. Parallèlement, les conclusions 

de Schokkenbroek et al. (2024) montrent que les hommes sont seulement plus souvent 

auteurs, mais aussi plus souvent victimes, ce qui indique une imbrication des rôles et une 

possible normalisation des violences sexuelles numériques dans certaines cultures des 

jeunes. Cela souligne la nécessité d'une approche nuancée, sensible au genre, qui tienne 

compte des différents comportements et expériences aussi bien des femmes que des 

hommes, et qui reconnaisse que la technologie renforce les inégalités de pouvoir existantes, 

mais qui génère aussi de nouveaux schémas de perpétration et de victimisation. 

Il ressort également de l'étude que la victimisation due à diverses formes de violences 

numériques entre partenaires est plus fréquente chez les répondant·e·s non hétérosexuel·le·s. 

Des études antérieures ont constaté que les minorités sexuelles sont davantage victimes 

d'agressions de la part de leur partenaire, telles que la violence verbale, les menaces, mais 

aussi la violence physique et sexuelle (numérique/hors ligne) (Sheridan et al., 2019 ; Sterzing 

et al., 2017 ; Turner et al., 2024). En revanche, certaines études n'ont constaté aucune 
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différence entre les personnes hétérosexuelles et non hétérosexuelles (Hellemans et al., 

2015). En ce qui concerne les autres formes de violences numériques, des études ont montré 

que les personnes LGBTQI+ sont davantage victimes de cyberharcèlement et d'autres types 

de violences numériques (Myers et al., 2017 ; Powell et al., 2020).  En outre, les personnes 

issues de minorités sexuelles sont plus à risque de polyvictimisation, c'est-à-dire de subir 

différentes formes de violence (Sterzing et al., 2017). Bien que des facteurs similaires jouent 

un rôle dans les violences entre partenaires chez les personnes hétérosexuelles et LGBTQI+, 

il existe également des facteurs uniques qui sont liés à l'appartenance à une minorité sexuelle 

(Badenes-Ribera et al., 2019). Des études antérieures ont montré qu'il y a un lien entre le 

stress lié à l'appartenance à une minorité et les différentes formes de violence au sein d'une 

relation avec un·e partenaire. Le stress lié à l'appartenance à une minorité fait référence au 

stress perçu par les minorités en raison de la stigmatisation, de la discrimination et parfois de 

l'exclusion sociale dont elles font l'objet dans la société du fait de leur position minoritaire 

(Meyer, 2003). Des études ont montré que le stress lié à l'appartenance à une minorité est 

susceptible de jouer un rôle dans les relations romantiques. Une relation avec un·e partenaire 

du même sexe peut générer des facteurs de stress supplémentaires, tels que des expériences 

de discrimination qui rendent la relation vulnérable aux conflits, y compris à des formes de 

violence entre partenaires (Balsam & Szymanski, 2005 ; Rostosky et al., 2007 ; Stephenson 

& Finneran, 2017). Une autre explication possible est l'absence de scripts sociaux clairs pour 

les relations LGBTQI+. Dans les relations hétérosexuelles, il existe souvent dans la société 

des attentes normalisées (c'est-à-dire des scripts) pour les femmes et les hommes dans une 

relation, qui sont souvent déterminées par la culture. Dans les relations LGBTQI+, lesdits rôles 

standard sont moins clairement définis. Cela peut avoir un impact positif en soi (p. ex. une plus 

grande égalité), mais aussi donner lieu à une confusion concernant les rôles, le pouvoir et la 

fixation de limites.  Cela peut contribuer à une prévalence plus élevée tant de la perpétration 

que de la victimisation de différentes formes de violence (Edwards et al., 2015).  

D'autres facteurs peuvent également contribuer à expliquer la prévalence des violences entre 

partenaires, comme l'homophobie intériorisée, c'est-à-dire la mesure dans laquelle les 

personnes appartenant à une minorité sexuelle ont intériorisé des convictions, des 

comportements et des préjugés négatifs liés à leur homosexualité (Rostosky et al., 2007). 

L'homophobie intériorisée peut conduire à des actes de violence à l'égard des membres de 

son propre groupe. De plus, ces personnes peuvent devenir violentes envers leurs propres 

partenaires. Autrement dit, les personnes homosexuelles qui nourrissent des sentiments 

négatifs à leur propre égard peuvent exprimer leur mauvaise image de soi par des actes 

violents envers leur partenaire. Bien que la relation entre l'homophobie intériorisée et les 

violences entre partenaires varie d'une étude à l'autre, une analyse d'un grand nombre 

d'études visant à examiner ce lien (c'est-à-dire une méta-analyse) montre une corrélation 

positive significative entre l'homophobie intériorisée et le fait d'être à la fois auteur·e et victime 

de violence entre partenaires (Badenes-Ribera et al., 2019).  

De plus, la conscience de la stigmatisation peut également jouer un rôle, dans la mesure où 

les membres d'un groupe stigmatisé, tel que celui des personnes LGBTQI+, s'attendent à être 

stéréotypé·e·s et à subir une discrimination de la part des autres. La conscience de la 

stigmatisation a été associée de manière positive à la perpétration et à la victimisation des  

violences entre partenaires chez les hommes homosexuels et chez les femmes lesbiennes, 

ce qui suggère que les personnes ayant un niveau élevé de conscience de la stigmatisation 

sont plus souvent impliquées dans des relations violentes (Carvalho et al., 2011).  
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Le stress lié à l'appartenance à une minorité, la conscience de la stigmatisation et 

l'homophobie intériorisée peuvent donc contribuer à expliquer pourquoi un niveau plus élevé 

de certaines formes de violences numériques entre partenaires a été constaté chez les 

répondant·e·s appartenant à une minorité sexuelle. Outre ces facteurs, des facteurs 

spécifiques, propres à la technologie, peuvent toutefois également jouer un rôle. Plus 

précisément, l'accès aux réseaux sociaux et leur utilisation peuvent jouer un rôle dans les 

rencontres amoureuses et l'éventuelle confrontation à différentes formes de violence. Les 

applications de rencontre sont plus fréquemment utilisées par les membres de la communauté 

LGBTQI+. Dans le même temps, cela augmente également le risque de victimisation et de 

perpétration des violences numériques entre partenaires (Phan et al., 2021). L'échange 

d'images intimes peut en effet conduire au chantage et à l'éventuelle diffusion de ces images. 

L'anonymat en ligne peut également abaisser le seuil de l'abus (Ray & Henry, 2025). En 

r®sum®, outre lôutilisation plus intensive des m®dias num®riques pour les rencontres, des 

facteurs liés aux défis spécifiques auxquels les minorités sexuelles sont confrontées peuvent 

aussi contribuer à la compréhension et à l'interprétation des résultats.  
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6 Recommandations 
Les recommandations suivantes ont été formulées sur la base de l'enquête et des questions 

posées aux différentes parties prenantes dans le cadre de focus groupes et d'entretiens 

approfondis.  

6.1 Recommandations spécifiques concernant les 

violences numériques entre partenaires et dans les 

rencontres  

Recommandation 1 : Renforcer la sensibilisation aux violences numériques entre 
partenaires et les connaissances nécessaires pour gérer les diverses formes de 
violences numériques entre partenaires.  

¶ Sensibiliser la population aux risques et aux conséquences 

des violences (numériques) entre partenaires et de la violence qui peut survenir lors 

de l'utilisation d'applications de rencontre 

¶ Sensibiliser différents groupes au sein de la population g®n®rale : mener des 

campagnes dans les écoles, universités et hautes écoles, ainsi que via les réseaux 

sociaux, sur les formes et les conséquences des violences numériques entre 

partenaires et des violence numériques sur les applications de rencontre, afin de 

toucher un grand public 

¶ Développer des initiatives de prévention à destination des (potentielles) victimes de 

violences num®riques entre partenaires, afin quôelles puissent 

reconnaître précocement les signes de ces violences, élaborer des stratégies pour y 

faire face et avoir vers quels services se tourner pour obtenir du soutien 

  

Recommandation 2 : Renforcer le soutien et la protection des victime grâce à 
lôint®gration des connaissances sur les formes de violences num®riques dans les 
structures existantes  

¶ Informer les professionnel·le·s  de première et de deuxième ligne, notamment les 
m®decins g®n®ralistes, psychologues, services de police et centres dôaide sociale, sur 
les formes et les signaux des violences numériques entre partenaires, puisquôils 
constituent souvent le premier point de contact pour les victimes  

¶ Intégrer les violences numériques entre partenaires dans les formations obligatoires et 
facultatives de la police (y compris pour le personnel dôaccueil), de la magistrature et 
du barreau 

¶ Renforcer les r®seaux dôaide existants en recrutant davantage dôexperteĿeĿs dans le 
domaine des violences numériques (entre partenaires) 

¶ Assurer une collaboration plus étroite entre la police, les instances judiciaires et les 
organisations dôaide, afin que les victimes de violences num®riques entre partenaires 
soient mieux accompagnées dans les mécanismes de soutien existants. Mettre 
lôaccent sur une approche multi-agences pouvant être déployée de manière uniforme 
dans toute la Belgique  
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¶ Pr®voir, par analogie avec lôinterdiction temporaire de r®sidence et lôalarme mobile anti-
rapprochement, une mesure dôinterdiction num®rique de contact et de fr®quentation de 
certains espaces (interdiction dôacc®der ¨ certaines plateformes ou groupes en 
ligne) pouvant être imposée par la ministère public en cas de situation alarmante 

¶ Élaborer une liste claire des organisations auprès desquelles les victimes de violences 
numériques entre partenaires peuvent obtenir une assistance et une aide (technique). 
Transmettre cette liste aux professionnel·le·s suspectibles dô°tre en contact avec des 
victimes 

¶ Examiner chaque cas de manière contextualisée et axée sur les comportements. 
Considérer les violences numériques entre partenaires comme une continuum dans 
lequel différentes gradations doivent être distinguées et qui ne peut être dissocié des 
autres formes de violences entre partenaires  

 

Recommandation 3 : Suivre les innovations technologiques pour connaître les 
nouvelles applications susceptibles de conduire aux violences numériques entre 
partenaires.   

¶ Encourager les entreprises technologiques, dans le cadre du Règlement (UE) 
2022/2065 relatif aux services numériques (0) à collaborer avec les autorités et les 
ONG afin d'optimiser les paramètres de sécurité et de confidentialité sur les 
plateformes numériques. Les inciter à intégrer sur leurs plateformes des informations 
spécifiques concernant la prévention et l'intervention en cas de violences 
numériques entre partenaires ou dans le cadre de rencontres, à détecter ces 
situations, ¨ sôen prot®ger, ¨ collecter des preuves num®riques et ¨ contacter les 
fournisseurs de services 

¶ Développer et mettre en îuvre des outils technologiques pouvant aider les victimes 
de violences num®riques entre partenaires, tels que des boutons dôalerte ou des 
applications permettant une aide immédiate   

¶ D®velopper et mettre en îuvre des innovations technologiques qui peuvent contribuer 
à éviter ces formes de violence. Cela peut se faire, par exemple, en intégrant 
des interfaces réflexives qui amènent les utilisateur·rice·s  de médias sociaux, 
d'applications de rencontre et d'autres médias numériques à réfléchir à leurs 
communications et éventuellement à les modifier ou à les supprimer avant qu'elles ne 

soient envoyées au·à la destinataire ou rendues publiques55 

¶ Encourager la recherche sur les nouvelles technologies susceptibles d'améliorer la 
sécurité et la protection de la vie privée en ligne et ainsi de contribuer à la prévention 
potentielle des violences numériques entre partenaires 

  

Recommandation 4 : Mettre en oeuvre des mesures et des activités préventives.  

¶ Promouvoir les compétences relationnelles saines et la communication (numérique) 
auprès des jeunes et des adultes par le biais d'ateliers et de séminaires 

¶ Créer des programmes de formation spécifiques pour les jeunes sur la reconnaissance 
et la prévention des violences numériques entre partenaires. Dans le cadre de 
l'éducation aux relations et à la sexualité, élaborer des leçons spécifiques sur les 
formes numériques de violence dans les relations entre partenaires (entre autres, la 
diffusion non consensuelle d'images de nu, le sexting sous pression, la sextorsion), 
mais aussi lors de l'utilisation d'applications de rencontre (informer, entre autres, sur 
le ghosting, mais aussi sur l'orbiting, le breadcrumbing56) 

¶ Sensibiliser les adultes aux différentes formes de violences numériques entre (ex-
)partenaires. Mettre lôaccent sur la reconnaissance de ces formes de violences et sur 
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lôinformation concernant les services aupr¯s desquels les (potentielles) victimes 
peuvent obtenir aide et soutien 

¶ Informer et sensibiliser les jeunes, ainsi que les adultes, aux comportements 
num®riques constitutifs dôinfraction pénales, afin que les victimes, les auteur·e·s  et 
les témoins de telles formes de violences soient conscient·e·s  de la pénalisation de 
ces actes 

  

Recommandation 5 : Renforcer la législation et la réglementation  

¶ Mettre à jour la législation belge conformément à la Directive européenne 2024/1385 
relative ¨ la lutte contre la violence ¨ lô®gard des femmes et la violence domestique, en 
prévoyant une disposition pénale explicite pour la divulgation malveillante de données 
à caractère personnel (doxing) et en introduisant des infractions aggravées pour les 
faits pertinents en matière de cyberviolences, en particulier le délit de 
harcèlement, lorsquôils sôinscrivent dans un contexte de violences intrafamiliales 

¶ Assurer la mise en îuvre de la COL 13/2025 relative aux cyberviolences ¨ lôencontre 
des personnes, ainsi que lôint®gration de cette circulaire dans les lignes directrices de 
la COL 4/2006 concernant la politique pénale en matière de violences entre partenaires 
et de la COL 03/2023 relative ¨ lôalarme antiharcèlement dans le cadre de violences 
commises par des ex-partenaires  

¶ Suivre la recommandation de la COL 13/2025 visant à inclure les violences numériques 
intrafamiliales comme indicateur dans les outils dô®valuation de risques de première 
ligne en matière de violences entre partenaires, conformément à la COL 15/2020, ainsi 
que dans lô®valuation des risques de f®minicides au regard de la loi du 13 juillet 2023 
relative à la prévention et à la lutte contre les féminicides et les homicides liés au genre 
(Loi sur les féminicides) 

¶ Prévoir un plan dôaction standardis® pour la police et la magistrature, notamment pour 
déterminer ce qui constitue une situation alarmante et quand celleci doit être 
imm®diatement signal®e au parquet. Trop souvent, seules les infractions ç physiques è 
sont encore considérées comme nécessitant une action immédiate. Veiller en outre à 
la diffusion et à la compréhension de ces lignes directrices, tant sur le plan de leur 
contenu que de leur applicabilit® pratique, afin dôen garantir une mise en îuvre 
cohérente 

¶ Prévoir des facteurs aggravants ou des circonstances aggravantes pour les délits 
fréquemment rencontrés dans le cadre des violences numériques entre partenaires, 
en particulier pour le délit de harcèlement, où les formes de harcèlement numérique 
sont très répandues dans le contexte plus large des violences relationnelles 

¶ Assurer le suivi du nombre de plaintes déposées auprès de la police et du nombre de 
poursuites engagées pour violences numériques entre partenaires, ainsi que des 
formes sp®cifiques et fr®quentes de ces violences, afin dôajuster la politique polici¯re 
et judiciaire en la matière 

¶ Élaborer un cadre législatif et réglementaire plus strict pour poursuivre et sanctionner 
les auteurs de violences (numériques) entre partenaires et de violences dans les 
rencontres. Pour les infractions commises dans le cadre de violences entre partenaires 
et pour le harc¯lement, il convient de pr®voir quôelles puissent donner lieu ¨ une 
arrestation immédiate, même si la peine maximale ð comme dans le cas du 
harcèlement ð est actuellement inférieure à trois ans  

¶ Collaborer avec des expert·e·s technologiques pour créer des cadres juridiques 
permettant de réagir de manière proactive à un environnement numérique en rapide 
évolution. Adopter par exemple des définitions légales technologiquement neutres, afin 
que les qualifications juridiques ne dépendent pas de technologies spécifiques et 
puissent évoluer avec le paysage technologique  
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¶ Veiller à ce que les traitements et mesures imposés par un·e juge, que ce soit dans le 
cadre dôun jugement, dôune probation ou dôune m®diation en mati¯re de violences entre 
partenaires, intègrent également la dimension numérique dans la prise en charge 
et lôapproche des ces violences 

  

Recommandation 6 : Enquêter sur la prévalence et les conséquences 
des violences numériques et óhors ligneô entre partenaires, et en assurer le suivi.   

¶ Mener des recherches longitudinale pour identifier et comprendre les tendances et les 
nouvelles formes de violence (numériques). Ce type de recherche permet dôexaminer 
des liens causaux. Il offre la possibilit® dô®tudier, dôune part, lôimpact des violences 
numériques entre partenaires et les stratégies de coping des victimes, et dôautre part, 
étudier les effets à long terme, afin de renforcer le soutien des victimes. Collaborer 
avec des partenaires acad®miques internationaux pour favoriser lô®change de 

connaissances  

¶ Les résultats de la présente recherche montrent que les hommes (non 
hétérosexuels) déclarent plus souvent être victimes de violences numériques entre 
partenaires, ce qui contraste avec certaines autres ®tudes (inter)nationales nôayant pas 
mis en évidence de différences ou indiquant que les femmes se déclarent plus souvent 
victimes. Réaliser régulièrement des études de prévalence en intégrant le genre 
comme variable. Collecter des données sur la prévalence et la nature des violences 
num®riques et ç hors ligne è, ainsi que sur les liens entre ces formes de violences, afin 
dô®valuer et de renforcer les interventions existantes et, si n®cessaire, de d®velopper 

de nouvelles stratégies  

¶ Assurer une clarté définitionnelle et utiliser des instruments de mesure 
standardisés afin dôam®liorer la validit® et la comparabilit® des r®sultats issus de 

différentes recherches  

¶ Mener des recherches aupr¯s dôun public plus large, notamment aupr¯s dôagents de 
police ou dôorganisations dôaide qui ne sont pas quotidiennement confrontés 
aux violences numériques entre partenaires. Cela peut également constituer un moyen 

de sensibiliser ces groupes à ces formes de violences  

¶ Mener des recherches au sein de populations spécifiques de victimes, telles que les 
personnes LGBTQIA+ et les victimes issues de lôimmigration. Les personnes occupant 
une double position ð à la fois victimes et auteur·e·s ð doivent également être 
interrogées. Pour analyser le lien entre victimisation et auteur·e·ship  dans 
les violences numériques entre partenaires, il est n®cessaire dôexaminer ces deux 
dimensions au sein dôune m°me population 

¶ Analyser les dossiers pénaux relatifs aux violences numériques entre partenaires afin 
dôobtenir des informations suppl®mentaires sur la mani¯re dont ces dossiers sont 
constitués et traités 

  

Recommandation 7 : Renforcer la coopération internationale   

¶ Collaborer avec des organisations internationales pour partager et mettre en îuvre 
les meilleures pratiques et les interventions réussies 

¶ Améliorer la coopération avec les partenaires judiciaires et policiers au sein de l'UE 
dans les dossiers liés aux violences numériques, étant donné que la technologie 
facilite les violences numériques transfrontalière entre partenaires et que les 
fournisseurs d'accès qui possèdent les applications ou les données utilisées sont 
souvent situés dans d'autres États membres 
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2. Recommendations générales concernant les 
violences (numériques) entre partenaires 

¶ Renforcer les initiatives de prévention et les mécanismes de soutien pour les victimes 
de violences, en particulier de violences numériques entre partenaires, en accordant 
une attention spécifique aux hommes, aux jeunes adultes et aux personnes 
LGBTQIA+. Collaborer avec des organisations actives auprès de ces publics et 
travaillant sur des thématiques telles que les relations affectives, la sexualité et 
lô®ducation aux m®dias num®riques 

¶ Garantir des services dôaide accessibles et confidentiels, tels que des lignes 
dôassistance, du counseling et un accompagnement juridique. Assurer la visibilit® de 
ces services afin que la population générale et les groupes spécifiques sachent à 
qui sôadresser pour obtenir soutien et conseils en matière de violences, y compris 
de violences numériques. Expliquer le rôle des avocat·e·s  ainsi que lôaide et le soutien 
juridique quôils peuvent offrir aux victimes. Clarifier ®galement les possibilit®s 
existantes au niveau judiciaire et dans le secteur de lôaide 

¶ Examiner les formations destinées aux magistrat·e·s,  avocat·e·s, services de police et 
secteurs dôaide, et analyser dans quelle mesure les formes de violences numériques y 
sont intégrées ð notamment dans les modules consacrés aux formes de criminalité 
numérique, aux violences entre partenaires et aux violences sexuelles ð ou doivent 
être davantage intégrées 

¶ Prévenir la récidive en ne se limitant pas à poursuivre les auteur·e·s, mais en les 
orientant également vers les services compétents pour un accompagnement approprié 

¶ Renforcer les possibilit®s dô®viter la confrontation directe entre la victime et 

lôauteurĿe lors des procédures (judiciaires), afin de prévenir toute revictimisation  

¶ Prévoir une aide juridique pour les victimes de violences numériques entre partenaires, 
¨ lôimage du projet Lawyers Victim Assistance. Ce projet visait à 
rendre plus accessibles une assistance juridique, spécicialisée et sans barrières 
financières, et sôadressait spécifiquement aux victimes de violences sexuelles et 
intrafamiliales. Il prévoyait la formation et la constitution dôun pool 
dôavocatĿeĿs spécialisé·e·s  

¶ Assurer une clarté quant aux objectifs, moyens et limites de chaque organisation afin 
de favoriser une collaboration plus efficace 

¶ Prendre des initiatives pour réduire la charge de travail ressentie par les différents 
acteurs de la chaîne. Cela permettrait de traiter les dossiers plus rapidement et plus 
en profondeur. Accorder une attention particuli¯re ¨ lôimportance dôune expertise 
spécifique en matière de violences numériques entre partenaires 
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Annexes 

Annexe 1. Les violences numériques dans les 

fréquentations (via des applications de rencontre) 

Annexe item 1 :   Remarques blessantes fondées sur les caractéristiques 

personnelles  
Tableau 1. Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la répondant·e               
Remarques blessantes fondées sur des caractéristiques personnelles  

    Total   Sexe   Orientation sexuelle   DǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ 

          Homme Femme   Hétéro Non-hétéro   18-29 ans 30-54 ans 55-65 ans 
    n %   n % n %   n % n %   n % n % n % 
    1379     737   637     1171   208     434   775   170   

Jamais    816 59%   412 56% 402 63%   720 61% 96 46%   206 47% 473 61% 137 81% 
De temps en temps   434 31%   238 32% 194 30%   350 30% 84 40%   162 37% 241 31% 31 18% 
(Très) souvent   129 9%   87 12% 41 6%   101 9% 28 13%   66 15% 61 8% 2 1% 

          Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 df p       

          13,93 2 <,001     17,62 2 <,001     67,78 4 <,001       

 

Tableau 2A. Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe du·de la répondant·e       
Remarques blessantes fondées sur des caractéristiques personnelles  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Homme Femme   Homme Femme     Homme Femme 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    212  219    431  342    94  76  

Jamais    83 39% 122 56%   254 59% 218 64%   75 80% 62 82% 
De temps en temps   87 41% 74 34%   133 31% 107 31%   18 19% 13 17% 
(Très) souvent   42 20% 23 11%   44 10% 17 5%   1 1% 1 1% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    13,91 2 <,001     7,364 2 0,025     0,028 2 0,934   

 

Tableau 2B. Répartition en fonction de la combinaison âge et orientation sexuelle du·de la répondant·e     
Remarques blessantes fondées sur des caractéristiques personnelles  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    351   83     672   103     148   22   

Jamais    177 50% 29 35%   419 62% 54 52%   124 84% 13 59% 
De temps en temps   129 37% 33 40%   199 30% 42 41%   22 15% 9 41% 
(Très) souvent   45 13% 21 25%   54 8% 7 7%   2 1% 0 0% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    10,43 2 0,005     5,195 2 0,074     0,228 2 0,012   

 

Tableau 3. Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de la répondant·e 
Remarques blessantes fondées sur des caractéristiques personnelles  

    Homme   Femme 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n % 
    634  103    537  100  

Jamais    367 58% 45 44%   353 66% 49 49% 
De temps en temps   196 31% 42 41%   154 29% 40 40% 
(Très) souvent   71 11% 16 16%   30 6% 11 11% 

    Chi2 df p     Chi2 df p   

    7,274 2 0,026     11,13 2 0,004   
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Annexe item 2 : Ghosting 

 
Tableau 1. Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la répondant·e               
Ghosting 

    Total   Sexe   Orientation sexuelle   Groupes ŘΩŃƎŜ 

          Homme Femme   Hétéro Non-hétéro   18-29 ans 30-54 ans 55-65 ans 
    n %   n % n %   n % n %   n % n % n % 
    1379     737   637     1171   208     434   775   170   

Jamais    466 34%   240 33% 226 35%   414 35% 52 25%   106 24% 273 35% 87 51% 
De temps en temps   632 46%   332 45% 297 47%   532 45% 100 48%   205 47% 354 46% 73 43% 
(Très) souvent   281 20%   165 22% 114 18%   225 19% 56 27%   123 28% 148 19% 10 6% 

          Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 df p       

          4,436 2 0,109     11,02 2 0,004     59,11 4 <,001       

 

Tableau 2A. Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe du·de la répondant·e       
Ghosting 

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Homme Femme   Homme Femme     Homme Femme 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    212  219    431  342    94  76  

Jamais    43 20% 63 29%   145 34% 128 37%   52 55% 35 46% 
De temps en temps   98 46% 106 48%   197 46% 155 45%   37 39% 36 47% 
(Très) souvent   71 33% 50 23%   89 21% 59 17%   5 5% 5 7% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    7,62 2 0,022     1,93 2 0,381     0,092 2 0,485   

 

Tableau 2B. Répartition en fonction de la combinaison âge et orientation sexuelle du·de la répondant·e     
Ghosting 

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    351   83     672   103     148   22   

Jamais    91 26% 15 18%   246 37% 27 26%   77 52% 10 45% 
De temps en temps   167 48% 38 46%   303 45% 51 50%   62 42% 11 50% 
(Très) souvent   93 26% 30 36%   123 18% 25 24%   9 6% 1 5% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    3,946 2 0,139     4,788 2 0,091     0,056 2 0,767   

 

Tableau 3. Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de la répondant·e 
Ghosting 

    Homme   Femme 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n % 
    634  103    537  100  

Jamais    221 35% 19 18%   193 36% 33 33% 
De temps en temps   282 44% 50 49%   250 47% 47 47% 
(Très) souvent   131 21% 34 33%   94 18% 20 20% 

    Chi2 df p     Chi2 df p   

    13,69 2 0,001     0,502 2 0,778   
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Annexe item 3 : Catfishing 
Tableau 1. Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la répondant·e               
Catfishing  

    Total   Sexe   Orientation sexuelle   DǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ 

          Homme Femme   Hétéro Non-hétéro   18-29 ans 30-54 ans 55-65 ans 
    n %   n % n %   n % n %   n % n % n % 
    1379     737   637     1171   208     434   775   170   

Jamais    678 49%   323 44% 353 55%   589 50% 89 43%   194 45% 383 49% 101 59% 
De temps en temps   462 34%   259 35% 201 32%   386 33% 76 37%   136 31% 277 36% 49 29% 
(Très) souvent   239 17%   155 21% 83 13%   196 17% 43 21%   104 24% 115 15% 20 12% 

          Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 df p       

          23,27 2 <,001     4,278 2 0,118     25,11 4 <,001       

 

Tableau 2A. Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe du·de la répondant·e       
Catfishing  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Homme Femme   Homme Femme     Homme Femme 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    212  219    431  342    94  76  

Jamais    72 34% 122 56%   193 45% 188 55%   58 62% 43 57% 
De temps en temps   69 33% 65 30%   163 38% 114 33%   27 29% 22 29% 
(Très) souvent   71 33% 32 15%   75 17% 40 12%   9 10% 11 14% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 df p   

    27,67 2 <,001     9,261 2 0,01     1,044 2 0,593   

 

Tableau 2B. Répartition en fonction de la combinaison âge et orientation sexuelle du·de la répondant·e     
Catfishing  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    351   83     672   103     148   22 100% 

Jamais    162 46% 32 39%   336 50% 47 46%   91 61% 10 45% 
De temps en temps   108 31% 28 34%   239 36% 38 37%   39 26% 10 45% 
(Très) souvent   81 23% 23 28%   97 14% 18 17%   18 12% 2 9% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    1,657 2 0,437     0,946 2 0,623     0,142 2 0,182   

 

Tableau 3. Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de la répondant·e 
Catfishing  

    Homme   Femme 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n % 
    634  103    537  100  

Jamais    284 45% 39 38%   305 57% 48 48% 
De temps en temps   221 35% 38 37%   165 31% 36 36% 
(Très) souvent   129 20% 26 25%   67 12% 16 16% 

    Chi2 df p     Chi2 df p   

    2,085 2 0,353     2,723 2 0,256   
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Annexe 2. Diffusion non consensuelle d'images à caractère 

sexuel (via des applications de rencontre) 

Annexe item 4 : Exercer de la pression pour envoyer une photo dénudée  
Tableau 1. Répartition ventilée selon le sexe, l'orientation sexuelle et l'âge du·de la répondant·e               
Exercer de la pression pour envoyer une photo dénudée  

    Total   Sexe   Orientation sexuelle   DǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ 

          Homme Femme   Hétéro Non-hétéro   18-29 ans 30-54 ans 55-65 ans 
    n %   n % n %   n % n %   n % n % n % 
    505     329   172     388   117     214   262   29   

Jamais    173 34%   110 33% 63 37%   133 34% 40 34%   73 34% 85 32% 15 52% 
De temps en temps   227 45%   141 43% 82 48%   173 45% 54 46%   83 39% 131 50% 13 45% 
(Très) souvent   105 21%   78 24% 27 16%   82 21% 23 20%   58 27% 46 18% 1 3% 

          Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 df p       

          4,381 2 0,112     0,143 2 0,931     15,75 4 0,003       

 

Tableau 2A. Répartition en fonction de la combinaison âge et sexe du·de la répondant·e       
Exercer de la pression pour envoyer une photo dénudée  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Homme Femme   Homme Femme     Homme Femme 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    127  84    178  83    24  5  

Jamais    44 35% 29 35%   52 29% 33 40%   14 58% 1 20% 
De temps en temps   44 35% 36 43%   88 49% 42 51%   9 38% 4 80% 
(Très) souvent   39 31% 19 23%   38 21% 8 10%   1 4% 0 0% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    2,103 2 0,349     6,352 2 0,042     0,324 2 0,217   

 

Tableau 2B. Répartition en fonction de la combinaison âge et orientation sexuelle du·de la répondant·e     
Exercer de la pression pour envoyer une photo dénudée  

    Âge 18-29   Âge 30-54   Âge 55-65 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n %   n % n % 
    164   50     203   59     21   8   

Jamais    60 37% 13 26%   64 32% 21 36%   9 43% 6 75% 
De temps en temps   64 39% 19 38%   97 48% 34 58%   12 57% 1 13% 
(Très) souvent   40 24% 18 36%   42 21% 4 7%   0 0% 1 13% 

    Chi2 df p     Chi2 df p     Chi2 (F) df p   

    3,175 2 0,204     6,157 2 0,046     0,468 2 0,042   

 

Tableau 3. Répartition en fonction de la combinaison sexe et orientation sexuelle du·de la répondant·e 
Exercer de la pression pour envoyer une photo dénudée  

    Homme   Femme 

    Hétéro Non-hétéro   Hétéro Non-hétéro 
    n % n %   n % n % 
    256  73    132  40  

Jamais    83 32% 27 37%   50 38% 13 33% 
De temps en temps   111 43% 30 41%   62 47% 20 50% 
(Très) souvent   62 24% 16 22%   20 15% 7 18% 

    Chi2 df p     Chi2 df p   

    0,549 2 0,76     0,409 2 0,815   

 

 

  








































































